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République française Département de Haute-Vienne 
Communauté urbaine Limoges Métropole 

Commune de Limoges 
 
Enquête publique relative à la révision allégée numéro trois du plan local d’urbanisme de la 

commune de Limoges portant sur la réduction d’un espace boisé classé, prescrite par 
l’arrêté du président de la communauté urbaine Limoges Métropole n° 202200509 du 28 

septembre 2022 
 

Période d’enquête : du vendredi 4 novembre au lundi 5 décembre 2022 
 

Rapport, conclusions et avis 
 

Fait à Magnac-Laval, le 26 décembre 2022 
Commissaire enquêteur : Benoist Delage 
 
À l’attention de : 
Monsieur le président de la communauté urbaine Limoges Métropole 
Monsieur le président du tribunal administratif de Limoges 
 

Préambule à l’intention du public 
 
Selon les dispositions combinées des articles L.153-20 et L.153-31 à L.153-34 du code de 
l’urbanisme, lorsqu’une révision d’un plan local d’urbanisme porte exclusivement sur la 
réduction d’un espace boisé classé, la procédure prescrite par l’organe délibératif de la 
personne publique compétente est dite allégée. Cette procédure prévoit une enquête 
publique. Aux termes de l’article L.123-15 du code de l’environnement, le commissaire 
enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et qui examine les 
observations recueillies. Dans sa forme, le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la 
liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des 
observations du public, une analyse des propositions produites durant l'enquête et les 
observations du responsable du projet en réponse aux observations du public et du 
commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur donne ensuite, séparément, ses 
conclusions motivées qui ne peuvent être que favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. 
 
Le présent dossier a donc pour objet de présenter, d'une part, le rapport d'enquête publique 
et, d'autre part, les conclusions et les avis du commissaire enquêteur. Il comporte trois 
cahiers : 

- Le premier cahier constitue le rapport d’enquête. Il comporte le rappel du projet et la 
composition du dossier, une présentation analytique des pièces du dossier et, 
éventuellement, de celles fournies durant l’enquête et une analyse des observations 
recueillies durant l’enquête complétée des réponses du responsable du projet. 

- Le deuxième cahier présente les conclusions motivées et l’avis du commissaire 
enquêteur. 

- Le dernier cahier comporte les annexes du rapport, au nombre de 11.  



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 2 sur 79 

Sommaire 
 
PRÉAMBULE À L’INTENTION DU PUBLIC .......................................................................................................... 1 
SOMMAIRE ..................................................................................................................................................... 2 
PREMIER CAHIER : RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE ....................................................................................... 4 

1 PRÉSENTATION .............................................................................................................................................. 4 
1.1 Historique de la législation sur les espaces boisés classés ............................................................... 4 
1.2 Cadre réglementaire de l’enquête ................................................................................................... 4 
1.3 Finalité de l’enquête publique ......................................................................................................... 7 
1.4 Historique du site ............................................................................................................................. 9 
1.5 Présentation succincte du projet ................................................................................................... 10 
1.6 Formalités préalables à l’enquête ................................................................................................. 11 

1.6.1 Prescription de la révision allégée ............................................................................................................ 11 
1.6.2 Concertation préalable ............................................................................................................................. 11 
1.6.3 Avis de la commune de Limoges ............................................................................................................... 12 
1.6.4 Bilan de la consultation préalable ............................................................................................................. 12 
1.6.5 Délibération d’arrêt du projet .................................................................................................................. 12 
1.6.6 Examen conjoint ....................................................................................................................................... 12 

1.7 Avis des personnes publiques associées ........................................................................................ 14 
1.7.1 État – direction départementale des territoires de Haute-Vienne ........................................................... 14 
1.7.2 État – direction régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine ................................................ 14 
1.7.3 Département de Haute-Vienne ................................................................................................................ 14 
1.7.4 Chambre d’agriculture de Haute-Vienne .................................................................................................. 15 
1.7.5 Chambre de métiers et de l’artisanat de Haute-Vienne ........................................................................... 15 
1.7.6 Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ........................................................................................ 15 

1.8 Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine ....................................... 15 
1.8.1 Avis ............................................................................................................................................................ 15 
1.8.2 Mémoire en réponse ................................................................................................................................ 16 

1.8.2.1 Mémoire en réponse ...................................................................................................................... 16 
1.8.2.2 Volet espaces naturels et biodiversité ........................................................................................... 17 
1.8.2.3 Extrait de l’étude de faisabilité ...................................................................................................... 17 

1.9 Analyse du projet ........................................................................................................................... 17 
1.9.1 Procédure ................................................................................................................................................. 17 
1.9.2 Justification du projet ............................................................................................................................... 17 
1.9.3 Évaluation environnementale ................................................................................................................... 19 
1.9.4 Résumé non technique ............................................................................................................................. 20 
1.9.5 Qualité du dossier ..................................................................................................................................... 20 

2 ENQUÊTE PUBLIQUE ...................................................................................................................................... 21 
2.1 Désignation du commissaire enquêteur ........................................................................................ 21 
2.2 Arrêté d’ouverture et d’organisation ............................................................................................. 21 
2.3 Composition du dossier soumis à enquête ..................................................................................... 22 
2.4 Publicité ......................................................................................................................................... 24 

2.4.1 Publicité dans la presse ............................................................................................................................. 25 
2.4.2 Publicité matérielle ................................................................................................................................... 26 
2.4.3 Publicité dématérialisée ........................................................................................................................... 27 

2.5 Ouverture et déroulement ............................................................................................................. 28 
2.6 Bilan des permanences .................................................................................................................. 28 
2.7 Requêtes du public ......................................................................................................................... 28 
2.8 Procès-verbal des observations ..................................................................................................... 29 

2.8.1 Procès-verbal ............................................................................................................................................ 29 
2.8.2 Réponse du maitre d’ouvrage ................................................................................................................... 30 

SECOND CAHIER : CONCLUSIONS ET AVIS ...................................................................................................... 31 
1 CONCLUSIONS MOTIVÉES ............................................................................................................................... 31 
2 AVIS .......................................................................................................................................................... 34 

ANNEXES ...................................................................................................................................................... 35 
1 DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ..................................................................................................... 35 
2 ACTES DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE LIMOGES MÉTROPOLE ............................................................................... 35 



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 3 sur 79 

2.1 Délibération de prescription .......................................................................................................... 35 
2.2 Concertation .................................................................................................................................. 37 
2.3 Délibération d’arrêt ....................................................................................................................... 38 
2.4 Examen conjoint ............................................................................................................................ 45 

2.4.1 Invitations ................................................................................................................................................. 45 
2.4.2 Procès-verbal ............................................................................................................................................ 47 

3 ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE ......................................................................................... 48 
4 AVIS DE LA COMMUNE DE LIMOGES ................................................................................................................. 49 
5 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES ...................................................................................................... 50 

5.1 Direction départementale des territoires ...................................................................................... 50 
5.2 Direction régionale des affaires culturelles ................................................................................... 50 
5.3 Département ................................................................................................................................. 51 
5.4 Chambre d’agriculture ................................................................................................................... 51 
5.5 Chambre de métiers et de l’artisanat ............................................................................................ 52 
5.6 Agence régionale de santé ............................................................................................................ 52 

6 MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE ....................................................................................... 53 
6.1 Avis ................................................................................................................................................ 53 
6.2 Mémoire en réponse ...................................................................................................................... 54 
6.3 Volet espaces naturels et biodiversité ........................................................................................... 55 
6.4 Extrait de l’étude de faisabilité ...................................................................................................... 56 

7 REGISTRE .................................................................................................................................................... 59 
7.1 Communauté urbaine .................................................................................................................... 59 
7.2 Mairie de Limoges ......................................................................................................................... 60 
7.3 Registre dématérialisé ................................................................................................................... 61 

8 PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE ......................................................................................................................... 62 
8.1 Procès-verbal de synthèse ............................................................................................................. 62 
8.2 Notification et accusé de réception ............................................................................................... 63 

9 MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE ................................................................................................. 63 
9.1 Message électronique du 16 décembre 2022 ................................................................................ 63 
9.2 Mémoire en réponse du 16 décembre 2022 .................................................................................. 64 
9.3 Annexes 1 à 4 ................................................................................................................................. 65 

10 DOSSIER D’ENQUÊTE ..................................................................................................................................... 69 
10.1 Dossier de présentation ................................................................................................................. 69 
10.2 Mission régionale d’autorité environnementale ............................................................................ 71 
10.3 Résumé non technique .................................................................................................................. 74 
10.4 Pièces administratives ................................................................................................................... 75 
10.5 Réponses des personnes publiques associées ................................................................................ 76 
10.6 Avis d’enquête publique ................................................................................................................ 77 

11 DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES .................................................................................................................... 77 
  



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 4 sur 79 

Premier cahier : Rapport d’enquête publique 
 
1 Présentation 
 
1.1 Historique de la législation sur les espaces boisés classés 
 
La prise en considération des spécificités des espaces boisés est ancienne dans le droit 
français. En effet, la première loi sur les forêts remonte au milieu du XIVe siècle, sous Philippe 
VI de Valois. Le code forestier moderne date de 1827 et les préoccupations concernant les 
rapports entre les bois et l’urbanisme sont présentées, durant l’Occupation, dans la loi sur 
l’urbanisme n° 324 du 15 juin 1943, dont l’article 38 précise, s’agissant des communes, que 
« Le projet d’aménagement comprend un plan (qui définit les) emplacements, l’étendue et les 
dispositions générales des (…) réserves boisées à maintenir, à développer ou à créer ».Ces 
dispositions sont reprises lors de la codification par décret du 26 juillet 1954 des dispositions 
législatives concernant l’urbanisme et l’habitation (art. 40). Plus récemment, la loi 
d’orientation foncière n° 67-1253 du 30 décembre 1967 introduit les plans d’occupation des 
sols dans les règles d’urbanisme précisant par un nouvel article 13 qu’ils doivent fixer les 
« emplacements réservés (…) aux espaces verts ». Le concept d’espace boisé classé est 
entériné lors de la création du code de l’urbanisme et de l’habitation par décret du 8 
novembre 1973, sans cependant les définir véritablement. L’article L. 130-11 dispose que 
peuvent être « classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou 
à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. » Néanmoins, il fixe la conséquence principale de ce classement puisque, alinéa 
2, le « classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. » Il s’en 
déduit l’interdiction du défrichement (alinéa 3). En 1993, il est précisé que le « classement 
peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 
d'alignements. » Le même article précise les modalités dérogatoires de coupe ou d’abattage 
d’arbres, en fait très encadrées. 
 
La refonte du code de l’urbanisme en 2016 met en place le dispositif actuel et distingue la 
nature des objets justifiant le classement, par l’article L. 113-1, qui reprend simplement et in-
extenso le premier alinéa de l’ancien article L. 130-1 dont le reste crée un article L. 113-1 
réduisant encore les possibilités de coupe et d’abattage. L’évolution en 2017 de ce dernier 
article n’en change nullement les dispositions de fond. 
 
1.2 Cadre réglementaire de l’enquête 
 
À titre liminaire, il convient de rappeler que la communauté urbaine Limoges Métropole est 

 
1 « Les plans d'occupation des sols peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à 
créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement 
prévue à l'article 157 du code forestier. 
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan d'occupation des sols a été 
prescrit mais où ce plan n'a pas encore été rendu public, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages 
d'arbres sont soumis à autorisation préalable, sauf s'il est fait application des dispositions des livres Ier et II du code forestier 
ou d'un plan simple de gestion approuvé conformément aux dispositions de l'article 6 de la loi n. 63-810 du 6 août 1963. 
Les modalités d'application des deux alinéas précédents sont déterminées par les décrets prévus à l'article L. 130-6. » 
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compétente en matière de document d’urbanisme en application des dispositions de l’alinéa 
I - 2° - a) de l’article L. 5215-20 du code général des collectivités territoriales. Au titre de l’alinéa 
I - 5° - a), elle est également compétente en matière d’adduction d’eau potable2. 
 
L’article L.103-3 du code de l’urbanisme3 dispose que, s’agissant d’une révision d’un plan 
d’urbanisme de ce type, une concertation associant les habitants, les associations locales et 
les personnes concernées durant l’élaboration du projet doit avoir lieu. Les dispositions 
concernant la révision d’un plan local d’urbanisme sont l’objet de la section 5 du chapitre III 
du titre V du livre 1er de la partie législative (articles L . 153-31 à L. 153-35) et de la section 3 
du chapitre III du titre V du livre 1er de la partie réglementaire (articles R. 153-11 et R 153-12) 
du code de l’urbanisme. La présente enquête publique a été ordonnée en application des 
dispositions de l’article L. 153-314 qui imposent une révision du PLU quand il est projeté de 
réduire un espace boisé classé. Prescrite par l’organe délibérant (art. L. 153-32)5, elle est 
effectuée dans les conditions d’élaboration du plan lui-même (à l’exception du moment où 
doit se tenir le débat sur le projet d’aménagement et de développement durable), et est 
soumis à la commune concernée (art. L. 153-33)6. Lorsque la révision porte sur la réduction 
d’un espace boisé classé et qu’elle est sans effet sur le plan d’aménagement et de 
développement durable, l’article L. 153-347 prévoit un examen conjoint de l'État, de la 
communauté urbaine et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-
78 et L. 132-99, cette procédure étant dite allégée. Il doit être procédé à cet examen après que 

 
2 « I. – La communauté urbaine exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes : 
(…) 
2° En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 
a) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme et documents d'urbanisme en tenant 
lieu ; (…) ; 
5° En matière de gestion des services d'intérêt collectif : 
a) Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8, gestion des eaux pluviales urbaines au sens 
de l'article L. 2226-1 et eau ; (…). » 
3 « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées : 
1° Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; (…). » 
4 « Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
(…) 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; (…). » 
5 « La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou du conseil municipal. » 
6 « La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. 
Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables prévu par l'article L. 153-12 
peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme. 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. » 
7 Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, 
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d'aménagement et de développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
; (…). » 
8 « L'État, les régions, les départements (…) sont associés à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans 
locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux titres IV et V. 
Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des chambres d'agriculture 
(…). 
Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau ouvert au public dans 
l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme. » 
9 « Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes conditions : (…) 
2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence territoriale lorsque 
le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; (…). » 
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l’organe délibérant de la communauté urbaine ait, en application des dispositions de l’article 
L. 153-1410, arrêté le projet. Au surplus, cette délibération fait l’objet d’un affichage d’un mois 
au siège de la communauté urbaine et à la mairie en application de dispositions de l’article R. 
153-311. L’article L. 153-1912 précise enfin que le président de la communauté urbaine soumet 
le projet arrêté à une enquête publique réalisée selon les règles prévues au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement. 
 
L’article L. 123-1 du code de l’environnement précise l’objet de l’enquête13, c’est-à-dire 
informer le public, lui permettre de participer et prendre en compte les intérêts des tiers afin 
d’éclairer le maître d'ouvrage et l'autorité compétente pour prendre la décision. L’article 
suivant L. 123-2 indique que les révisions de plans locaux d’urbanisme sont soumises à 
évaluation environnementale (alinéa 2° du § I)14 par l’effet des dispositions15 de l’article L. 
104-1 du code de l’urbanisme. La procédure et le déroulement de l’enquête sont les objets 
des articles L. 123-3 à L. 123-18. L’article L. 123-316 implique que l’ouverture et l’organisation 
de l’enquête relèvent de la communauté urbaine. Le tribunal administratif désigne un 
commissaire enquêteur pour la conduire (2e alinéa de l’article L. 123-4)17. Cette enquête a une 
durée qui ne peut être inférieure à 30 jours, le projet ayant fait l’objet d’une évaluation 
environnementale, durée qui peut être prolongée par décision motivée du commissaire 
enquêteur (article L. 123-918) dans la limite de 15 jours. Les articles L. 123-10 à L. 123-13 
précisent les conditions de publicité et de déroulement de l’enquête : 

- la publicité assurée, au moins 15 jours avant le début de l’enquête, par un avis porté à 
la connaissance du public par affichage sur les lieux concernés, par voie dématérialisée 

 
10 « L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal arrête le projet de 
plan local d'urbanisme. » 
11 « La délibération qui arrête un projet de plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en 
application de l'article L. 103-6. 
Elle est affichée pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les 
mairies des communes membres concernées, ou en mairie. » 
12 « Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire. » 
13 « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. 
Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage 
et par l'autorité compétente pour prendre la décision. » 
14 « I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur autorisation, 
leur approbation ou leur adoption : (…) 
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation environnementale 
en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels 
une enquête publique est requise en application des législations en vigueur ; (…).» 
15 « Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : (…) 
3° bis Les plans locaux d'urbanisme ; (…).» 
16 « L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
l'enquête est requise. » 
17 « (…) L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une 
commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin parmi les 
personnes figurant sur les listes d'aptitude. (…). »  
18 « La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être 
inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale. (…)  
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour 
une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 
public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à 
la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. » 



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 7 sur 79 

et par insertion dans la presse locale (article L. 123-1019) ; 
- l’accès au dossier d’enquête (article L. 123-1220) ; 
- et les modalités permettant au public de s’exprimer (§ I de l’article L. 123-1321). 

 
1.3 Finalité de l’enquête publique 
 
La commune est dotée depuis le 27 septembre 2007 d’un plan local d’urbanisme qui a fait 
l’objet d’une révision générale approuvée par délibération du conseil communautaire le 26 
juin 2019. Ce document classe en espace boisée classé, entres autres, les parcelles KX0097 et 
KX0098. 
 
L’enquête publique a pour finalité de procéder au déclassement d’une partie d’un espace 
boisé classé d’une surface de 1499 m2 sur lesdites parcelles KX0097 et KX0098, situées à 
l’extrême nord de la commune de Limoges, à proximité des communes de Bonnac-la-Côte et 
Rilhac-Rancon, toutes deux membres de la même communauté urbaine22. Ce déclassement a 
pour but de permettre l’édification d’un bâtiment technique pour assurer la production 
d’électricité à partir de l’énergie hydraulique. 
 

 
19 « I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les 
lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication 
locale.  
Cet avis précise : 
- l'objet de l'enquête ; 
- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 
- le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 
- la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
- l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 
- le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le registre d'enquête 
accessible au public ; 
- le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste informatique ; 
- la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de l'enquête. S'il 
existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible.  
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un 
dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi 
que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être 
consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale (…) et des avis des 
collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou 
des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle 
mentionnée ci-dessus.(…). » 
20 « Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette 
même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit 
au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public.  
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet (…) d'une concertation préalable (…) prévue par les textes en vigueur permettant 
au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la 
synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier 
le mentionne. » 
21 « I. - Le commissaire enquêteur (…) conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer d'une information 
complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public 
de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon 
systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 
propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. » 
22 Le projet a été prévu dans un premier temps par une délibération du 22 juillet 2020, sous la désignation de révision allégée 
n° 1, abrogée à la vue de l’évolution du projet, par délibération du 30 mars 2021. 
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Situation et emplacement du projet 

 

   
 Surface classée avant révision Surface classée après révision 
 
L’enquête publique s’inscrit dans un projet concernant à l’origine la commune de Limoges, 
désigné en 2020 LM Hydroélectricité. La ville dispose d’une adduction d’eau potable à partir 
d’une station de traitement, dite usine de la Bastide, située au nord de la partie la plus 
urbanisée de la commune. Cette usine est alimentée depuis plusieurs captages dont certains 
sont situés au nord de l’agglomération. L’eau brute est canalisée sous conduite jusqu’à l’usine. 
Ces conduites passent, au droit de la retenue d’eau de Beaune 2, le long de la route 
départementale n° 220 (ancienne route nationale n° 20) et entre elle et l’autoroute 20. A cet 
endroit existent une dalle et un massif en béton et parpaings abritant une chambre enterrée, 
dite stabilisateur de Beaune, c’est-à-dire un réducteur de pression. L’ensemble est légèrement 
en exhausse par rapport au terrain. La bande entre la route départementale et l’autoroute est 
boisée sauf le long de la route départementale où, sur une centaine de mètres environ, la 
lisière boisée est à environ 10 mètres de la limite parcellaire. 
 

   
 Captages au nord de Limoges Dalle et massif existants 
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Le projet consiste à édifier à l‘endroit déjà occupé par ladite chambre, à son arrière par rapport 
à la route départementale, un bâtiment pour abriter des équipements permettant la 
production d’électricité à partir de l’énergie hydraulique. Une telle construction étant 
impossible en l’état actuel du droit d’occupation des sols à cet endroit, le projet nécessite le 
déclassement d’espace boisé classé. 
 
1.4 Historique du site 
 
Le site a connu une évolution importante avec les travaux de l’autoroute 20. Antérieurement, 
la zone était probablement humide, voire en eau après la création de la réserve de Beaune 2 
en 1961. Elle a ensuite été remblayée et surplombe plus ou moins aujourd’hui l’ancienne route 
nationale 20 en s’élevant en direction de ladite autoroute. 
 
Laissée en l’état après les travaux autoroutiers, la zone a connu un envahissement végétal 
prairial puis s’y est développé un couvert ligneux, aujourd’hui assez dense, constitué 
d’espèces variables, chênes, bouleaux, châtaigniers... La strate herbeuse est assez dense. Une 
bande d’une dizaine de mètres de largeur le long de la route départementale dépourvue 
d’arbres est recouverte d’une prairie mésophile régulièrement entretenue. 
 
Le classement en espace boisé classé de cette zone s’insère dans un ensemble plus vaste 
s’étendant des deux côtés de l’autoroute et vers la retenue de Beaune 2. Cet ensemble est 
cependant marqué par les ruptures linéaires que créent l’autoroute 20 et la route 
départementale n° 220. Néanmoins, l’emboîtement des zones classées constituent un 
corridor vert. La surface totale de l’espace boisé classé situé entre les deux voiries, couvrant 
les parcelles KX0097, KX0098 et KX0188 et des surfaces non cadastrées, atteint environ 1,36 
hectare. Ces parcelles sont en zone naturelle (N) du plan local d’urbanisme. 
 

   
 Zones espace boisé classé autour du projet Surface de l’espace boisé classé 
 

 
Vues générales du site 
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1.5 Présentation succincte du projet 
 
À titre liminaire, les deux parcelles envisagées étant en zone N du plan local d’urbanisme, 
seule les utilisations et occupations du sol listées à l’article N2 sont autorisées, page 67 du 
règlement écrit23. Dans cette liste figurent « les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, liés à̀ l’activité ́ touristique du site ou l’activité ́ de la 
zone. » 
 
Le projet consiste à conserver la chambre existante et à édifier, en arrière de celle-ci du côté 
de l’autoroute 20, un bâtiment d’environ 70 m2 comportant une chambre enterrée pour 
abriter les équipements de production, dont la turbine, de commande et de livraison de 
l’électricité. Afin de protéger cet équipement des chutes d’arbre et d’en entretenir les abords, 
il conviendrait de réduire la surface boisée sur environ 20 mètres autour. Le déboisement 
considéré porterait en fait sur 500 m2 environ situé au nord, sur les deux parcelles. 
Considérant que la bande non boisée d’environ 10 mètres de large établie le long de la route 
départementale 220, sur 110 mètres environ vers le sud sur la parcelle KX0097, correspond à 
la servitude d’entretien assurant la préservation des équipements actuels, chambre enterrée 
et canalisation, et à l’emprise de ces dernières, elle sortirait également de l’espace boisé classé 
et serait déclassée. La surface totale déclassée attendrait 1499 m2. 
 
Une étude de faisabilité (annexe 6.4) examine plusieurs scenarii. L’installation dans l’usine de 
traitement est écartée compte tenu du type des canalisations existantes depuis le stabilisateur 
de Beaune de même que l’installation de la turbine dans la chambre enterrée existante en 
raison de l’espace trop restreint et des risques pesant sur l’adduction en eau potable, qui reste 
prioritaire, en ne permettant pas de possibilité de by-pass en cas d’entretien ou d’avarie sur 
la turbine. Par ailleurs, il a également été étudié la possibilité d’installer l’équipement sur la 
parcelle KX00192, située immédiatement au nord de la chambre existante, de l’autre côté 
d’un chemin passant sous l’autoroute et hors espace boisé classé. Cette solution a été écartée, 
d’une part, en raison de son coût et, d’autre part, en raison de la création d’un by-pass de 40 
mètres accroissant significativement les risques de coupure pesant sur l’adduction en eau 
potable. Reste la solution d’une installation juxtaposée au stabilisateur de Beaune, l’une 
offrant une puissance de 262 kW pour 400 l/s et l’autre, qui est celle recommandée par le 
prestataire, de 308 kW pour 500 l/s. 
 
Pour apprécier la réalité de l’engagement de la communauté urbaine dans ce projet, le 
commissaire enquêteur l’a interrogée quant aux solutions techniques envisagées. La réponse 
suivante a été obtenue par message électronique du 13 septembre 2022 (annexe 11) : 
« Hydrostadium, équipe de MOE, est en train de réaliser la phase APS. Au regard des échanges 
de ce jour, nous allons avoir un panel de choix technologiques différents et des choix d'injection 
électrique dans le réseau Enedis soit entre : 

- Un équipement de 330 l/s permettant d'injecter en basse tension dans la limite de 250 
kVA (limite de puissance électrique maxi pour de la BT), et dans le cas d'un besoin usine 
supérieur en débit, le complément d'eau passe par les réducteurs de pression 
actuellement en service. Dans ce cas précis, la machine fonctionnerait 80 % du temps à 
son optimum de rendement. 

- Un équipement de 370 à 380 l/s (débit maxi moyenné rencontré) imposant une injection 
de 280 - 290 kVA soit de la HTA--> Dans ce cas on peut turbiner toutes les plages de haut 

 
23 Cf. https://www.limoges.fr/sites/default/files/5-REGLEMENT_ECRIT_M1_MS1.pdf 
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débit rencontrés avec le risque de ne pas faire fonctionner la machine dans son 
rendement maximum. 

Les choix technologiques sont les suivants : 
1. Pelton à contre pression aval (afin de laisser une pression nécessaire à passer la butte du 

plateau de Beaune jusqu' à la lunette de Grossereix avec comme principal inconvénient 
la gestion des eaux blanches (bulles d'air se générant à cause du cousin d'air supérieur), 

2. Pelton sans contre pression (machine plus capacitif) qui nécessite une bâche de reprise 
des eaux à pression atmosphérique et la mise en place d'une ligne de pompage pour 
relever les eaux : inconvénients : investissement plus important et plusieurs machines à 
gérer. 

3. Francis à contre pression : inconvénient majeur le risque de coup de bélier amont si arrêt 
machine : nécessité de mettre un équipement de protection très adapté car les 
canalisations en amont sont en PN10 (seulement). » 

 
Il apparaît ainsi que le choix technique dépend pour l’essentiel des conditions du 
raccordement au réseau en basse tension ou en haute tension A. Mais quel que soit le choix, 
la puissance installée sera inférieure à celle retenue dans l’étude de faisabilité. Cette évolution 
réfléchie est pour le commissaire enquêteur une indication favorable quant à l’engagement 
de la communauté urbaine dans ce projet. Il lui semble néanmoins nécessaire de signaler que 
l’édification d’une installation de production d’électricité à partir de l’énergie hydraulique est 
une installation classée pour la protection de l’environnement qui est, eu égard à la puissance 
installée ici, soumise à un examen au cas par cas, au titre de la rubrique 29 du tableau annexé 
à l’article R. 122-2 du code de l’environnement. Sans préjuger de la décision de l’analyse au 
cas par cas de l’autorité environnementale, il convient de rappeler que la démarche 
d’évaluation environnementale est une démarche globale et devrait porter sur l’impact de 
l’ensemble du projet, ce que cette enquête publique ne fait pas faute d’avoir des informations 
précises concernant l’équipement technique. 
 
1.6 Formalités préalables à l’enquête 
 
Les communautés urbaines sont devenues compétentes en matière de documents 
d’urbanisme depuis le 27 mars 2017. Cependant, l’acte d’autorisation d’urbanisme est resté 
de la compétence des communes. 
 
1.6.1 Prescription de la révision allégée 
 
Le projet a été prescrit par délibération du conseil communautaire le 30 mars 2021 (annexe 
2.1). Cette délibération a été transmise au contrôle de légalité le 9 avril 2021. 
 
1.6.2 Concertation préalable 
 
Conformément aux articles L. 103-2 et L.103-3 du code de l’urbanisme, une publicité 
annonçant le lancement de la consultation associant les habitants et en précisant les 
modalités a été insérée dans le journal Le Populaire du Centre du lundi 28 juin 2021 (annexe 
2.2). 
 
La communauté urbaine a mis à la disposition du public, du 28 juin 2021 au 25 février 2022, à 
la mairie de Limoges et à son propre siège, aux heures normales d’ouverture au public : 
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- un dossier montrant l’état d’avancement de la procédure et présentant les documents 
d’études ; 

- un registre d’observations. 
Le dossier a été mis en ligne sur le site de la communauté urbaine24. 
 
Le dossier de révision allégée a été envoyé à l’État (direction départementale des territoires), 
au Conseil départemental de Haute-Vienne, à la Chambre d’agriculture de Haute-Vienne, au 
Syndicat intercommunal d’études et de programmation de l’agglomération de Limoges25 et à 
l’association Renaissance Vieux Limoges. 
 
1.6.3 Avis de la commune de Limoges 
 
La commune de Limoges n’a pas donné d’avis au sujet du projet de révision allégée. 
Cependant, ce projet répond à une demande qu’elle a elle-même émise par courrier le 24 
février 2021. Dans ce courrier, dans le chapitre Zonage, elle sollicite explicitement la réduction 
de l’espace boisé classé pour le projet LM Hydroélectricité KX98 (annexe 4). 
 
1.6.4 Bilan de la consultation préalable 
 
Aucune observation n’a été recueillie durant les huit mois de cette phase de la procédure. 
Bien qu’ayant été spécifiquement informée, l’association Renaissance Vieux Limoges n’a émis 
ni observation ni avis (annexe 2.2). 
 
1.6.5 Délibération d’arrêt du projet 
 
Le projet a été arrêté par délibération du conseil communautaire le 5 mai 2022 (annexe 2.3), 
transmise au contrôle de légalité le 13 mai 2022. Cette délibération précise : 

- que la révision allégée a été présentée à l’autorité environnementale et que, par 
décision n° 2021DKNA170, elle a été soumise à une évaluation environnementale qui 
est jointe au dossier d’arrêt ; 

- que la concertation fait l’objet du bilan annexé à la délibération, considéré comme 
favorable et que le projet sera soumis, d’une part, pour avis à la mission régionale 
d’autorité environnementale et, d’autre part, à l’examen conjoint prévu par l’article L. 
153-34 du code de l’urbanisme ; 

- que le projet est arrêté conformément à l’article L. 153-14 du code de l’urbanisme tel 
qu’il est annexé à la délibération ; 

- que les dispositions des articles L. 153-19 et R. 153-3 du code de l’urbanisme seront 
respectés. 

 
1.6.6 Examen conjoint 
 
La communauté urbaine a invité le 20 septembre 2022 (annexe 2.4.1) les personnes 
suivantes : 

- État - direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
- État - direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
- État - direction régionale des affaires culturelles ; 

 
24 À l’adresse www.limoges-metrople.fr, onglet enquête publique. 
25 Syndicat en charge du schéma de cohérence territoriale (SCot) de l’agglomération de Limoges. 



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 13 sur 79 

- État - direction régionales des affaires culturelles (unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine) ; 

- État - direction interrégionale des routes Centre-ouest ; 
- État - direction départementale des territoires ; 
- État - direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations (protection des populations) ; 
- État - direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations (santé, protection animale et environnement) ; 
- État - direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations (travail) ; 
- État - direction des services départementaux de l’éducation nationale ; 
- Conseil régional Nouvelle Aquitaine ; 
- Conseil départemental de Haute-Vienne ; 
- Syndicat intercommunal d’études et de programmation de l’agglomération de Limoges ; 
- Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine ; 
- Chambre d’agriculture de Haute-Vienne ; 
- Chambre de commerce et d’industrie de Haute-Vienne ; 
- Chambre de métiers et de l’artisanat de Haute-Vienne ; 
- association Renaissance du vieux Limoges. 

 
Ces invitations sont conformes aux dispositions des articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de 
l’urbanisme à l’exception du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire, au moins un passage à 
niveau étant ouvert au public dans la commune de Limoges. 
 
L’examen conjoint s’est effectué le 18 octobre 2022. La direction départementale des 
territoires, le Syndicat intercommunal d’études et de programmation de l’agglomération de 
Limoges et le Département de Haute-Vienne y ont participé. La commune de Limoges, la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, la direction 
régionale des affaires culturelles, la direction interrégionale des routes Centre-Ouest, la 
Chambre d’agriculture et l’Agence régionale de santé se sont excusées. La Chambre 
d’agriculture et l’Agence régionale de santé ont adressé un avis écrit chacune (cf. § 1.7.3. et § 
1.7.6. infra). 
 
Un procès-verbal a été établi par la communauté urbaine (annexe 2.4.2). Il apporte les 
précisions suivantes : 

- les raisons qui ont conduit à retenir cet emplacement face aux possibilités d’implanter 
l’équipement dans l’usine de la Bastide (canalisations inadaptées à la pression) ou sur la 
parcelle KX0192 située de l’autre côté du chemin (construction nouvelle sans 
mutualisation des équipements) de même que sur l’abandon de l’installation 
supplémentaire en aval du réducteur pour des raisons technico-économiques ; 

- le recours à un architecte conseil pour garantir l’intégration paysagère dans le cadre de 
la protection du site inscrit ; 

- l’équipement se situant sur un remblai à 11 mètres de hauteur, le milieu n’est pas 
humide ; 

- la servitude d’entretien se situe de chaque côté de la canalisation. 
 
À la suite des demandes de la direction départementale des territoires, il est indiqué qu’aucun 
nouveau réseau ne sera créé, la, conduite utilisée étant l’existante, et que l’accès devra se 
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faire depuis la route départementale n° 220, le Département se déclarant alors en attente de 
plans précis. La communauté urbaine précise qu’un mémoire en réponse aux observations de 
la mission régionale d’évaluation environnementale sur l’évaluation environnementale sera 
rédigé et intégré au dossier d’enquête. 
 
Observant que la réduction de la surface de l’espace boisé classé est minime, que l’impact sur 
la trame verte et bleue est faible, que l’intégration paysagère est assurée et que le projet 
répond aux axes du schéma de cohérence territoriale en produisant de l’énergie renouvelable, 
le Syndicat intercommunal d’études et de programmation de l’agglomération de Limoges est 
favorable au projet. Cela est également le cas pour la direction départementale des territoires 
et le Département. 
 
1.7 Avis des personnes publiques associées 
 
Ont été réunis sous ce titre l’ensemble des réponses adressées à la communauté urbaine dans 
le cadre de la consultation préalable (annexe 2.2) et celui de l’examen conjoint. Il est à préciser 
que ni la Chambre d’agriculture de Haute-Vienne, ni le Syndicat intercommunal d’études et 
de programmation de l’agglomération de Limoges n’ont répondu lors de la phase de 
concertation préalable bien qu’ayant été dûment informés. 
 
1.7.1 État – direction départementale des territoires de Haute-Vienne 
 
À la suite d’un message électronique reçu le 28 juin 2021 (consultation préalable), le directeur 
départemental des territoires a répondu par courrier du 12 août 2021 (annexe 5.1). Il rappelle 
l’objet et le sujet de la révision et confirme la justesse du choix de la procédure de révision 
dite allégée et que le classement en zone naturelle (N) du plan local d’urbanisme des parcelles 
concernées ne fait pas obstacle au projet. 
 
L’emprise au sol étant inclue dans le site inscrit de la vallée de la Mazelle, l’avis de l’architecte 
des bâtiments de France devra être sollicité. Par ailleurs, étant répertoriée dans l’atlas des 
continuités écologiques comme zone humide, il pourrait être nécessaire, si cela est confirmé, 
de mettre en œuvre la séquence éviter, réduire, compenser, dite ERC, selon les modalités 
prévues par le schéma de cohérence territoriale (SCot) de l’agglomération de Limoges, à 
savoir, une compensation à 200 % de la zone humide sur le même bassin versant et avec des 
fonctionnalités identiques. 
 
1.7.2 État – direction régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine 
 
Interrogée par la communauté urbaine (examen conjoint), l’architecte des bâtiments de 
France a répondu par courrier du 21 septembre 2022. Le projet n’appelle aucune observation 
particulière (annexe 5.2). 
 
1.7.3 Département de Haute-Vienne 
 
Le directeur adjoint de la maison du département de Nantiat a répondu par message 
électronique le 29 juin 2021 à la suite de la demande d’avis adressée selon les mêmes 
modalités le 28 juin 2021 (consultation préalable). Il n’émet aucune remarque mais rappelle 
que cela ne vaut pas autorisation de voierie pour l’accès au site depuis les routes 
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départementales n°s 65 et 220 (annexe 5.3). 
 
1.7.4 Chambre d’agriculture de Haute-Vienne 
 
La Chambre d’agriculture a répondu une première fois le 29 juillet 2021 (consultation 
préalable), précisant que le projet qui lui a été transmis dans le cadre de la concertation 
n’appelle aucune observation. Le 22 septembre 2022, elle confirme cette position et s’excuse 
de ne pouvoir participer à l’examen conjoint prévu le 18 octobre 2022 (annexe 5.4). 
 
1.7.5 Chambre de métiers et de l’artisanat de Haute-Vienne 
 
La Chambre de métiers et de l’artisanat a répondu par courrier du 3 octobre 2022 (examen 
conjoint). Elle émet un avis favorable au projet de modification sans remarque ni réserve. Le 
courrier est co-signé par le président et la directrice territoriale (annexe 5.5). 
 
1.7.6 Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
Invitée par courrier du 21 septembre 2022, la directrice de la délégation départementale de 
la Haute-Vienne a répondu par courrier du 30 septembre 2022 et s’excuse de ne pouvoir 
participer à la réunion d’examen conjoint du projet du 18 octobre 2022 (annexe 5.6). 
 
Elle précise que le projet de réduction d’une partie d’un espace boisé classé pour implanter 
une turbine électrique se situe dans le périmètre de protection rapprochée de la retenue 
d’eau de Beaune 2 dont la protection sanitaire est l’objet des arrêtés préfectoraux de 
déclaration d’utilité publique des 18 décembre 2007 et 25 juin 2010. 
 
Tout en regrettant l’absence de l’étude de faisabilité menée en 2019, elle observe que le 
projet comporte le déboisement sur une surface de 500 m2 environ ce qui est en contradiction 
avec les prescriptions des arrêtés de protection concernant le déboisement et le 
défrichement. Elle émet en conséquence un avis défavorable. 
 
1.8 Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 
 
1.8.1 Avis 
 
La mission régionale indique que le projet consiste à déclasser une surface de 1499 m2 sur une 
surface totale classée de 15 567 m2, n’impactant cependant que 500 m2 de boisement. Ses 
remarques portent : 

- sur le choix du site, elle souhaite que le dossier soit complété par une analyse 
comparative des sites alternatifs étudiés dans l’étude de faisabilité de 2019, afin de 
montrer que le choix définitif correspond à une stratégie d’évitement des incidences 
sur l’environnement ; 

- sur la compatibilité avec les prescriptions des arrêtés de déclaration publique 
protégeant la retenue d’eau de Beaune 2 et, en conséquence, que soit proposées des 
mesures d’évitement et de réduction des impacts du déboisement et des opérations 
d’entretien sur la ressource en eau ; 

- sur le caractère humide ou non du secteur ; 
- sur l’absence de réalisation d’un inventaire de la faune et de la flore permettant de 
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s’assurer de l’absence d’espèce protégée ; 
- sur une compensation réalisée par reconstitution d’un boisement en espace boisé 

protégé si les mesures d’évitement et de réduction des impacts ne peuvent pas être 
mises en œuvre. 

 
1.8.2 Mémoire en réponse 
 
La communauté urbaine a répondu le 31 octobre 2022 (annexe 6.2), le courrier étant 
accompagné d’un volet pour les espaces naturels et la biodiversité (annexe 6.3) et d’un extrait 
de l’étude de faisabilité (annexe 6.4). 
 
1.8.2.1 Mémoire en réponse 
 
S’agissant du choix du site, la communauté urbaine décrit techniquement les implantations 
possibles et leurs inconvénients respectifs. L’emplacement retenu s’avère le plus efficace et 
permet de conserver le stabilisateur de pression actuel et de l’utiliser en by-pass en cas de 
besoin et d’éviter des travaux supplémentaires. La mise en œuvre confirme ce choix. 
 
S’agissant du périmètre de protection rapproché de la retenue d’eau de Beaune 2, la 
communauté urbaine précise que ce ne sera qu’au moment du dépôt du permis de construire 
que l’ampleur du déboisement nécessaire sera établie. Elle évoque la nécessité de solliciter la 
préfète pour obtenir la dérogation éventuellement nécessaire au projet. Afin de réduire 
l’impact du déboisement, il sera retenu les périodes les plus favorables pour la faune et la 
flore, des prescriptions évitant les risques de pollution, des dispositifs de rétention pour les 
terrassements et la remise en forme des matériaux extraits pour assurer un ensemencement 
rapide en graminées. Les demandes d’autorisation pourront être accompagnées de mesure 
d’évitement, de réduction et de compensation. 
 
S’agissant de la question de la zone humide, la communauté urbaine indique que le boisement 
se situe sur le remblai de l’autoroute et ne présente aucune caractéristique d’une telle zone, 
la nappe étant présente à plus de 2 mètres de profondeur. 
 
S’agissant de l’inventaire faunistique et floristique, la communauté urbaine précise qu’une 
étude de terrain a été conduite et dont les conclusions ont été rendues au printemps dernier. 
Concernant la flore, la conclusion générale est qu’aucune espèce protégée ou remarquable 
n’a été identifiée. La présence d’une espèce invasive exotique est notée. L’avis de la mission 
régionale évoquant explicitement la littorelle à une fleur, il est répondu que l’écologie et 
l’absence de point d’eau sur les parcelles considérées implique que le biotope n’est pas 
favorable à cette espèce qui est absente du secteur d’étude. Concernant la faune, il est indiqué 
que l’analyse confirme qu’il est peu propice à la faune compte tenu de sa faible surface, de 
son enclavement routier qui implique des facteurs dérangeants, bruits et lumières. 
 
S’agissant de la démarche éviter, réduire, compenser, il est répondu que le projet évite de 
créer un nouvel équipement sur un emplacement déjà occupé, limitant l’artificialisation des 
sols et le volume de travaux et conservant un écran végétalisé. Le phasage des travaux tiendra 
compte de l’écologie des espèces présentes. Ces mesures, éventuellement complétées, seront 
reprises pour le permis de construire. 
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Enfin, la réponse évoque la contribution de ce projet à l’objectif affiché par le plan climat air 
énergie territorial de produire 600 GWh d’énergie renouvelable. 
 
1.8.2.2 Volet espaces naturels et biodiversité 
 
Cette note vient expliciter les réponses précédentes. Les points notables sont : 

- qu’aucune zone humide ou élément de trame verte ou bleue n’est recensé sur le site, 
qui n’est pas inclus dans la trame nocturne et ne relève d’aucun site naturel d’intérêt 
communautaire ; 

- que la surface est occupée par une chênaie-charmaie et un taillis de jeunes bouleaux 
assez diversifiés et denses, qui ne peut être considérée comme un milieu humide et ne 
semble accueillir aucune espèce protégée ou remarquable, y compris la littorelle à une 
fleur présente sur la retenue d’eau de Beaune 2 ; 

-que le secteur est également peu propice à la faune, l’absence de gros arbres étant peu 
favorable au gîte des chiroptères qu’évoque explicitement l’avis de la mission régionale. 

Un planning concernant la réalisation des travaux est présenté dans l’optique de limiter la 
mortalité de la faune. 
 
1.8.2.3 Extrait de l’étude de faisabilité 
 
Ce document présente en réponse à la question de la mission régionale concernant le choix 
du site, une justification technique basée sur le comportement dynamique du réseau 
d’adduction en eau brute. 
 
1.9 Analyse du projet 
 
1.9.1 Procédure 
 
Le dossier présente un phasage de la procédure qui correspond aux dispositions législatives 
et réglementaires. 
 
Pour l’essentiel la procédure a été suivie correctement. Néanmoins, un manquement est 
apparu. Certes, la commune de Limoges est à l’origine de la révision simplifiée. Cependant, 
l’article L. 153-33 du code de l’urbanisme, 2e alinéa, prévoit que le projet arrêté doit être 
soumis aux communes concernées. Le dossier est muet sur ce point.  
 
1.9.2 Justification du projet 
 
La justification du projet de réduction de la surface des espaces boisés classés limougeauds 
réside dans la volonté de créer une installation hydroélectrique en posant une turbine sur les 
conduites d’adduction en eaux brutes allant des captages situés au nord de la communauté 
urbaine jusqu’à l’usine de traitement. Il s’agit d’une installation de production d’énergie 
renouvelable. Justifier la révision du plan local d’urbanisme dans ces conditions passe par la 
justification de ce projet puisqu’il en est l’unique raison. 
 
L’étude de faisabilité (annexe 6.4) sus-évoquée a été réalisée par le cabinet Artelia eau & 
environnement de Lyon (Le First Part-Dieu, 2, avenue Lacassagne, 3e arrondissement). Un 
extrait de ce document, assez didactique quant aux principes généraux et à la situation propre 
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du réseau d’adduction en eau brute du nord de Limoges, a été utilement joint au dossier. Il 
retient deux hypothèses d’installation juxtaposée au stabilisateur de Beaune, l’une offrant une 
puissance de 262 kW pour 400 l/s et l’autre de 308 kW pour 500 l/s. Finalement, la seconde 
solution est préconisée, essentiellement pour une raison économique liée au tarif de vente de 
l’électricité. Cette étude montre indubitablement l’intérêt de produire de l’électricité dans ces 
conditions et à cet endroit. Cependant, il semble que la communauté urbaine s’oriente vers 
une installation de moindre puissance, de l’ordre de 250 kW à 290 kW. 
 
D’un point de vue politique, le projet de produire de l’hydroélectricité sur les conduites d’eau 
potable a été affiché par la communauté urbaine dans le plan climat air énergie territorial 
(PCAEt), et en fait l’objet de la fiche action ENR. 15.0 (annexe 11). La légitimité de cette 
opération est clairement établie d’autant plus qu’il était déjà indiqué, lors de l’adoption de ce 
plan par le conseil communautaire en mars 2021, que ce projet nécessiterait une révision du 
plan local d’urbanisme. Il est enfin notable que l’action 51 du schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SrADdET) de 
Nouvelle-Aquitaine vise à « Valoriser toutes les ressources locales pour multiplier et diversifier 
les unités de production d’énergie renouvelable » ce dans quoi le projet semble s’insérer. 
 
S’agissant des autres plans et programmes, le dossier étudie la compatibilité avec le schéma 
de cohérence territoriale (SCot) délibéré le 7 juillet 2021. Après un examen axe par axe, il n’est 
pas trouvé d’opposition entre ce projet et le projet d’aménagement et de développement 
durable (PADd) de ce document. Il en est de même du plan local de l’habitat de la 
communauté urbaine et, n’ayant pas de répercussions sur les déplacements, le projet est sans 
conséquence sur le plan de déplacement urbain. 
 
S’agissant de l’emplacement, la mission régionale d’autorité environnementale souhaite que 
le choix du site résulte d’une stratégie d’évitement des incidences sur l’environnement. La 
réponse reste essentiellement de nature technique mais il en découle qu’en pratique, sachant 
que la vocation première de l’équipement existant est la potabilisation et la distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine, les autres emplacements envisagés ne sont pas 
réellement praticables. 
 
S’agissant encore de l’emplacement, l’Agence régionale de santé observe que les arrêtés 
préfectoraux des 18 décembre 2007 et 25 juin 2010 définissent les règles sanitaires 
concernant la retenue d’eau de Beaune 2. Le projet se situe dans le périmètre de protection 
rapprochée dans lequel les défrichements sont interdits en dehors de la phase d’exploitation. 
La communauté urbaine a indiqué, dans sa réponse à la mission régionale d’autorité 
environnementale, « que les arrêtés de DUP liés au périmètre de protection du captage 
peuvent se révéler bloquant pour le projet et qu’il sera nécessaire pour Limoges Métropole 
d’obtenir une dérogation de défrichement auprès de la préfecture. » 
 
S’agissant toujours de l’emplacement, le commissaire enquêteur note la proximité de 
l’autoroute 20. Le long d’une voierie autoroutière, le recul prévu par les dispositions du 1er 
alinéa de l’article L.111-626 du code de l’urbanisme est de 100 mètres. Le portail de 
l’urbanisme montre que la construction envisagée est comprise dans la bande de 50 mètres à 
100 mètres de l’axe de l’autoroute. 

 
26 « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent 
mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes (…). » 
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1.9.3 Évaluation environnementale 
 
La partie III du dossier, de 31 pages, est consacrée à l’évaluation environnementale. Il 
comporte une introduction justifiant l’évaluation puis décrit l’état initial de l’environnement. 
Il décrit la topographie de Limoges puis le contexte local de l’occupation du sol, le milieu et le 
boisement puis passe aux espaces protégés : 

- les 3 sites Natura 2000 dont le plus proche est à 10 kilomètres environ (Mines de 
Chabannes et souterrains des monts d’Ambazac, Vallée du Taurion et affluents et 
Tourbière de la source du ruisseau des Dauges) ; 

- et 3 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique situées à moins de 
5 kilomètres (Zone humide de Grossereix et tourbière de Bouty, Site à chauves-souris 
des monts d’Ambazac : vieux bois et prairies des Courrières à Montmery et Queue 
d’étang de Bonnac-la-Côte), toutes de type 1. 

 
Les espaces structurants, espaces naturels protégés et continuités écologiques (trame verte 
et bleue et trame noire) sont ensuite détaillés de même que les zonages de protection. Cette 
partie se termine avec la description des différents risques naturels et technologiques, les 
nuisances, la gestion de l’eau et de l’assainissement et les aspects liés à l’énergie. Il peut être 
retenu : 

- que le site se trouve à proximité immédiate du corridor de la trame nocturne de la vallée 
de la Mazelle ; 

- qu’il est éloigné de tout périmètre de protection du patrimoine mais est inclus dans le 
site inscrit de la vallée de la Mazelle avec un point de vue identifié le long de la route 
départementale 220 ; 

- que le seul risque naturel significatif est celui de mouvement de terrain ; 
- que le projet de turbine est en lien direct avec le barrage de Beaune, en amont de celui-

ci ; 
- que le projet se situe dans le périmètre de protection rapproché de la retenue d’eau de 

Beaune 2. 
 
L’articulation avec les plans et programmes est présentée ensuite. Sont examinés le schéma 
de cohérence territoriale de l’agglomération de Limoges et le plan local de l’habitat, le plan 
de déplacement et le plan climat air énergie territorial de la communauté urbaine dont 
l’action 15 qui concerne le projet est rappelée. Aucune incompatibilité n’est mise en évidence. 
 
La troisième partie constitue le cœur du document en portant sur l’évaluation des incidences 
du projet sur l’environnement. Il est indiqué que l’artificialisation de 70 m2, surface limitée 
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par l’utilisation de l’équipement existant, et l’arrachage de 500 m2 de bois environ ont 
effectivement un impact qui a été réduit au seul besoin de sécurisation et d’entretien du site. 
Il est précisé que le défrichage aura lieu entre septembre et janvier inclus afin d’éviter les 
périodes de reproduction des animaux. Les impacts sur l’écoulement des eaux de surface se 
limiteront à la période de travaux et l’arrachage limité d’arbres sera sans impact réel sur les 
eaux de ruissellement. Avec la séparation du milieu humide de la retenue d’eau par la route 
départementale n° 220, il est déduit que, conformément à la servitude d’utilité publique 
découlant de l’emplacement dans le périmètre de sa protection rapprochée, l’équipement 
n’impactera pas la qualité des eaux d’adduction à l’exception temporaire de la période de 
travaux durant laquelle un écoulement plus important des eaux pourrait se produire. Les 
impacts sur les milieux naturels sont peu importants en raison du choix de baser l’équipement 
sur une construction existante et de maintenir le site et le reste de l’espace boisé classé en 
zone naturelle du plan local d’urbanisme. S’agissant des continuités écologiques, il est 
souligné que les voiries à proximité constituent des ruptures et des obstacles au déplacement 
des espèces tels que, si la trame bleue reste continue grâce à des aménagements, la trame 
verte est rompue entraînant une diminution du potentiel écologique. Compte tenu de sa 
faible surface, les impacts directs du projet sur les continuités écologiques seront faibles. 
L’impact paysager reste faible avec le maintien de la limite boisée qui est simplement reculée 
et aucune nuisance spécifique n’est générée. 
 
Une évaluation de l’impact sur le site Natura 2000 Mines de Chabanne et souterrains des 
monts d’Ambazac est présentée en § 4. Ce site est particulièrement intéressant par sa 
population de chiroptères. Le dossier évoque la possibilité que cet espace boisé classé 
constitue un territoire de chasse pour les chauve-souris. Cependant, les nuisances 
autoroutières nuancent cette possibilité. Hors de la période de travaux, la communauté 
urbaine considère qu’il n’y aura pas d’impact. 
 
Enfin, il est indiqué qu’aucun indicateur de suivi du plan local d’urbanisme ne concerne ce 
projet. 
 
1.9.4 Résumé non technique 
 
Le dossier présente un résumé non technique en deux parties. 
 
La première est incluse à la fin du dossier présentant l’évaluation environnementale. Elle 
décrit, certes succinctement, l’objet du projet, la raison de l’enquête publique, la conduite et 
la critique de l’évaluation environnementale. Une comparaison cartographique permet 
d’identifier l’emplacement et la surface relative du retrait d’espace boisé classé. Enfin, un 
tableau présente une synthèse des incidences potentielles classées selon les thématiques 
ressource en eau et consommation d’espaces. 
 
Une feuille volante a été ajoutée au dossier (annexe 10.6). Elle reprend les mêmes 
informations explicatives, sans le tableau de synthèse des impacts mais développe plus 
précisément la modification apportée au règlement graphique. 
 
1.9.5 Qualité du dossier 
 
Le dossier tel qu’il est présenté est clair, compréhensible et assez facile à lire. Il évoque les 
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principales questions posées par ce projet. Cependant, il est notable que certains points 
évoqués par les personnes publiques associées, notamment la mission régionale d’autorité 
environnementale et l’Agence régionale de santé, n’ont pas reçu de réponse claire. Or ces 
questions portent en elles-mêmes les conditions de réalisation effective du projet qui justifie 
le déclassement. Autrement dit, sans certitude sur la faisabilité globale, y compris 
administrative, du projet et sur sa viabilité, le déclassement n’a pas de raison d’être. 
 
Aussi, sur le principe, cette enquête publique, si elle débouche sur la révision du règlement 
graphique du plan local d’urbanisme de Limoges que souhaite la communauté urbaine, ne 
constitue qu’un préalable à la réalisation de l’équipement qui la justifie. Or dans ce cas 
favorable, cet équipement, installation classée pour la protection de l’environnement, 
nécessitera une enquête publique si la décision au cas par cas de l’autorité environnementale 
débouche sur la nécessité de réaliser une évaluation environnementale. Il aurait été 
souhaitable que la définition technique et architecturale de cet équipement soit connue afin 
d’expliciter de façon plus pertinente la révision allégée et de lancer, le cas échéant, une 
enquête unique comme le permet l’article L. 123-6 du code de l’environnement. Le 
commissaire enquêteur rejoint ici l’observation que fait dans son avis la mission régionale 
d’autorité environnementale portant sur « la nécessité d’évaluer dans toutes ses composantes 
le projet définitif de turbine hydroélectrique ». 
 
2 Enquête publique 
 
2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Le président de la communauté urbaine Limoges Métropole s’est adressé au président du 
tribunal administratif de Limoges afin que soit désigné un commissaire enquêteur pris dans la 
liste départementale. Par décision du 9 mai 2022, Benoist Delage, le commissaire enquêteur 
soussigné, a été désigné (annexe 1). 
 
Par retour de courrier, ce dernier a adressé au tribunal une déclaration sur l’honneur précisant 
qu’il n’est pas intéressé à titre personnel ou en raison de ses fonctions à l’affaire en question 
(annexe 1). 
 
2.2 Arrêté d’ouverture et d’organisation 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 123-3 du code de l’environnement, l’ouverture 
et l’organisation de l’enquête relèvent de la communauté urbaine Limoges Métropole. Le 
président de ladite communauté urbaine a pris le 28 septembre 2022 l’arrêté n° 202200509 
(annexe 3) à cet effet. 
 
Il précise l’objet de l’enquête, reprend la désignation du commissaire enquêteur et fixe les 
modalités suivantes : 

- période d’enquête du vendredi 4 novembre à neuf heures au lundi 5 décembre à dix-
sept heures soit 32 jours consécutifs ; 

- dossier d’enquête mis à la disposition du public au siège de Limoges Métropole et à la 
mairie de Limoges, à leurs horaires habituels d’ouverture au public et, en version 
dématérialisée, sur le site internet de la communauté urbaine27, sur celui de la 

 
27 À l’adresse www.limoges-metrople.fr, onglet enquête publique. 
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commune de Limoges28 et, sur un poste informatique disponible au siège de 
l’établissement public aux heures d’ouverture au public ; 

- permanences du commissaire enquêteur : 
- à la mairie de Limoges le vendredi 4 novembre 2022 de neuf heures à midi et le 

lundi 5 décembre 2022 de quatorze à dix-sept heures ; 
- et au siège de Limoges Métropole le mercredi 16 novembre 2022 de neuf heures 

à midi ; 
- un registre d’observations est mis à la disposition du public à la mairie de Limoges et au 

siège de la communauté urbaine, une adresse de messagerie électronique est ouverte 
à ce même effet29 et la possibilité d’adresser par écrit des observations au commissaire 
enquêteur est également offerte30 ; 

- publicité par voie de presse dans deux journaux locaux31 quinze jours au moins avant le 
début de l’enquête et rappel par voie de presse dans les huit jours de son début, 
affichage à la mairie de Limoges et au siège de la communauté urbaine quinze jours 
avant le début de l’enquête ; 

- les conditions dans lesquelles le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
seront mis à la disposition du public32, à savoir à la mairie de Limoges et sur les sites 
internet de la communauté urbaine et de la commune. 

 
Il a été reçu par la préfète de Haute-Vienne le 4 octobre 2022. Pour le commissaire enquêteur, 
il correspond aux dispositions du paragraphe I. de l’article R. 123-9 du code de 
l’environnement33. Les lieux de permanences étaient accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. 
 
2.3 Composition du dossier soumis à enquête 
 
Le dossier d’enquête soumis au public était composé : 

- d’un dossier de présentation du projet de 52 pages (annexe 10.1) se composant : 
- d’une présentation de la procédure de 2 pages ; 
- d’une présentation des caractéristiques principales et des justifications du projet 

de 8 pages ; 
- de l’évaluation environnementale de l’évolution du plan local d’urbanisme de 32 

 
28 À l’adresse www.limoges.fr. 
29 À l’adresse enquête-ra3-limoges@limoges-metropole.fr. 
30 À l’adresse postale Mairie de Limoges, 1, square Jacques Chirac, 87000 Limoges. 
31 Le Populaire du Centre et Union & Territoires. 
32 Respectivement www.limoges-metropole.fr (onglet enquête publique) et www.limoges.fr. 
33 « I.- L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations mentionnées à l'article L. 
123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que l'identité de la ou 
des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être 
demandées ; 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à l'enquête peut être 
adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 
3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête, 
ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-
10 ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de ses 
membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; (…). » 
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pages ; 
- d’un résumé non technique de 6 pages ; 

- de l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale n° MrAe 2022ANA88du 4 
octobre 2022 (annexe 10.2) ; 

- du mémoire en réponse à l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale du 
31 octobre 2022 (annexe 10.2) accompagné : 

- d’une réponse aux recommandations de la mission régionale d’autorité 
environnementale, volet espaces naturels et de biodiversité ; 

- d’un document extrait de l’étude de faisabilité concernant l’implantation et 
l’exploitation de sites de production hydroélectrique sur les conduites d’adduction 
d’eaux brutes ;  

- d ’un résumé non technique du projet de révision (annexe 10.3) ; 
- d’un recueil des pièces administratives (annexe 10.4) composé : 

- du courrier de demande de révision du maire de Limoges du 24 février 2020 ; 
- de la délibération de prescription de la révision du conseil communautaire du 30 

mars 2021 ; 
- de la délibération d’arrêt du projet du conseil communautaire du 5 mai 2022 et de 

la publicité et du bilan de la concertation qui y sont annexés ; 
- de l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête du président de la 

communauté urbaine n° 202200509 du 28 septembre 2022 ; 
- du procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du mardi 18 octobre 2022 ; 

- des réponses des personnes publiques associées (annexe 10.5) : 
- le courrier de la direction départementale des territoires du 12 août 2021 ; 
- le courrier de la direction régionale des affaires culturelles du 21 septembre 2021 ; 
- le message électronique du Conseil départemental du 29 juin 2021 ; 
- les courriers de la Chambre d’agriculture des 29 juillet 2021 et 22 septembre 

2022 ; 
- le courrier de la Chambre de métiers et de l’artisanat du 3 octobre 2022 ; 
- le courrier de l’Agence régionale de santé du 30 septembre 2022 ; 

- d’une copie au format A4 de l’avis d’enquête (annexe 10.6). 
 
Il apparaît au commissaire enquêteur qu’il manque la décision prise après l’examen au cas par 
cas prévue par l’alinéa 1° b) de l’article R. 123-8 du code de l’environnement. Certes, il est fait 
explicitement référence34 à cette décision du 20 juillet 2021 dans l’avis de la mission régionale 
d’autorité environnementale comprise dans le dossier. Il était donc possible, pour le public, 
de l’obtenir, ce qu’a fait le commissaire enquêteur (annexe 11). À cette exception près, le 
dossier apparaît conforme aux dispositions dudit article R. 123-835. 

 
34 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/kpp_2021_11140_ra3_plu_limoges_87_d_signe.pdf 
35 « (…) 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les 
autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du document ; 
3° Une analyse exposant : 
a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la 
santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine 
culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs  
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 
4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement établis au 
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Conformément au premier alinéa du paragraphe II de l’article R. 123-936, un exemplaire de ce 
dossier a été déposé au siège de la communauté urbaine Limoges Métropole et un exemplaire 
à la mairie de la commune. Chaque dossier était accompagné d’un registre d’enquête coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur le 9 septembre 2022. Les dispositions de l’article R. 
128-1237 ont été respectées. 
 
2.4 Publicité 
 
Conformément au 1er alinéa du I de l’article L. 123-10 du code de l’environnement, 
l’information du public a été réalisée par publicité dans la presse locale, affichage sur les lieux 
d’enquête et sur les lieux concernés par les travaux et par voie dématérialisée. L’avis 
d’enquête correspond, pour le commissaire enquêteur, aux dispositions du 2e alinéa du I du 
même article. 
 

 
Texte de l’avis d’enquête 

 

 
niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur l'environnement afin 
d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées 
; 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. » 
36 « II. Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête publique. » 
37 « Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès l'ouverture de 
l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été désignée 
comme lieu d'enquête. » 

 
 
 
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 
Par arrêté n°202200509 en date du 28/09/2022, le Président de Limoges Métropole a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique, conformément au code de l’environnement, pour la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune 
de Limoges concernant la réduction d’un espace boisé classé. 

DATES DE L’ENQUÊTE 
Limoges Métropole informe les personnes intéressées qu’une enquête publique se déroulera du vendredi 4 novembre 2022 au 
lundi 5 décembre 2022 inclus soit pendant 32 jours consécutifs. 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
M. Benoist DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes en retraite, est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur pour mener l’enquête susvisée par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges du 
17 août 2022. 

LIEU DE L’ENQUÊTE 
Pendant toute la durée de l’enquête, un dossier sera tenu à la disposition du public, aux jours et heures d’ouverture des bureaux 
au public à la mairie de Limoges (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00) et au siège de Limoges Métropole 
aux jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00). 
 
Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Limoges (http://www.limoges.fr), le public pourra 
consigner ses observations via le site internet de Limoges Métropole (http:/www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête 
publique »). 
 
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à disposition du public au siège de Limoges 
Métropole aux jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00). 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur des registres 
d’enquête à feuillets non-mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur aux jours et heures d’ouverture au public de 
la mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole cités ci-dessus. 

Pendant cette période, toutes correspondances relatives à l’enquête devront être adressées au commissaire enquêteur à la mairie 
de Limoges (Mairie de Limoges, 1 square Jacques Chirac, 87000 Limoges). 

Le public pourra également adresser ses observations via une adresse mail dédiée : 
enquete-ra3-limoges@limoges-metropole.fr  

PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Limoges : 

- Le vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ; 
- Le lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00. 

 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de Limoges Métropole : 

- Le mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ; 
 

 
DÉCISIONS POUVANT ETRE ADOPTÉES AU TERME DE l’ENQUÊTE 

Adoption d’une délibération approuvant la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Limoges par 
Limoges Métropole. 
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2.4.1 Publicité dans la presse 
 
L’enquête a fait l’objet de quatre insertions dans la presse locale : 

- Union et Territoires le 14 octobre 2022 ; 
- Le Populaire du Centre le lundi 17 octobre 2022 ; 
- Le Populaire du Centre le jeudi 10 novembre 2022 ; 
- Union et Territoires le vendredi 11 novembre 2022. 

 
Les quatre extraits de parution ont été produits. La procédure suivie apparaît conforme aux 
dispositions du I de l’article R. 123-11 du code de l’environnement38. 
 

   
 Union et Territoires Le Populaire du Centre 
 vendredi 14 octobre 2022 lundi 17 octobre 2022 

   
 Le Populaire du Centre Union et Territoires 
 jeudi 10 novembre 2022 vendredi 11 novembre 2022 

 
38 « I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en caractères 
apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. (…) » 

Déjà abonné ? 

Le journal est disponible sur

Créer mon compte

Besoin d'aide ? Contactez-nous au 05 55 04 64 60

C

In
vono

d'ab

www.terredactu.com

1 2



➤ ➤

➤

EMPLOI

87 - RECHERCHE employé pour 
s’occuper d’un troupeau de 
vaches, entretien prairies et clô-
tures, ainsi que l’entretien méca-
nisé de la forêt. Propriété agricole 
et sylvicole. Possibilité de loge-
ment. Poste à pourvoir à partir de 
janvier 2023, région UZERCHE. 
— Tél. 06  70  93  35  54 - mail : 
chateaumartinet@yahoo.fr.

36 – Exploitation agricole grandes 
cultures à ISSOUDUN recherche 
un salarié agricole polyvalent. 
Missions  : travaux du sol, semis, 
récolte, entretien, expédition. Per-
mis exigé. Rémunération selon 
expérience. Poste à temps com-
plet à pourvoir immédiatement. 
Contact  : 06 84 17 72 71. Email  : 
pied-girard@orange.fr. 

24 – Homme veuf, 61 ans, non fu-
meur souhaite rencontrer dame 
de 59 à 63 ans pour relations 
sérieuses et durables. Écrire au 
journal qui transmettra ou tél. 
06 70 22 77 21.

24 – Homme, 62 ans, 1,73 m, mince, 
libre, sans enfant, retraité, pro-
priétaire recherche à rencontrer 
homme 65/75 ans, libre, pour ami-
tié. — Tél. 06 84 19 17 25.

24 – Monsieur, 83 ans, NF, NB, 
veuf, à la campagne recherche 
à rencontrer femme 70-80 ans, 
veuve, seule, aimant la cam-
pagne, pour rompre solitude. 
Écrire au journal qui transmettra 
ou 05 53 56 53 33.

RENCONTRE

Petites annonces
suite...

FONCIER

87 –  RECHERCHE exploitation, 
terre pâturable, projet installation 
vaches/brebis, achat, possibilité 
projet entraide, OUEST CREUSE, 
EST ET NORD HAUTE-VIENNE. 
— Tél. 06 41 93 31 77.

87 –  RECHERCHE exploita-
tion agricole à louer, secteur 
HAUTE-VIENNE, 80 à 100  ha 
avec bâtiments existants. — Tél. 
07 81 24 51 43.

87 – RECHERCHE exploitations agri-
coles à la vente pour clients en 
attente. AGENCE DURIS IMMO. 
— Tél. 06 88 69 87 68 - agence-
durisimmo.com.

87 – Éleveur RECHERCHE herbage, 
pour pâture et foin, ou exploitation 
à acheter ou à louer, NORD Haute-
Vienne. — Tél. 07 84 50 15 19.

87  – VDS propriété agricole, libre, 
constituée de 35 ha + ensemble 
de bâtiments + ancienne mai-
son de maître datant de 1648, 
ROYÈRES –  87400  – 15  km de 
Limoges. — Tél. 06 08 80 49 38.

36 – RECHERCHE exploitation 
céréalière, terres agricoles 
BOISCHAUT SUD. Pendre contact 
avec le journal qui transmettra les 
coordonnées. 

36 – VENDS terres maraîchères 
1,3  ha à LEVROUX (36110) fa-
cilement convertibles en bio. 
Forage et eau de ville. — Tél. 
07 61 46 13 48. 

HENRI BARRÈRE NÉGOCE
ACHÈTE TRACTEURS TOUTES MARQUES 

ET TOUT MATÉRIEL AGRICOLE
PAIEMENT IMMÉDIAT JE ME DÉPLACE CHEZ VOUS

! 06 81 32 75 52 
henri.barrere@hotmail.com

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n°202200509 en date du 28/09/2022, le Président de Limoges Métropole
a ordonné l’ouverture d’une enquête publique, conformément au code de l’environne-
ment, pour la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Limoges
concernant la réduction d’un espace boisé classé.

DATES DE L’ENQUÊTE
Limoges Métropole informe les personnes intéressées qu’une enquête publique se

déroulera du vendredi 4 novembre 2022 au lundi 5 décembre 2022 inclus soit pendant
32 jours consécutifs.

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Benoist DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes en retraite, est dési-

gné en qualité de commissaire enquêteur pour mener l’enquête susvisée par décision
de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges du 17 août 2022.

LIEU DE L’ENQUÊTE
Pendant toute la durée de l’enquête, un dossier sera tenu à la disposition du public,

aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public à la mairie de Limoges (du lundi
au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00) et au siège de Limoges Métropole aux
jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30
à 17h00).

Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Limoges
(http://www.limoges.fr), le public pourra consigner ses observations via le site internet
de Limoges Métropole (http:/www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique »).

Le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à
disposition du public au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d’ouverture au
public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00).

OBSERVATIONS DU PUBLIC
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, proposi-

tions et contre-propositions sur des registres d’enquête à feuillets non-mobiles, côtés
et paraphés par le commissaire enquêteur aux jours et heures d’ouverture au public de
la mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole cités ci-dessus.

Pendant cette période, toutes correspondances relatives à l’enquête devront être
adressées au commissaire enquêteur à la mairie de Limoges (Mairie de Limoges, 1
square Jacques-Chirac, 87000 Limoges).

Le public pourra également adresser ses observations via une adresse mail dédiée :
enquete-ra3-limoges@limoges-metropole.fr
PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de

Limoges :
- Le vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Le lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de Li-

moges Métropole :
- Le mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;
DÉCISIONS POUVANT ETRE ADOPTÉES AU TERME DE l’ENQUÊTE
Adoption d’une délibération approuvant la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urba-

nisme de la commune de Limoges par Limoges Métropole.

Étude de Maître Pierre BOSGIRAUD Étude de Maître Pierre BOSGIRAUD 
Notaire à Limoges (Haute-Vienne)

3, rue de la Terrasse

Avis de saisine de légataire
universel

Délai d’opposition

AvisAvis deAvis de saisineAvis de saisine deAvis de saisine de légataireAvis de saisine de légataire
universel

Avis de saisine de légataire
 universel

Délai d’opposition

Article 1007 du Code civil Article
1378-1 

Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date
du 14 novembre 2016, Mademoiselle
Denise Nicole RUSCASSIE, décédée à
Limoges (87000), le 26 avril 2022, a
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Pierre BOSGIRAUD, Notaire à Limoges,
3. rue de la Terrasse, le 19 septembre
2022, duquel il résulte que le légataire
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la
succession : Maître Pierre BOSGIRAUD,
notaire à Limoges, référence CRPCEN :
87008, dans le mois suivant la réception
par le greffe du tribunal judiciaire de Li-
moges de l’expédition du procès-verbal
d’ouverture du testament et copie de ce
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

ORBÉON AVOCATSORBÉON AVOCATS
25, boulevard Victor-Hugo

87000 Limoges

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
Société BECKER&CO, SAS, Capital : 
1 500 €, RCS Limoges (87), Siège social : 
56, rue Marcel-Talabot, 87220 Feytiat,
Objet social : négoce de matériaux de
construction, économiste de la construc-
tion, conseils et formations dans la
construction, négoce d’articles de déco-
ration, de mobiliers et autres articles
d’aménagements intérieurs et extérieurs,
Durée : 99 années ; Admission aux as-
semblées et participation aux déci-
sions : tout associé peut participer aux
décisions collectives. Pour l’exercice du
droit de vote une action donne droit à une
voix. Transmission d’actions : toute
cession exige l’agrément de la collectivité
des associés. Président : Madame Auré-
lia BECKER, demeurant  au 56, rue Marcel
Talabot, 87220 Feytiat. Directeur géné-
ral : Monsieur Cyril COIRATON, demeu-
rant 10, allée des Roches – 87570 Rilhac-
Rancon

SOCIETE CLAYE SOUILLY
MODE ET TEXTILE

SOCIETE CLAYE SOUILLY
MODE ET TEXTILE

SAS au capital de 40 000 euros
Siège social : 12, place de la République 

87000 Limoges
880 137 708 RCS Limoges

Suivant procès-verbal en date du 10
octobre 2022, l'assemblée générale ex-
traordinaire, après avoir entendu la lecture
du rapport du Président et examiné les
comptes de l'exercice clos le 31 dé-
cembre 2021, approuvés par l'Assemblée
Générale Ordinaire Annuelle en date du
22 juin 2022, et statuant conformément
aux dispositions de l'article L 225-248 du
Code de commerce, décide qu'il n'y a pas
lieu à dissolution anticipée de la Société,
bien que les capitaux propres soient infé-
rieurs à la moitié du capital social.

Modification sera faite au RCS de Li-
moges.

Le Président :
SOLIG 

(représentée par F. BARIAUD)

Par arrêté préfectoral du 17/12/2021, 
UNION & TERRITOIRES a été re-
nouvelé dans son habilitation à 
publier les annonces judiciaires et 
légales en matière de procédure 
civile et de commerce, ainsi que les 
actes notariés sur le département 
de la Haute-Vienne pour l’année 
2022. 

Le tarif de base est fixé à 0,183  € 
HT le caractère. Les annonces de 
constitution, de dissolution et de li-
quidation sont forfaitisées.

Pour contacter notre service : 
— 05 55 04 64 60
— secretariat@terredactu.com
— www.terredactu.com

SOCIETE CLAYE SOUILLY
SPORT ET DISTRIBUTION
SOCIETE CLAYE SOUILLY
SPORT ET DISTRIBUTION

SAS au capital de 1 000 euros
Siège social : 12, place de la République 

87000 Limoges
834 104 325 RCS Limoges

Suivant procès-verbal en date du 10
octobre 2022, l'assemblée générale ex-
traordinaire, après avoir entendu la lecture
du rapport du Président et examiné les
comptes de l'exercice clos le 31 dé-
cembre 2021, approuvés par l'Assemblée
Générale Ordinaire Annuelle en date du
21 juin 2022, constate que les capitaux
propres de la Société sont reconstitués à
concurrence d’une valeur au moins égale
à la moitié du capital social.

Modification sera faite au RCS de Li-
moges.

Le Président :
SOLIG 

(Représentée par F. BARIAUD)

IMMOBILIERE
AREDIENNE

IMMOBILIERE
AREDIENNE

SAS au capital de 1 000 euros
Siège social : 12, place de la République 

87000 Limoges
884 327 628 RCS Limoges

Suivant procès-verbal en date du 10
octobre 2022, l'assemblée générale ex-
traordinaire, après avoir entendu la lecture
du rapport du Président et examiné les
comptes de l'exercice clos le 31 dé-
cembre 2021, approuvés par l'Assemblée
Générale Ordinaire Annuelle en date du
21 juin 2022, constate que les capitaux
propres de la Société sont reconstitués à
concurrence d’une valeur au moins égale
à la moitié du capital social.

Modification sera faite au RCS de Li-
moges.

Le Président :
SOLIG 

(Représentée par F. BARIAUD)

IMMOBILIERE LES
GRANDS RIEUX

IMMOBILIERE LES
GRANDS RIEUX

SAS au capital de 1 000 euros
Siège social : 12, place de la République

 87038 Limoges
822 672 275  RCS Limoges

Suivant procès-verbal en date du 10
octobre 2022, l'assemblée générale ex-
traordinaire, après avoir entendu la lecture
du rapport du Président et examiné les
comptes de l'exercice clos le 31 dé-
cembre 2021, approuvés par l'Assemblée
Générale Ordinaire Annuelle en date du
21 juin 2022, constate que les capitaux
propres de la Société sont reconstitués à
concurrence d’une valeur au moins égale
à la moitié du capital social.

Modification sera faite au RCS de Li-
moges.

Le Président :
SOLIG 

(Représentée par F. BARIAUD)

UNION & TERRITOIRES
Rédaction : 05 55 04 64 60
Commercial : Léo MOUCLIER - Tél. 06 82 07 21 97
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Dulundiauvendredi:9h–18h
Samedi:14h–18h
Pouruneparutionlelendemain,
vosavissontàadresseravant17h30
(17hlesamedi)

Contactez
leserviceObsèques

0473173141•obseques@centrefrance.com

VAL D’OIRE ET GARTEMPE (THIAT)
Françoise, son épouse ;
Brice, Michael et Phala, ses enfants ;
Aaron, Lyam, Adam, ses petits-enfants ;
Marguerite, sa maman ;
Julie, Marie, ses nièces ;
Ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Patrice FORNER
La cérémonie religieuse aura lieu le jeudi

20 octobre 2022, à 10 heures, en l’église de
Thiat.
Patrice repose à la chambre funéraire du

Dorat, où un dernier hommage pourra lui être
rendu.
Ni plaques, ni fleurs.

●
Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-

ciements.
PF Roy-Olszynski, Le Dorat.
Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

864335

LA SOUTERRAINE
SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

Didier BERTRAND, son fils ;
Clément et Louis, ses petits-fils ;
Robert PHILIPON, son frère,
Ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Suzanne BERTRAND
née PHILIPON

Ses obsèques religieuses seront célébrées
aujourd’hui lundi 17 octobre 2022, à 15 h 30,
en l’église de Saint-Agnant-de-Versillat.
Condoléances sur registre à l’église.
Selon sa volonté, fleurs naturelles seule-

ment.
Un dernier hommage peut lui être rendu à

la chambre funéraire de La Souterraine.
●

La famille remercie toutes les personnes qui
prendront part à sa peine.

PF Xavier Maquin, La Souterraine.
864429

LIMOGES
Margarita MARIAUD, son épouse ;
Alexandre et Carine,
Bertrand et Vanessa,

ses enfants ;
Agathe, Gaspard, ses petits-enfants ;
Danièle et Michèle, ses sœurs,
Ainsi que toute la famille et ses amis
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Jacques MARIAUD
La cérémonie aura lieu le jeudi 20 octobre

2022, à 14 heures, au crématorium de Lan-
douge de Limoges.

Condoléances sur registre.
Ni fleurs ni plaques.

●
La famille remercie par avance toutes les

personnes qui s’associeront à sa peine.
Service funéraire municipal, Limoges.

864519

LES CARS
Renée, Martine, Christiane, ses filles ;
Ses gendres ;
Ses petits-enfants,
Ainsi que toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Simone TARNEAU
née SOURY

survenu dans sa 92e année.
La cérémonie religieuse sera célébrée le

mercredi 19 octobre 2022, à 10 heures, en
l’église des Cars.

●
La famille remercie par avance toutes les

personnes qui prendront part à sa peine et
tout particulièrement l’ensemble du personnel
de l’EHPAD de Châlus pour sa gentillesse et
son dévouement.

PF Pironneau, Châlus.
Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

864525

LIMOGES
Ses enfants
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Bernardin LUCENAY
La cérémonie aura lieu le jeudi 20 octobre

2022, à 10 h 30, au crématorium de Lan-
douge de Limoges.

Condoléances sur registre.
Ni fleurs ni plaques.

●
Ses enfants remercient par avance toutes

les personnes qui prendront part à sa peine.
Service funéraire municipal, Limoges.

864445

LIMOGES
SAINT-MAURICE-LES-BROUSSES

Eva et Appoline, ses filles ;
Marie-Ange FAUCHER, sa sœur ;
Les familles, CHATARD, BETOULE, PEYRICHOU,

FAUCHER ET JUDE
ont la douleur de vous faire part du décès de

Madame Nelly FAUCHER
survenu à l’âge de 56 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le
mercredi 19 octobre 2022, à 15 heures, en
l’église de Saint-Maurice-les-Brousses.

Un dernier hommage peut lui être rendu à
la chambre funéraire municipale de Limoges,
4, impasse Babeuf, à Limoges.

●
La famille remercie par avance toutes les

personnes qui prendront part à sa peine, ainsi
que le personnel soignant des soins intensifs
de neurochirurgie du CHU de Limoges.

Service funéraire municipal, Limoges.
Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

864353

LIMOGES
Patrick DUPONTEIL et sa conjointe,
Sylvie DUPONTEIL et son conjoint,
Béatrice COHIER,

ses petits-enfants ;
Laura, Théo, Dorian, Calvin,

ses arrière-petits-enfants,
Ainsi que toute la famille et ses amis
ont la douleur de vous faire part du décès de

Madame Berthe FONTANILLE
née RENON

survenu à l’âge de 90 ans.
La cérémonie aura lieu le mercredi

19 octobre 2022, à 9 h 45, au crématorium
de Landouge de Limoges.

Condoléances sur registre.
●

La famille remercie toutes les personnes qui
ont pris soin de Mme FONTANILLE avec gentil-
lesse et dévouement.

Service funéraire municipal, Limoges.
864475

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales
sur l’ensemble du département de la Haute-Vienne
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre
2021 relatif à la tarification et aux modalités

de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

Pouvoir adjudicateur : Limoges Habitat - 224 Rue François Perrin - CS
90398 - 87010 LIMOGES CEDEX
Point de contact : Isabelle DELACHAIR
Téléphone : +33 0555434500
Courriel : contact@limogeshabitat.fr
Code NUTS : FRI23
Adresse(s) internet : http://limogeshabitat.e-marchespublics.com
Adresse du profil d’acheteur : http://limogeshabitat.fr
Objet du marché :
2E PROCEDURE ADAPTEE - CONSTRUCTION DE 41 LOGEMENTS RESIDEN-
TIELS - RUE DE L’EGLISE - 87270 COUZEIX
Numéro de référence : 2022-121
Durée du marché : 24 mois
Type de procédure : Procédure adaptée
Catégorie : Travaux
Lots :
Lot 1 : GROS OEUVRE,
Lot 2 : RAVALEMENT,
Lot 6 : SERRURERIE,
Lot 13 : CHAUFFAGE EAUX CHAUDE - PLOMBERIE - SANITAIRE - VMC,
Les candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots.
Les variantes libres à l’initiative des entreprises sont autorisées.
Il est prévu des variantes encadrées et des options, comme énoncées dans
le Règlement de Consultation.
Clause sociale d’insertion et de promotion de l’emploi obligatoire en
application des dispositions de l’article L2112-2 du Code de la Commande
Publique 2019, en incluant dans le cahier des charges une clause sociale
d’insertion obligatoire. Cette clause est applicable aux lots identifiés à
l’article 6.1 du CCAP (Lots nº 1 et 13).
Date et heure limite des offres : 14 NOVEMBRE à 12 h 00
Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir
son offre : 4 mois
Limoges habitat met à disposition des candidats, librement et gratuite-
ment, le dossier de consultation des entreprises sur son profil acheteur :
http://limogeshabitat.e-marchespublics.com
Toutes les modalités de la consultation y compris remise des candidatures
et offres électroniques (remise électronique obligatoire) sont précisées
dans le Règlement de consultation.
Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Limoges - 1 Cours Vergniaud - 87000 LIMOGES
Précisions concernant les délais d’introduction des recours :
- Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui
suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un
tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci -
Article L.551-13 à L.551-23 du même code.
- Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat : 2
mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appro-
priées

193012

AVIS SUPPLÉMENTAIRE D’APPEL
PUBLIC À LA CONCURRENCE

Externalisation du traitement du courrier sortant de l’Odhac87
2023-2025

Nom et adresse de l’organisme acheteur : Odhac87 - Office Public de
l’Habitat - 4 rue Robert Schuman - 87170 ISLE - Téléphone : 05 55 05 42
00 - Adresse internet : www.odhac87.fr - Courriel : marches@odhac87.fr
Activité principale du pouvoir adjudicateur : logement et développement
collectif
Objet du marché : Externalisation du traitement du courrier sortant de
l’Odhac87
Retrait du dossier de consultation : Le dossier est à télécharger sur la
plate-forme de dématérialisation à l’adresse suivante : https://od
hac.emarchespublics.com
Mode de passation : Procédure adaptée

Date limite de réception des candidatures et des offres : Les candidatures
et les offres devront parvenir sur la plate-forme de dématérialisation des
marchés de l’Odhac87 à l’adresse suivante : https://odhac.e-marchespu
blics.com au plus tard le mardi 2 novembre 2022, à 12 heures, terme de
rigueur
Date d’envoi de l’avis à la publication : le 12 octobre 2022

193013

AVIS D’ATTRIBUTION

AVIS D’ATTRIBUTION
Avis en cas de transparence ex ante volontaire

Pouvoir adjudicateur
COMMUNE DE COUZEIX 176, avenue de Limoges - 87270 COUZEIX
Courriel: service.comptabilite@couzeix.fr
Adresse du profil d’acheteur : https://couzeix.centreofficielles.com/pack/
annonce_marche_public_10962_890099.html
Objet du marché :
Intitulé : CONSTRUCTIONDU GROUPE SCOLAIRE DOLTO
Code CPV principal : 45214200Type de marché : Travaux
Description : Marché global conception réalisation.
Lieu d’exécution : COUZEIX - Rue Françoise Dolto
Attribution du marché :
Groupement d’opérateurs économiques :
BOUTILLET SAS : 82 route de Montmorillon - CS 80054 -CHAUVIGNY -
86300
SPIRALE NICOLAS BALMY : 11 rue des Tanneries - -LIMOGES - 87000
NADAUD SARL : Route de la Gare - ST HILAIRE BONNEVAL - 87260
MAITRYS : 15 rue Banc Léger - LIMOGES - 87000
VERDI BATIMENT SUD OUEST : 13 rue Archimède - MERIGNAC CEDEX -
33693
ALHYANGE ACOUSTIQUE : 51-53 Avenue du Grésillé - ANGERS - 49000
Montant du marché : 5 164 000.00 € H.T.
Publication : Le Populaire du Centre Haute-Vienne / Centre France Creuse
et Corrèze / JOUE / Site de la ville de Couzeix

193044

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
REVISION ALLEGEE Nº3 - REDUCTION D’UN ESPACE BOISE CLASSE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté nº202200509 en date du 28/09/2022, le Président de Limo-
ges Métropole a ordonné l’ouverture d’une enquête publique, conformé-
ment au code de l’environnement, pour la révision allégée nº3 du Plan
Local d’Urbanisme de la Commune de Limoges concernant la réduction
d’un espace boisé classé.

DATES DE L’ENQUÊTE
Limoges Métropole informe les personnes intéressées qu’une enquête
publique se déroulera du vendredi 4 novembre 2022 au lundi 5 décembre
2022 inclus soit pendant 32 jours consécutifs.

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Benoist DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes en retraite,
est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour mener l’enquête
susvisée par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de Limoges du 17 août 2022.

LIEU DE L’ENQUÊTE
Pendant toute la durée de l’enquête, un dossier sera tenu à la disposition
du public, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public à lamairie
de Limoges (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00) et
au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d’ouverture au public
(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00).
Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune
de Limoges (http://www.limoges.fr), le public pourra consigner ses obser-
vations via le site internet de Limoges Métropole (http:/www.limoges-
metropole.fr/, onglet « enquête publique »).
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur un poste informa-
tique mis à disposition du public au siège de Limoges Métropole aux jours
et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et
de 13h30 à 17h00).

OBSERVATIONS DU PUBLIC
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observa-
tions, propositions et contre-propositions sur des registres d’enquête à
feuillets non-mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur aux
jours et heures d’ouverture au public de la mairie de Limoges et au siège
de Limoges Métropole cités ci-dessus.
Pendant cette période, toutes correspondances relatives à l’enquête de-
vront être adressées au commissaire enquêteur à la mairie de Limoges
(Mairie de Limoges, 1 square Jacques Chirac, 87000 Limoges).
Le public pourra également adresser ses observations via une adressemail
dédiée :
enquete-ra3-limoges@limoges-metropole.fr

PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie
de Limoges :
- Le vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Le lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège
de Limoges Métropole :
- Le mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;

DÉCISIONS POUVANT ETRE ADOPTÉES AU TERME DE l’ENQUÊTE
Adoption d’une délibération approuvant la révision allégée nº3 du Plan
Local d’Urbanisme de la commune de Limoges par Limoges Métropole.

190890
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MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

NOALIS Direction Générale
161 rue Armand DUTREIX 87000 LIMOGES
mèl : contact@noalis.fr
web : http://www.noalis.fr
SIRET 56182048100019
L’avis implique un marché public.
Objet : Menuiseries Extérieures sur un patrimoine de la SA NOALIS
Réference acheteur : 2020-36 MEX PU01
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Description : Remplacement des Menuiseries Extérieures PVC sur la Rési-
dence LE COTTAGE à Puymoyen
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Les variantes sont exigées : Non
Lot Nº 1 - Menuiseries extérieures PVC
Remplacement MEX
Lieu d’exécution : Résidence LE COTTAGE - 16400 PUYMOYEN
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Liste et description succincte
des conditions :
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par
ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante : http://www.econo
mie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du
groupement.(disponible à l’adresse suivante : http://www.econo
mie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des infor-
mations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires
concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés
au cours des trois derniers exercices disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les
risques professionnels.
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse ap-
préciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Renseignements d’ordre administratifs :
Mouloud BENHENOU - Directeur Immobilier - Tél :05 16 42 35 10 - @ :
m.benhenou@noalis.fr / Frédéric DELSOUC - Responsable Service Patri-
moine - Tél : 05 16 42 35 18 - @ : f.delsouc@noalis.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 07/12/22 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 08/11/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématéria-
lisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info

195012

VIE DES SOCIÉTÉS

VENTADOUR
Société par actions simplifiée
au capital de 668 576 euros

Siège social : Rue Bernard de Ventadour 87000 LIMOGES
334 821 972 RCS LIMOGES

AVIS
Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire An-
nuelle en date du 30.06.2022, il résulte que le mandat de la société AEC,
Commissaire aux comptes suppléant, est arrivé à expiration et que, con-
formément à l’article L.823-1 du Code de commerce, il n’y a pas lieu de
désigner de Commissaire aux comptes suppléant.
Pour avis,

194865

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
REVISION ALLEGEE Nº3 - REDUCTION D’UN ESPACE BOISE CLASSE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté nº202200509 en date du 28/09/2022, le Président de Limo-
ges Métropole a ordonné l’ouverture d’une enquête publique, conformé-
ment au code de l’environnement, pour la révision allégée nº3 du Plan
Local d’Urbanisme de la Commune de Limoges concernant la réduction
d’un espace boisé classé.

DATES DE L’ENQUÊTE
Limoges Métropole informe les personnes intéressées qu’une enquête
publique se déroulera du vendredi 4 novembre 2022 au lundi 5 décembre
2022 inclus soit pendant 32 jours consécutifs.

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Benoist DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes en retraite,
est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour mener l’enquête
susvisée par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de Limoges du 17 août 2022.

LIEU DE L’ENQUÊTE
Pendant toute la durée de l’enquête, un dossier sera tenu à la disposition
du public, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public à lamairie
de Limoges (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00) et
au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d’ouverture au public
(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00).
Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune
de Limoges (http://www.limoges.fr), le public pourra consigner ses obser-
vations via le site internet de Limoges Métropole (http:/www.limoges-
metropole.fr/, onglet « enquête publique »).
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur un poste informa-
tique mis à disposition du public au siège de Limoges Métropole aux jours
et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et
de 13h30 à 17h00).

OBSERVATIONS DU PUBLIC
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observa-
tions, propositions et contre-propositions sur des registres d’enquête à
feuillets non-mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur aux
jours et heures d’ouverture au public de la mairie de Limoges et au siège
de Limoges Métropole cités ci-dessus.
Pendant cette période, toutes correspondances relatives à l’enquête de-
vront être adressées au commissaire enquêteur à la mairie de Limoges
(Mairie de Limoges, 1 square Jacques Chirac, 87000 Limoges).
Le public pourra également adresser ses observations via une adressemail
dédiée :
enquete-ra3-limoges@limoges-metropole.fr

PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie
de Limoges :
- Le vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Le lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège
de Limoges Métropole :
- Le mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;

DÉCISIONS POUVANT ETRE ADOPTÉES AU TERME DE l’ENQUÊTE
Adoption d’une délibération approuvant la révision allégée nº3 du Plan
Local d’Urbanisme de la commune de Limoges par Limoges Métropole.

193026

BONNESAFFAIRES

ANTIQUITÉS
BROCANTES

✗ RECHERCHE PIÈ-
CES DE MON-

NAIE, argent et or, bi-
joux en or, montres
bracelets homme an-
c iennes, paiement
comptant. _SARL AU
TEMPS PASSÉ, 89 rue
Théodore bac, à Limo-
g e s , t é l .
05.55.79.62.78. 119199

ANTIQUAIRE ACHÈTE,
manteaux de fourrure,
pianos, toute argenterie
ménagère etc, pièces de
monnaie, montres an-
ciennes bracelet/gousset,
cuivres et étains, machi-
nes à coudre, meubles
anciens, briquets, disques
vinyles, linge de maison,
pendules, livres, service
de table, art asiatique,
ivoires céramiques jades,
déplacement gratuit,
paiement immédiat. _ M.
L A C H A U X , t é l .
0 6 . 4 2 . 0 1 . 8 1 . 4 2 ,
sir. 788783330. 139288

AGRICULTURE

✗ R E C H E R C H E
TRACTEURS AGRI-

C O L E S , à p a r t i r
de 1970, tous états,
toutes marques, même
hors service. _ CORNE-
L O U P D , t é l .
06.10.24.45.96, siren
751.289.349.00035

135231

CHASSE PÊCHE
PÊCHE

PÊCHE D’ÉTANGS

SUITE PECHE, étang à la
Roche l’Abeille, vends
gardons, carpes, bro-
chets, le 12/11/2022, à
partir de 10 h. _ Tél.
0 5 . 5 5 . 0 0 . 7 6 . 0 3 ,
06.87.70.83.45. 138635

INFO SERVICE
VOYANCE

GRAND MARABOUT AFRI-
CAIN, paiement après ré-
sultat, de 8 h à 21 h, siret
881153944. _ MONSIEUR
K A R I M , t é l .
06.13.05.00.08. 138282

MARIAGES
RENCONTRES
RENCONTRES

TÉLÉPHONE

MARRE DU TRAIN-TRAIN
QUOTIDIEN, je ch. un
homme pour relation à 2
par téléphone._ ABY, tél.
0 9 . 7 8 . 0 6 . 4 0 . 5 0 ,
RC442035499. 136122

AVEC SYLVIE 62 a., dé-
marrez une discussion
amoureuse par télé-
p h o n e . _ A B Y , t é l .
0 8 . 9 5 . 1 0 . 0 6 . 6 1 -
0,80 €/mn + px appel,
RC442035499 136204

EMMANUELLE, femme
drôle et sensible ch. à
nouer relation téléphoni-
que avec homme au._
SD, tél. 08.95.10.16.06,
0.80 €/min + px appel,
RC5010004089 139818

PAOLA, en manque de
confiance, ch. homme
pour se rassurer, contact
téléphonique unique-
ment au._ HD, té l .
0 8 . 9 5 . 1 0 . 0 4 . 4 7 -
0,80 €/min + prix appel,
RC487771388. 139966

CÉLINE, 53 a., dispo pr
belle conversation avec
H. doux et courtois par
téléphone._ ABY, tél.
0 9 . 7 8 . 0 6 . 4 2 . 4 3 ,
RC442035499. 136266

IMMOBILIER

IMMOBILIER
ACHATS

AUTRE IMMOBILIER
■ FORÊTS - BOIS

ACHÈTE TOUS TYPES DE
FORÊT, minimum 25 hec-
tares. _ FORET INVESTIS-
S E M E N T , t é l .
0 6 . 8 4 . 1 0 . 4 0 . 5 3
jp.roux@foret-investisse
ment.com 032189

OFFRES
LOCATIONS

APPARTEMENTS
■ MEUBLÉS
STRASBOURG, chambre à
louer chez particulier, proche
de la cathédrale en centre
ville. _ tél. 06.03.65.69.46.

140018

VÉHICULES

VENTE VÉHICULES
LOISIRS

MOBILHOMES

MOB I L HOME 2 c h . ,
25 m2 isolé 9.416,66 € HT
livré._ WWW.HALLES-FO
R E Z I E N N E S . C O M ,
té l . 06 .80 .59 .35 .59

134155

PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 
Direction de la légalité

Bureau des Procédures Environnementales et de l’Utilité Publique

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
portant sur le projet d’implantation d’un parc photovoltaïque 

au sol sur le territoire de la commune de Saint-Hilaire-la-Treille
au lieu-dit " Bord"  

Maître d’ouvrage : société NEOEN

Enquête publiqueEnquête publique

La société NEOEN, dont le siège social se situe 22, rue Bayard, 75008 Paris repré-
sentée par Monsieur Xavier Barbaro, a déposé le 19 décembre 2020 une demande de
permis de construire concernant un parc photovoltaïque au sol au lieu-dit "Bord"
sur le territoire de la commune de Saint-Hilaire-la-Treille.

OUVERTURE D’ENQUÊTE et LIEU D’ENQUÊTE
La préfète de la Haute-Vienne a prescrit, par l’arrêté préfectoral DL/BPEUP n°2022-99

en date du 17 octobre 2022, l’ouverture d’une enquête publique, selon les dispositions
du code de l’environnement, pendant une durée de trente-trois jours consécutifs, du
mardi 8 novembre 2022 à partir de 10h au samedi 10 décembre 2022 jusqu’à 12h,
en mairie de Saint-Hilaire-la-Treille.

CONSULTATION DU DOSSIER, OBSERVATIONS DU PUBLIC et PERMANENCES
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Le dossier d’enquête est composé d’une étude d’impact sur le projet, d’un résumé
non technique, de l’avis de la commune de Saint-Hilaire-la-Treille, de l’avis de la mission
régionale d’autorité environnementale Nouvelle-Aquitaine et de la réponse du maître
d’ouvrage à celui-ci. Ce dossier sera consultable à la mairie de Saint-Hilaire-la-Treille
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au public qui sont les sui-
vants :

- Mardis, jeudis et vendredis de 8h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
- Mercredis et samedis de 8h00 à 12h00
Le public pourra consigner ses observations et propositions soit sur le registre

d'enquête publique soit en les adressant au commissaire enquêteur par voie
postale à la mairie de la commune de Saint-Hilaire-la-Treille – 1, rue des Rochers 87190
soit par courrier électronique à l’adresse suivante : pref-enquete-publique@haute-
vienne.gouv.fr, sous l’objet "Enquête publique parc photovoltaïque Saint-Hilaire-la-
Treille", à l’attention du commissaire enquêteur.

Monsieur René GRONEAU, géographe, désigné le 30 septembre 2022 par le vice-
président du tribunal administratif de Limoges recevra également les observations écrites
et orales du public lors de ses permanences à la mairie de Saint Hilaire la Treille aux
jours et heures fixés ci-après :

- Mardi 8 novembre de 10h00 à 13h00
- Samedi 19 novembre de 9h00 à 12h00
- Mercredi 23 novembre de 15h00 à 18h00
- Vendredi 2 décembre de 10h00 à 13h00
- Samedi 10 décembre de 8h00 à 12h00
INFORMATION 
Le dossier d’enquête est consultable sur le site internet des services de l’État de la

Haute-Vienne à l’adresse indiquée : www.haute-vienne.gouv.fr, rubrique "politiques
publiques" ; "Environnement, risques naturels et technologiques" ; "Énergies renouve-
lables" et "Photovoltaïque", ainsi que sur le site internet : www.projets-environnement.
gouv.fr.

Toute personne pourra dès la parution du présent avis et pendant toute la durée de
l'enquête, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête
publique auprès des services de la préfecture – direction de la légalité – bureau des
procédures environnementales et de l’utilité publique.

Des points d’accès à des postes informatiques, où le dossier pourra être consulté,
seront disponibles :

• à la mairie de Saint-Hilaire-la-Treille, aux jours et heures précités ;
• à la préfecture de la Haute-Vienne, direction de la légalité, bureau des procédures

environnementales et de l’utilité publique, accueil rue Daniel-Lamazière à Limoges,
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au public (se munir d’une pièce
d’identité et prévenir, préalablement à la visite, par l’intermédiaire du standard de la
préfecture au 05.55.44.18.00).

Des informations relatives au projet peuvent être demandées auprès de M. Benoit
CALMES – 07.64.50.37.58 – benoit.calmes@neoen.com – 20-28, allée de Boutaut -
immeuble " Le Ravezies", 33300 Bordeaux cedex.

CONSULTATION DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE EN-
QUÊTEUR

Le commissaire enquêteur dispose d'un délai de 30 jours à compter de la fin de
l'enquête publique pour remettre son rapport et ses conclusions.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront mis à la dispo-
sition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête en mairie
de Saint-Hilaire-la-Treille et à la préfecture de la Haute-Vienne, direction de la légalité,
bureau des procédures environnementales et de l’utilité publique.

Ils seront disponibles sur le site internet des services de l’État dans la Haute-Vienne,
www.haute-vienne.gouv.fr, rubrique "Politiques publiques", "Environnement, risques
naturels et technologiques", " Énergies renouvelables", "Photovoltaïque".

DÉCISION AU TERME DE L'ENQUÊTE – AUTORITÉ COMPETENTE
La préfète de la Haute-Vienne est compétente pour statuer sur la demande de permis

de construire d’un parc photovoltaïque au sol, au lieu-dit "Bord" sur le territoire de la
commune de Saint-Hilaire-la-Treille déposée par la société NEOEN.

Le public veillera à respecter scrupuleusement les gestes barrières.

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUEAVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

Par arrêté n°202200509 en date du 28/09/2022, le Président de Limoges Métropole
a ordonné l’ouverture d’une enquête publique, conformément au code de l’environne-
ment, pour la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Limoges
concernant la réduction d’un espace boisé classé.

DATES DE L’ENQUÊTE
Limoges Métropole informe les personnes intéressées qu’une enquête publique se

déroulera du vendredi 4 novembre 2022 au lundi 5 décembre 2022 inclus soit pendant
32 jours consécutifs.

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Benoist DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes en retraite, est dési-

gné en qualité de commissaire enquêteur pour mener l’enquête susvisée par décision
de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges du 17 août 2022.

LIEU DE L’ENQUÊTE
Pendant toute la durée de l’enquête, un dossier sera tenu à la disposition du public,

aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public à la mairie de Limoges (du lundi
au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00) et au siège de Limoges Métropole aux
jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30
à 17h00).

Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Limoges
(http://www.limoges.fr), le public pourra consigner ses observations via le site internet
de Limoges Métropole (http:/www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique »).

Le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à
disposition du public au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d’ouverture au
public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00).

OBSERVATIONS DU PUBLIC
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, proposi-

tions et contre-propositions sur des registres d’enquête à feuillets non-mobiles, côtés
et paraphés par le commissaire enquêteur aux jours et heures d’ouverture au public de
la mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole cités ci-dessus.

Pendant cette période, toutes correspondances relatives à l’enquête devront être
adressées au commissaire enquêteur à la mairie de Limoges (Mairie de Limoges, 1
square Jacques-Chirac, 87000 Limoges).

Le public pourra également adresser ses observations via une adresse mail dédiée :
enquete-ra3-limoges@limoges-metropole.fr
PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de

Limoges :
- Le vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Le lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de Li-

moges Métropole :
- Le mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ;
DÉCISIONS POUVANT ETRE ADOPTÉES AU TERME DE l’ENQUÊTE
Adoption d’une délibération approuvant la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urba-

nisme de la commune de Limoges par Limoges Métropole.

À NOTER 
Votre journal Union et Territoires est habilité à 

la publication d’appels d’offres. 

N’hésitez pas à faire appel à nos services. 

Dépôt d’annonces légales sur le site 

www.terredactu.com ou  

contacter le 05 55 04 64 60

Parc d'EsterParc d'Ester
9, allée Loewy
87068 Limoges

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP en date à Magnac-Bourg
(87) du 03/11/2022 il a été constitué, pour
une durée de 99 ans une Société Civile
Immobilière dénommée FORUM qui sera
immatriculée au RCS de Limoges, au
capital de 2 000 € composé uniquement
d’apports en numéraire, ayant pour objet
l'acquisition de tous immeubles, construits
ou non et leur aménagement, la construc-
tion de tous bâtiments, à usage d’habita-
tion ou à usage professionnel, industriel,
artisanal ou commercial, la location, la
gestion, l’entretien de ces immeubles et,
d’une manière générale, la mise en valeur
du patrimoine de la société, éventuelle-
ment et exceptionnellement l’aliénation
du ou des immeubles devenus inutiles à
la société au moyen de vente, échange,
apport en société ou autrement, et géné-
ralement toutes opérations pouvant se
rattacher directement ou indirectement à
l'objet social, pourvu qu’elles ne modifient
pas le caractère civil de la société, dont le
siège est à Magnac-Bourg (87380), 6, rue
du Stade, et dont le Gérant est Monsieur
Charles-Henri NOUAILLAS, demeurant à
Magnac-Bourg (87380), 6, rue du Stade,
nommé par acte SSP séparé du même
jour.

SCI BOMO SCI BOMO 
Société civile 

au capital de 80 000 euros 
Siège social :

rue de la Fontaine-Saint-Pierre 
87500 Saint Yrieix la Perche 
499 751 196 RCS Limoges

Avis de dissolutionAvis de dissolution

La société SCI BOMO sus-désignée a
été dissoute et mise en liquidation à
compter du 22/10/2022 par AGE du
même jour. Monsieur Jean-Luc BOGUSZ,
demeurant Le Mas-d’Arneix, 24450 Saint-
Priest-les-Fougères a été nommé Liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de liquidation
et parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège
de la liquidation est fixé au domicile du
liquidateur situé Le Mas-d’Arneix, 24450
Saint-Priest-les-Fougères à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et
tous les actes et documents relatifs à la
liquidation devront être notifiés. Le dépôt
des actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au greffe du tribunal de
commerce de Limoges.

Pour avis,

SCI 16 GABIESSCI 16 GABIES
Société civile immobilière

Capital social : 100 €
Siège : 16, rue de la Gabie
87920 Condat-sur-Vienne
RCS Limoges 844 620 716

Modifications statutairesModifications statutaires

Aux termes d’un acte reçu par Maître
Bernard SALLON, notaire à Limoges, le
15 juillet 2022 ont été constatées les
modifications suivantes des statuts de
ladite société  :

Madame Sophie NONNENMACHER,
demeurant à Condat-sur-Vienne (87920),
16, rue de la Gabies a démissionné de ses
fonctions de cogérante, laissant comme
gérant unique Monsieur Franck PA-
GNOUX demeurant à Limoges (87100) 36,
rue Jean-de-la-Fontaine.

- Le siège social a été transféré de
Condat-sur-Vienne (87290), 16, rue de la
Gabie, à Limoges (87100), 36, rue Jean de
la Fontaine.

Pour avis.

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Benoît
POIRAUD, Notaire Associé de la Société
par Actions Simplifiée « NOTAIRES SAINT
SURIN », titulaire d’un Office Notarial à
Limoges (Haute-Vienne), 15 bis, avenue
Saint-Surin, CRPCEN 87006, le 22 février
2016, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la
communauté universelle avec clause
d'attribution intégrale de ladite commu-
nauté au survivant, entre : Monsieur Al-
phonse Charles KRIMM, et Madame Da-
nielle Irène Huguette ZALEWSKY, retrai-
tée, demeurant ensemble à Panazol
(87350) 25, rue des Jonques. Mariés à la
mairie de Dijon (21000) le 14 septembre
1957 sous le régime de la communauté
de biens meubles et acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable. Les oppo-
sitions des créanciers à ce changement,
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois
mois de la présente insertion, en l’office
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Pierre-Emma-
nuel PINLON, notaire à Limoges, le 2
novembre 2022, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle
entre :

Monsieur Laurent Louis GAIDE, Ingé-
nieur, et Madame Martine BIZARD, retrai-
tée, demeurant ensemble à Saint-Martin-
le-Vieux (87700), 2, lieu-dit le Mardaloux.

Monsieur est né à Chambéry (73000) le
23 mai 1961,

Madame est née à Angoulême (16000)
le 26 avril 1960.

Mariés à la mairie de Barby (73230) le
27 août 1983 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire

SOCIETE CIVILE
D’EXPLOITATION

AGRICOLE

SOCIETE CIVILE
D’EXPLOITATION

AGRICOLE
E.C.B.V. 87

Société Civile au capital de 2 000 €
RCS LIMOGES N° 750.500.332 - 

Durée 99 ans
Siège Social : «Les PEYRADES»

87800 MEILHAC

Par assemblée générale extraordinaire,
en date du 30 avril et 14 octobre 2022, il
a été décidé : 

-Du retrait et de la démission de la gé-
rance de Michel ORVAIN à effet du
30/04/22 révolu. 

-De la nomination de Théo SOTTE,
demeurant 9, Le Marchadeau 87800
BURGNAC au 1/05/22, en qualité d’asso-
cié non exploitant.

-De la démission de la gérance de Sé-
bastien SOTTE à effet du 1/05/22, il reste
associé non exploitant.

            Pour insertion,
            Un des gérants

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte sous seing privé en date du
07/11/2022, est constituée la Société
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : LE GARAGE DE PAPA
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 1500 euros
Siège : 2 966, Route de Périgueux

87 620 SEREILHAC
Objet : Restauration automobile, Car-

rosserie, Ventes de véhicules d’occasion.
Durée : 99 années
Admission aux assemblées et droit

de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l'inscription en compte de ses
actions.

Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.

Président : Romain BOUSSARD de-
meurant 16, rue Goya, 87000 LImoges,

Immatriculation : au RCS de Limoges.
Pour avis,

Société d'Avocats Société d'Avocats 
Limoges

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant décision du 22/09/2022, l'asso-
cié unique de la Société PIJASSOU IN-
VEST, SARL au capital de 24 000 €, dont
le siège est rue de l'Egalité - 87500 Saint-
Yrieix-la-Perche, 824 559 371 RCS Li-
moges, a décidé de transférer le siège
social au 30, rue Marie-Curie - 87500
Saint-Yrieix-la-Perche, à compter de ce
jour.

MG 87MG 87
Société à Responsabilité Limitée à

associé unique
Au capital de 500 Euros

Siège social : 28 route d’Eymoutiers
87220 FEYTIAT

512 029 034 RCS LIMOGES

NON DISSOLUTIONNON DISSOLUTION

Aux termes de Décisions Extraordi-
naires du 31.10.2022, l’Associé Unique,
statuant en application de l'article
L.223-42 du Code de commerce, a décidé
qu'il n'y avait pas lieu à dissolution de la
Société.

Pour avis,
La Gérance

Société d'Avocats Société d'Avocats 
Limoges

Suivant décision unanime du 22/09/2022,
les associés de la Société GPL, SARL au
capital de 7 000 €, dont le siège est rue
de l'Egalité - 87500 Saint-Yrieix-la-
Perche, 799 047 808 RCS Limoges, ont
décidé de transférer le siège social 30, rue
Marie-Curie - 87500 Saint-Yrieix-la-
Perche à compter de ce jour.

Société d'Avocats Société d'Avocats 
Limoges

Suivant AGE du 05/09/2022, les asso-
ciés de la Société INFINI BOIS SARL au
capital de 45 990 € dont le siège est à Le
Caillaud - RN21 - 87170 Isle, 423 259 951
RCS Limoges, ont décidé de réduire le
capital à la somme de 17 490 €. Cette
réduction est devenue définitive le
01/11/2022.

LE MILORD LE MILORD 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 10, avenue du 10-juin

 87520 Oradour-sur-Glane 
828 388 603 RCS Limoges

Avis de non dissolutionAvis de non dissolution

Aux termes d'une décision en date du
17 janvier 2022, l'associé unique, statuant
en application de l'article L. 223-42 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis

Société d'Avocats - LimogesSociété d'Avocats - Limoges

Suivant décision unanime du 22/09/2022,
les associés de la société AGDP, SCI au
capital de 1 200 €, dont le siège est rue
de l'Egalité - 87500 Saint-Yrieix-la-
Perche, ont décidé de transférer le siège
social 30, rue Marie-Curie - 87500 Saint-
Yrieix-la-Perche à compter de ce jour.

15 UNION & TERRITOIRES -  11  NOVEMBRE 2022 ANNONCES LÉGALES



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 26 sur 79 

 
2.4.2 Publicité matérielle 
 
Une affiche réglementaire au format A2 de couleur jaune a été affichée le vendredi 21 octobre 
2022 sur le site39, le long de la route départementale n° 220, sur le tableau d’affichage de la 
mairie et sur celui de la communauté urbaine. Cet affichage a été vérifié par le commissaire 
enquêteur lors du lancement de l’enquête et le dernier jour. 
 

  
Affichage à la mairie 

   
Affichage au siège de la communauté urbaine 

  
Affichage sur le site 

 
Le commissaire enquêteur constate la conformité aux dispositions du II de l’article R. 123-11 
du code de l’environnement40. 

 
Attesté par un message électronique de cette date comportant des photographies du site. 
40 « II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. (…) » 
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Après la clôture de l’enquête, le président de la communauté urbaine, le 12 décembre 2022, 
et le maire, le 5 décembre 2022, ont établi chacun un certificat d’affichage attestant de la 
permanence de ce dernier du 21 octobre au 5 décembre 2022. 
 

   
 Certificat d’affichage Limoges métropole Certificat d’affichage commune de Limoges 
 
2.4.3 Publicité dématérialisée 
 
L’avis, le dossier d’enquête et l’arrêté du 28 septembre 2022 ont été mis en ligne sur le site 
de la communauté urbaine, onglet enquêtes publiques (https://www.limoges-
metropole.fr/limoges-metropole/concertation-citoyenne/les-enquetes-publiques) et celui de 
la commune de Limoges (https://www.limoges.fr/pratique/plan-local-durbanisme-plu) qui 
renvoie sur la page dédiée du site de la communauté urbaine. 
 

   
 Site de la communauté urbaine Site de la commune 
 
À noter que l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale est, dans cette version 
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du dossier, intégrée dans la rubrique des avis des personnes publiques associées. 
 
Le président de la communauté urbaine a attesté, dans son certificat du 12 décembre 2002 
(cf. § 2.4.2 supra), de la permanence de cet affichage du 21 octobre au 5 décembre 2022. 
 
Le commissaire enquêteur constate la conformité aux dispositions du § II de l’article R. 123-
11. 
 
2.5 Ouverture et déroulement 
 
Les dossiers matériels sont restés accessibles au public pendant trente-deux (32) jours pour 
être communiqués sans déplacement aux personnes qui souhaitaient en prendre 
connaissance aux horaires habituels d’ouverture des bureaux considérés. Simultanément, le 
public pouvait consigner ses observations et propositions sur le registre ouvert à cet effet et 
disponible sur les deux sites. Les observations et propositions pouvaient aussi être adressées 
au commissaire enquêteur par courrier postal et électronique. 
 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public en mairie de Limoges et au 
siège de la communauté urbaine Limoges Métropole aux heures et dates indiquées par 
l’article 4 de l’arrêté du président de ladite communauté urbaine n° 202200509 du 22 
septembre 2022. Il s’agit : 

- permanence du vendredi 4 novembre 2022 de 9 heures à 12 heures à la mairie de 
Limoges : aucune visite ; 

- permanence du mercredi 16 novembre 2022 de 9 heures à 12 heures au siège de 
Limoges-Métropole : aucune visite ; 

- permanence du lundi 5 décembre 2022 de 14 heures à 17 heures à la mairie de Limoges : 
aucune visite. 

 
L’enquête a été déclarée close par le commissaire enquêteur à la fin de la dernière 
permanence, le lundi 5 décembre 2022 à 17 heures. Il a récupéré les registres déposés sur les 
deux lieux d’enquête ainsi qu’un relevé des arrivées de courrier électronique sur le site dédié. 
 
L’enquête s’est déroulée dans des conditions matérielles satisfaisantes en tous points. 
 
2.6 Bilan des permanences 
 
Les avis recueillis durant l’enquête publique se résument à : 

- aucune observation manuscrite n’a été portée au registre unique constitué par les 2 
registres mis à disposition du public dans la communauté urbaine Limoges Métropole et 
dans la mairie de la commune concernée (annexes 7.1 et 7.2) ; 

- aucun courriel a été pris en compte sur le site de l’établissement public de coopération 
intercommunale dédié à cette enquête publique (annexe 7.3) ; 

- aucun courrier n’a été déposé ou adressé à l’intention du commissaire enquêteur. 
 
2.7 Requêtes du public 
 
L’enquête publique, du vendredi 4 novembre à 9 heures au lundi 5 décembre 2022 à 17 heures 
inclus soit sur une période de 32 jours consécutifs, n’aura permis l’expression d’aucune 
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remarque relative à la révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges. 
 
2.8 Procès-verbal des observations 
 
2.8.1 Procès-verbal 
 
Le lundi 5 décembre à 17 heures 30 minutes, le commissaire enquêteur a rencontré les 
services du maître d’ouvrage et indiqué qu’en l’absence de toute observation ou proposition 
du public, le procès-verbal de synthèse ne comportait qu’un rappel du déroulement de 
l’enquête et 6 questions qui découlaient de son analyse du dossier et de la procédure suivie. 
Il s’agit des observations suivantes : 

1 Examen conjoint : vous avez bien voulu m’adresser les courriers d’invitation à la réunion 
d’examen conjoint qui s’est tenue le 18 octobre 2022. Cependant, les dispositions de 
l’article L. 132-7 du code de l’urbanisme prévoient que le gestionnaire d'infrastructure 
ferroviaire y est convié si au moins un passage à niveau est ouvert au public dans 
l’emprise du plan local d’urbanisme. Cela a-t-il été fait ou y a-t-il une raison pour que 
cela n’ait pas été fait ? 

2 Avis de la commune de Limoges : l’article L. 153-33 du code de l’urbanisme prévoit que 
le projet arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées. Cela a-t-il été fait pour 
la commune de Limoges et, sinon, quelle en est la raison ou quelles sont vos intentions ?  

3 Affichage des délibérations : L’alinéa 1° de l’article R. 153-20 du code de l’urbanisme 
prévoit que la délibération prescrivant une révision d’un plan local d’urbanisme et qui 
définit les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation font l’objet de 
la publicité définie à l’article L. 153-21. En l’occurrence, il s’agit d’un affichage au siège 
de votre établissement public et à la mairie de Limoges ainsi qu’une insertion à votre 
recueil des actes administratifs. Au surplus, une mention de cet affichage doit être 
insérée dans un journal diffusé dans le département. Cette procédure a-t-elle été suivie, 
sinon pour quelle raison ? 
L’article L. 153-22 prévoit également la publication de cette délibération et des 
documents sur lesquels elle porte sur le portail national de l’urbanisme mentionné à 
l’article L. 133-1. Qu’en est-il ? 

4 Précision sur le cadastre : Le cadastre fait état de construction sur les parcelles KX00102 
et KX00192 au nord de l’espace boisé classé le long de la route départementale n° 220. 
Sur place, ces bâtiments n’existent plus. Pouvez-vous, éventuellement, préciser les 
raisons et conditions de leurs disparitions ? 

5 Périmètre de protection rapprochée de la retenue d’eau de Beaune 2 : L’Agence 
régionale de santé a émis un avis défavorable compte tenu de l’interdiction de 
défrichement dans le périmètre de protection rapprochée de la retenue d’eau de 
Beaune 2 en dehors de la phase d’exploitation, ce qui semble viser l’exploitation 
forestière. Vous précisez qu’il s’agit d’un réel problème dans votre mémoire en réponse 
à l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale et qu’il sera éventuellement 
nécessaire d’obtenir une dérogation préfectorale. Pouvez-vous préciser les bases 
légales qui vous permettrait d’exécuter le déboisement sans autorisation ou d’établir 
cette demande de dérogation ? 

6 Recul autoroutier : Les dispositions législatives imposent un recul minimum de 100 
mètres par rapport à l’axe d’une autoroute pour toute construction ou installation en 
dehors des zones urbanisées (article L. 111-6 du code de l’urbanisme). Sur le portail de 
l’urbanisme (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr), il apparaît que le site du 
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bâtiment envisagé pour abriter l’installation de production d’électricité (turbine) est 
situé entre 50 m et 100 m de l’axe de l’autoroute 20. Le site n'apparaissant pas urbanisé, 
cette question a-t-elle reçu une réponse et quelle est-elle, sinon quelles solutions 
pensez-vous pouvoir adopter ou faire valoir pour l’obtention du permis de construire ? 

 
L’attestation de remise du procès-verbal de synthèse a été signé par le commissaire enquêteur 
et le représentant de la communauté urbaine, Jacques Chaput, responsable du service 
planification (annexe 8.2). Le procès-verbal de synthèse a été adressé par voie électronique à 
la communauté urbaine le lendemain, qui en a accusé réception le jour même (annexe 8.2). 
 
2.8.2 Réponse du maitre d’ouvrage 
 
Le maître d’ouvrage a répondu par voie électronique le 16 décembre 2022 (annexe 9.1). Le 
mémoire du même jour comporte 6 pages (annexe 9.2) complété par 4 pièces jointes (annexe 
9.3). Il est signé par Jacques Chaput et répond aux six questions du commissaire enquêteur : 

1 Le projet de révision ne concerne qu’une partie restreinte de la commune marquée par 
l’absence d’équipements liés au chemin de fer, dont la ligne la plus proche est à plus de 
5 km. De plus, le sujet même de la révision est sans rapport avec le ferroviaire. 

2 Le dossier de révision a été constitué à la demande de la commune de Limoges et en 
concertation avec son service concerné. Un accord technique a été obtenu de la part 
des services municipaux avant l’arrêt de projet. Un message électronique du 6 décembre 
2022 joint en annexe 1 de la réponse confirme cet état de fait (annexe 9.3). 

3 La délibération prescrivant la révision du 30 mars 2021 a été affichée pendant un mois 
au siège de la communauté urbaine et à la mairie après le retour le 9 avril du contrôle 
de légalité et insérée au recueil des actes administratifs de Limoges Métropole (annexe 
9.3) Un avis a été inséré dans la presse locale (annexe 9.3). Après son approbation, le 
plan local d’urbanisme révisé sera versé au portail national de l’urbanisme. 

4 Les bâtiments ont été détruits par l’État, à qui ils appartenaient, entre 2011 et 2018. 
5 La communauté urbaine confirme n’engager les démarches portant sur le défrichement 

« auprès des autorités compétentes en la matière » qu’à la suite du déclassement objet 
de l’enquête publique. Elle estime que « l’historique de la nature des terrains 
concernés » lui fournira des éléments de contexte et, qu’en tout état de cause, « la 
révision du plan local d’urbanisme est indépendante de la faisabilité et de la phase 
opérationnelle du projet » comme l’indiquait sa réponse à l’avis de la mission régionale 
d’autorité environnementale (annexe 9-3). 

6 Les dispositions des articles L. 111-7, L. 111-8 et L. 111-10 du code de l’urbanisme 
permettent des dérogations aux dispositions de l’article L. 111-6 du même code. De plus, 
le plan local d’urbanisme prévoit un recul de 75 m pour les constructions autres 
qu’habitation. 

 
Le commissaire enquêteur, 

 
Benoist Delage.  
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Second cahier : Conclusions et avis 
 
1 Conclusions motivées 
 
Considérant que le projet a été prescrit par délibération du 30 mars 2021 de la communauté 
urbaine Limoges Métropole ; qu’à cette date, l’article L. 5215-20 du code général des 
collectivités territoriales rendait ladite communauté urbaine compétente aussi bien en 
matière de document d’urbanisme que d’adduction d’eau potable ; qu’ainsi, l’enquête 
publique a été décidée par la personne publique qui devait le faire ; 
 
Considérant que la production d’énergie renouvelable est un objectif de politique publique, 
en particulier dans le cadre de la programmation pluriannuelle de l’énergie ; que la production 
d’électricité à partir de l’énergie hydraulique disponible dans les conduites d’adduction d’eau 
est une action prévue dans le plan climat air énergie territorial de la communauté urbaine 
Limoges Métropole ; qu’ainsi ce projet trouve sa légitimité ; 
 
Considérant que le fait de ne pas avoir invité le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire à 
participer à l’examen commun comme cela est prévu par le dernier alinéa de l’article L. 132-7 
du code de l’environnement est sans conséquence, le chemin de fer n’ayant à l’évidence 
aucun rapport avec l’objet de l’enquête et les infrastructures ferroviaires étant véritablement 
éloignées comme l’a précisé avec raison la communauté urbaine dans sa réponse au procès-
verbal de synthèse ; 
 
Considérant que, à l’exception de l’omission de l’avis de la commune de Limoges sur ce projet 
après qu’il fût arrêté comme cela est prévu par le second aliéna de l’article L. 153-33 du code 
de l’urbanisme, la procédure concernant l’enquête publique a été respectée par le maître 
d’ouvrage ; que la demande de révision ayant été initiée par ladite commune et qu’interrogée 
par la communauté urbaine à la suite du procès-verbal de synthèse, elle s’est déclarée y 
demeurer favorable ; qu’ainsi, il n’apparaît pas au commissaire enquêteur que cette omission 
soit de nature à vicier la procédure d’enquête ni, par conséquence, l’enquête elle-même ; 
 
Considérant que, à l’exception de l’absence de la décision de l’autorité environnementale de 
soumettre à l’évaluation environnementale le projet comme cela est prévu par l’alinéa 1° b) 
de l’article R. 123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête était complet, lisible, 
clair et compréhensif ; que, d’une part, la pièce manquante pouvait être facilement obtenue, 
les indications nécessaires étant présentes dans l’avis de la mission régionale d’autorité 
environnementale, et que, d’autre part, le dossier comportait toute les pièces que cette 
décision impliquait ; qu’ainsi, ce manquement apparaît n’avoir aucun effet pratique ; 
 
Considérant que, de ce qui précède, la procédure suivie et le contenu du dossier d’enquête 
ne font pas obstacle à ce que le commissaire enquêteur puisse poursuivre son analyse et 
émettre l’avis qu’il a la charge de donner ; 
 
Considérant que le projet consiste à construire, en arrière d’une chambre enterrée de 
régulation de la pression existante et en l’utilisant, un bâtiment de 70 m2 environ pour abriter 
une installation de production d’électricité à partir de l’énergie hydraulique en implantant une 
turbine sur les conduites d’adduction d’eau brute ; que le règlement de la zone naturelle du 
plan local d’urbanisme de la commune de Limoges ne fait pas obstacle à la réalisation du 
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projet mais que le statut d’espace boisé classé des deux parcelles KX00097 et KX00098 interdit 
cette construction ; que le maître d’ouvrage souhaite, pour construire le bâtiment, sécuriser 
son installation et faciliter son entretien, procéder au déclassement de l’assiette de ce 
bâtiment, de son pourtour ainsi que, vers le sud le long de la route départementale n° 220, de 
la bande de terrain correspondant au passage des canalisations, bande frappée d’une 
servitude d’entretien ; que cette demande totalisant 1499 m2 ne semble pas excessive et est 
en rapport direct avec le projet sous-jacent ; 
 
Considérant que le projet est compatible avec les autres plans et programmes concernant la 
commune de Limoges et la communauté urbaine Limoges Métropole ; 
 
Considérant que le dossier d’enquête permet de conclure sur l’absence d’impacts sur la 
circulation routière, sur les risques technologiques, sur les nuisances et sur le patrimoine ; que 
la visite des lieux et les éléments recueillis auprès de la communauté urbaine confirment 
l’absence d’habitations au voisinage ; 
 
Considérant que les espaces naturels protégés, sites Natura 2000 et zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique, sont relativement éloignés ; que si le projet a des effets 
sur l’environnement, en particulier sur la trame verte, sur le biotope de l’avifaune et sur les 
territoires de chasse des chiroptères, les nuisances déjà occasionnées par la proximité de 
l’autoroute 20 et de la route départementale n° 220, aux trafics significatifs, rendent cette 
zone peu favorable à la fréquentation des espèces animales et font obstacle à leur 
déplacement ; qu’ainsi, l’impact sur la faune est réduit à l’exception temporaire de la période 
de travaux ; qu’aucune espèce florale protégée ou remarquable n’a été identifiée sur cet 
espace boisé classé ; que dès lors l’impact sur la flore, malgré le défrichement de 500 m2 de 
boisement, peut-être qualifié de faible ; que le maître d’ouvrage assure vouloir réduire les 
nuisances durant les travaux et en précise les modalités ; 
 
Considérant qu’une demande de la mission régionale d’autorité environnementale Nouvelle 
Aquitaine portait sur l’exigence d’une analyse comparative des différents sites montrant que 
le choix correspondait à une stratégie d’évitement des incidences sur l’environnement ; qu’il 
n’a pas été répondu à cette demande ; que, cependant, l’extrait de l’étude de faisabilité joint 
au dossier met en évidence que la production d’électricité à partir de l’énergie hydraulique 
recueillie dans les conduites d’adduction d’eau brute sur la partie nord du réseau n’est 
véritablement possible qu’à proximité immédiate de la chambre enterrée située sur les 
parcelles KX00097 et KX00098 ; que les raisons pour lesquelles les autres solutions techniques 
présentées dans le dossier ont été écartées sont précisées ; qu’ainsi, il ressort du dossier que 
le projet ne peut être réalisé qu’à cet endroit et qu’aucun autre choix n’existe en pratique ; 
que par ailleurs le maître d’ouvrage a répondu aux autres objections de ladite mission 
régionale sur le caractère humide ou non du secteur et sur la présence d’espèces protégées 
et déclare mettre en œuvre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des 
impacts, si cela s’avère nécessaire, lors des demandes d’autorisation de déboisement et de 
permis de construire ; 
 
Considérant, comme le souligne l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, qui est seule 
au demeurant à émettre un avis négatif, et la mission régionale d’autorité environnementale 
Nouvelle Aquitaine, que le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée 
de la retenue d’eau de Beaune 2 dont les modalités de protection sanitaire sont fixées par les 
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arrêtés préfectoraux de déclaration d’utilité publique des 18 décembre 2007 et 25 juin 2010 ; 
que cette protection prohibe le défrichement hors de la période d’exploitation ce qui semble 
viser les exploitants forestiers, ce qui, au cas présent, ne semble pas être la fonction du maître 
d’ouvrage ; que ce dernier indique qu’il s’agit d’un réel problème dans son mémoire en 
réponse à l’avis de la mission régionale et qu’il sera éventuellement nécessaire d’obtenir une 
dérogation préfectorale pour obtenir l’autorisation de déboisement ; que cette question lui a 
été posée ; que, dans sa réponse au procès-verbal de synthèse, il confirme n’engager les 
démarches portant sur le défrichement qu’à la suite du déclassement objet de l’enquête 
publique, qui constitue une démarche indépendante de la faisabilité du projet ; que, 
néanmoins, le commissaire enquêteur fait sienne la vision de ladite mission régionale quand 
elle estime que les effets du projet doivent être appréciés dans le cadre de sa globalité ; que, 
nonobstant les précisions techniques apportées par la communauté urbaine dans le dossier 
et durant l’enquête, des incertitudes demeurent sur la faisabilité, notamment administrative, 
du projet ; 
 
Considérant que l’équipement serait implanté à l’intérieur de la bande des 100 mètres autour 
de l’axe de l’autoroute 20 ; que les dispositions de l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme 
interdisent toutes constructions ou installations dans cette bande hors des parties urbanisées 
des communes ; qu’il ne semble pas que la zone naturelle d’un plan local d’urbanisme puisse 
être considérée comme une partie urbanisée ; qu’en conséquence il a été demandé au maître 
d’ouvrage comment cette situation pouvait ne pas faire obstacle au projet ; qu’il a répondu 
que les dispositions combinées des articles L. 111-7, L. 111-8 et L. 111-10 du code de 
l’urbanisme et du plan local d’urbanisme permettent de déroger aux dispositions dudit article 
L. 111-6 ; que cependant, les conditions dans lesquelles cette dérogation sera obtenue, bien 
que paraissant vraisemblable, restent hypothétiques, en particulier le respect de la bande non 
constructible de 75 m fixée par ledit plan local d’urbanisme autour de l’axe de l’autoroute, ce 
que les plans de principe disponibles ne permettent pas de vérifier ; 
 
Considérant, en conséquence, que le projet apparaît insuffisamment précis pour s’assurer de 
sa faisabilité technique, économique et administrative ; que la justification du déclassement 
de 1499 m2 d’espace boisé classé dépend uniquement de la réalisation effective dudit 
équipement ; que dès lors, le maître d’ouvrage n’est légitime à procéder au déclassement, qui 
en lui-même n’est pas souhaitable eu égard à ses effets sur les trames verte et bleue et sur 
l’équilibre du biotope, qu’après avoir la certitude de pouvoir le créer ; que dès lors, l’argument 
présenté par la communauté urbaine considérant que la demande de déclassement est 
distincte de son objectif doit être écarté ; 
 
Considérant que l’enquête publique s’est déroulée dans des conditions satisfaisantes et 
qu’aucune observation ou proposition n’a été émise par le public, qui pouvait sans difficulté 
le faire, trois permanences, totalisant neuf heures, ayant été tenues sur deux sites et 
qu’étaient offertes des possibilités d’expression dématérialisées ou par courrier ; qu’ainsi, le 
commissaire enquêteur peut considérer que personne ne s’oppose au projet ni ne souhaite le 
voir amendé ; 
 
Considérant enfin qu’en l’absence de toute participation du public, l’avis du commissaire 
enquêteur ne peut découler que de la teneur des réponses apportées par le maître d’ouvrage 
aux observations des personnes publiques, l’association consultée n’ayant marqué aucun 
intérêt, émises lors des consultations prévues par la législation et la réglementation et aux 
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siennes propres et de la qualité du dossier d’enquête et de la démarche procédurale. 
 
2 Avis 
 
Pour ces raisons, j’émets un avis favorable avec la réserve que la communauté urbaine 
Limoges Métropole ne délibère pour effectuer le déclassement de 1499 m2 d’espace boisé 
classé sur les parcelles KX00097 et KX00098, selon le plan ci-dessous, qu’après s’être assurée 
de la faisabilité réelle de l’équipement de production d’électricité à partir de l’énergie 
hydraulique sur les conduites d’adduction d’eau brute à cet endroit. Cela implique que soient 
connues et établies de façon sûre : 
 

- les conditions juridiques dans lesquelles le défrichement indispensable pourra être 
effectué au regard des dispositions des arrêtés préfectoraux protégeant la retenue 
d’eau de Beaune 2 ; 

 
- les conditions dans lesquelles le bâtiment pourra être édifié à l’intérieur de la bande 

inconstructible longeant l’autoroute 20 ou hors de cette dernière. 
 

 
 
 

Le commissaire enquêteur, 

 
Benoist Delage.  
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Annexes 
 
1 Désignation du commissaire enquêteur 
 

   
 Désignation Déclaration sur l’honneur 
 
2 Actes de la Communauté urbaine Limoges Métropole 
 
2.1 Délibération de prescription 
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2.2 Concertation 
 

 
Publicité 
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Bilan 

 
2.3 Délibération d’arrêt 
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I – CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE

1 - CHAMP D’APPLICATION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Limoges a été approuvé le 26 juin
2019.
L’approbation du PLU de Limoges a fixé le règlement graphique. Il apparaît
aujourd’hui nécessaire de modifier ce dernier afin de pouvoir construire par extension
une nouvelle chambre enterrée surmontée d’un local d’environ 70m² en zone
Naturelle dans le cadre d’un projet d’installation d’une turbine hydroélectrique.

PROCÉDURE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE

Considérant que cette évolution relève du champ d’application de la procédure de la
révision allégée dans la mesure où elle répond à l’article L.153-34 du Code de
l’Urbanisme :
« Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une
zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou
est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu’il soit porté atteinte
aux orientations définies par le plan d’aménagement et de développement durables, le
projet de révision arrêté fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des
personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le maire
de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen
conjoint. »

Considérant que le projet de révision allégée :

• Est compatible avec le PADD ;
• Réduit une protection (un Espace Boisé Classé).

Par conséquent, la commune a fait le choix d’engager une procédure de révision
allégée du Plan Local d’Urbanisme.

La révision allégée n°3 du PLU porte sur le point suivant :

• Réduction d’un Espace Boisé Classé (EBC).

Seul le règlement graphique est concerné par cette révision allégée n°3. Il n’y a pas
d’évolution sur le règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de
Programmation.

Une délibération motivée et justifiant du besoin a été prise en Conseil
Communautaire en mars 2021.
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2 - PHASAGE DE LA REVISION ALLEGEE
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II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

1 - CONTEXTE COMMUNAL
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La commune de Limoges, ex-capitale de l’ancienne région Limousin, est une commune de 130 876
habitants (2019). Elle est la ville centre de la Communauté Urbaine de Limoges Métropole et si elle perd
aujourd’hui des habitants, c’est au profit de ses communes limitrophes.

La commune s’est dotée en 2007 d’un Plan Local d’Urbanisme, dont elle a approuvé la révision générale
en 2019. Depuis, celui-ci fait l’objet de plusieurs procédures d’évolution, dont la révision allégée expliquée
par la présente notice.

Le projet justifiant la présente évolution du document d’urbanisme est la création de turbines
hydroélectriques sur les conduites d’adductions en eau brutes, situé à proximité de la retenue d’eau de
Beaune-les-Mines, au Nord Est de la commune.

Limoges Métropole - 2022

2 - OBJET DE LA RÉVISION ALLÉGÉE
o Éléments de contexte:

Limoges Métropole, dans le cadre de sa nouvelle compétence «eau potable» a
initié un projet d’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites
d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de production d’eau potable de la
Bastide. Plusieurs choix se sont présentés à Limoges Métropole pour implanter
cet équipement. Une étude de faisabilité a été menée en 2019 pour comparer
l’efficience des différentes installations possibles. L’implantation de la turbine au
niveau de l’usine de La Bastide a été envisagée mais ce scénario n’a pas été
retenu par manque de certitude sur la faisabilité du projet et de l’efficacité de
l’aménagement.

Le choix a été fait de baser le nouvel équipement au niveau du stabilisateur de
pression de Beaune-les-Mines (situé au niveau de la retenue d’eau de Beaune 2
entre l’autoroute A20 et la route départementale 220 (avenue Georges
Guingouin) sur la parcelle KX0098 et une partie de la parcelle KX0097.

L’installation de cette turbine nécessite la construction d’une nouvelle chambre
enterrée et surmontée d’un local de 70m² environ, venant s’ajouter à
l’équipement existant.
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Extrait de l’étude de faisabilité du projet – LMCU - 2019

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

2 - OBJET DE LA RÉVISION ALLÉGÉE
o Nature de la modification :

Les deux parcelles concernées par le projet sont actuellement classées en Espace Boisé Classé

(EBC), ce qui interdit « les changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements » (Art L130-1 du Code de

l’urbanisme).
Dans le but d'éviter toute chute d’arbre susceptible d'endommager le bâtiment et de réaliser un

entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes, l’EBC doit être réduit sur une partie des

parcelles KX0098 et KX0097 soit environ 20 mètres autour du futur bâtiment.

À noter qu’une bande d’environ 10 mètres de large, parallèle à l’Avenue Georges Guingouin, qui se

superpose à l’EBC, correspond à une servitude d’entretien annuel sur ces deux parcelles dans le but

de préserver les ouvrages existants (chambre enterrée et canalisation d’eaux brutes).

En analysant la photo satellite ci-contre, on peut s’apercevoir que le recul de l’EBC au Sud

correspond à la reprise de la servitude d’entretien. La réduction de l’EBC ne touche réellement
que la partie boisée Nord, où la modification va concerner environ 500 m2 de boisement.
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Aménagement existant et bande de servitude

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

Extrait de l’étude de faisabilité - Limoges Métropole 

Limoges Métropole - 2022

3 - CONTEXTE DU SITE – REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE
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II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

4 - ÉVOLUTION ENVISAGÉE SUR LE PLU DE LIMOGES

AVANT APRES
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La présente révision allégée aura pour seule conséquence sur les pièces du document une modification des prescriptions surfaciques sur les plans de zonage. Seules les
planches 3 et 6 du document 6.2 Planches du PLU et la carte du PLU seront modifiées.

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

Zonage après évolution. Superficie de l’EBC après évolution : 12 068 m2.
Retrait de 1 499m2 d’EBC.Zonage avant évolution. Superficie initiale de l’EBC : 13 567 m2

5 - IMPACTS SUR LES OBJECTIFS DU PADD
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Le PADD de Limoges permet de répondre à 3 grands enjeux :

→ L’affirmation du positionnement et du rayonnement de Limoges à
l’échelle du Grand Sud-Ouest,
→ Le renforcement de Limoges, pôle structurant du bassin de vie et du
cadre de vie de l’agglomération,
→ La recherche d’équilibre et d’interconnexions entre les différents
secteurs de Limoges.

Le PADD s’articule autour de 3 axes stratégiques :

→ Limoges, un pôle régional à conforter,
→ Limoges un cœur d’agglomération à renforcer,
→ Limoges, une ville et une campagne à vivre.

AXE 1 : LIMOGES, UN PÔLE RÉGIONAL À CONFORTER

OPTIMISER LE POSITIONNEMENT DE LA MÉTROPOLE

_ Assoir le rôle de Limoges au sein de la nouvelle région,
_ Améliorer l’accessibilité métropolitaine,
_ Conforter l’offre commerciale de niveau métropolitain : centre-ville,
grands pôles commerciaux
_ Déployer une offre de services de niveau métropolitain.

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE L’ÉCONOMIE LOCALE EN 
CONFORTANT SON TISSU

_ Développer les pôles d’excellence, les filières spécifiques et porteuses,
_ Optimiser, renforcer le foncier d’accueil de la sphère productive,
_ Développer les synergies entre les formations supérieurs, le centre de
recherche et l’économie locale,
_ Compléter l’offre en hébergement touristique, développer le tourisme
urbain (patrimoine, savoir-faire, espaces naturels, …)

DÉPLOYER UNE CROISSANCE DURABLE

_ Limoges Ville Santé Citoyenne,
_ Limoges Ville Verte,
_ Limoges Ville à « énergie positive ».

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET
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AXE 3 : LIMOGES, UNE VILLE ET UNE CAMPAGNE À VIVRE

RENFORCER LE CENTRE-VILLE LIMOUGEAUD

_ Attractivité métropolitaine,
_ Un quartier à vivre.

GÉRER ET ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT DES EXTENSIONS 
URBAINES (LES GRANDS FAUBOURGS, LES QUARTIERS À LA 

CAMPAGNES

_ Les pôles secondaires,
_ Qualité urbaines,
_ Organisation durable du territoire.

OBJECTIF TRANSVERSAL À TOUS LES SECTEURS : ASSURER 
UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ. 

IMPACTS SUR LES OBJECTIFS DU PADD

AXE 2 : LIMOGES, UN CŒUR D’AGGLOMÉRATION À RENFORCER

CONFORTER LA VOCATION DE « VILLE À VIVRE 
INTERGÉNÉRATIONNELLE »

DÉVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS DIVERSIFIÉE ET 
ADAPTÉE

_ Permettre une production en logements en cohérence avec les besoins
du territoire,
_ Diversifier qualitativement et quantitativement l’offre en logements,
_ Equilibrer l’offre sur l’ensemble du territoire : centre-ville, faubourgs,
quartiers à la campagne.

CONFORTER LA VOCATION DE LIMOGES – VILLE VERTE

_ Décliner la TVB comme support de présentation, de protection et
d’usage (dans le tissu urbain et à l’échelle du territoire communal),
_ Économiser l’espace en produisant des formes urbaines adaptées,
_ Promouvoir les énergies renouvelables.

POURSUIVRE LA DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN MATIÈRE DE 
MOBILITÉ

_ Conforter l’offre en transports en commun et développer l’urbanisation
préférentiellement en lien avec la desserte structurante en TC,
Développer la complémentarité entre l’offre en TC et la desserte
ferroviaire et affirmer le rôle structurant des pôles multimodaux de la
Gare des Bénédictins et de la gare des Charentes

LES FAUBOURGS : TISSER LA TRAME DES PROXIMITÉS

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

IMPACTS SUR LES OBJECTIFS DU PADD
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Le projet s’inscrit dans deux des axes du PADD :
_ L’axe 1 : Limoges, un pôle régional à conforter → dans l’objectif
« Déployer une croissance durable ».
Cet objectif se décline également en sous objectifs dont « Limoges ville à
‘‘énergie positive’’ » et « permettre le développement de toutes sources
d’énergie renouvelable (photovoltaïque, éolien, géothermie, …) ».

_ L’axe 2 : Limoges, cœurs d’agglomération à renforcer → dans l’objectif
« Conforter la vocation de Limoges – Ville verte ».
Cet objectif se décline également en sous-objectifs dont « Promouvoir les
énergies renouvelables » et « Permettre la création de nouvelles installations
en prenant en compte des nuisances générées ».

Cette évolution répond donc aux objectifs fixés par le PADD.

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

III – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE 
L’ÉVOLUTION DU PLU
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INTRODUCTION

o Pourquoi une évaluation environnementale ?
L’évaluation environnementale est une démarche favorisant la prise en compte de
l’environnement par les documents d’urbanisme (schémas de cohérence territoriale,
plans locaux d’urbanisme, cartes communales….) qui sont susceptibles d’avoir des
incidences notables (directement ou à travers les projets qu’ils permettent) sur
l’environnement. Étant réalisée pendant l’élaboration du document, c’est également un
outil d’aide à la décision. Cette évaluation ne peut être considérée comme exhaustive
car le PLU étant un outil de planification, il ne permet pas d’appréhender et maîtriser
toutes les évolutions pouvant avoir un effet sur l’environnement. L’évaluation
environnementale considère l’ensemble des grandes thématiques environnementales
(préservation de la biodiversité, la consommation d’espaces, la ressource en eau, le
paysage, l’air, etc.).

La procédure d’évaluation environnementale est régie par le Code de l’Urbanisme,
notamment à travers ses articles L104-1 à L104-8.

Le présent document d’urbanisme était soumis, selon le Code de l’Urbanisme à un
examen au cas par cas. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale a émis le 20
juillet 2021 un avis négatif suite à cet examen, impliquant la nécessité de recourir à une
évaluation environnementale afin d’identifier de façon plus poussée les incidences
potentielles du projet sur l’environnement et le cadre de vie, ainsi que les mesures
mises en place pour éviter, réduire et compenser ces impacts.

Toujours selon le Code, l'évaluation environnementale effectuée à l'occasion d'une
évolution du document d'urbanisme prend la forme soit d'une nouvelle évaluation
environnementale, soit d'une actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà
été réalisée. Une évaluation environnementale avait été réalisée lors de la révision du
PLU de Limoges. Cependant, au vu de la date de cette étude et de l’apparition de
nouvelles données et documents supra-communaux, une nouvelle évaluation est
nécessaire.

Une évaluation environnementale est composée des éléments suivants :

• […]
• 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a

lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec
lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;

• 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son
évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être
touchées de manière notable par la mise en œuvre du document ;

• 3° Une analyse exposant :
• a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions
entre ces facteurs ;

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;
• 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de

protection de l'environnement […] ;
• 5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible,

compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du
document sur l'environnement ;

• 6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets
du document sur l'environnement […] ;

• 7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la
manière dont l'évaluation a été effectuée.
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III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

o Topographie :

La commune de Limoges a une superficie de 77.45 km².

Elle se caractérise par un vaste plateau légèrement ondulé, entaillé par les vallées
notamment de La Vienne, de l’Aurence et de leurs affluents. Le relief varie de 209
mètres en fond de vallée et jusqu’à 431 mètres sur les plateaux.

Le secteur du projet se situe sur le plateau NORD-EST

A B
SECTEUR DU PROJET
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III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Limoges Métropole - 2022

o Occupation du sol :

o Contexte global :

La commune de Limoges se caractérise par un espace urbain important, développé
autour de la Vienne. Il est représenté par le centre-ville mais également par deux
principaux quartiers : celui de Landouge à l’OUEST et celui de Beaune-les-Mines au
NORD.
Les zones industrielles et commerciales occupent également de grands espaces avec
le Parc d’activités de Limoges NORD et le Parc Ester au NORD ainsi que la zone de
la Ribière et Limoges SUD Magré-Romanet au SUD.
On observe également la présence d’équipements structurants comme l’aéroport, la
gare, le Stade Beaublanc, ou encore le Golf.
Les espaces agricoles occupent le reste de l’espace communal avec une
prédominance au NORD-OUEST de Landouge.
Les boisements sont peu représentés sur le territoire communal.

Le secteur du projet est identifié dans un espace forestier à
proximité d’un plan d’eau.
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1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Limoges Métropole - 2022

o Contexte local:

La base de données Corine Land Cover, qui permet d’avoir une première approche en
terme de répartition des milieux, place le site concerné dans le plan d’eau. Des
précisions doivent donc être apportées sur l’analyse de l’occupation des sols.

Le secteur de projet se situe au sein d’un espace où s’entremêlent les milieux boisés,
agricoles et le plan d’eau. Plus précisément, la bande de retrait de l’EBC se situe
logiquement sur un espace boisé placé entre des terres agricoles et la réserve d’eau
de Beaune Les Mines.

Le secteur du projet est identifié sur un espace boisé, inséré
dans une mosaïque de milieux.
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OCCUPATION DU SOL

III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Zone de retrait de l’EBC

Limoges Métropole - 2022

o Contexte local:

Le boisement concerné résulte d’un reboisement spontané faisant suite aux travaux

de l’autoroute A20. On peut en effet voir sur la première photo de 1988 que la parcelle

en question était en eau. Ce n’est qu’avec l’arrivée de l’autoroute que la parcelle a été

comblée. La végétation est ensuite venue progressivement peupler la parcelle. Le

boisement est donc assez jeune et est constitué d’espèces locales telles que des

bouleaux, châtaigniers et chênes.

Révision allégée n°3 – PLU de la commune de Limoges 20

OCCUPATION DU SOL

III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Photos aériennes de 1980 et 1988 
- remonterletemps.ign.fr

Photos aériennes de 2001, 2011 et 2020
- remonterletemps.ign.fr
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o Les milieux naturels

o Les espaces naturels protégés

Les sites NATURA 2000

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen, destiné à préserver la
biodiversité en assurant le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation
favorable des habitats naturels et des espèces faunistiques et floristiques d’intérêt
communautaire. Il s’agit de promouvoir une gestion adaptée des habitats, de la faune et
de la flore sauvages, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et
culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales de chaque État membre.
Concrètement, cette appellation générique regroupe l’ensemble des espaces désignés
en application des directives « Oiseaux » et « Habitats » adoptées par l’Union
Européenne (l’une en 1979, l’autre en 1992), pour donner aux États membres un cadre
commun d’intervention en faveur de la préservation des milieux naturels.
La commune de Limoges ne possède aucun site NATURA 2000. Néanmoins, il est
nécessaire d’étudier de façon plus globale les sites situés aux alentours du
secteur de projet pouvant être influencées par ce dernier.

Les ZNIEFF

L’inventaire ZNIEFF constitue une base de connaissances permanente des espaces
naturels aux caractéristiques écologiques remarquables. Elle est un instrument d’aide à
la décision, de sensibilisation et contribue à une meilleure prise en compte du patrimoine
naturel. La présence d’une ZNIEFF est un des éléments qui atteste de la qualité
environnementale du territoire communal et doit être prise en compte dans les projets
d’aménagement. La présence de ZNIEFF n’a pas de portée réglementaire directe. Ces
zones sont sensibles aux transformations. Il faut veiller à ce que les documents
d’aménagement assurent leur pérennité comme il est stipulé dans les lois suivantes :
- art. 1 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature ;
- art. 35 de la loi du 7 janvier 1983 sur les règles d’aménagement ;
- art. 1 de la loi du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de

principes d’aménagement.

L’urbanisation de ces zones n’est donc pas recommandée.

La commune de Limoges comporte une ZNIEF de type 1 sur son territoire.
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1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT
Le site NATURA 2000 le plus proche, situé à moins de 10 km est le suivant :

→ FR7401141 – Mine de Chabannes et souterrains des Monts d’Ambazac (site 1 sur la carte) : le
site, qui s’étend sur plus de 690 ha est parcouru de cavités et de boyaux minier, qui ne sont plus
exploités et qui abritent maintenant des populations denses de chauves-souris de différentes espèces
(Grand murin, Petit Rinolophe, Grand Rinolophe, Barbastelle, etc). En plus de présenter une grande
richesse en termes d’hibernation dans un espace limité, l’intérêt supplémentaire du site relève du fait
de sa proximité avec des sites de reproduction et d’hibernation.
Vulnérabilité du site : Le risque premier est le comblement des cavités sans aucune précaution. On
peut noter également la dégradation des habitats de chasse, par la déforestation, l’urbanisation, etc.

Les sites NATURA 2000 les plus proches, situé à plus de 10 km sont les suivants :

→ FR7401146 – Vallée du Taurion et affluents (site 2 sur la carte) : la vallée du Taurion présente
une diversité biologique incomparable et de nombreux milieux diversifiés. Couvrant une surface de
5000 ha, ce site NATURA 2000 regroupe des gorges boisées, des zones tourbeuses, des landes
sèches et des pelouses. Plusieurs espèces végétales sont protégées sur le plan régional et national.
Sur le plan faunistique, plusieurs affluents du Taurion présentent des populations intéressantes
d'écrevisses à pattes blanches et de moules perlières
Vulnérabilité du site : Le risque principal est l’abandon des pratiques pastorales d’autrefois, qui
entrainerait un reboisement des milieux ouverts. On peut aussi ajouter l’artificialisation de certains
peuplements.

→ FR7401135 – Tourbière de la source du ruisseau des Dauges (site 3 sur la carte) : la tourbière
occupe le fond d’un alvéole granitique. On y note la présence de nombreuses espèces animales et
végétales protégées sur le plan national et régional. Le périmètre du site comporte la Réserve
Naturelle Nationale de la tourbière des Dauges.
Vulnérabilité du site : Les risques principaux pour ce site sont les suivants : l’abandon des pratiques
pastorales entrainant un enfrichement, la coupe non-raisonnée des boisements, la destruction du site
par une surpopulation de sangliers.
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Plusieurs ZNIEFF sont situées dans un rayon proche du site du projet (moins de 5 km).

→ ZNIEFF 740120214 – Zones humides de Grossereix et tourbière de Bouty (site 1 sur la carte)
: Cette ZNIEFF, située au nord de Limoges, s’inscrit dans un contexte de zones industrielles et
commerciales ainsi que d'un réseau routier dense. Elle couvre au nord des zones humides et des
prairies qui n’ont pas été trop aménagées, où des espèces patrimoniales trouvent refuge. Dans la
partie sud, elle couvre une bande de boisements humides de faible largeur où coule l'Aurence. Cette
partie est en partie dégradé par des rejets mais elle joue tout de même un rôle primordial de corridor
écologique.
Cette ZNIEFF est une oasis dans un secteur anthropisé.

→ ZNIEFF 740120177 – Site à chauve-souris des monts d’Ambazac : vieux bois et prairies, des
Courrières à Montmery (site 2 sur la carte) : L'intérêt principal du site réside dans cette intrication de
bâti ancien, de boisements hébergeant du gros bois, parfois mort et des prairies mésophiles ou
humides ; c'est-à-dire un territoire privilégié de gîte et de chasse pour les chiroptères. On en compte
pas moins de 9 espèces dont la Barbastelle d'Europe, le Murin de bechstein, le Murin de Daubenton, le
Grand Murin, le Murin à moustaches, le Murin de Natterer et le Grand et le Petit rhinolophe. Les autres
intérêts sont liés aux micro-mammifères comme le Lérot gris ou le Muscardin ainsi qu'à la présence de
chênes et hêtres séculaires sénescents permettent la nidification avérée de la Chouette effraie et du
Pic noir. La présence de souches est favorable à l'hibernation de nombreuses salamandres.

→ ZNIEFF 740120187 – Queue d’étang de Bonnac La Côte (site 3 sur la carte) : La ZNIEFF
intègre l'étang, le talweg et les pentes boisées du versant ouest. Les berges de l'étang sont
relativement artificialisées et fréquentées du fait de l'activité de pêche de loisir. La partie nord et surtout
la queue d'étang sont plus naturelles et offrent des magnocariçaies, un radeau de Ményanthe trèfle
d'eau et Potentille des marais ainsi qu'une bétulaie tourbeuse. La pression exercée par la circulation
autour de l'étang et le piétinement des berges limite l'intérêt floristique et sont une source de
dérangement permanent pour la faune. L'absence de gestion des zones tourbeuses en amont induit
une dynamique de. La sylviculture intensive, y compris sur les pentes les plus fortes a également
largement altéré les boisements feuillus de pente initiaux (hêtraies).
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o Les milieux naturels

o Les espaces naturels protégés

Les zones humides
Les zones humides sont « des terrains, exploités ou non, habituellement gorgés
d’eau douce, de façon permanente ou temporaire. La végétation quant elle existe, y est dominée par
des plantes hygrophiles, pendant au moins une partie de l’année » (définition du code de
l’environnement). Les zones peuvent apparaître clairement humides en hiver et bien plus sèches en
été. Ces milieux sont dynamiques dans le temps et l’espace : leur surface peut varier en fonction de
l’évolution des apports et des pertes en eau.
La faune qui fréquente les zones humides est également particulière, avec des espèces parfois rares
et patrimoniales.

La Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole a effectué des inventaires complets en 2011
et 2019 pour avoir une connaissance précise de la trame des milieux humides répartis sur le territoire
intercommunal.
Concernant la commune de Limoges, les zones humides se localisent majoritairement à proximité des
ruisseaux identifiés notamment au NORD de la commune en lien avec l’Aurence et ses affluents. Elles
sont constituées de boisements naturels caractérisés par des essences de type ripisylve ou encore de
prairies humides.

III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Limoges Métropole - 2022

Révision allégée n°3 – PLU de la commune de Limoges 25

o Les continuités écologiques:

«La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambition d’enrayer le
déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités écologiques. La
Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique
cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de
s’alimenter, de se reproduire, de se reposer... En d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre aux
écosystèmes de continuer à rendre à l’Homme leurs services. Les continuités écologiques correspondent à
l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui
permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder aux zones vitales. La Trame verte et bleue
est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient.»

MEDDE

La Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole a identifié à l’échelle du territoire
intercommunal les continuités écologiques présentes (réservoirs de biodiversité et corridors
écologiques). Cette définition des continuités est un moyen de retranscrire à une échelle plus fine,
allant jusqu’à la parcelle, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de l’ex région Limousin, qui
détermine les continuités à l’échelle de la région ainsi que les continuités inter-régionales.

Sur la commune de Limoges, on observe que ces trames se dessinent à travers des réservoirs de
biodiversité formés par les espaces agricoles et boisés principaux (bois de la Bastide, espaces
agricoles sur Landouge, etc), reliés entre eux par les corridors que constituent la vallée de la Vienne et
surtout la vallée de l’Aurence.

On peut se rendre compte avec la carte ci-contre que le projet de turbine se situe à proximité d’une
trame bleue. La vallée de la Mazelle est en effet, comme tout le réseau hydrographique, propice au
développement des populations d’espèces animales et végétales. Cependant le barrage peut être
perçu comme un obstacle au déplacement des espèces ce qui limite son rôle de corridor.
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o Les continuités écologiques:

A l’analyse des trames vertes et bleues doit s’ajouter celles des trames noires. À l’instar de la Trame
verte et bleue (TVB) qui a été envisagée essentiellement du point de vue des espèces diurnes, il est
désormais nécessaire de préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques nocturnes,
dans un contexte de pollution lumineuse en constante progression. En effet, conséquence de
l’artificialisation croissante des territoires, l’éclairage nocturne, public ou privé, engendre une perte
d’habitats naturels, une fragmentation accrue et une mortalité directe pour les espèces qui vivent la
nuit.

Limoges Métropole est une des premières collectivités à avoir défini une telle trame. La carte ci-contre
présente les réservoirs de biodiversité, les corridors de déplacement de la faune mais aussi les zones
de conflits engendrées par les infrastructures gênant le déplacement des animaux ainsi que les
sources de pollution lumineuse.

Sur la commune de Limoges, les trames noires, tout comme les trames vertes et bleues se situent
principalement sur les vallées de l’Aurence et de la Vienne, mais aussi de la Valoine et de la Mazelle.
On note la présence de zones de conflits sur les secteurs traversés par des axes routiers ou fortement
éclairés (zones d’activités, quais le long de la Vienne en centre-ville, etc)..

Un corridor de cette trame nocturne se trouve, comme dit précédemment, sur la vallée de la
Mazelle et donc à proximité immédiate du projet de turbine.

1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Limoges Métropole - 2022

Révision allégée n°3 – PLU de la commune de Limoges 27

Les mesures de protection présentées ci-dessous sont des Servitudes d’Utilité Publique qui s’imposent
aux documents d’urbanisme.

o Monuments historiques :

Les monuments patrimoniaux peuvent être protégés par le biais d’une inscription et d’un classement
sur la liste des Monuments Historiques. Les bâtiments ou parties de bâtiments protégés font l’objet
d’une protection qui se divise en deux catégories :
- un périmètre de protection de 500 mètres autour de ces éléments ;
- un périmètre adapté appelé Périmètre Délimité des Abords (PDA) qui permet d’adapter le rayon de
protection aux réels enjeux patrimoniaux et paysagers des secteurs concernés.
Sur la commune de Limoges on dénombre une soixantaine de monuments historiques.

o Site patrimonial remarquable :

Le Site Patrimonial Remarquable (SPR) remplace la Zone de Protection du Patrimoine Architectural
Urbain et Paysager (ZPPAUP). Le SPR se divise en plusieurs zones de protection suivant les espaces
urbains. Chaque zone possède son propre règlement.
Celui de la commune de Limoges concerne son centre ancien ainsi que la vallée de la Vienne.
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o Sites inscrits :

L’objectif du site inscrit est la conservation de milieux et paysage, de villages et de bâtiments anciens
dans leur état. Il s’agit d’une Servitude d’Utilité Publique qui s’impose aux documents d’urbanisme. Elle
implique que toutes les autorisations d’urbanisme déposées comprises dans le périmètre du site sont
soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.

La commune de Limoges possède 6 sites inscrits sur son territoire :
• Le Jardin de l’Evêché en centre-ville ;
• Le Centre-Ville de Limoges ;
• La Vallée de l’Aurence ;
• La Bastide ;
• La Vallée de la Mazelle ;
• La maison Jouxtens.

Le secteur du projet est inclus au site inscrit de la Vallée de la Mazelle.

Le site protège la partie aval de la Vallée de la Mazelle sur 685 ha. On distingue trois espaces
paysagers différents :

• Dans la partie aval, la vallée est encaissée, les pentes boisées et les prés occupent l’étroit
fond de vallée. L’eau est peu visible depuis les voies et points de vue ;

• Dans la partie médiane, elle est caractérisée par les plans d’eau de la Ville de Limoges
destinés à l’alimentation en eau potable ;

• Dans la partie amont, les boisements sont également importants mais la vallée est moins
étroite.

Le site du projet se situe dans la partie médiane du site inscrit. Un point de vue sur l’étendue
d’eau a notamment été identifié à ce niveau le long de la route départementale 20.
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o Les risques naturels :

RISQUE INONDATION
Il existe différents types d’inondation : les inondations par débordement de cours
d’eau et les inondations par remontée de nappe (lorsque le sol est saturé en eau, il
arrive que la nappe affleure et qu’une inondation spontanée se produise).

Limoges est soumise à un risque majeur d’inondation. Quatre Plans de
Prévention des Risques inondations (PPRi) sont effectifs sur la commune :

→ Le PPRi Vienne (moyenne) ;
→ Le PPRi Aurence ;
→ Le PPRi Valoine ;
→ Le PPRi Auzette.

RISQUE SISMIQUE
La commune est soumise un risque sismique « faible ». Les règles de construction
parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans
des conditions particulières.

RISQUE MINIER
La commune est soumise au risque majeur minier avec des effondrements
localisés sur le quartier de Beaune-les-Mines. Ils sont caractérisés par l’apparition
soudaine en surface d’un cratère d’effondrement dont l’extension horizontale varie
généralement de quelques mètres à quelques dizaines de mètres de diamètre.

Le secteur du projet n’est pas concerné par un PPRi.

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN
La commune est classée à risque majeur de mouvement de terrain. Il y est
notamment observé des effondrements de cavités souterraines d’origine anthropique.

RISQUE FEUX DE FORETS
Le département de la Haute-Vienne n’est pas considéré comme un département à
risque en ce qui concerne les feux de forêts. Cependant, des interventions ont déjà eu
lieu sur la commune de Limoges.
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o Les risques technologiques :

RISQUE INDUSTRIEL
Le risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et
entrainant des conséquences immédiates graves. Afin d’en limiter la survenue et les
conséquences, l’Etat répertorie les établissements les plus dangereux soumis à la loi
n°76-667 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement (ICPE).
On distingue les ICPE soumises à déclaration, les ICPE soumises à autorisation
préfectorale d’exploiter et les installations SEVESO soumises à autorisation
préfectorale d’exploiter avec servitudes d’utilité publique (plus dangereuses). Il existe
une installation SEVESO sur la commune de Limoges. Cependant celle-ci est située
dans la partie Sud de la commune à plus de 12km. D’autres sites sont plus proches et
situés sur les communes de Le Palais sur Vienne et Saint-Priest-Taurion.

SITES ET SOLS POLLUÉS
Il y a 14 sites et sols pollués (BASOL) sur la commune de Limoges. La base de
données BASIAS sur les Anciens Sites Industriels et Activités de Services indique qu’il
y a 1234 sites BASIAS sur la commune de Limoges.

RISQUE LIÉ AU TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD)
Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se
produisant lors du transport, par voie routière, ferroviaire, fluviale, aérienne ou par
canalisation, de matières dangereuses. Les principaux dangers liés aux TMD peuvent
être une explosion, un incendie, un nuage toxique, une pollution de l’atmosphère, de
l’eau ou du sol. Afin de minimiser ces risques d’accident, le transport des
marchandises dangereuses est très règlementé dans chaque catégorie de transport.
La commune de Limoges est soumise au risque majeur de transport de matières
dangereuses notamment par la présence de stockage routier et ferroviaire.

De plus, certains axes sont liés au risque TMD : l’A20 – N141 – N147 – N520 – D941
– D979 – D704 et le réseau de voies ferrées. Quatre accidents ont déjà été recensés.

RISQUE DE RUPTURE DE BARRAGE
La commune de Limoges est concernée par le risque de rupture de barrage
notamment avec les barrages de Saint-Marc, Lavaud-Gelade et Vassivière. Elle est
soumise au risque majeur de rupture de barrages.

Le projet de turbine est en lien direct avec le barrage de Beaune placé sur la
Mazelle. Cependant l’équipement prévu est situé en amont du barrage, ce qui
limite fortement les risques encourus.
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o Les nuisances :

NUISANCES SONORES
Sur le territoire communal, la nuisance sonore est principalement causée par les
transports sur les infrastructures routières : A20 et RD 941.

Un classement sonore des infrastructures de transport terrestre a été révisé par arrêté
Préfectoral du 3 février 2016, qui induit des périmètres de part et d’autre des voies.
L’A20 est classé catégorie 1 et la RD 941 en catégorie 3. Les nouvelles constructions
devront respectées des prescriptions architecturales visant à assurer l’isolation
acoustique au sein de ces périmètres.

NUISANCES OLFACTIVES ET QUALITÉ DE L’AIR
Atmo Nouvelle-Aquitaine est un outil agréé par le ministère de la Transition
Écologique pour surveiller une vingtaine de polluants réglementés entre autres l’oxyde
d’azote, le méthane ou encore les particules fines. Les émissions sont calculées pour
plusieurs polluants selon plusieurs secteurs : agriculture, industrie, résidentiel et
tertiaire, transport routier, extraction, transformation et distribution d’énergie, autres
transports et autres sources.

Le secteur résidentiel et tertiaire ainsi que le transport routier sont les principaux
secteurs émetteurs de polluants dans Limoges Métropole.

La qualité de l’air se maintient donc à un bon niveau sur la commune de Limoges.
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o La gestion de la ressource en eau :

La réalisation du projet de turbine devra respecter les obligations de la Directive Cadre
sur l’Eau qui implique la mise en œuvre d’une politique adaptée, qui se traduit par :

→ La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 ;
→ L’élaboration et la mise en œuvre des Schéma Directeur d’Aménagement
et de Gestion des Eaux (SDAGE) déclinés à l’échelle des bassins versants en
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE).

La commune de Limoges s’inscrit dans le bassin versant du SDAGE Loire-Bretagne
(2016-2021) et dans le sous-bassin versant de la Vienne pour lequel un SAGE a été
élaboré et approuvé en décembre 2013.

o L’alimentation en eau potable :

La gestion de l’eau potable est gérée en régie par Limoges Métropole sur la commune
de Limoges.
L’eau potable distribuée par Limoges Métropole provient principalement de cinq
retenues d’eaux de surface : Le Mazeaud, Gouillet, La Crouzille, Beaune 1 et 2. Une
prise d’eau en Vienne vient compléter cette alimentation suivant les besoins.

La commune possède des servitudes résultant de l’instauration de la protection des
eaux potables et minérales en lien avec la retenue d’eaux brutes de la Mazelle. Cette
servitude se traduit par un périmètre de protection immédiat, rapproché et éloigné,
établit par un arrêté préfectoral de protection sanitaire et de mise en conformité de la
retenue de Beaune 1 et 2 en date du 18 décembre 2007, modifié le 25 juin 2010,
complété le 16 mai 2011 (Commun aux deux retenues de Beaune).

Le projet de turbine examiné dans le présent dossier se situe dans le périmètre
de protection rapproché de la retenue d’eau de Beaune 2.
Cette retenue procure une partie de l’eau potable distribuée sur la commune de
Limoges, représentant une capacité maximale de 1 827 000m3.

o L’assainissement :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Limoges Métropole à la compétence assainissement collectif qui permet la gestion des
eaux usées (préservation des ressources en eau) et la gestion des eaux pluviales,
toujours dans une problématique de protection de l’environnement. L’assainissement
collectif est développé majoritairement dans les zones agglomérées afin que les eaux
usées transitent via les égouts publics jusqu’au traitement dans les stations
d’épuration. Limoges Métropole assure en régie directe la gestion et l’exploitation des
dispositifs de collecte et d’épuration sur les 20 communes de la Communauté Urbaine.

ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL
L’assainissement non-collectif ou individuel est l’ensemble des installations pour traiter
les eaux usées domestiques. Les installations en lien avec cet assainissement sont
notamment les fosses toutes eaux ou les fosses septiques toutes eaux. Afin de
contrôler ces installations neuves et existantes pour protéger l’environnement, Limoges
Métropole a pris en charge cette mission via le Service Public de l’Assainissement
Non-Collectif (SPANC). Le SPANC intervient sur le territoire des 20 communes.
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o Les énergies :

Limoges Métropole s’est dotée en 2019 d’un PCAET ayant pour but d’établir un diagnostic des enjeux 
énergétiques et climatiques du territoire et d’identifier les actions pouvant être mises en place pour opérer 
une transition énergétique. 

Selon le diagnostic réalisé, deux secteurs apparaissent particulièrement consommateurs :
• le parc bâti qui regroupe le parc de résidentiel et le parc tertiaire (2 716 GWhEF/an) : 54% des

consommations du bilan,
• les transports auxquels sont associées les consommations énergétiques résultant de l’ensemble des flux

de transport sur le territoire de la métropole (1 743 GWhEF/an) : 35% des consommations de Limoges
Métropole. Néanmoins, s’il n’est considéré uniquement que les consommations des transports (mobilité
des individus et transport de marchandises) adossées aux flux de transports (mobilité des individus et
transport de marchandises) générées par les activités du territoire (approche « responsabilité ») et pour
lesquelles le territoire peut directement agir, celles-ci s’élèvent à 1 481 GWhEF/an.

Sur le territoire de Limoges Métropole, l’opérateur national Enedis est l’unique gestionnaire du réseau de
distribution d’électricité. Deux autorités organisatrices de la distribution d’énergie – AODE – pilotent la gestion
de cette infrastructure :
- Le Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV) exerce cette compétence pour la plupart des communes de la 
communauté urbaine. 
- La commune de Limoges qui exerce cette compétence en propre et n’adhère pas au SEHV. 

La répartition de ces compétences pourrait évoluer dans l’avenir avec le changement de statut de
l’intercommunalité. En effet, en devenant communauté urbaine, Limoges Métropole peut exercer de plein
droit, en lieu et place des communes membres, les compétences de concession des réseaux de distribution
d’électricité et de gaz. Généralement dans ce cas, les contrats de concession sont progressivement
regroupés et l’EPCI devient l’unique représentant au sein du syndicat en substitution des communes.

Extrait du PCAET Limoges Métropole - 2019
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Le PLU de la commune de Limoges doit être compatible avec le SCoT de
l’Agglomération de Limoges. Le Schéma de Cohérence Territoriale est chargé
d’intégrer les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, SRCE,
SRADDET) et devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui
permet aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer juridiquement qu’à lui.

Pour rappel le PLU est également encadré par les documents suivants :
- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité

des Territoires (SRADDET) de la région Nouvelle Aquitaine. Il constitue le
document de référence pour l’aménagement du territoire régional car il fixe les
orientations relatives à l’équilibre du territoire régional, aux transports, à l’énergie, à
la biodiversité ou encore aux déchets. Il est opposable aux documents d’urbanisme
dont les SCoT, PLU, PLUi et cartes communales. Ce document remplace
aujourd’hui les anciens Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique et Schémas
Régionaux Climat Air Energie.

- Les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE) Loire-Bretagne, adopté le 4 novembre 2015 et approuvé par arrêté
préfectoral le 18 novembre 2015. Ce document de troisième génération couvre la
période 2016-2021. C’est un document de planification de la politique de l’eau pour
atteindre le bon état des eaux. Il est le fruit d’une concertation entre les partenaires
qui utilisent la ressource en eau d’un même bassin hydrographique. Défini pour une
période de 6 ans à l’échelle du bassin hydrographique Loire-Bretagne, il est le
principal outil de mise en œuvre de la politique communautaire dans le domaine de
l’eau. Le SDAGE 2022-2027 est en cours d’élaboration.

- Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) fixe les objectifs
communs d’utilisation, de mise en valeur et de protection qualitative et quantitative

de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur un territoire cohérent : le
bassin versant. Le SAGE Vienne, entré en vigueur par arrêté interpréfectoral du 08
mars 2013

- La commune de Limoges est concernée par le Schéma Régional de Cohérence
Écologique Limousin adopté par arrêté du Préfet de région le 02 décembre 2015.
Le SRCE a été instauré par la loi Grenelle 2 dans l’objectif de freiner la perte de
biodiversité par la reconstitution d’un réseau écologique fonctionnel. L’identification
des trames vertes et bleues du SRCE appelle a être affinée de manière
opérationnelle dans les documents d’urbanisme.
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Le Schéma de Cohérence Territoriale 2030 de l’Agglomération
de Limoges

Ce schéma a été approuvé sur le territoire de par délibération le 7 juillet 2021. Les

orientations du SCoT ont été traduites au sein du PADD du Plan Local d’urbanisme de

Limoges puis traduites au sein des pièces réglementaires du document.

Cette articulation a été présentée au sein de l’évaluation environnementale du Plan

Local d’urbanisme de Limoges au moment de sa révision, approuvée en 2019. Elle a

révélée en effet que les objectifs du PLU sont cohérents avec le SCOT en vigueur.

Les caractéristiques du projet de turbine faisant l’objet de la présente modification du

PLU répondant aux objectifs du PADD (voir chapitre précédant), il convient de penser

qu’elles sont en adéquation avec le SCOT. Cependant, celui-ci ayant été révisé depuis

l’approbation du PLU, il est nécessaire d’attester de la bonne cohérence du projet avec

les objectifs du document supérieur.

Objectifs inscrits dans le PADD du SCOT 2030 de l’agglomération de Limoges 
Métropole

• Axe 1 : Renforcer l’attractivité du territoire en affirmant sa dimension 
métropolitaine
1/ Soutenir le développement économique

2/ Améliorer les dessertes nationales et internationales : accroître le niveau 

d’accessibilité externe du territoire et sa desserte numérique
3/ Optimiser le dispositif des équipements à fort rayonnement 

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine hydroélectrique ne va pas à
l’encontre des objectifs du SCOT. Il participe même à l’adaptation de la
production d’énergie de la commune dans le but de répondre aux nouveaux
besoins, induits par ses objectifs de développement.

• Axe 2 : Organiser durablement le développement et l’aménagement 
du territoire 
1/ Structurer l’offre en logements 
2/ Limiter l’étalement urbain et la consommation d’espace
3/ S’appuyer sur l’armature territoriale pour organiser le développement de 
l’urbanisation et des déplacements
4/ Consolider les synergies avec les territoires limitrophes

Objectifs du projet étudié : La production d’énergie induite par l’installation d’une
turbine hydroélectrique permet de répondre aux besoins de la population. Le
projet répond donc de façon induite aux objectifs inscrits dans cet axe du PADD.

• Axe 3 : Valoriser la qualité et le cadre de vie
1/ Développer les services et équipements de proximité

2/ Préserver le capital environnemental et paysager du territoire

3/ Favoriser les continuités écologiques et garantir leurs fonctionnalités

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine ne s’oppose pas aux objectifs du
SCOT en terme de protection du cadre de vie. Ce projet est fait en prenant en
considération les caractéristiques environnementales du site dans lequel il
s’inscrit. De plus le choix a été fait de baser le nouvel équipement sur
l’aménagement existant pour réduire ainsi les coûts mais surtout les impacts
éventuels sur l’environnement. La réduction induite de l’EBC est faite de façon
raisonnée et de manière à répondre de façon juste et adaptée aux besoins
d’entretien du site.
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Le Plan Local de l’Habitat de la Communauté Urbaine de
Limoges Métropole

Le PLH 2019-2025 a été approuvé par délibération en Conseil Communautaire du 26
juin 2019.
Le Programme Local de l’Habitat est un document stratégique de programmation qui
englobe l’intégralité de la politique locale de l’Habitat. Obligatoire pour les Communautés
urbaines, il est élaboré par l’EPCI pour une durée de 6 ans. Il regroupe tous les acteurs
impliqués dans les domaines de l’habitat et du cadre de vie.

Concrètement, les enjeux du PLH de Limoges Métropole sont :
- maîtriser le développement de la construction neuve, et limiter l'étalement urbain ;
- reconquérir le parc existant, lutter contre la vacance et la déqualification des centres-

villes / centres-bourgs ;
- diversifier l'offre d'habitat, en particulier pour répondre aux besoins d'accueil des

jeunes ménages, des familles et des séniors sur la ville centre : Limoges ;
- offrir un accès au logement à l'ensemble de la population, notamment aux plus

démunis ;
- assurer une mixité sociale prenant appui sur la solidarité de notre territoire.
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Axe 1 : Un nouveau modèle de développement de l’offre d’habitat qui conjugue
maitrise de la construction neuve et reconquête du parc ancien dans une logique
de développement durable

Orientation 1 : développer une utilisation rationnelle du foncier
Orientation 2 : Limiter la déqualification du parc de logements existant
Orientation 3 : Calibrer géographiquement les besoins de développement de l’offre
résidentielle

Axe 2 : Promouvoir un habitat solidaire dans une logique de parcours résidentiel

Orientation 4 : Diversifier l’offre résidentielle dans une perspective de limitation des
spécialisations
Orientation 5 : Prendre en compte des besoins spécifiques

Axe 3 : Positionner Limoges Métropole au centre de la politique locale de l’Habitat

Orientation 6 : Repenser le rôle de Limoges Métropole
Orientation 7 : Animer le PLH

Objectifs du projet étudié : De façon générale, le projet de turbine hydroélectrique
ne va pas à l’encontre des objectifs du PLH. Comme pour le SCOT, il répond de
façon indirecte aux besoins de la population et assure donc un maintien et une
amélioration de la qualité de vie.
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o Le Plan de Déplacement Urbain de Limoges Métropole

Le Plan de Déplacements Urbains, appelé PDU, est une démarche de planification
établie sur 10 ans. Ce document de programmation impose une coordination entre tous
les acteurs concernés, afin d’élaborer un projet global en matière d’aménagement du
territoire, de déplacements et de mobilité sur l’ensemble du territoire de Limoges
Métropole.
Les enjeux de ce PDU sont de favoriser la transition modale, la cohésion territoriale ainsi
que l’environnement et la santé. Ainsi, la Communauté urbaine a fixé des objectifs et des
actions précis afin de rendre le territoire plus facile à vivre pour les habitants et
d’améliorer la qualité de l’environnement. D’ici 2030, la Communauté urbaine projette les
changements suivants pour la mobilité :
•déplacements à pied : de 26% à 29%
•transports en commun : de 10% à 13%
•vélo : de 0,80% à 4%
•voiture (conducteur) : de 49% à 40%.

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine hydroélectrique n’entre pas dans
le champ d’actions du PDU puisqu’il n’aura pas de répercussions sur les
déplacements, notamment des gestionnaires de cet équipement.
Il peut donc être considéré que le projet est en cohérence avec le Plan.
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o Le Plan Climat Air Energie Territorial de Limoges Métropole

Ce document stratégique et opérationnel a été élaboré par Limoges Métropole entre
2018 et 2020. Il constitue la feuille de route de l’EPCI pour structurer un projet de
développement durable communautaire, ayant pour finalité la lutte contre le changement
climatique et l’adaptation du territoire. Le Plan Climat Air Énergie Territorial est la
concrétisation au niveau local des engagements environnementaux pris à des échelles
supérieures – régionale, nationale, européenne.
Afin de répondre aux objectifs fixés dans la stratégie PCAET – développement des
énergies renouvelables, réduction des gaz à effet de serre, etc. – Limoges Métropole a
élaboré un programme constitué de plus d’une centaine d’actions opérationnelles,
prévues sur la période 2020-2026.

Les stratégies et plans d’actions du PCAET sont structurés par thématiques à savoir :
- Le cadre de vie
- Les transports
- L’industrie
- L’agriculture et la sylviculture
- Les énergies renouvelables et de récupération ;
- La gestion de l’eau

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine
hydroélectrique répond spécifiquement à l’action
15 de la thématique des Energies renouvelables
et de récupération : « Produire de
l’hydroélectricité sur les conduites d’adduction
d’eau potable ».
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La réduction de l’Espace Boisé Classé sur 1500 m2, qui fait l’objet de la présente
révision allégée, aura comme conséquence directe l’autorisation de la coupe des
arbres présents dans la bande concernée et la construction de la turbine
hydroélectrique. Le projet a donc des conséquences directes immédiates (travaux de
construction, artificialisation d’une surface plus grande de terre) et à plus long terme
(entretien régulier de la bande enherbée et taille et coupe des arbres situés à proximité
de l’équipement).

o Les éléments physiques et naturels

• Les incidences et les mesures sur le climat local
La réduction de la mesure de protection du boisement et la création de la turbine
n’auront pas d’incidences directes ou indirectes sur le climat local, ce projet
n’entrainant pas d’émissions de gaz à effet de serre supplémentaires.

• Les incidences et les mesures sur le sol
Le projet envisagé, que ce soit la taille des arbres ou la construction de l’équipement,
aura pour conséquence directe un changement de la vocation du sol. Cela se fera sur
une surface réduite (artificialisation de 70 m2 environ et arrachage de 500m2 de bois
environ). Si cet impact ne peut être évité, du fait de la nécessité de réaliser
l’équipement et de la sécurisation du site par la taille des arbres, il a été tout de
même réduit. En effet la réduction de l’EBC a été proportionnée aux besoins réels
pour l’entretien du site, sans supprimer de façon drastique la mesure de protection et il
a été fait le choix de construire le local technique de la turbine sur la base de
l’équipement existant, plutôt que de recréer un site à part entière.

o Les éléments de gestion de la ressource en eau

• Les incidences et les mesures sur la ressource en eau
Le projet de la turbine se trouve au sein du périmètre de protection de la retenue d’eau
de Beaune 2. Cette Servitude d’Utilité Publique (SUP) a pour objectif de préserver la
qualité des eaux de cette retenue et d’assurer l’adduction en eau potable de la ville de
Limoges, en limitant les aménagements au sein du périmètre.
Le projet aura peu d’incidences sur la qualité de cette ressource en eau. Les impacts
potentiels seront liés à la période de travaux qui pourront engendrer un écoulement
des eaux plus importants dû au changement de la nature des sols. Ces impacts
seront donc temporaires. L’arrachage des boisements ne sera pas assez
conséquent pour avoir un réel impact sur les eaux de ruissellement.

• Les incidences et les mesures sur les cours d’eau et les zones humides
Le projet de turbine se situe sur les abords de la retenue d’eau formée par le barrage
de la Mazelle. Il est de ce fait proche des milieux humides qui bordent le lac. Ils sont
cependant séparés par la route départementale 220 qui forme un rupture.
Toute incidence sur ces milieux aquatiques et humides devraient, comme cela est
expliqué précédemment, être temporaires et liés aux travaux de mise en place de
l’équipement.

• Les incidences et les mesures sur le réseau d’assainissement
collectif

Le projet n’aura pas d’impacts sur la gestion des eaux usées car il n’engendrera pas
de rejets supplémentaires.
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o Le contexte environnemental

• Les incidences et les mesures sur les milieux naturels:

Comme expliqué précédemment, le projet aura plusieurs conséquences directes :
o La construction de l’équipement avec le poste technique ainsi que la mise en place de la

turbine. L’impact principal direct est l’artificialisation des sols. Celui-ci sera limité grâce à
la possibilité de se baser sur l’équipement existant.

o Un entretien d’une bande de 10 à 20 mètres de large pour assurer la sécurité du site et
qui se traduira par un arrachage ou une coupe des arbres présents.
L’impact premier sera la destruction de milieux et d’habitats, qui peut s’accompagner
d’une perte d’espèces ou une réduction des populations. Si la destruction de l’habitat est
permanente, la diminution des populations peut n’être que temporaire et liée à la période
des travaux (dérangement de la faune).

Si le projet n’a pu être évité pour répondre à un besoin collectif, le choix qui a été fait de baser
le nouvel équipement sur la construction existante et le fait de maintenir le site en zone
Naturelle ainsi que le reste de l’EBC contribue à réduire les impacts du projet.

Afin de réduire encore les impacts dus au chantier, la zone de chantier ne devra en aucun cas
franchir la RD220 car des espèces rares sont connues sur les rives du plan d'eau de Beaune,
notamment la "Littorelle à une fleur" qui est protégée en France.
De plus, le chantier de défrichement devra être programmé sur la période de septembre à
janvier inclus, afin d'éviter la période de reproduction des espèces animales, notamment des
oiseaux.
Ces impacts sont réduits par les mesures de protection mises en place par le PLU en
vigueur, à savoir la zone Naturelle qui limite de façon stricte les nouvelles constructions et l’EBC
qui protège le reste du boisement.
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o Le contexte environnemental

• Les incidences et les mesures sur les continuités écologiques :

Il a été démontré dans le chapitre de l’état initial de l’environnement que l’Espace Boisé Classé
concerné par la procédure est situé au croisement de plusieurs continuités écologiques. La carte
ci-contre tend à définir de façon plus fine ces trames. On peut voir que le boisement protégé est
partie prenante d’un ensemble bien plus vaste qui serpente parmi des terres agricoles exploitées.
Le boisement suit le parcours du cours d’eau de La Mazelle et ce rapprochement entre trames
vertes et trame bleue augmente de façon importante le rôle de la continuité écologique sur ce site.

Toutefois, ces continuités sont entrecoupées par les deux voies (A20 et RD220) qui forment des
ruptures et obstacles au déplacement des espèces. Si la trame bleue est continue grâce à des
aménagements sous la voie, la trame verte est quant à elle rompue. Les axes routiers ont comme
répercussions sur les milieux d’entrainer non seulement la sur-mortalité des espèces de faune
mais aussi un éloignement de ces animaux qui fuient les nuisances lumineuses et sonores
produites.

Le boisement concerné par l’évolution du PLU se trouve entre ces deux éléments de coupure, qui
supportent une circulation importante. Cet enclavement entraine une diminution du potentiel
écologique du boisement.

Ainsi la réduction de l’EBC et la construction de l’équipement ne remet pas en cause la
fonctionnalité des trames vertes et bleus dont le boisement fait partie. La part de boisement qui
sera supprimée pour le besoin de l’équipement est minime au vu de l’ensemble du boisement.

Les impacts directs et indirects sur les continuités écologiques seront donc très faibles.
De plus, les PLU en vigueur sur les 3 communes (Limoges, Bonnac-La-Côte et Rilhac-Rancon,
sur lesquelles est située cette continuité, assurent la protection des boisements et de la trame
verte par un ensemble d’Espaces Boisés Classés de superficies non négligeables et compensent
de fait les impacts du projet.
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TRAMES VERTES ET BLEUES

Limoges Métropole - 2022
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o Le contexte paysager et patrimonial

• Les incidences et les mesures sur le patrimoine
Le projet d’équipement se situe au sein du Site Inscrit de la Vallée de la Mazelle, dans
sa partie médiane.
Il faut tout d’abord noter que le déboisement d’une petite partie de l’EBC ne viendra
pas modifier le paysage du site. En effet la limite boisée sera simplement reculée et
continuera de camoufler l’autoroute à l’arrière. De plus l’intérêt paysager de la zone
réside dans le point de vue dégagé qui existe sur le plan d’eau, de l’autre coté de la
route.
Le fait d’utiliser l’équipement existant permet de réduire les incidences visuelles que
l’aménagement pourra engendrer.

• Les incidences et les mesures sur le patrimoine
Le site de projet ne se trouve pas dans une zone de sensibilité patrimoniale. Les
incidences sur d’éventuels éléments patrimoniaux historiques seront donc nulles.

Limoges Métropole - 2022
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o Les éléments de risques et nuisances

• Les incidences et les mesures sur ls risques naturels
Le site sur lequel s’implante le projet de turbine n’est pas concerné directement par
des risques naturels. Le projet étudié n’aura pas pour conséquence d’accentuer ni de
rapprocher la population d’un de ces risques. Les impacts seront donc nuls.

• Les incidences et les mesures sur les risques technologiques.
Le site de projet est principalement concerné par les risques technologies liés au
Transport de Matières Dangereuses (lié à l’autoroute A20) et à la rupture de barrage
(barrage de la Mazelle). Cependant la réduction de l’Espace Boisé Classé et la
nouvelle construction n’auront pas pour conséquence d’accentuer ces risques en
accentuant l’aléa ou en rapprochant la population près des ces facteurs de risques.
Les impacts seront donc nuls.

• Les risques et les mesures sur les nuisances
Le projet en question, hormis pendant la période de travaux et des entretiens de la
végétation, n’impliquera pas la présence régulière de l’Homme. Le projet n’accentuera
donc pas ce type de nuisances et ne pourra pas générer de nouvelles nuisances,
qu’elles soient sonores, olfactives, visuelles ou lumineuses.
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o Le site Natura 2000

Pour rappel, le site Natura 2000 le plus proche du projet de turbine est celui des Mines 
de Chabanne et souterrains des Monts d’Ambazac (NATURA 2000 FR7401141). 

Ce site, qui s’étend sur plus de 690 ha sur les communes d’Ambazac, Razès et Saint-

Sylvestre, est parcouru de cavités et de boyaux miniers, qui ne sont plus exploités et

qui abritent maintenant des populations denses de chauves-souris de différentes

espèces.

Au moment de la rédaction du Document d’Objectifs (DOCOB), 12 espèces de

chauves-souris étaient recensées. Parmi ces 12 espèces, 7 espèces sont inscrites à

l’annexe II de la directive « Habitats ». Cependant, les 5 autres, comme toutes les

espèces de chauves-souris présentes en France, sont protégées légalement et

méritent tout autant d’attention. Les espèces inscrites à l’annexe II de la directive «

Habitats » et présentes sur le site sont :

- le Grand rhinolophe ;

- le Petit rhinolophe ;

- le Grand murin ;

- le Petit murin ;

- le Murin à oreilles échancrées ;

- le Murin de Bechstein ;

- la Barbastelle.

La plupart de ces espèces sont jugées comme vulnérables et deux sont en fort déclin

en Europe (deux espèces de Rinolophes).

En plus de présenter une grande richesse en termes d’hibernation dans un espace

limité, l’intérêt supplémentaire du site relève du fait de sa proximité avec des sites de

reproduction et d’hibernation. En plus des chauves souris, se trouvent sur le site des

Lucanes cerf-volant ainsi que des loutres qui sont des espèces protégées.

Le site présente également l’intérêt d’abriter des habitats d’intérêt communautaire,

comme les landes sèches, les prairies à molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-

limoneux, les mégaphorbiaies hygrophiles, les prairies maigres de fauche de basse

altitude et les hétraies acidophiles atlantiques.

Grand Rinolophe –
DOCOB Mines de Chabannes et 

souterrains des Monts d’Ambazac

Lucane cerf-volant –
Inpn.fr
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o Les incidences sur le site Natura 2000

La richesse du site Natura 2000 est liée à la population des chiroptères, et donc
à la présence de sites d’habitats, de chasse et d’hibernation. Cette richesse peut
être mise à mal par la destructions des milieux d’habitats et les sites de chasse,
ce qui réduirait la densité des populations.

Les activités de l’Homme sont les principales causes de la disparition de ces
sites et habitats, à travers l’urbanisation, la déforestation, la fréquentation
humaine, etc. Les chiroptères sont également très sensibles à la population
lumineuse et l’implantation de nouvelles constructions, qui les désorientent.

Dans le cas de la réduction de l’Espace Boisé Classé et de la construction de la
turbine, les incidences engendrées ne toucheront pas les sites d’habitation et
d’hibernation. La construction ne sera pas d’ampleur à déranger les animaux.

Cependant, le projet peut avoir des conséquences indirectes sur la population
des chiroptères. En effet des terrains de chasse autour d’une colonie se situe en
général dans un rayon de 10 km. Cette distance est bien sûr à moduler en
fonction de la disponibilité en milieux adéquats et des densités en proies, à
proximité de la colonie. Le projet étant situé à une dizaine de kilomètres des
sites d’habitats, il est possible que des individus s’en approche pour chasser.
Les incidences du projet serait alors majoritairement liées à la période de
travaux (nuisances dues à la présence de l’Homme).
L’attractivité du site pour ces animaux peut être nuancée par l’autoroute A20
dont la présence constitue un obstacle à leur déplacement et un vrai générateur
de nuisances.

Ainsi, le projet étudié ici n’aura pas d’impacts sur les habitats du site
NATURA 2000 et sur les individus, que ce soit directement ou
indirectement.

Localisation des sites d’hibernation (indicateurs bleus) au sein du périmètre NATURA 
2000 (aplat jaune) par rapport au projet de turbine (étoile)
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o Les indicateurs de suivi du PLU

Lors de la révision générale du PLU de Limoges en 2019, 
soumise à évaluation environnementale, plusieurs 
indicateurs de suivi du document avaient été définis. 

Le projet étudié n’entre pourtant pas dans les catégories 
mises en place (voir liste ci-contre). 

Un nouvel outil pourrait toutefois être imaginé pour suivre la 
consommation de l’espace pour les équipements d’intérêt 
général. Ce suivi utiliserait les données fournies par les 
permis de construire. 

Extrait du Rapport de Présentation du PLU en vigueur de Limoges

IV – RESUME NON TECHNIQUE
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1 – SYNTHESE DU PROJET ET DE LA PROCEDURE
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• Quel projet ?
Le projet qui a motivé la présente évolution du PLU consiste à implanter une turbine
hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de la
Bastide, afin de compléter les équipements de production d’énergies renouvelables sur
la commune de Limoges, dans le but de satisfaire les besoins induits par la population
et les activités présentes sur son territoire. Une étude de faisabilité a été menée en
2019 afin de d’établir plusieurs scénarios d’emplacement de l’équipement. C’est le site
du stabilisateur sur la retenue d’eau de Beaune 2 qui a été choisi.

• Pourquoi une évolution du PLU ?
Une évolution du PLU en vigueur a été rendue nécessaire au vu des réglementations
en place sur le site du projet. En effet la parcelle concernée par le projet de turbine était
placée sous une prescription de protection de boisement (Espace Boisé Classé),
interdisant toute nouvelle construction. Cette prescription devait donc être réduite pour
permettre l’installation de la turbine et du local nécessaire.
Une telle évolution du PLU, qui consiste à réduire une mesure de protection, implique,
selon le Code de l’Urbanisme, de mener une procédure de révision allégée du
document.

• Comment a été menée l’évaluation environnementale ?
L’étude menée a sollicité les données collectées et mises à disposition par la Direction
des Espaces Naturels de Limoges Métropole, notamment pour l’analyse des
continuités écologiques, ainsi que les données publiques plus générales rendues
disponibles par le MNHN et la DREAL Nouvelle Aquitaine notamment.

IV – RESUME NON TECHNIQUE

Extrait de l’étude de faisabilité du projet –
LMCU - 2019
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IV – RESUME NON TECHNIQUE

1 – SYNTHESE DU PROJET

2 - ÉVOLUTION ENVISAGÉE SUR LE PLU DE LIMOGES
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La présente révision allégée aura pour seule conséquence sur les pièces du document une modification des prescriptions surfaciques sur les plans de zonage. Seules les
planches 3 et 6 du document 6.2 Planches du PLU et la carte du PLU seront modifiées.

IV – RESUME NON TECHNIQUE

AVANT APRES

Zonage après évolution. Superficie de l’EBC après évolution : 12 068 m2.
Retrait de 1 499m2 d’EBC.Zonage avant évolution. Superficie initiale de l’EBC : 13 567 m2

3 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET INCIDENCES DU PROJET
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Thèmatique État initial de l’environnement Synthèse des incidences potentielles

Topographie Le secteur du projet se situe sur le plateau NORD-EST
La réduction en partie d’un EBC n’impacte pas la topographie du secteur. Son classement
en zone naturelle (N) n’est pas de nature à modifier la topographie. Les constructions et
aménagements sont règlementés dans le règlement écrit.

Milieux et 
espaces 
naturels

Le projet est identifié sur un espace boisé à proximité de la 
retenue d’eau de Beaune 2. Le boisement concerné par la 

réduction de l’EBC est jeune issu d’un reboisement spontané. Il 
est composé d’essences telles que le bouleau, le châtaignier et le 

chêne.

La réduction en partie d’un EBC impacte peu le milieu du secteur.
Les impacts directs sont le déboisement sur environ 500m2 (une portion faible de
l’ensemble de l’espace boisé). Ces impacts sont réduits au minimum, selon les besoins
réels de l’équipement. Des impacts indirects peuvent se produire pendant la période de
travaux (nuisances liées à la fréquentation humaine).
Ces incidences sont compensées par les mesures de protection mises en place dans le PLU
(zone Naturelle limitant les possibles constructions et prescriptions réglementaires d’Espace
Boisé Classé).

Le projet est situé à moins de 10 km d’un site NATURA 2000 : Les 
mines de Chabannes et souterrains des Monts d’Ambazac 

Les éventuelles incidences concernant le site NATURA 2000 seront indirectes et
concerneront les zones de chasse des chiroptères (espèces protégées du site NATURA).

Le secteur du projet est limitrophe à une étendue d’eau et donc 
des milieux humides

Au vu du contexte, de l’implantation du projet et de ses caractéristiques, il ne pourra pas y
avoir d’incidences sur les zones humides.

Le site de projet est concerné par une continuité écologique, 
formée par des trames vertes, bleues et noires (nocturnes)

Les incidences sur les continuités écologiques, hormis la réduction du boisement, seront
indirectes et relèveront surtout de la fréquentation humaine du site par l’Homme pendant la
période de construction.

IV – RESUME NON TECHNIQUE
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Thèmatique État initial de l’environnement Synthèse des incidences potentielles
Paysage et 
patrimoine

Le secteur du projet n’est pas concerné par un site patrimonial 
remarquable et n’est pas compris dans un périmètre de protection 

des monuments historiques. Cependant, le projet est inclus au 
site inscrit de la Vallée de la Mazelle

La réduction d’une partie d’un EBC impacte peu les paysages du secteur. Le secteur
déclassé est déjà en partie enherbé et le déboisement fera simplement reculer le front
végétal sans le supprimer totalement.
De plus l’intérêt de ce secteur du Site Inscrit est la vue que l’on peut avoir sur l’étendue
d’eau depuis la RD220 et l’équipement, situé dans le sens opposé au point de vue n’aura
que très peu d’impact visuel.

Risques et 
nuisances

Risques majeurs présents sur la commune : inondation, minier, 
mouvement de terrain, transport de matières dangereuses, 

rupture de barrage.
Risque sismique faible

La réduction d’une partie d’un EBC n’expose pas plus la population aux risques
majeurs. Les seules constructions autorisées en zone Naturelle sont les équipements
d’intérêt général. Les habitations ne seront donc pas permises sur le site.
L’équipement ne sera pas à même d’augmenter les aléas présents sur le secteur
(inondations).

Des nuisances principalement sonores sur Limoges en lien avec 
les axes de communication

De même que pour les risques majeurs, la réduction d’une partie d’un EBC n’augmente pas
l’exposition de la population aux nuisances.

IV – RESUME NON TECHNIQUE

3 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET INCIDENCES DU PROJET
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Thèmatique État initial de l’environnement Synthèse des incidences potentielles
Ressource en 

eau
Une gestion de la ressource en eau assurée par le SDAGE Loire-

Bretagne et le SAGE Vienne
La révision allégée respecte les dispositions de la LEMA, le SDAGE et le SAGE

La production et la distribution de l’eau potable est assurée par 
Limoges Métropole. Le secteur du projet est concerné par des 

servitudes d’utilité publique résultant de l’instauration de la 
protection des eaux potables et minérales

La réduction d’une partie d’un EBC n’impacte pas l’alimentation en eau potable du secteur,
ni la qualité de l’eau distribuée.

Un assainissement collectif et non-collectif assurés par Limoges 
Métropole sur l’ensemble de la commune.

La réduction d’une partie d’un EBC ne génère pas de surplus de traitement et pourra être
supporté par les installations déjà existantes. Elle ne modifie pas les besoins en surface et la
capacité des sols à recevoir de l’assainissement individuel.
La turbine hydroélectrique ne générera pas de rejets d’eaux usées et ne suscitera donc pas
de nouveaux besoins pour le réseau collectif.

Consommation 
d’espace

La réduction de l’EBC induit l’autorisation des constructions sur 
le site, à savoir les équipements d’intérêt général dont la turbine 

fait partie. 
Le local envisagé aura une superficie de 70m2 environ.

La consommation d’espace sur le site sera limitée à la superficie du local qui sera
nécessaire pour la turbine hydroélectrique. Cet impact direct est réduit par le choix de
placer l’équipement sur une zone déjà équipée. Cela évite de construire un local ex-nihilo.
De plus, ce projet rentre dans une démarche de développement durable et de
développement des énergies renouvelables sur le territoire.

IV – RESUME NON TECHNIQUE

3 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET INCIDENCES DU PROJET

La révision allégée du PLU de la commune de Limoges a pour objet de réduire un Espace Boisé Classé. Cette évolution impactera peu l’environnement immédiat du site de
projet et le site NATURA 2000 le plus proche et n’aura aucune incidence sur la santé humaine.

Synthèse
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2' 0 SEP. 2022 

AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) 
DELEGATION TERRITORIALE 
DE LA HAUTE VIENNE 
24 RUE DONZELOT 
87000 LIMOGES 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole - Communauté urbaine - 19 rue Bernard Palissy- CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 
Tél. 05.55.45.79.00 - Site internet: www.limoges-metropole.fr/ communaute-urbaine@limoges-metropole.fr 
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Communauté urbaine 

POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2:, D SEP. 2022 

CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA 
HAUTE VIENNE 
LE SAFRAN 
2 A VENUE GEORGES GUINGOUIN 
CS 80912 
87017 LIMOGES CEDEX 1 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 1 Oh 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant : https://ftp.cx/To 1 fCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole - Communauté urbaine - 19 rue Bernard Palissy- CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 
Tél. 05.55.45.79.00 - Site internet: www.limoges-metropole.fr/ communaute-urbaine@limoges-metropole.fr 
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WVletropole 
Communauté urbaine 

POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE 
DE LA HAUTE VIENNE 
16 PLACE JOURDAN 
BP 403 
87011 LIMOGES CEDEX 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole Communauté urbaine -19 rue Bernard Palissy- CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 

Tél. 05.55.45.79.00 - Site internet: www.limoges-metropole.fr/ communaute-urbaine@limoges-metropole.fr 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

mael le. retif@limoges-metropo 1 e. fr 

Limoges, le 2' 0 SEP. 2022 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
HAUTE VIENNE 
11 RUE FRANCOIS CHENIEUX 
87031 LIMOGES CEDEX 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole - Communauté urbaine - 19 rue Bernard Palissy - CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 
Tél. 05.55.45.79.00 - Site internet:www.limoges-metropole.fr/ communaute-urbaine@limoges-metropole.fr 
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Communauté urbaine 

POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 D SEP. 2022 

CHAMBRE DES METIERS ET DE 
L'ARTISANAT 
DE LA HAUTE VIENNE 
12 A VENUE GARIBALDI 
87000 LIMOGES 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet: Consultation PPA - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole - Communauté urbaine - 19 rue Bernard Palissy - CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 
Tél. 05.55.45.79.00 - Site internet:www.limoges-metropole.fr/ communaute-urbaine@limoges-metropole.fr 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

CONSEIL REGIONAL DE NOUVELLE 
AQUITAINE 

27 BOULEVARD DE LA CORDERIE 
87000 LIMOGES 

Tél. : 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
- suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole - Communauté urbaine - 19 rue Bernard Palissy- CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

rnaelle.retif@limoges-rnetropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

DDETSPP DE LA HAUTE VIENNE 
PÔLE PROTECTION DES POPULATIONS 
39 AVENUE DE LA LIBERATION 
CS 33918 
87039 LIMOGES CEDEX 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Limoges Métropole - Communauté urbaine - 19 rue Bernard Palissy- CS 10001 - 87031 Limoges cedex 1 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2· 0 SEP. 2022 

DDETSPP DE LA HAUTE VIENNE 
SANTE ET PROTECTION ANIMALE ET 
ENVIRONNEMENT 
39 AVENUE DE LA LIBERATION 
CS 33918 
87039 LIMOGES CEDEX 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article Ll53-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant : https://ftp.cx/To 1 fCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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Communauté urbaine 

POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par : Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2'0 SEP. 2022 

DDETSPP DE LA HAUTE VIENNE 
POLE TRA V AIL 
2 ALLER ALEXIS 
BP 13203 
87032 LIMOGES CEDEX 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant : https://ftp.cx/To 1 fCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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2.4.2 Procès-verbal 
 

•••• • • • • • • i "A ;Limoges 
.tVletropole 
Communauté urbaine 

POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par : Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2,: 0 SEP. 2022 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DE LA HAUTE VIENNE 
LE PASTEL - CS 43217 
22 RUE DES PENITENTS BLANCS 
87032 LIMOGES CEDEX 1 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le: 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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• etropole 

Communauté urbaine 
POLE AMENAGEMENT ET 

MOBILITES DURABLES 
Direction de l'aménagement du 

territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par : Maëlle RETIF 

maelle. retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2· 0 SEP, 2022 

DIRCO 
15PLACEJOURDAN 
87032 LIMOGES CEDEX 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

[!]1·· [!] mr." .... 
"'1:1, [!] . 
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Communauté urbaine 
POLE AMENAGEMENT ET 

MOBILITES DURABLES 
Direction de l'aménagement du 

territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE 
LE PASTEL - CS 13916 
22 RUE DES PENITENTS BLANCS 
87032 LIMOGES CEDEX 1 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article Ll53-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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Communauté urbaine 

POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par : Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

UNITE DEPARTEMENTALE DE 
L'ARCHITECTURE 
ET DU PATRIMOINE 
HOTELNIAUD 
35 RUE DES VENITIENS 
87000 LIMOGES 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE 
SERVICE REGIONAL DE L'ARCHEOLOGIE 
6 RUE HAUTE COMEDIE 
87000 LIMOGES 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue del' examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : · 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

DREAL NOUVELLE A QUIT AINE 
MISSION EVALUATION 
ENVIRONNEMENT ALE CITE 
ADMNISTRA TIVE 
RUE JULES FERRY 
BOITE55 
33090 BORDEAUX CEDEX 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le: 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2 0 SEP. 2022 

ASSOCIATION RENAISSANCE DU VIEUX 
LIMOGES 
37 RUE ADRIEN TIXIER 
87100 LIMOGES 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant : https://ftp.cx/To 1 fCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

œ;·· œ ~ .... 
""l:,. [!] . 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le 2, 0 SEP. 2022 

SDEN DE LA HAUTE VIENNE 
13 RUE FRANCOIS CHENIEUX 
CS 13123 
87031 LIMOGES CEDEX 1 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet : Consultation PP A - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le: 

Mardi 18 octobre 2022 à 10h 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant : https:/ /ftp.cx/To 1 fCL et le mot de passe RA3 _PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

œ1·· œ ~ .... 
"""I~ [!] . 
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POLE AMENAGEMENT ET 
MOBILITES DURABLES 

Direction de l'aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière 

Affaire suivie par: Maëlle RETIF 

maelle.retif@limoges-metropole.fr 

Limoges, le to SEP. 2022 

SIEPAL 
64 RUE ARMAND BARBES 
87100 LIMOGES 

Tél.: 05.55.42.25.87 

Objet: Consultation PPA - Révision allégée 3 PLU 
Limoges 

N/Réf: LM-D22-07877 

Lettre recommandée avec AR 

Madame, Monsieur 

Dans le cadre de la révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la commune de Limoges et 
conformément aux dispositions réglementaires de l'article L153-34, je me permets de vous inviter à la 
tenue de l'examen conjoint du projet arrêté. Il se tiendra par visioconférence le : 

Mardi 18 octobre 2022 à 1 Oh 

Vous pourrez télécharger le dossier de présentation du projet de révision allégée via le lien 
suivant: https://ftp.cx/TolfCL et le mot de passe RA3_PLULIM. 

Pour une meilleure organisation de cette réunion je vous demanderais de nous tenir informés de 
votre présence ou non à cette visioconférence par mail à l'adresse citée ci-dessus. Le lien de connexion 
vous sera envoyé à ce moment-là. En cas d'impossibilité de votre part, vous pourrez nous faire part de 
votre avis par courrier jusqu'au 18 octobre. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

001·· [!] ·rt y1 l!i,. . 
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3 Arrêté du président de la communauté urbaine 
 

   

 

PROCES-VERBAL 
REUNION D’EXAMEN CONJOINT DE LA REVISION 

ALLEGEE N°3 DU PLU DE LIMOGES 
MARDI 18 OCTOBRE 2022 

 
Personnes présentes : 

- Mme MARECHAL Florence – Direction Départementale des Territoires 
- M. ROUSSEL - Direction Départementale des Territoires 
- Mme MOREAU Sylvie – SIEPAL 
- M. DEPUYCHAFFRAY - Département 87 
- M. ROUFFET Anthony – Limoges Métropole 
- Mme RETIF Maëlle – Limoges Métropole 

 

Services excusés : 

- La DREAL Nouvelle Aquitaine 
- La DIRCO 
- L’UDAP (avis écrit joint au présent PV) 
- La Chambre d’Agriculture (avis écrit joint au présent PV) 
- L’Agence Régionale de Santé (avis joint au présent PV) 
- Mme PASQUET Julie – Ville de Limoges 

 
• Mme RETIF (LM) accueille les participants et rappelle l’objet de la réunion d’examen 

conjoint en lien avec la révision allégée n°3 engagée sur le PLU de la commune de 
Limoges. Les différents avis par les PPA non présentes sont exposés. 
Un rappel du déroulé de la procédure est fait puis le projet est présenté aux Personnes 
Publiques Associées (PPA).  
Des précisions sont apportées notamment sur la question de la sensibilité environnementale 
du site. Il est bien précisé que les impacts sur les milieux naturels seront minimes du fait du 
faible potentiel écologique du site. En effet, le boisement concerné s’est développé de 
façon spontanée sur des remblais créés lors de la construction de l’autoroute A20. Il se situe 
en effet entre cette autoroute et la départementale 220, ce qui amoindrie son potentiel 
écologique. De plus, il ne présente plus aujourd’hui de caractère humide, que ce soit par 
sa végétation ou son sous-sol.   

 
• Des compléments techniques sont apportés par M. ROUFFET (LM) notamment en ce qui 

concerne le choix de l’emplacement du projet et ses principales caractéristiques :  
- Le choix de l’emplacement du projet s’est fait au regard des différentes contraintes 

techniques et financières liées au projet. Plusieurs sites ont été envisagés à savoir :  
• L’usine de traitement de la Bastide avec l’installation d’un équipement 

hydroélectrique permettant de turbiner toute la pression à l’arrivée des canalisations 
et de supprimer l’ouvrage de régulation de Pillet à Beaune les Mines. Ce scénario a 
été écarté notamment en raison des canalisations en place, qui ne permettent pas 
de supporter une pression supérieure à sa classification PN 10.  

• L’installation d’un second équipement dimensionné pour turbiner le débit avec le 
résiduel de pression en aval du réducteur de pression actuel a également été 
envisagé. Ce scénario n’a pas été retenu en raison du faible retour sur investissement 
pour Limoges Métropole et de la complexité de l’installation et risque d’exploitation. 

 

• Sur la parcelle KX n°192 située de l’autre côté du chemin passant sous l’autoroute, et 
en face des parcelles KX n°97 et 98 : cette localisation n’a pas été retenue par le 
COPIL notamment car ce projet allait à l’encontre du besoin de mutualiser les 
équipements à la construction actuelle et de réduire les coûts de construction, 

• Au vu de ces éléments, un troisième site a été étudié et retenu : le stabilisateur de 
pression situé sur la parcelle KX 98, qui sera conservé et constituera un secours de 
fonctionnement en cas de défaillance ou maintenance du groupe hydroélectrique. 
La production d’eau potable étant prépondérante sur la production d’énergie. Le 
choix de cet emplacement permet non seulement de réaliser des économies dans 
la réalisation du projet mais aussi de limiter l’artificialisation du sol puisqu’il s’appuie sur 
un équipement existant et permet l’utilisation de canalisations déjà présentes. Cela 
évite donc des travaux supplémentaires pour créer de nouvelles conduites.  

 
- Afin de garantir l’intégration du projet dans le contexte paysager, un architecte conseil a été 

sollicité. Il est en effet soulevé par la DDT que le projet se situe au sein du site inscrit de la Vallée 
de la Mazelle et que l’Architecte des Bâtiments de France devra être associé au moment du 
projet.  
 

- L’équipement se situe sur un remblai de l’autoroute, d’une hauteur de 11 mètres. Le secteur 
ne présente donc plus de caractéristique de milieu humide.  

 
- La servitude d’entretien présente sur la parcelle est placée de part et d’autre de la 

canalisation d’eau.  
 
 
• M. ROUSSEL (DDT) souhaite savoir si le projet envisage d’utiliser la conduite d’eau existante.  

M. ROUFFET répond que oui, la canalisation existante sera réutilisée, ce qui évitera de 
recréer de nouveaux réseaux.  

 
• M. ROUSSEL (DDT) souhaite également connaitre les modalités d’accès à l’équipement.  

M. ROUFFET précise que, vu avec la DIRCO, l’accès devra se faire directement sur la route 
départementale 220. Cela devra être vu directement avec le Département. M. 
DEPUICHAFFRAY indique qu’il sera en attente de plans plus précis.  
 

• Mme RETIF (LM) soulève le fait que l’avis de la MRAE comprend des réserves quant à la 
complétude de l’évaluation environnementale. Un mémoire de réponse apportant des 
éléments complémentaires sera rédigé et intégré au dossier d’enquête publique. 

 
• Mme MOREAU (SIEPAL) soulève les points suivants ; la surface retirée de l’EBC est minime, 

l’impact sur la trame verte et bleue est faible, l’intégration paysagère du projet a été 
assurée et le projet répond aux axes du SCOT du fait qu’il participe à la production 
d’énergies renouvelables. L’avis du SIEPAL est donc favorable au projet. 

 
• La DDT et le Département de la Haute Vienne sont également favorables au projet au vu 

du dossier présenté et des réponses apportées à leurs questions. 
  
 

Du 2 8 SEP. 2022
Arrêté portant ouverture d'une 
enquête publique préalable à la 
révision allégée n°3 du Plan Local
<l'Urbanisme de Limoges. 

N° 202200509 

LIMOGES METROPOLE 

Le Président de la Limoges Métropole, 

VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.123-1 

et suivants et R.123-1 et suivants, 
VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L.153-19 et 

L.153-33,
VU La délibération du conseil communautaire de Limoges 

Métropole en date du 30 mars 2021 prescrivant la révision allégée n°3 du
PLU de Limoges, 

VU la décision de Monsieur le Président du tribunal administratif 
de Limoges en date du 1 7 août 2022, désignant M. Benoist DELAGE, en 
qualité de commissaire enquêteur. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Il y a lieu, conformément à l'article L.153-19 du code de l'Urbanisme, de procéder 
à la révision allégée n°3 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Limoges. Cette évolution consiste en
la réduction d'un espace boisé classé. 

Une enquête publique sera ouverte et organisée par Limoges Métropole du vendredi 04 novembre 
2022 à partir de 9h00 au lundi 05 décembre 2022 à 17h00 inclus, soit pendant 32 jours consécutifs. 

ARTICLE 2 : Le dossier relatif à l'enquête prescrite à l'article 1 sera tenu à la disposition du 
public pendant 32 jours consécutifs du vendredi 04 novembre 2022 au lundi 05 décembre 2022 inclus aux 
dates et aux lieux suivants : 

Mairie de la commune de Limoges pendant les jours et heures d'ouverture des bureaux au 
public, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
Au siège de Limoges Métropole du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 

Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Limoges 
(https://www.limoges.fr), et sur le site internet de Limoges Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, 
onglet« enquête publique»). 

Le dossier d'enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à disposition 
du public au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d'ouverture au public (du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h). 

ARTICLE 3 : Monsieur le Président du tribunal administratif de Limoges a désigné M. Benoist 
DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes, en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour 
mener l'enquête susvisée. 

ARTICLE 4: Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de la 
commune de Limoges : 

Vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ; 
Lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de Limoges Métropole 
Mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00. 

1/3 
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4 Avis de la commune de Limoges 
 

   

Fait à Limoges, le 2 ·a SE�. 2022 

Transmis à la Préfecture le

Publié le 

Nolifié 1 

Le Président, 

Guillaume GUÉRIN 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

3/3 

 04.10.2022

Le 2 4 FEY. 2020 
LIMOG~S 

LM-A20-04651 
26/02/2020 

ARTS DU FEU 
ET INNOVATION 

LE MAIRE 

Affaire suivie par: Julie PASOUET 
tél : 05 55 45 98 44 

Monsieur Jean-Paul DURET 
Président 
Communauté Urbaine 
Limoges Métropole 
19 rue Bernard Palissy 
87000 LIMOGES 

OBJET: Evolution du PLU de Limoges 

Monsieur le Président, 

Le nouveau Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été approuvé par le Conseil communautaire le 

26 juin 2019. Après près de 6 mois d'application, la pratique de l'instruction a révélé la nécessité 

de quelques ajustements sur le document. 

Les évolutions souhaitées sont listées ci-après : 

Annexes 

• Vérifier et, le cas échéant, mettre à jour les Servitudes d'Utilité Publique (SUP) 

(y compris sur le SIG et Géoportail) ; 

• Mettre à jour l'arrêté préfectoral de classement des voies sonores (décembre 2016). 

Orientations d'Aménagement et de Programmations (OAP) 

THEME OBJECTIF 

OAP Intensification 
Adapter les contraintes de densité 

notamment pour la zone UB1 

Périmètre d'Attente de Projet d'Aménaqernent Global (PAPAG) de la route de Toulouse : 

Le PAPAG ayant une durée limitée (5 ans), il sera nécessaire, en fonction de l'avancement des 

études en cours, de prévoir une OAP afin de garder la maîtrise sur le développement urbain et 

commercial du secteur. 

Emplacements Réservés (ER) 

Mise à jour des bénéficiaires des ER. 

Hôtel de ville I BP 3120 1 Place Léon-Betoulle 1 87031 Limoges cedex 1 
téléphone 05 55 45 60 00 1 courriel lemaire@ville-limoges.fr I site internet www.ville-limoges.fr 

Zonage 

• Supprimer le cheminement piéton sur l'îlot Réforme ; 

• Réduire l'Espace Boisé Classé (EBC) (pour projet LM Hydroéléctricité KX 98); 

• Réduire l'Espace Vert VIP sur la parcelle PP10 (rue EricTabarly) ; 

• Étendre la zone NL le long des bords de Vienne et jusqu'au 267 avenue Baudin 

(prolongement des aménagements et de la revalorisation de la Vallée de la Vienne) ; 

• Supprimer le recul de 50 m le long des axes de l'A20, de la RD 941 et de la RN 520 (le 

recul de 100 m seul est réglementaire) ; 

• Supprimer les références au code dans la légende du zonage pour le recul 

d'inconstructibilité ; 

• Intégrer la parcelle MO 123 à la zone UE 2 (erreur matérielle-+ prise en compte de l'unité 

foncière entière). 

Règlement 

THEME OBJECTIF 

PARTIE 1 ET 2 
' 

Apporter des précisions sur les marges 
Mieux justifier les différents reculs 

d'inconstructibilité dues aux voies sonores 
imposés 

(s'appuyer sur L 101-2 5°) 

Faire référence au terrain naturel voisin pour le Faciliter la lecture du règlement pour 

calcul des hauteurs de constructions l'usager et l'instructeur 

Evolution du régime des annexes et extensions en 

zone A et N en excluant les piscines (règles 

particulières) Meilleure lecture des règles 

+ 

Harmonisation des règles A et N 

Insérer un schéma explicitant les prospects en Illustration de la règle pour éviter les 

dehors de la bande de densité divergences d'interprétation 

Interdire les« autres équipements recevant du 
Correction d'un oubli 

public ... » en zone UE et lAU 
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5 Avis des personnes publiques associées 
 
5.1 Direction départementale des territoires 
 

 
 
5.2 Direction régionale des affaires culturelles 

« Sous réserve de justifications, à 

compter d'une hauteur significative 

Concilierles règles d'implantation de 0 ou 3 m des sur la construction, des éléments 

limites séparatives avec l'esprit « projet » du PLU. techniques et/ou ponctuels pourront 

être admis dans la bande des 0-3 

mètres » 

Imposer un traitement perméable des places de 

stationnement en zone Net NL sauf impossibilité Limiter l'imperméabilisation des sols 

technique justifiée 

- intégration des projets dans 

de leur environnement urbain 

(séquences bâties dans lesquelles ils 

Aborder et insister sur la notion de cohérence s'inscrivent) 

- harmonie des projets avec les 

constucions environnantes (aspect 

extérieur) 

Revoir la rédaction de la Pondération des espaces Tout aménagement= 1 sauf ce qui est 

verts déjà listé dans le règlement 

Minorer les contraintes trop 
Revoir les% d'espaces verts exigés 

ambitieuses imposées par le PLU 

Revoir sur le stationnement en UAl et notamment Ne pas exclure l'hébergement des 

sur la distinction logement/hébergement exonérations prévues 

PARTIE 3 

Fustel de Coulanges - bâtiment protégé n°207 n'a 
Date de construction : après 1968 

pas été construits en 1961 

(retirer de la liste des bâtiments 
Déclasser la maison basque de la Basse 

remarquables n°8) 

Indicateurs de suivi 

Mise en place des indicateurs de suivi nécessaires à l'évaluation de la mise en œuvre du PLU. 

Le point de départ (TO) doit être établi en 2020 pour assurer l'exactitude des données de suivi du 

PLU. 

Par ailleurs, le zonage et le règlement des zones UE, à vocation économique, nécessitent d'affiner 

la délimitation des secteurs dévolus au regard des destinations et sous-destinations du code de 

l'urbanisme (y compris pour le linéaire commercial en centre-ville). 

Dans la continuité de nos échanges et du récent courrier dans lequel vous rappelez que la 

Communauté Urbaine est compétente pour mener à bien les adaptations futures des PLU, je vous 

remercie, donc, de bien vouloir lancer les procédures adaptées pour effectuer ces évolutions. 

Je souhaiterais que ces modifications puissent être mises en œuvre dès septembre 2020. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 
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5.3 Département 
 

   
 
5.4 Chambre d’agriculture 
 

Re: Concertation - révisions allégées

ARNAL Sylvain <sylvain.arnal@haute-vienne.fr>
Mar 29/06/2021 15:00
À :  Maëva AMIAUX <maeva.amiaux@limoges-metropole.fr>
Cc :  David HALARY <david.halary@haute-vienne.fr>; Olivier MERY <olivier.mery@haute-vienne.fr>

Bonjour Maeva,

Les projets de révision des PLU de Boisseuil et Limoges n'amènent pas de
remarque.
Néanmoins, ces avis ne valent pas permission de voirie et n'engagent en rien le
Département quant à l'autorisation de création d'accès sur les RD 220 et 65.

PS: Je change de secteur à compter du 01 août 2021.
Merci d'envoyer vos futurs courriels à l'attention de mon remplaçant
(david.halary@haute-vienne.fr) avec copie à Monsieur le Directeur de la MDD
de Nantiat (olivier.mery@haute-vienne.fr)

Bien cordialement,

Sylvain ARNAL
Conseil départemental de la Haute-Vienne
Directeur adjoint de la Maison du département de Nantiat
05-55-53-47-47
sylvain.arnal@haute-vienne.fr

De: "Maëva AMIAUX" <maeva.amiaux@limoges-metropole.fr>
À: "f 1o" <florence.marechal@haute-vienne.gouv.fr>, "ARNAL Sylvain"
<sylvain.arnal@haute-vienne.fr>, "anne sophie pierre"
<sylvie.moreau@siepal.fr>, "Vigouroux Laure" <laure.vigouroux@haute-
vienne.chambagri.fr>, info@rvl87.com
Cc: "Julie PASQUET" <julie.pasquet@limoges.fr>, "e COUDERT"
<ecoudert@mairie-boisseuil87.fr>, "Jacques CHAPUT"
<jacques.chaput@limoges-metropole.fr>
Envoyé: Lundi 28 Juin 2021 11:48:23
Objet: Concertation - révisions allégées

Bonjour,

Dans le cadre de la concerta on de la révision allégée n°1 du PLU de Boisseuil et
de la révision allégée n°3 du PLU de Limoges, je vous invite à donner votre avis
avant l'arrêt du document. Merci de me donner votre avis avant fin août 2021.

En vous remerciant par avance,

Bien cordialement,

Maeva AMIAUX
Coordinatrice Ges on PLU
Direc on du Développement Territorial et de l'Aménagement de l'Espace
Limoges Métropole – Communauté urbaine

Firefox https://outlook.office365.com/mail/inbox/id/AAQkADA5NTE0ODR...

1 sur 2 29/06/2021 à 15:29

19, rue Bernard Palissy - 87031 Limoges cedex 1
05 55 42 25 87 - 07 64 67 33 38
Retrouvez la Communauté urbaine  
sur : www.limoges-metropole.fr

Ce message a été controlé par le service de filtrage de messagerie
e-securemail, et est garanti sans virus connus.

Suivez l'actualité du Département

Firefox https://outlook.office365.com/mail/inbox/id/AAQkADA5NTE0ODR...

2 sur 2 29/06/2021 à 15:29
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 Réponse du 29 juillet 2021 Réponse du 22 septembre 2022 
 
5.5 Chambre de métiers et de l’artisanat 
 

 
 
5.6 Agence régionale de santé 
 

Q CHAMBRE 
~ '.' ~ D'AGRICULTURE 
,, HAUTE-VIENNE 

li]f~li] ·~ l!Jw.t: 
LM-A21-18130 
23/08/2021 

MONSIEUR LE PRESIDENT 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
LIMOGES METROPOLE 
19 RUE BERNARD PALISSY 
CS 10001 
87031 LIMOGES CEDEX 1 

LE PRESIDENT 

Réf: SG/LV/FL 

Dossier suivi par L. VIGOUROUX 

A L'ATTENTION DE JACQUES CHAPUT 

Objet: 
PLU LIMOGES révision allégée n°3 

Panazol, le 29 Juillet 2021 

Magnac-Laval 
20 rue Camille Grellier 

87190 Magnac-Laval 

Tél.: 05 55 60 92 40 

Fax: 05 55 60 92 41 

antenne.ml@haute-vienne.chambagri.fr 

Saint-Laurent-sur-Gorre 
1-3 place Léon Litaud 

87310 Saint-Laurent-sur-Gorre 

Tél. : 05 55 48 83 83 

Fax: 05 55 48 83 82 

antenne.sl@haute-vienne.chambagri.fr 

Saint-Yrieix-la-Perche 
la Seynie 

87500 Saint-Yrieix-la-Perche 

Tél. : 05 55 75 11 12 

antenne.sy@haute-vienne.chambagri.fr 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre de la concertation, vous nous avez transmis, pour avis, le 
projet de la révision allégée n°3 du Plan Local d'Urbanisme de la 
Commune de LIMOGES ayant pour objet la réduction d'un Espace Boisé 
Classé (EBC). 

Ce projet de révision allégée n'appelle aucune observation particulière de 
notre part. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos 
salutations distinguées. 

Limoges Monts et Vallées 
2 avenue Georges Guingouin 

CS 80912 Panazol 

87017 Limoges Cedex 1 

Tél. : 05 87 50 40 87 

Fax : 05 87 50 40 85 

antenne.li@haute-vienne.chambagri.fr 

@87CHAMBRE 

@CHAMBAGRl87 

HAUTE-VIENNE.CHAMBRE-AGRICULTURE.FR 

0 
0 

• , 

!! . ' 
www.afnor.org 

Conseil-Formation 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Etablissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 188 702 021 00034 

APE 9411Z 

SAFRAN 
2 AVENUE GEORGES GUINGOUIN CS 80912 PANAZOL 87017 LIMOGES CEDEX 1 
tél. : 05 87 50 40 00 - fax: 05 87 50 40 10 - e-mail: accueil@haute-vienne.chambagri.fr 
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6 Mission régionale d’autorité environnementale 
 
6.1 Avis 
 

  

Région Nouvelle-Aquitaine

Porteur du Plan (de la Procédure) : communauté urbaine de Limoges Métropole
Date de saisine de l'autorité environnementale : 4 juillet 2022
Date de l’avis de l'agence régionale de santé : 26 juillet 2022

Préambule

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 et du décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022, l’autorité
environnementale est, dans le cas présent, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe).

Cet  avis  d’autorité  environnementale  a  été  rendu  le  4  octobre  2022  par  délégation  de  la  commission
collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2022ANA88 rendu par déléga�on de la

                                                 Mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 1/6

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe)

de Nouvelle-Aquitaine sur le projet de révision allégée n°3 du

plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Limoges (87)

porté par la communauté urbaine de Limoges Métropole

n°MRAe 2022ANA88

dossier PP-2022-12885

 I. Contexte et objectifs généraux du projet

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) porte sur le projet de révision

allégée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Limoges, préfecture du département de la

Haute-Vienne.

Limoges compte 130 876 habitants (INSEE 2019) répartis sur un territoire de 7 745 hectares. Ville centre de

la communauté urbaine de Limoges Métropole, qui regroupe 20 communes et près de 207 000 habitants, elle

est couverte par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’agglomération de Limoges dont la révision,

approuvée le 7 juillet 2021, a fait l’objet d’un avis de la MRAe en date du 16 juin 2020
1
. Elle est également

couverte  par  trois  documents  stratégiques  élaborés  à  l’échelle  de  la  communauté  urbaine  de  Limoges

Métropole : le programme local de l’habitat (PLH) et le plan de déplacement urbain (PDU), approuvés en

2019, et le plan climat air énergie territorial (PCAET) adopté en mars 2021.

Limoges  envisage une troisième révision allégée de son PLU,  approuvé le 26 juin 2019 afin de réduire

l’emprise d’un espace boisé classé (EBC) pour permettre l’installation d’un projet de turbine hydroélectrique.

Le territoire communal se caractérise par un espace urbain important, principalement développé autour de la

Vienne, au sein des quartiers de Landouge à l’ouest et de Beaune-les-Mines au nord. Le site du projet est

localisé dans un secteur forestier qui longe la retenue d’eau de Beaune-les-Mines, en limite nord-est de

Limoges.

À la suite d’un examen au cas par cas, le projet de révision allégée du PLU a été soumis à évaluation

environnementale  par  décision  de  la  MRAe  en  date  du  20  juillet  2021
2
.  Cette  décision  soulevait  des

interrogations quant à la prise en compte de l’environnement, notamment en ce qui concerne les points

suivants :

• la nécessité d’évaluer dans toutes ses composantes le projet définitif  de turbine hydroélectrique,

compte tenu que le projet de révision allégée n°1 du PLU de Limoges portait déjà sur une réduction

de 288 m² de cet EBC, pour ce même projet ;

• une absence de justification du choix du site d’implantation de la turbine sur la base d’une analyse

comparative de scénarios alternatifs ou de spécifications techniques permettant d’exclure tout autre

emplacement ;

1 Avis 2020ANA77 du 16 juin 2020 consultable à l’adresse suivante :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2020-9707_e_scot_aggloma_c_rationlimoges_signe.pdf

2 Décision 2021DKNA170 du 20 juillet 2021 consultable à l’adresse suivante :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/kpp_2021_11140_ra3_plu_limoges_87_d_signe.pdf

AVIS N°2022ANA88 rendu par déléga�on de la
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Figure 1: Localisation de la commune de Limoges (source  : Open Street Map)

• une absence d’informations quant à l’intérêt du boisement ayant prévalu à son classement lors de
l’élaboration du PLU ;

• un défaut d’évaluation des enjeux du site en termes de biodiversité et d'espèces protégées ;

• un besoin d’évaluation des incidences paysagères de la réduction d’un EBC, notamment sur le site
inscrit de la vallée de la Mazelle au sein duquel il se situe.

L’évaluation environnementale est une démarche itérative qui doit permettre au maître d’ouvrage, ainsi qu’au
public, de s’assurer de la meilleure prise en compte possible des enjeux environnementaux, entendus dans
une large acception, aux différents stades d’élaboration du document.

Cette démarche a pour but d’évaluer les incidences du plan sur l’environnement et d’envisager les mesures
visant à éviter, réduire ou, en dernier lieu, compenser les incidences négatives. Le projet de révision allégée
du PLU et son évaluation environnementale font l’objet du présent avis.

 II. Objet de la révision allégée

La  communauté  urbaine  de  Limoges  Métropole,  compétente  en  matière  d’eau  potable,  porte  un  projet
d’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de
production d’eau potable de la  Bastide. Ce projet s’inscrit  dans une perspective de production d’énergie
renouvelable consistant à générer de l’hydroélectricité à partir des conduites d’adduction d’eau potable.

L’implantation de la turbine est envisagée au niveau du stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines, situé
sur la retenue d’eau de Beaune 2, au sein de deux parcelles cadastrées KX0097 et KX0098. Elle nécessite la
construction d’une nouvelle chambre enterrée, surmontée d’un local de 70 m².

Les parcelles KX0097 et KX0098 sont  classées en zone naturelle N au sein du PLU, dont le règlement
autorise l’implantation des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. Elles
sont constituées de terrains boisés, enclavés entre l’autoroute A20 et la route départementale RD 220. Elles
bénéficient d’une protection au titre des espaces boisés classés (EBC) qui interdit, selon l’article L113-2 du
Code  de  l’urbanisme,  les  changements  d'affectation  ou  les  modes  d'occupation  du  sol  de  nature  à
compromettre  la  conservation,  la protection ou la  création des boisements.  Il  s’agit  en effet  de terrains
boisés, enclavés entre l’autoroute A20 et la route départementale RD 220. 

L’installation de la turbine nécessite la construction d’une nouvelle chambre enterrée, surmontée d’un local
de 70 m². Dans le but d'éviter toute chute  d’arbre susceptible d'endommager le bâtiment et de réaliser un
entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes, l’espace boisé classé doit être réduit dans un
périmètre d’environ vingt mètres autour du futur bâtiment.

Le projet de révision allégée a ainsi pour objet de réduire de 1 499 m² le périmètre de l’espace boisé classé,
qui s’étend au total sur 13 567 m². Le rapport précise par ailleurs que le périmètre actuel couvre une bande
non boisée de dix mètres de large, parallèle à la RD 220 correspondant à une servitude d’entretien annuel
ayant vocation à préserver les ouvrages existants sur les parcelles KX0097 et KX0098. Selon le dossier, le
déclassement de 1 499 m² d’EBC n’impacte par conséquent que 500 m² de boisements.

La révision allégée porte ainsi uniquement sur une modification du règlement graphique du PLU, aucune
modification n’étant  apportée aux autres pièces du PLU,  et  notamment  au projet  d’aménagement  et  de
développement durable (PADD). La modification du règlement graphique se présente de la façon suivante :
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Figure 2: Extrait du règlement graphique avant la révision

allégée (source : rapport de présentation, p.11)

Figure 3: Extrait du règlement graphique après la révision

allégée (source : rapport de présentation, p.11)
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6.2 Mémoire en réponse 
 

  

  

 III. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement

Le dossier d’évaluation environnementale répond aux exigences des dispositions des articles R 151-1 à 5 du
Code de l’urbanisme. Il est proportionné aux enjeux du territoire et aux effets potentiels de la révision allégée
du PLU.

 1. Choix du site de projet

Le dossier justifie le choix du site de projet, au niveau du stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines, en
s’appuyant sur les conclusions d’une étude de faisabilité menée en 2019. Selon le rapport,  un scénario
d’implantation de la turbine au niveau de l’usine de production d’eau potable de La Bastide a été envisagé,
mais non retenu par manque de certitude quant à la faisabilité du projet et à l’efficacité de l’aménagement. 

Le  dossier  précise  que  plusieurs  choix  se  sont  présentés  à  Limoges  Métropole  pour  implanter  cet
équipement, mais il ne détaille pas les autres scénarios envisagés, et ne communique pas le contenu de
l’étude de faisabilité de 2019 à laquelle il fait référence.

La présence d’un équipement déjà en place sur  le secteur,  à savoir  la chambre enterrée accueillant  le
stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines, est un critère avancé au sein du rapport pour justifier le choix
des parcelles KX0097 et KX0098 comme site d’implantation malgré l’existence d’un EBC. La collectivité a en
effet privilégié la construction d’un nouvel équipement au niveau d’un site déjà artificialisé, bénéficiant par
ailleurs d’un entretien annuel qui donne lieu à une servitude couvrant l’EBC sur 10 mètres de large le long de
la RD 220.

La MRAe recommande de compléter le dossier en communiquant l’analyse comparative des sites
alternatifs étudiés dans le cadre de l’étude de faisabilité de 2019, pour démontrer que le choix du site
d’implantation de la turbine relève d’une stratégie d’évitement des incidences sur l’environnement et
que  le  projet  de  révision  allégée  présente  les  moindres  impacts  vis-à-vis  des  enjeux
environnementaux identifiés.

 2. Évaluation des incidences environnementales du projet de révision allégée

Le rapport n’explicite pas les critères ayant prévalu au classement du boisement en EBC au sein du PLU,
mais il présente ses caractéristiques. Des photos aériennes prises à différentes époques illustrent que cet
espace résulte d’un boisement spontané suite aux travaux de construction de l’autoroute A20. La parcelle du
projet était en effet en eau dans les années 1980, et ce n’est qu’avec l’aménagement de l’autoroute qu’elle a
été remblayée et qu’une végétation constituée d’essences locales (bouleaux, chênes, châtaigniers) a par la
suite colonisé cet espace.

Ressource en eau

Selon le dossier, l’eau potable distribuée par Limoges Métropole provient principalement de cinq retenues
d’eaux de surface : Le Mazeaud, Gouillet, La Crouzille, Beaune 1 et Beaune 2. Une prise d’eau au niveau de
la Vienne complète cette alimentation selon les besoins.

Le secteur concerné par la révision allégée du PLU est couvert par le périmètre de protection rapproché
(PPR) de la retenue d’eau de Beaune 2, dont la protection sanitaire a fait l’objet d’arrêtés préfectoraux de
déclaration d’utilité publique (DUP) en date du 18 décembre 2007 et du 25 juin 2010.
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Figure 4: Site du projet (source : rapport de présentation, p.47)

Cette servitude d’utilité publique a pour objectif de préserver la qualité des eaux du barrage et d’assurer

l’adduction en eau potable de la ville de Limoges, en limitant les aménagements au sein du périmètre. Le

dossier ne précise cependant pas les obligations réglementaires à prendre en compte. La MRAe rappelle

que certaines dispositions des arrêtés de déclaration d’utilité publique (DUP) interdisent notamment :

• Le déboisement et le stockage de souches, toute coupe d’arbres devant respecter les prescriptions

suivantes :

◦ Les techniques de débardage doivent être adaptées afin de ne pas provoquer de détérioration

des  sols  ou  une  modification  des  écoulements  naturels  des  eaux.  Pour  ces  raisons,  ces

opérations  doivent  se  faire  en  tenant  compte  des  conditions  météorologiques  et  donc  de

préférence par temps sec ;

◦ Toutes  précautions  doivent  être  prises  pour  éviter  tout  écoulement  de  produits  susceptibles

d’altérer la qualité de l’eau du captage (huile, liquide hydraulique…) ;

• Les défrichements et le stockage des bois façonnés en dehors de la phase d’exploitation ou au-delà

d’un délai de 3 mois après la fin de l’exploitation.

La MRAe relève  que  le  dossier  n’évalue  pas la  compatibilité  des  opérations de  déboisement  et
d’entretien, liées à l’implantation du projet de turbine hydroélectrique, avec les prescriptions des
arrêtés de DUP. Le rapport considère que l’arrachage des arbres n’est pas assez conséquent pour avoir un

réel impact sur les eaux de ruissellement, et que les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau

ne sont que temporaires, car liées à la période de travaux, pouvant générer un écoulement des eaux plus

important à cause du changement de la nature des sols.

La MRAe considère que bien que temporaires, des incidences résiduelles demeurent à l’issue de l’évaluation

environnementale du projet de révision allégée. Elle estime que le dossier ne démontre pas une prise en

compte proportionnée des enjeux de préservation de la ressource destinée à la production d’eau potable. 

La MRAe recommande de poursuivre la démarche d’évaluation environnementale par la proposition
de mesures d’évitement et de réduction des impacts potentiels du déboisement et des opérations
d’entretien sur la ressource en eau, dans le respect des prescriptions des arrêtés qui réglementent le
périmètre de protection rapproché de la retenue d’eau de Beaune 2.

Milieux naturels et continuités écologiques

Le dossier précise que les terrains concernés par le projet ne sont pas compris dans le périmètre d’une zone

naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) ou d’un site Natura 2000. Le site Natura

2000 le plus proche est situé entre cinq et dix kilomètres du secteur de projet. Plusieurs ZNIEFF sont quant à

elles situées dans un rayon de moins de cinq kilomètres.

Le site Natura 2000 des Mines de Chabanne et souterrains des Monts d’Ambazac et la ZNIEFF du site à
chauve-souris des monts d’Ambazac – vieux bois et prairies, des Courrières à Montmery, sont deux espaces

naturels protégés dont les enjeux de conservation ciblent des populations de chiroptères. La réduction de

l’EBC peut être considérée comme une diminution ponctuelle du territoire de chasse de ces espèces, et la

période des travaux d’implantation de la turbine potentiellement dérangeante vis-à-vis de cette activité de

chasse. Le rapport évalue cependant une absence d’incidences directes et indirectes de la révision allégée

du PLU sur les populations de chiroptères, la présence de l’autoroute A20 au niveau du site constituant une

source de nuisances et un obstacle au déplacement des chauves-souris.

Le site concerné par la révision allégée est  localisé au croisement de plusieurs continuités écologiques.

Selon le  dossier,  l’EBC est  partie  prenante d’un corridor  boisé plus  vaste

3

 qui  s’étend parmi  les terres

agricoles  exploitées  au  nord  de  la  commune,  en  suivant  notamment  le  cours  d’eau  de  la  Mazelle,  la

superposition entre trame verte et bleue renforçant le rôle de continuité écologique du secteur. Le rapport

évalue néanmoins des impacts faibles sur ces continuités écologiques, en raison de la position enclavée de

l’EBC entre l’autoroute A20 et la RD 220, deux axes qui supportent une circulation automobile importante et

constituent des éléments de rupture des continuités écologiques de la trame verte et bleue.

Le rapport précise que des inventaires, établis en 2011 et 2019 par la direction des espaces naturels de

Limoges Métropole, ont permis d’identifier l’ensemble des milieux humides du territoire intercommunal ; la

MRAe relève  néanmoins  que  la  cartographie  qui  figure  dans  le  dossier  n’est  pas  assez  précise  pour

distinguer les zones humides localisées au niveau du site de projet.

La  MRAe recommande  de  restituer  à  une  échelle  plus  fine  la  cartographie  des  zones  humides
présentes dans le secteur concerné par la révision allégée du PLU.

La MRAe relève  qu’aucun inventaire  faune et  flore  ne semble avoir  été  réalisé,  ce  qui  ne permet  pas

d’identifier la présence éventuelle d’espèces protégées Or, le rapport préconise de ne pas étendre la zone de

chantier au-delà de la RD 220 compte tenu de la présence sur les rives de la retenue d’eau de Beaune 2

3 Rapport de présentation, p.40
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d’espèces protégées de flore, dont la Littorelle à une fleur, inscrite au sein de la liste rouge de flore vasculaire
régionale et nationale.

La  MRAe  recommande  qu’un  inventaire  faune  et  flore  soit  réalisé  et  restitué  sous  forme  d’un
complément  au  dossier  et  de  s’assurer  de  l’absence  d’espèces protégées sur  le  site  du  projet,
notamment la Littorelle à une fleur. 

La MRAe recommande que, si des mesures d’évitement et de réduction d’impact environnemental ne
peuvent  pas  être  mises  en  œuvre,  une  mesure  de  compensation  soit  prévue,  par  exemple
reconstitution d’un boisement EBC.

Paysage

Le dossier indique que le secteur de projet se situe en dehors des périmètres de protection des monuments
historiques mais qu’il est couvert par le périmètre du site inscrit de la  Vallée de la Mazelle, qui protège la
vallée de la Mazelle sur 685 hectares. Le site inscrit présente trois entités paysagères distinctes :

• Dans la partie aval, la vallée est encaissée, les pentes boisées et les prés occupant l’étroit fond de
vallée, l’eau n’étant que peu visible depuis les voies et points de vue ;

• Dans  la  partie  médiane,  qui  correspond  au  secteur  de  la  révision  allégée  du  PLU,  le  site  se
caractérise par les plans d’eau de la ville de Limoges destinés à l’alimentation en eau potable ;

• Dans la partie amont, les boisements sont importants mais la vallée est moins étroite.

La MRAe relève que le projet de révision allégée propose une réduction de l’emprise de l’EBC limitée aux
seuls besoins d’entretien du site et d’implantation de la turbine hydroélectrique. Le dossier précise que cette
mesure de réduction des incidences visuelles du projet est renforcée par le choix du site d’implantation, qui
privilégie  l’extension  d’un  équipement  existant,  bénéficiant  déjà  d’une  servitude  d’entretien  annuel.  Par
conséquent,  la  limite  boisée  ne  sera  qu’en  partie  réduite  et  continuera  de  masquer  les  vues  sur
l’autoroute A20 depuis le site inscrit.

Le rapport rappelle enfin que le projet n’impactera pas l’intérêt paysager du secteur, qui réside dans le point
de vue dégagé existant sur la retenue d’eau de Beaune-les-Mines, de l’autre côté de la RD 220.

 IV. Synthèse des  points  principaux de l’avis  de la  Mission Régionale  d’Autorité
environnementale

Le projet de révision allégée n°3 du PLU de Limoges a pour objet de réduire de près de 1 500 m² un espace
boisé classé qui s’étend dans le PLU actuel sur une superficie totale de plus de 13 500 m². Cette évolution du
PLU est  motivée par un projet d’équipement d’une turbine hydroélectrique sur les conduites  d’adduction
d’eau potable, qui répond à l’objectif de Limoges Métropole de produire de l’énergie hydroélectrique.

Le dossier démontre que le choix du site d’implantation permet de limiter la superficie déboisée effective à
environ 500 m², cette mesure étant de nature à réduire les incidences de la révision allégée sur le paysage
du site inscrit de la vallée de la Mazelle et sur les continuités écologiques identifiées dans le secteur.

Le projet de révision allégée s’inscrit au sein du périmètre de protection rapprochée de la retenue d’eau de
Beaune  2,  qui  constitue  une  ressource  faisant  l'objet  d'arrêtés  préfectoraux  de  protection.  Le  dossier
présenté n'apporte pas une démonstration complète de la conformité du projet aux prescriptions de ces
arrêtés et devrait être complété par un  inventaire faune et flore. La MRAe considère que la démarche de
réduction des incidences du projet sur la qualité de la ressource en eau doit être poursuivie pour apporter
tous  les  éléments  de  cette  démonstration  et  doit  être  complétée  par  une  mesure  de  compensation
environnementale.

À Bordeaux, le 4 octobre 2022
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I. Rappel du projet porté par la révision allégée n°3 du PLU de Limoges :  

 

Limoges envisage une troisième révision allégée de son PLU, approuvé en juin 2019, afin de réduire l’emprise d’un 
espace boisé classé (EBC) pour permettre l’installation du projet de turbine hydroélectrique. La collectivité souhaite en 
effet développer sa production d’énergies, répondant ainsi aux objectifs de Limoges Métropole, annotés dans son Plan 
Climat Air Energies Territorial ainsi que dans son projet de territoire.  
 
Le site du projet est localisé dans un secteur forestier qui longe la retenue d’eau de Beaune-les-Mines en limite Nord 
Est de Limoges. Actuellement placé au sein d’un Espace Boisé Classé, le projet n’est pas réalisable, c’est pourquoi une 
démarche de révision allégée du PLU a été entreprise.  
 
A la suite d’un examen au cas par cas du dossier, le projet de révision allégée du PLU a été soumis à évaluation 
environnementale par décision de la MRAE le 20 juillet 2021 (décision n°2021DKNA170).  
Cette évaluation a été soumise pour avis à la MRAE à la suite de l’arrêt du projet de révision allégée en Conseil 
Communautaire en date du 05 mai 2022.  
 
Ce document vise à répondre aux recommandations contenues dans l’avis délibéré du 4 octobre 2022 (Avis n° 
2022ANA88) de la Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle Aquitaine. 

 
II. Réponses apportées à l’avis émis par l’Autorité Environnementale 

 

Le présent mémoire sera intégré au dossier de l’enquête publique programmée dans le cadre de la révision allégée du 
PLU et porté à la connaissance du public. 
Les éléments d’informations contenus dans ce mémoire seront par la suite intégrés à la notice de présentation de la 
révision allégée pour constituer un dossier complet et cohérent.  

Les réponses sont classées dans l’ordre de l’avis remis, à la suite de chaque recommandation reprise intégralement en 
italique. 

3) Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement 

 1) Choix du site  

La MRAE recommande de compléter le dossier en communiquant l’analyse comparative des sites alternatifs étudiés 
dans le cadre de l’étude de faisabilité de 2019, pour démontrer que le choix du site d’implantation de la turbine relève 
d’une stratégie d’évitement des incidences sur l’environnement et que le projet de révision allégée présente les 
moindres impacts vis-à-vis des enjeux environnementaux identifiés.  

Pour répondre aux objectifs cités précédemment et dans le but de définir au mieux l’emplacement du projet, il a été 
commandé par Limoges Métropole au Bureau d’études techniques Artelia une étude de faisabilité pour l’installation 
d’une unité de production d’hydroélectricité. Compte tenu des contraintes techniques liées aux hauteurs de chute des 
eaux brutes de Limoges Métropole en provenance du barrage du Mazeaud en direction de la station de la Bastide, 
l’étude de faisabilité s’est portée sur les deux endroits suivants : 

 

1. L’usine de la Bastide à l’arrivée des canalisations : 
- L’installation d’un équipement hydroélectrique permettant de turbiner toute la pression à l’arrivée des 

canalisations et de supprimer l’ouvrage de régulation de Pillet à Beaune les Mines a été écartée. Les 
canalisations en place ne permettent pas de supporter une pression supérieure à sa classification PN 10. Ce 
projet aurait nécessité de remplacer toute la conduite entre le réducteur de pression et l’usine de la Bastide 
rendant l’équilibre technico-économique impossible. L’emplacement du régulateur de pression est pleinement 
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justifié dans l’architecture du réseau depuis les retenues amont de Mazeaud jusqu’à l’usine de la Bastide, en 
raison notamment de la conduite gravitaire provenant de la Crouzille qui se raccorde à l’aval du réducteur et 
qui permet une alimentation de l’usine avec les deux retenues simultanément. 

- L’installation d’un second équipement dimensionné pour turbiner le débit avec le résiduel de pression en aval 
du réducteur de pression actuel a également été envisagée. Ce scénario n’a pas été retenu en raison du faible 
retour sur investissement pour Limoges Métropole et de la complexité de l’installation et risque d’exploitation. 

 
2. Sur la parcelle KX n°192 située de l’autre côté du chemin passant sous l’autoroute, et en face des parcelles KX 

n°97 et 98 : cette localisation n’a pas été retenue par le COPIL pour les raisons suivantes : 
- Ce projet allait à l’encontre du besoin de mutualiser les équipements à la construction actuelle et de réduire 

les coûts de construction, 
- Volonté de créer un bâtiment et des équipements de levage sur la chambre actuelle pour faciliter leur 

maintenance future, 
- Cet emplacement nécessitait un linéaire de by-pass important de 40 m. Au stade de l’étude de l’équipe de 

Maitrise d’Œuvre, il s’avère qu’au regard de la technologie, le choix d’un by-pass court améliore 
significativement la gestion des risques des régimes transitoires et la protection des conduites hydrauliques.  

 

Au vu de ces éléments, un troisième site a été retenu : le stabilisateur de pression situé sur la parcelle KX 98, qui sera 
conservé et constituera un secours de fonctionnement en cas de défaillance ou maintenance du groupe 
hydroélectrique. La production d’eau potable étant prépondérante sur la production d’énergie. Le choix de cet 
emplacement permet non seulement de réaliser des économies dans la réalisation du projet mais aussi de limiter 
l’artificialisation du sol puisqu’il s’appuie sur un équipement existant et permet l’utilisation de canalisations déjà 
présentes. Cela évite donc des travaux supplémentaires pour créer de nouvelles conduites.  

Pour rappel, ce projet est considéré annexe à la vocation première de Limoges Métropole qui demeure la potabilisation 
et la distribution d’eau destinée à la consommation humaine. C’est pourquoi la Direction de l’Eau de Limoges Métropole 
s’attache à prioriser la protection de l’architecture stratégique de ses conduites hydrauliques. Toutes ces contraintes 
ont permis au COPIL de retenir l’emplacement conjoint à la chambre enterrée. 
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Suite à l’étude de faisabilité, Limoges Métropole a engagé conjointement : 

- La révision du PLU dans le sens de la demande de réduction de l’EBC, à la proportion de l’acquisition foncière 
elle-même en adéquation avec la taille du bâti, leurs aménagements connexes et une bande d’entretien type 
espace-vert pour conserver un recul de la frange arborée par rapport aux constructions. Cette demande tient 
compte d’une surface maximale de réduction de l’espace boisé classé et est ferme et non évolutive. 

- L’acquisition parcellaire auprès de la DIRCO dont le découpage demandé est en adéquation au besoin du projet 
et également selon la volonté de la DIRCO à conserver une bande parallèle à l’autoroute A20, 

Emplacement 
des deux sites 
étudiés 

Ca
rte

 e
xt

ra
ite

 d
e 

l’a
na

lys
e 

de
 fa

isa
bil

ité
 p

ar
 

AR
TE

LI
A 

- 2
01

9 

Photo satellite du site étudié à proximité de la 
retenue d’eau de Beaune 2 

Site étudié 

Site retenu 

Mémoire en réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Nouvelle Aquitaine 
Révision allégée n°3 du Plan local d’urbanisme de Limoges 

4 

 

- La mission de MOE dont l’équipe se compose d’une spécialiste en hydroélectricité et d’un architecte DPLG et 

paysagiste. Le calendrier permettrait de rendre effectif ce projet en 2024. Cette mission de MOE a pour but de 

confirmer les données d’entrée définies dans l’étude de de faisabilité. A ce stade les missions DIA et APS sont 
terminées et leur présentation confirme la nécessité de mettre en œuvre le projet au droit des parcelles KX n°97 
et 98 avec une construction jouxtant la chambre enterrée actuelle. La mission Avant Projet Définitif est en cours 

avec un objectif de limiter l’emprise au sol du bâti avec un ouvrage compact et intégration paysagère soignée. 

L’implantation est à l’étude, mais le besoin réel en déboisement pourrait être réduit vis-à-vis de ce qui est 

présenté ici. 

 

2) Evaluation des incidences environnementales du projet de révision allégée 

La MRAE relève que le dossier n’évalue pas la compatibilité des opérations de déboisement et d’entretien, liées à 
l’implantation du projet de turbine hydroélectrique avec les prescriptions des arrêtés de DUP (liés au périmètre de 
protection du captage d’eau de Beaune-les-Mines).   

Il est vrai que la question de la réglementation liée à la mesure de protection du captage d’eau de Beaune n’est pas 
détaillée (bien que cette Servitude d’Utilité Publique soit citée dans le dossier). Cependant il doit être rappelé que la 

révision allégée du PLU de Limoges ne porte que sur la suppression de la protection que représente l’Espace Boisé 
Classé. Elle donne la possibilité de déboiser ou couper le boisement. Elle ne peut pas, en revanche, se positionner sur 

la nature, la surface précise et les modalités des opérations qui seront menées sur le boisement. Cela sera lié au projet 

en tant que tel.  

La compatibilité des procédures de déboisement et d’entretien liées au projet de turbine hydroélectrique sera étudiée 

au moment du dépôt du permis de construire. Une autorisation devra être obtenue afin de procéder au déboisement, 

selon les besoins du projet.  

Il pourra être toutefois ajouté à la notice de présentation de la révision allégée que les arrêtés de DUP liés au périmètre 

de protection du captage peuvent se révélés bloquant pour le projet et qu’il sera nécessaire pour Limoges Métropole 
d’obtenir une dérogation de défrichement auprès de la Préfecture.  

La MRAE recommande de poursuivre la démarche d’évaluation environnementale par la proposition de mesures 
d’évitement et de réduction des impacts potentiels du déboisement et des opérations d’entretien sur la ressource en 
eau, dans le respect des prescriptions des arrêtés qui réglementent le périmètre de protection rapproché de la retenue 
d’eau de Beaune 2. 
 
Afin de réduire l’impact du déboisement sur la ressource en eau, Limoges-Métropole envisage de réaliser ce 

déboisement : 

- Dans les périodes les plus favorables d’un point de vue faune/flore et également d’un point de vue 
météorologique, 

- En prenant en compte des prescriptions pour éviter tout autre type de pollution (huile, liquide hydraulique…) 
susceptible d’altérer la qualité des eaux de la retenue proche. 

- D’aménager un ou plusieurs dispositifs de rétention permettant de piéger les Matières En Suspensions 
transportées par les eaux météoriques ruisselant sur les zones terrassées, 

- Et d’engager les terrassements généraux du projet en suivant, 

- De réaliser une remise en forme des matériaux de terrassement rapidement dans le but de réaliser un 

ensemencement projeté de graminées pour une couverture du sol.  

Des mesures Evitement-Réduction-Compensation pourront également être mises en place dans le cadre des dossiers 

d’autorisation liés au projet en lui-même (autorisation de déboisement).  
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La MRAE recommande de restituer à une échelle plus fine la cartographie des zones humides présentes dans le secteur 
concerné par la révision allégée du PLU.  
 
Sur la base d’un inventaire réalisé par le Conservatoire botanique national du Massif central en 2017-2018, la carte ci-
contre présente la localisation des zones humides les plus proches du futur aménagement.  

Les conclusions issues de cet inventaire, à savoir l’absence de zones humides sur le site, ont été corroborées par une 
sortie sur le terrain réalisée le 19 mai 2022 par la Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole. Bien que le 
terrain, autrefois agricole, était de nature humide, l’analyse de terrain a permis de mettre en évidence que le boisement, 
formé sur le remblai de l’autoroute, ne présente pas les caractéristiques d’un boisement de milieu humide.  

De plus les sondages géotechniques menés pour les besoins d’implantation du projet ont démontré que la nappe est 
présente à plus de 2 mètres de profondeur.  

 

 

 

  

Carte extraite de l’analyse portée par la DEN Limoges Métropole - 2022 
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6.3 Volet espaces naturels et biodiversité 
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La MRAE recommande qu’un inventaire faune et flore soit réalisé et restitué sous forme d’un complément au dossier 
et de s’assurer de l’absence d’espèces protégées sur le site du projet, notamment la Littorelle à une fleur.  
 

Comme précisé précédemment, une étude de terrain a été menée par la Direction des Espaces Naturels dont les 
conclusions ont été rendues au printemps 2022 afin de déterminer la sensibilité environnementale du site.  

L’étude des groupements végétaux a permis de mettre en avant la présence de 3 groupements dont :  

- Une chênaie charmaie qui occupe l’essentiel des parcelles concernées par le projet, dont le cortège végétal est très 
varié. Les essences dominantes sont le chêne pédonculé et le merisier. Les strates arbustives et herbacées sont 
également denses et composées d’un grand nombre d’espèces.  

- Un taillis assez dense de jeunes bouleaux verruqueux, frênes, saules roux et de noisetiers, qui occupe la pente du 
talus. 

- Sur la lisière du boisement, une bande de végétation mésophile prairiale est régulièrement entretenue par broyage. 

 
 
 
Sur le secteur d’étude, 55 espèces de plantes vasculaires ont été observées (tableau suivant). Toutes ces espèces sont 
communes en Limousin, hormis la Fétuque hétérophylle, peu commune. 
Aucune espèce protégée et/ou remarquable n’a été identifiée sur le site concerné.  
Toutefois, une plante exotique envahissante a été observée, dans les strates arbustive et herbacée : le Cerisier noir 
d’Amérique. 
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Cas de la Littorelle à une fleur 
La Littorelle à une fleur est une espèce de la famille des plantaginacée, protégée au niveau national. Peu commune en 
Limousin, elle n’est pas menacée dans la région (« Préoccupation mineure » sur la Liste rouge de la flore vasculaire du 
Limousin (CBNMC, 2013)). 
Cette espèce amphibie se développe sur les plages sablonneuses, parfois un peu vaseuses, des étangs ou des lacs. Elle 
a besoin d’une phase d’exondation estivale au cours de laquelle elle fleurit et produit des graines, mais elle peut 
également se développer sous l’eau et se reproduire par voie végétative. Sa physionomie est alors très différente car 
ses feuilles sont plus longues et plus épaisses. Souvent associée aux petits scirpes et aux joncs, elle peut également 
former des gazons très denses, paucispécifiques. 
 

Tableau extrait de l’analyse environnementale portée par la 
DEN Limoges Métropole - 2022 
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Comme l’indique la carte ci-dessus, la Littorelle à une fleur est présente sur la retenue d’eau de Beaune 2 (figurés carrés 
corail et polygones bleu foncé). Des stations de cette espèce sont connues depuis 2006, et sont régulièrement suivies 
par les botanistes locaux. L’espèce se développe en liseré sur les hauts de plages sableuses, plus rarement dans les anses 
où le substrat est recouvert de vase. 
En revanche, compte-tenu de son écologie et en l’absence de points d’eau, aucun biotope favorable à cette  espèce 
n’a été observé sur les parcelles KX0097 et KX0098. L’espèce est absente du secteur d’étude, car elle ne peut trouver 

Carte extraite de l’analyse environnementale portée par la DEN Limoges Métropole - 2022 
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les conditions favorables à son développement en milieu strictement forestier, comme toutes autres plantes 
caractéristiques des gazons amphibies. 
 
Pour ce qui est des continuités écologiques, Le secteur d’étude est enclavé entre l’autoroute A20, à l’ouest, et la route 
départementale D220 à l’est qui se rejoignent un peu plus au nord. Au sud, le secteur est limité par plusieurs 
constructions entourées de jardins. Toutefois, les espèces les moins sensibles au bruit et au dérangement pourraient 
circuler en utilisant les alignements d’arbres le long de l’autoroute, pour gagner les espaces prairiaux et boisés situés 
plus au sud. 
Par ailleurs, des traversées d’espèces par-dessus la RD2020 sont possibles, en provenance ou pour gagner la réserve 
d’eau de Beaune 2 et des boisements qui l’entourent. 
 
 
L’analyse du site a confirmé le fait que le boisement est peu propice à la faune. En dépit de son classement au PLU en 
« espace boisé classé », le secteur d’étude est peu propice à la faune, compte-tenu de sa surface restreinte, de son 
enclavement par le réseau routier et des facteurs de dérangement (bruits, lumières). Les milieux naturels voisins, et 
notamment la réserve d’eau de Beaune 2 et ses boisements, sont beaucoup plus accueillants pour la majorité des 
espèces. 

 

 
 
 

  

Tableau extrait de l’analyse environnementale portée par la DEN Limoges Métropole - 
2022 
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La MRAE recommande que, si des mesures d’évitement et de réduction d’impact environnemental ne peuvent pas 
être mises en œuvre une mesure de compensation soit prévues.  
 
Pour reprendre les éléments qui ont été cités précédemment, le projet a été envisagé de façon à éviter en premier lieu 
les impacts sur l’environnement :  
- Evitement de création d’un nouvel équipement ex nihilo,  

 
Des choix ont ensuite été faits pour réduire les incidences négatives :   
- mutualisation des équipements et réutilisation de conduites existantes pour une limitation de l’artificialisation des 

sols et des travaux,  
- réemploi d’un site déjà occupé par l’Homme pour limiter le dérangement des espèces 
- adaptation aux stricts besoins du projet de la superficie déclassée du boisement,  
- maintien d’un écran végétalisé pour limiter les impacts visuels. 
 
Il peut tout de même être proposé des mesures complémentaires pour réduire les impacts résiduels.  

 
Par exemple, pour limiter le dérangement des espèces lors de la phase travaux, qui ne peut être totalement évité, 
Limoges Métropole propose d’opter pour plusieur mesures.  Ainsi, pour limiter le risque de mortalité en phase « chantier 
», il est conseillé d’adapter la période des travaux à l’écologie des espèces. La période la moins défavorable à la faune 
pour les travaux d’abattage est comprise entre septembre et octobre. Pour éviter la colonisation des milieux défrichés 
par d’autres espèces (faune ou flore), il est conseillé de débuter les travaux de terrassement immédiatement après les 
travaux d’abattage et d’évacuation des résidus végétaux. 
 
Les différentes mesures de réductions des impacts sur la ressource en eau cités en page de la présente note peuvent 
également être repris ici. 
 
Ces mesures pourront être reprises au sein du permis de construire déposé par Limoges Métropole pour la réalisation 
du projet. 

 
 

III. En conclusion  
 

Limoges Métropole soutient et motive sa demande de réduction de cette EBC à hauteur d’un maximum de 500 m² en 
termes de déboisage et de 1500 m² d’un point de vue administratif. 

L’emplacement du groupe hydroélectrique est motivé : 

- En premier lieu, pour une meilleure gestion sécuritaire des conduites en place, condition nécessaire pour ne pas 
mettre en péril la vocation première de potabiliser et distribuer des eaux à destination de la consommation 
humaine, 

- Par la mutualisation des ouvrages existants et à créer, avantageuse tant sur le point investissement que 
fonctionnement, 

Enfin, Limoges Métropole attire l’attention sur le fait que ce projet est en adéquation avec Le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) de Limoges Métropole dont le volet stratégique prévoit une augmentation de la production annuelle 
d’énergies renouvelables de près de 600 GWh. 

De plus, au regard de l’actuel contexte national et international concernant les énergies et dont la durée n’est pas 
connue, ce projet participera à : 

- Soutenir le réseau électrique en cas de pénuries, 
- Ajouter à court terme un potentiel d’énergie durable et utilisable en autoconsommation et dans une proportion 

non négligeable pour la Collectivité, 
- A équilibrer plus facilement son budget de dépense énergétique sans obérer sur les dépenses d’investissements.  
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I. EXTRACTION DE LA BASE DE DONNEES « OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE DE LA BIODIVERSITE » DE 

LIMOGES METROPOLE 

 
 

 

Ce projet consiste en l’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux 
brutes alimentant l’usine de production d’eau potable de la Bastide. Cet aménagement est envisagé à 
proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges) et aura des incidences sur les parcelles KX0098 et 
KX0097 (figure 1). 

 

 Extraction de la Trame verte et bleue et de l’inventaire des zones humides de Limoges Métropole 

Sur la base d’un 
inventaire réalisé par le 
Conservatoire botanique 
national du Massif central 
(CBNMC) en 2017-2018, 
la figure 1 présente la 
localisation des zones 
humides les plus proches 
du futur aménagement. 
Cette carte positionne 
également les parcelles 
concernées par le projet 
(en orange) au sein de la 
Trame verte et bleue du 
territoire de Limoges 
Métropole (BIOTOPE, 
2012). 

Conclusion : aucune zone 
humide ou élément de 
Trame verte et bleue 
n’est recensé sur les 
parcelles concernées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : parcelles concernées par le projet et positionnement au sein du réseau écologique de 
Limoges Métropole (TVB et inventaire des zones humides) 

REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LIMOGES POUR 

L’INSTALLATION D’UNE TURBINE ELECTRIQUE A PROXIMITE DE LA RESERVE D’EAU DE 

BEAUNE 2 (LIMOGES, HAUTE-VIENNE) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

KX0098 
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 Extraction de la Trame nocturne et de l’inventaire des Sites naturels d’intérêt communautaire de 
Limoges Métropole 

Figure 2 : parcelles concernées par le projet (en orange) et positionnement au sein du réseau écologique 
de Limoges Métropole (Trame nocturne et inventaire des sites naturels d’intérêt communautaire) 

 
La figure 2 positionne les parcelles concernées par le projet (en orange) au sein de la Trame nocturne (THEMA 
ENVIRONNEMENT & ECHOCHIROS, 2020) et de l’inventaire des Sites Naturels d’intérêt communautaire de Limoges 
Métropole (Direction des Espaces Naturels, 2017-2021). Ces sites, où sont prioritairement mises en œuvre 
des actions de maîtrise foncière en faveur de la préservation du patrimoine naturel local, ont été définis en 
compilant des données cartographiques issues de divers inventaires naturalistes, ainsi que des données 
anciennes ou récentes concernant la faune, la flore et les végétations, extraites de l’Observatoire 
Communautaire de la Biodiversité, ou de diverses études menées par la Direction des Espaces Naturels. 

Conclusion : les parcelles concernées par le projet ne sont pas incluses dans la Trame nocturne (cœur de 
nature ou corridor), et n’appartiennent à aucun site naturel d’intérêt communautaire de Limoges Métropole. 
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 A. GOUDOUR (LIMOGES METROPOLE – Direction des espaces naturels) 

 
2.1. Etude des photographies aériennes anciennes 

L’étude des photographie aériennes anciennes, focalisées sur les parcelles KX0097 et KX0098, indique que ce 
secteur, prairial et bocager dans les années 1950, a beaucoup évolué au fur et à mesure des aménagements. 

Dans les années 1950, ce secteur était vraisemblablement humide. Les terrains ont d’abord été mis en eau 
lors de la création de la réserve de Beaune 2 au tout début des années 1960, et ce jusque dans le milieu des 
années 1980 lors de la création de l’autoroute A20. À cette époque, les terrains ont fait l’objet d’un 
remblaiement. Occupés par un couvert végétal prairial jusqu’au milieu des années 1990, la végétation 
ligneuse s’est progressivement développée depuis une trentaine d’années, constituant un jeune boisement 
de feuillus. 

En matière de topographie, la route D220 se situe en contrebas des parcelles étudiées. Le boisement se 
positionne donc en haut d’un talus sur des remblais. 

 
2.2. Etude des groupements végétaux 

 

Figure 3 : cartographie des végétations sur les parcelles KX0097 et KX0098 (nomenclature CORINE biotopes adaptée au site) 
 

3 groupements végétaux, naturels ou semi-naturels, ont été identifiés au cours de la visite de terrain (figure 
3) : 

- l’essentiel des deux parcelles est occupé par une chênaie-charmaie dont le cortège végétal est assez 
diversifié (48 espèces observées). La strate arborescente de ce groupement est dominée par Quercus 
robur (figure 4), accompagné de Prunus avium. La strate arbustive, assez dense, est composée 
majoritairement d’espèces acidiclines telles que Prunus avium, Carpinus betulus, Corylus avellana, 

II. COMPTE-RENDU DE LA VISITE DE TERRAIN DU 19 MAI 2022 SUR LES PARCELLES KX0098 ET KX0097 
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6.4 Extrait de l’étude de faisabilité 
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accompagnées par Crataegus monogyna, Populus tremula et Euonymus europaea, ainsi que par 
d’autres espèces exogènes (Ligustrum cf. ovalifolium, Pseudotsuga menziesii) voire envahissantes 
(Prunus serotina). La strate herbacée est également dense et composée d’un grand nombre d’espèces 
forestières et prairiales (annexe 1) accompagnés de petits massifs de ronces (Rubus spp.). Ce 
groupement a été rattaché à l’alliance phytosociologique du Carpino betuli-Fagion sylvaticae. Il se 
situe en position haute sur le remblai et n’est pas considéré comme un milieu humide. 

 

Figure 4 : chênaie-charmaie situées sur le haut de la parcelle KX0097 
 

- un taillis assez dense de jeunes individus de Bouleau verruqueux (Betula pendula), accompagnés de 
jeunes individus de Fraxinus excelsior, Salix atrocinerea (sur les lisières), Prunus avium, Corylus 
avellana, occupe la pente du talus. Compte-tenu de la composition du cortège végétal de la strate 
herbacée, dominé par des bryophytes et des espèces de plantes vasculaires forestières (Hedera helix, 
Teucrium scorodonia) ou prairiales (Dactylis glomerata, Holcus lanatus), il ne s’agit pas d’un habitat 
humide, même si quelques espèces hygrophiles ont été observées çà et là (Juncus effusus, Carex 
leporina), ce qui traduit des sols frais par endroit. 

- sur la lisière du boisement, une bande de végétation mésophile prairiale (rattachée à l’alliance du 
Brachypodio rupestris-Centaureion nemoralis) est régulièrement entretenue par broyage. 

 
2.3. Etude de la flore 

Sur le secteur d’étude, 55 espèces de plantes vasculaires ont été observées (tableau 1). Toutes sont 
communes en Limousin, hormis la Fétuque hétérophylle (Festuca heterophylla), peu commune. 

Aucune espèce protégée et/ou remarquable n’a été identifiée. Toutefois, une plante exotique envahissante 
a été observée, dans les strates arbustive et herbacée : le Cerisier noir d’Amérique (Prunus serotina). 

Tableau 1 : récapitulatif des espèces végétales observées sur le site d’étude lors de la visite du 19 mai 2022 
 

 
Nom scientifique 

 
Nom vernaculaire 

Abondance en 
Limousin Statut 

d'indigénat (Chloris® / OBV-NA) 
Agrostis capillaris L. var. capillaris Agrostis capillaire CC Indigène 
Ajuga reptans L. Bugle rampante CC Indigène 
Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Aulne glutineux CC Indigène 
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante CC Indigène 
Arrhenatherum elatius (L.) J. Presl & C. Presl subsp. elatius Fromental élevé C Indigène 
Betula pendula Roth Bouleau verruqueux CC Indigène 
Calluna vulgaris (L.) Hull Callune CC Indigène 
Carex leporina L. var. leporina Laîche à épis ovales C Indigène 
Carex pilulifera L. subsp. pilulifera Laîche à pilules C Indigène 
Carpinus betulus L. Charme C Indigène 
Castanea sativa Mill. Châtaignier commun CC Indigène 
Centaurea nemoralis Jord. Centaurée des bois C Indigène 
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Nom scientifique 

 
Nom vernaculaire 

Abondance en 
Limousin Statut 

d'indigénat (Chloris® / OBV-NA) 
Conopodium majus (Gouan) Loret subsp. majus Conopode dénudé C Indigène 
Corylus avellana L. Noisetier CC Indigène 
Crataegus monogyna Jacq. Aubépine à un style CC Indigène 
Cytisus scoparius (L.) Link subsp. scoparius Genêt à balais CC Indigène 
Dactylis glomerata L. subsp. glomerata Dactyle aggloméré CC Indigène 
Euonymus europaeus L. Fusain d'Europe C Indigène 
Festuca heterophylla Lam. Fétuque hétérophylle PC Indigène 
Festuca rubra L. subsp. rubra Fétuque rouge C Indigène 
Fraxinus excelsior L. Frêne élevé CC Indigène 
Galium aparine L. Gaillet gratteron CC Indigène 
Galium palustre L. Gaillet des marais C Indigène 
Hedera helix L. Lierre CC Indigène 
Hieracium sp. Epervière - Indigène 
Holcus lanatus L. subsp. lanatus Houlque laineuse CC Indigène 
Holcus mollis L. subsp. mollis Houlque molle CC Indigène 
Juncus effusus L. Jonc diffus CC Indigène 
Ligustrum vulgare L. / Ligustrum ovalifolium Hassk. Troène - ? 
Linaria repens (L.) Mill. Linaire rampante CC Indigène 
Lonicera periclymenum L. subsp. periclymenum Chèvrefeuille des bois CC Indigène 
Lychnis flos-cuculi L. subsp. flos-cuculi Silène fleur de coucou CC Indigène 
Malus sylvestris Mill. Pommier sauvage AC Indigène 
Populus tremula L. Peuplier tremble CC Indigène 
Potentilla erecta (L.) Raeusch. Potentille tormentille C Indigène 
Prunus avium L. Merisier CC Indigène 
Prunus serotina Ehrh. Cerisier tardif AR Naturalisé 
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco Douglas C Planté 
Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh. Poirier sauvage C Indigène 
Quercus robur L. Chêne pédonculé CC Indigène 
Ranunculus acris L. Renoncule âcre CC Indigène 
Ranunculus repens L. Renoncule rampante CC Indigène 
Rubus spp. Ronces CC Indigène 
Rumex acetosa L. subsp. acetosa Grande Oseille CC Indigène 
Salix atrocinerea Brot. Saule roux CC Indigène 
Silene vulgaris (Moench) Garcke subsp. vulgaris Silène enflé CC Indigène 
Stellaria graminea L. Stellaire graminée CC Indigène 
Stellaria holostea L. Stellaire holostée CC Indigène 
Succisa pratensis Moench Succise des prés C Indigène 
Teucrium scorodonia L. Germandrée scorodoine CC Indigène 
Tilia platyphyllos Scop. Tilleul à grandes feuilles C Indigène 
Ulex europaeus L. / Ulex minor Mill. Ajonc C Indigène 
Verbena officinalis L. Verveine officinale C Indigène 
Veronica chamaedrys L. subsp. chamaedrys Véronique petit chêne CC Indigène 
Vicia segetalis Thuill. Vesce des moissons C Indigène 

 Cas de la Littorelle à une fleur 

La Littorelle à une fleur (Littorella uniflora) est une 
espèce de la famille des plantaginacée, protégée au 
niveau national. Peu commune en Limousin, elle 
n’est pas menacée dans la région (« Préoccupation 
mineur » sur la Liste rouge de la flore vasculaire du 
Limousin (CBNMC, 2013)). 

Cette espèce amphibie se développe sur les plages 
sablonneuses, parfois un peu vaseuses, des étangs 
ou des lacs. Elle a besoin d’une phase d’exondation 
estivale au cours de laquelle elle fleurit (photo ci- 
contre) et produit des graines, mais elle peut 
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également se développer sous l’eau et se reproduire par voie végétative. Sa physionomie est alors très 
différente car ses feuilles sont plus longues et plus épaisses. Souvent associée aux petits scirpes et aux joncs, 
elle peut également former des gazons très denses, paucispécifiques. 

Figure 5 : cartographie des espèces remarquables de la réserve d’eau de Beaune 2 – observations issues de l’inventaire des zones 
humides du territoire de Limoges Métropole (2017-2018) 

LIMOGES METROPOLE, Espaces naturels. – Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Limoges pour l’installation d’une turbine 
électrique à proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges, Haute-Vienne). Réponses aux recommandations de la Mission 
régionale d’autorité environnementale. Volet « espaces naturels et de biodiversité » 7 
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Comme l’indique la figure 5, la Littorelle à une fleur est présente sur la retenue d’eau de Beaune 2 (figurés 
carrés corail et polygones bleu foncé). Des stations de cette espèce sont connues depuis 2006, et sont 
régulièrement suivies par les botanistes locaux. L’espèce se développe en liseré sur les hauts de plages 
sableuses, plus rarement dans les anses où le substrat est recouvert de vase. 

En revanche, compte-tenu de son écologie et en l’absence de points d’eau, aucun biotope favorable à cette 
espèce n’a été observé sur les parcelles KX0097 et KX0098. L’espèce est absente du secteur d’étude, car elle 
ne peut trouver les conditions favorables à son développement en milieu strictement forestier, comme 
toutes autres plantes caractéristiques des gazons amphibies. 

 
2.4. Etude des potentialités pour la biodiversité 

 Continuités écologiques 

Le secteur d’étude est enclavé entre l’autoroute A20, à l’ouest, et la route départementale D220 à l’est qui 
se rejoignent un peu plus au nord. Au sud, le secteur est limité par plusieurs constructions entourés de 
jardins. Par ailleurs, des traversées d’espèces par-dessus la RD2020 sont possibles, en provenance ou pour 
gagner la réserve d’eau de Beaune 2 et des boisements qui l’entourent (figure 6). 

 

Figure 6 : possibles continuités écologiques reliant le secteur d’étude aux milieux naturels voisin (flèches rouges) 
 

 Potentialités pour la faune 

Tableau 2 : récapitulatif des groupes d’espèces potentiellement présents sur le secteur d’étude et des éléments du patrimoine 
naturel qui leur sont favorables 

 

Groupe d’espèces Eléments du patrimoine naturel favorables au groupe d’espèces Potentialités 
écologiques 

 

Mammifères volants 
(chauves-souris) 

 Boisement de feuillus jeunes (diamètre maximal des troncs compris entre 30 et 
40 cm) ; beaucoup de bruit en provenance de l’autoroute + lumière des phares 
probablement visible depuis le boisement  milieu peu favorable aux chauves- 
souris (absence de gros arbres pour gîter, peu de potentialités comme territoire de 
chasse) peut-être utilisé comme zone de transit. 

 
 

Très faible 
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III. ORIENTATIONS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE 

Groupe d’espèces Eléments du patrimoine naturel favorables au groupe d’espèces Potentialités 
écologiques 

 

Mammifères 
terrestres 

 Zone de transit probable pour la petite faune (mustélidés, Hérisson d’Europe, 
Ecureuil roux), car le secteur leur est favorable (abri, alimentation). Présence 
possible de Chevreuil ou Sanglier. Toutefois, le bruit en provenance de l’autoroute 
constitue un facteur de dérangement et la présence de la RD 220 pourrait être 
facteur de mortalité par collision. 

 
 

Faible 

 
Oiseaux 

 Nidification possible de certains passereaux ubiquistes dans le boisement. 
Toutefois, le bruit en provenance de l’autoroute est facteur de dérangement, 
notamment en période de reproduction (chants plus difficiles à entendre). 

 
Faible 

 
Reptiles 

 Présence de lisières favorables à la thermorégulation, notamment le long la 
bande de prairie régulièrement broyée. La présence de la RD 220 pourrait être 
facteur de mortalité par collision. 

 
Faible 

Amphibiens  Absence de points d’eau sur le site. Très faible 
Coléoptères 

saproxyliques 
 Absence d’arbres de gros diamètre, matures ou vieillissants, et de bois mort 
favorables à ce groupe d’espèces. Très faible 

 

En dépit du classement au PLU de ce boisement en « espace boisé classé », le secteur d’étude semble peu 
propice à la faune, compte-tenu de sa surface restreinte, de son enclavement par le réseau routier et des 
facteurs de dérangement (bruits, lumières). Des espèces peu sensibles ou ubiquistes peuvent toutefois 
fréquenter le site. Les milieux naturels voisins, et notamment la réserve d’eau de Beaune 2 et ses 
boisements, sont beaucoup plus accueillants pour la majorité des espèces. 

 

Pour limiter le risque de mortalité en phase « chantier », il est conseillé d’adapter la période des travaux à 
l’écologie des espèces. La période la moins défavorable à la faune pour les travaux d’abattage est comprise 
entre septembre et octobre (tableau 3). Pour éviter la colonisation des milieux défrichés par d’autres 
espèces (faune ou flore), il est conseillé de débuter les travaux de terrassement immédiatement après les 
travaux d’abattage et d’évacuation des résidus végétaux. 

Tableau 3 : périodes à éviter pour limiter la mortalité de la faune pour différents types de travaux 
(VITTIER & NICOLAS, 2019) 

LIMOGES METROPOLE, Espaces naturels. – Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Limoges pour l’installation d’une turbine 
électrique à proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges, Haute-Vienne). Réponses aux recommandations de la Mission 
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Annexe 1 : relevé phytosociologique réalisé le 19/05/2022 dans la chênaie-charmaie occupant le secteur d’étude 
 

Identifiant relevé 20220519-1 
Commune LIMOGES 

Lieu-dit PILLET 
Date 19/05/2022 

Aire minimale (m²) 150 
Recouvrement total (%) 95 

Recouvrement strate arborescente (%) 80 
Recouvrement strate arbustive (%) 60 
Recouvrement strate herbacée (%) 80 

Recouvrement strate bryophytique (%) 40 
Nombre total d'espèces 48 
STRATE ARBORESCENTE  

Quercus robur L. 5 
Prunus avium L. 2 

STRATE ARBUSTIVE  

Arbustes des sols acides, à large amplitude  

Betula pendula Roth 1 
Quercus robur L. + 

Arbustes des sols faiblement acides à neutres  
Prunus avium L. 3 
Carpinus betulus L. 2 
Corylus avellana L. 2 
Crataegus monogyna Jacq. + 
Euonymus europaeus L. 1 
Malus sylvestris Mill. cf. r 

Arbustes des sols humides à frais  

Populus tremula L. 1 
Arbustes exotiques subspontanés ou plantés  

Ligustrum vulgare L. / L. ovalifolium Hasskarl 2 
Prunus serotina Ehrh. + 
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco 2 

STRATE HERBACEE  
Taxons forestiers acidiphiles à acidiclines, à large amplitude  

Rubus spp. 3 
Holcus mollis L. subsp. mollis 3 
Hedera helix L. 2 
Lonicera periclymenum L. subsp. periclymenum 2 
Hieracium sp. 2 
Carex pilulifera L. subsp. pilulifera + 
Cytisus scoparius (L.) Link subsp. scoparius + 
Linaria repens (L.) Mill. + 
Stellaria holostea L. + 
Teucrium scorodonia L. + 

Taxons forestiers des sols neutres  

Festuca heterophylla Lam. 1 
Conopodium majus (Gouan) Loret subsp. majus + 

Taxons des prairies mésophiles  

Agrostis capillaris L. var. capillaris 2 
Ajuga reptans L. 1 
Anthoxanthum odoratum L. 1 
Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 1 
Ranunculus acris L. 1 
Veronica chamaedrys L. subsp. chamaedrys 1 

LIMOGES METROPOLE, Espaces naturels. – Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Limoges pour l’installation d’une turbine 
électrique à proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges, Haute-Vienne). Réponses aux recommandations de la Mission 
régionale d’autorité environnementale. Volet « espaces naturels et de biodiversité » 10 

 

Identifiant relevé 20220519-1 
Festuca rubra L. subsp. rubra + 
Arrhenatherum elatius (L.) J. Presl & C. Presl subsp. elatius + 
Rumex acetosa L. subsp. acetosa + 
Stellaria graminea L. + 
Centaurea nemoralis Jord. cf. + 
Vicia segetalis Thuill. r 

Taxons landicoles  

Potentilla erecta (L.) Raeusch. 2 
Calluna vulgaris (L.) Hull r 

Taxons hygrophiles  

Ranunculus repens L. 2 
Galium palustre L. + 
Juncus effusus L. + 
Succisa pratensis Moench + 

Taxons nitrophiles  

Galium aparine L. r 
Phanérophytes et chaméphytes juvéniles  

Fraxinus excelsior L. 2 
Carpinus betulus L. 1 
Castanea sativa Mill. 1 
Corylus avellana L. 1 
Ligustrum vulgare L. / L. ovalifolium Hasskarl 1 
Prunus serotina Ehrh. 1 
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco 1 
Tilia platyphyllos Scop. + 
Quercus robur L. + 
Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh. cf. + 
Ulex europaeus L. / Ulex minor Roth r 

STRATE BRYOPHYTIQUE  

BRYOPHYTES divers 3 
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1.  OBJET DE L’ETUDE 
La Direction de l’Eau de Limoges Métropole – Communauté Urbaine (HAUTE-VIENNE), gérant en régie 

directe à autonomie financière, assure pour le territoire de la Limoges Métropole – Communauté 

Urbaine les missions suivantes : 

 Gestion de la ressource en eaux brutes, 

 Traitement pour la production d’eau potable, 

 Distribution en eau potable. 

Concernant la gestion de la ressource en eaux brutes, la régie exploite notamment : 

 5 retenues d’eaux brutes représentant 11 millions de mètres cubes de réserve, 

 1 pompage sécuritaire en Vienne, 

 85 km de réseau d’adduction d’eaux brutes. 

L’adoption de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte renforce le rôle des collectivités territoriales en matière de politique énergétique locale. Cette loi 

couvre les différents domaines clés de la transition énergétique et contient de nombreuses mesures 

dont celles concernant le développement des énergies renouvelables. 

Dans ce contexte, Limoges Métropole – Communauté Urbaine souhaite étudier la faisabilité d’une 

exploitation hydroélectrique sur des sites potentiels identifiés au niveau de ces réseaux gravitaires 

d’adduction d’eaux brutes existants. 

Nota : A partir du 01/01/2019, l’Agglomération Limoges Métropole a évolué pour devenir Limoges Métropole - 

Communauté Urbaine. Ce changement implique le transfert de la compétence Eau vers ce nouvel EPCI, 

compétence jusqu’ici sous l’égide de Ville de Limoges. Certains documents d'archives utilisés dans le cadre de 

cette étude, sont susceptibles de contenir ces références historiques.  

 

2. LE TURBINAGE DE L’EAU POTABLE 
 

Il est primordial de tenir compte de deux principes incontournables lors de l’élaboration d’un projet de 
microcentrale dans un réseau d’eau potable: 

 La qualité de l’eau ne doit pas être altérée ni mise en danger par pollution ou 
réchauffement, 
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 Le maintien en toutes circonstances de l’approvisionnement en eau pour la 
consommation et la défense incendie a la priorité sur la production d’énergie. 

 

L'Arrêté du 29 mai 1997 précise que les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de 

production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine ne doivent pas, 

dans les conditions normales ou prévisibles d'emploi et de mise en œuvre, être susceptibles de 
dégrader la qualité de ces eaux. Tous les matériels utilisés pour le turbinage devront donc disposer 

d’une Attestation de conformité sanitaire (ACS). 

2.1. LE PRINCIPE 

Entre le captage (source, prise d’eau,...) et le réseau de distribution de l’eau potable, le dénivelé est 
souvent important et nécessite d’installer un réducteur de pression en pied de conduite (vanne 

monovar, détendeur,…). Le principe consiste à installer une turbine en dérivation au réducteur de 
pression existant. 

L’eau passe en priorité par la turbine et produit de l’énergie électrique tout en assurant la détente de 

l’eau. La turbine utilise la différence de pression entre l’amont et l’aval. 

Classification des turbines : 

- Puissance de 0 à 20 kW : pico-turbine 

- Puissance de 20 à 400 kW : micro-turbine 

Trois paramètres importants sont à considérer pour l’énergie hydroélectrique : la hauteur de chute H (en 

mètres), le débit Q (en m3/s) et la puissance P (en kW). 

Pour une centrale située entre deux réservoirs, la chute brute est la différence d’altitude entre le niveau 
d’eau amont et le niveau d’eau aval (ou bien l’axe de la roue de turbine, si cette dernière est située au-

dessus du réservoir aval). 

La puissance hydraulique théorique du site, en kW, est égale à P=9,81 x Q x H 

La puissance électrique injectée au réseau s’obtient en prenant en compte les rendements des 

matériels (turbine, génératrice, transformateur) et les pertes de charge (conduite, vannes,…). 
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Fig. 1. Implantation d’une turbine dans un réseau AEP 

La turbine peut être installée soit en contrebas du réservoir (turbine à réaction : Francis, Kaplan, pompe 
inversée, TPCP,…) soit au-dessus du réservoir (turbine à action : Pelton, Banki, Turgot,…). 

2.2. LES MATERIELS 

 
Le matériel principal est l’ensemble turbine-génératrice qui doit être choisi par site en fonction de la 
hauteur de chute et du débit. En général, il est dimensionné sur mesure pour optimiser le rendement. 

Par ailleurs d’autres matériels sont souvent nécessaires :  

- Vanne de sécurité : située en amont de la turbine, elle permet de couper le débit en cas 
d’incident ou de l’isoler pour maintenance 

- By-pass : un dispositif de by-pass doit être prévu pour assurer le transit de l’eau sur arrêt de la 
turbine (avarie ou maintenance) 

- Dispositifs anti-béliers (volant d’inertie, soupape de surpression, réservoir,…) : ces matériels 
sont parfois nécessaires avec certains types de turbine (Francis, Kaplan,…) 

- Tableau de contrôle-commande avec automate programmable 

- Tableau de puissance BT pour la protection et le couplage de la génératrice au réseau  

- Atelier d’énergie 24V : il permet d’alimenter l’appareillage du tableau de contrôle-commande 
même en cas de coupure du réseau ENEDIS et donc d’assurer la mise à l’arrêt de la turbine en 
cas d’incident 

- Batterie de condensateurs : elle est imposée par ENEDIS, lorsque la génératrice est du type 
asynchrone, pour éviter de consommer de l’énergie réactive et donc de faire baisser la tension 
du réseau. Sur réseau AEP, ils sont choisis de type sec. 



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 58 sur 79 

  

  

  

 

Implantation et exploitation de sites de production hydroélectrique sur les conduites 
d’adduction d’eaux brutes 

E t u d e  d e  F a i s a b i l i t é  

LIMOGES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

 

/ 851 1397 / JUILLET 2019 9 
 

2.3. CADRE REGLEMENTAIRE 
 
 
L’implantation d’une micro-turbine sur un réseau AEP ne nécessite pas d’autorisation spécifique si le 
prélèvement pour l‘usage « eau potable » est déjà autorisé par l’Administration. 
 
L'article L511-3 du livre V du code de l'énergie précise : « Les ouvrages régulièrement autorisés en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-11 du code de l'environnement sont dispensés des régimes de 
concession ou d'autorisation au titre du présent livre dès lors que la production d'énergie constitue un 
accessoire à leur usage principal ». 

Par contre, l'installation d'une micro-turbine sur un réseau AEP nécessite une autorisation au titre du 
Code de la Santé Publique. 

L'installation de turbines hydroélectriques sur des canalisations d'eaux brutes utilisées pour la 
production d'eaux destinées à la consommation humaine, sur des canalisations d'eaux en cours de 
traitement et sur des canalisations de distribution d'eau potable peut être autorisée sous réserve que:  

 l'ensemble du système de production et de distribution d'eau soit en situation administrative 
régulière  

 la qualité de l'eau soit conforme aux limites et références fixées par le Code de la Santé 
Publique;  

 les mesures de maîtrise des risques sanitaires soient mises en œuvre dans le cadre d'un 
système de management de la qualité après la réalisation d'une analyse des risques  

 la turbine hydroélectrique ne soit pas installée dans un périmètre de protection immédiate.  

De plus, la réglementation relative à la production d’électricité et les obligations du code de 
l’environnement doivent être respectées.  

 

Le dossier complet de demande d’autorisation doit être transmis pour instruction à l’Agence régionale 
de santé (ARS). Il est soumis à l’avis du CODERST et fait ensuite l’objet d’un arrêté préfectoral. 

Le dossier doit comporter les 16 pièces détaillées dans les « Lignes directrices pour l’installation de 
turbines hydroélectriques sur des canalisations d'eaux brutes utilisées pour la production d'eaux 
destinées à la consommation humaine, sur des canalisations d'eaux en cours de traitement et sur des 
canalisations de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine » diffusées par l’AFSSA en 
octobre 2008. 

Ces lignes directrices explicitent également les règles à respecter sur le plan technique : matériaux en 
contact avec l’eau, les risques à prendre en compte, les dispositifs à prévoir pour éviter toute 
interruption de la desserte en eau potable,… 
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3. LE RESEAU D’ADDUCTION DE LIMOGES 
METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

3.1. VUE D’ENSEMBLE DU RESEAU 

 
                                                                             

Fig. 2. Vue d’ensemble du réseau d’eau potable de Limoges Métropole – Communauté 
Urbaine 

L’ensemble qui nous intéresse dans le cadre de cette étude comprend la conduite depuis la retenue du 
Mazeaud jusqu’à l’usine de la Bastide et la bâche de stockage des eaux brutes (zone entourée en 
orange sur la vue précédente). 

Les retenues approvisionnant l’usine de la Bastide par cette canalisation sont : 

 Le Mazeaud  

 Le Gouillet  

 La Crouzille 
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Voir Annexe 1 pour les fiches signalétiques des retenues. 
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3.2. SYNOPTIQUE DU RESEAU 

 

Fig. 3. Synoptique du réseau d’eau potable de Limoges Métropole – Communauté Urbaine 
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3.3. FONCTIONNEMENT DE LA PARTIE DU RESEAU CONCERNEE PAR 
L’ETUDE 

Le stabilisateur de Beaune permet de réduire la pression des ressources d’eaux brutes provenant, soit 
du réservoir du Mazeaud, soit du réservoir du Gouillet. La conduite d’adduction de ces deux retenues 
parvenant jusqu’au stabilisateur est unique, le fonctionnement est donc obligatoirement alterné, les 
deux ressources ne peuvent pas être utilisées simultanément. 

L’équipe exploitante précise tout de même que les débitmètres du Mazeaud peuvent enregistrer des 
débits alors que le Gouillet alimente la Bastide. Ceci est dû à des rinçages de la canalisation qui 
peuvent être menés ponctuellement. Idem pour le Gouillet. 

En aval du stabilisateur de Beaune, cette conduite principale récupère la conduite de la Crouzille puis 
descend jusqu’à la Bastide.  

Sur tout le linéaire, l’eau circule gravitairement sans aucun pompage. 

Les 2 sites identifiés pour la présente étude de faisabilité hydroélectrique sont : 

 La conduite principale depuis le Mazeaud, le Gouillet et la Crouzille à l’usine de la Bastide 

 Le stabilisateur de Beaune 
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6. SYNTHESE DES SCENARIO  

6.1. LES SCENARIOS ECARTES 

6.1.1.1. STABILISATEUR DE BEAUNE 

 

Scénario Raison de l’abandon 

Equiper le site avec des turbines PAM Rendements trop faibles 

Réutiliser le local enterré pour installer la micro 
turbine en supprimant un stabilisateur 

Espace trop restreint et volonté de conserver une 
redondance sur les équipements de régulation 

6.1.1.2. USINE DE LA BASTIDE 

 

Scénario Raison de l’abandon 

Turbinage de la chute depuis les réservoirs jusqu’à 
l’usine 

Canalisation PN10 en aval du stabilisateur de 
Beaune, non adaptée au regard de la chute. 
Nécessité de changer l’ensemble de la 
canalisation. Trop coûteux. 

Création d’un local pour la micro turbine 
Coûts prohibitifs et contraintes de travaux très 
importantes 
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6.2. COMPARAISON DES SCENARIO RETENUS ET PRECONISATIONS 
D’ARTELIA 

6.2.1. Synthèse des scénarios retenus pour implantation parcelle KXn°98 
Seuls les scénarios d’équipement au Stabilisateur de Beaune ont été retenus. 
 

 
Stabilisateur de 

BEAUNE – 400 l/s  
 Stabilisateur de 

BEAUNE – 500 l/s 
Puissance sur 

arbre 262 kW  308 kW 

Puissance 
électrique 
injectée 

238 kW 
 

279 kW 

Productible 1 375 MWh  1 304 MWh 

Chiffre d‘affaire 
annuel 170 000 €  159 000 € 

Investissement 1 130 000 € HT  1 179 000 € HT 

Dépenses 
d’exploitation 34 000 € HT  31 800 € HT 

Temps de retour 
brut 6.6 ans  7.4 ans 

Temps de retour 
net 8.3 ans  9.2 ans 

Temps 
d’utilisation 

équivalent     à 
pleine puissance 

5 777 h/an 

 

4 674 h/an 

Coût par kW brut 
installé 4 312 €/kW  3 827 €/kW 

Impacts sur 
l’environnement Pas d’impact  Pas d’impact 

Démarches 
administratives 

 Demande d’autorisation 
ARS 

 Révision du PLU 
 Examen au cas par cas 
 Permis de Construire 

  Demande d’autorisation 
ARS 

 Révision du PLU 
 Examen au cas par cas 
 Permis de Construire 

Délais de 
réalisation 

20 mois + révision du 
PLU (≈6-9 mois), hors 

étude d’impact 

 20 mois + révision du 
PLU (≈6-9 mois),  

hors étude d’impact 

Contraintes 

 Construction en 
bord de Route 
Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 
 Parcelle « Espaces 

Boisés Classés » 

   Construction en 
bord de Route 
Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 
 Parcelle « Espaces 

Boisés Classés » 

Points de blocage PLU à modifier 
 

PLU à modifier 
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6.2.2. Synthèse des scénarios retenus pour implantation parcelle KXn°192 
Seuls les scénarios d’équipement au Stabilisateur de Beaune ont été retenus. 

 

 
Stabilisateur de BEAUNE – 

400 l/s  
 Stabilisateur de BEAUNE – 

500 l/s 

Puissance sur arbre 262 kW  308 kW 

Puissance 
électrique injectée 238 kW  279 kW 

Productible 1 375 MWh  1 304 MWh 

Chiffre d‘affaire 
annuel 170 000 €  159 000 € 

Investissement 1 158 000 € HT  1 210 000 € HT 

Dépenses 
d’exploitation 34 000 € HT  31 800 € HT 

Temps de retour 
brut 6.8 ans  7.6 ans 

Temps de retour net 8.5 ans  9.5 ans 

Temps d’utilisation 
équivalent     à 

pleine puissance 
5 777 h/an 

 
4 674 h/an 

Coût par kW brut 
installé 4 312 €/kW  3 827 €/kW 

Impacts sur 
l’environnement Pas d’impact  Pas d’impact 

Démarches 
administratives 

 Demande d’autorisation 
ARS 

 Examen au Cas par Cas 
 Transfert de parcelle Ville 

de LIMOGES => Métropole 
 Permis de Construire 

  Demande d’autorisation 
ARS 

 Examen au Cas par Cas 
 Transfert de parcelle Ville 

de LIMOGES => Métropole 
Permis de Construire 

Délais de réalisation 20 mois, hors étude 
d’impact 

 20 mois, hors étude 
d’impact 

Contraintes 

 Construction en bord de 
Route Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 

   Construction en bord de 
Route Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 

Points de blocage Transfert de parcelle Ville de 
LIMOGES => Métropole 

 Transfert de parcelle Ville de 
LIMOGES => Métropole 
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6.2.3. Préconisations ARTELIA pour la poursuite du projet 

Le projet d’aménagement hydroélectrique au niveau du stabilisateur de BEAUNE présente un intérêt 
économique certain.  

Pour le scénario à 400 l/s – HTA, la régulation du circuit de compensation apporte un degré de 
complexité supplémentaire à l’installation, nécessitant un réglage différentiel des pressions de 
régulation à l’aval des stabilisateurs et de la turbine. 

Un débit d’équipement à 500 l/s, bien que moins intéressant énergétiquement permet de garantir une 
sécurité de fonctionnement supérieure du fait d’une plus grande rusticité de la régulation.  

A retenir également que le contrat d’achat H16 est conclu pour une durée de 20 ans. Au-delà de ces 20 
ans, le contexte législatif est difficile à prévoir mais dans tous les cas l’énergie pourra être revendue au 
prix du marché. Pour information, le prix moyen sur le marché EPEX SPOT sur les mois de Janvier et 
Février 2019 est de 5.2 cts/kWh. 

Malgré tout, dans les phases ultérieures de l’étude, il sera bienvenu de consulter des turbiniers de façon 
plus détaillée pour obtenir la sélection optimale suivant les caractéristiques plus précises de leur 
turbine. 

 Au regard des éléments techniques, administratifs et économiques, ARTELIA préconise 
de retenir le projet d’équipement au stabilisateur de BEAUNE en considérant 
l’optimisation de la régulation de pression en aval du stabilisateur, avec un débit 
d’équipement à 500 l/s. 

Ce choix est motivé par les arguments suivants : 

 Pour le scénario d’équipement à 400 l/s au stabilisateur de Beaune, le temps de 
fonctionnement à pleine puissance est supérieur au plafond des 100 000h (soit 5000 h/an) du 
tarif H16 sur la durée de 20 ans. Or, au-delà des 100 000 h de fonctionnement à pleine 
puissance, le tarif d’achat n’est plus valable pour les installations de haute chute, ce qui signifie 
que l’excédent sera vendu au tarif du marché. 

 La rusticité et la simplicité de la régulation pour un site stratégique pour l’alimentation en eau de 
Limoges Métropole – Communauté Urbaine. 

Concernant les scénarios alternatifs relatifs à l’emplacement du bâtiment de la microcentrale, la solution 
la plus simple consisterait à réviser le PLU pour permettre la construction du local technique à côté du 
Stabilisateur de Beaune. En terme financier, l’impact de de l’allongement du linéaire de la conduite 
forcée. 

7. ASPECTS ADMINISTRATIFS ET 
REGLEMENTAIRES 

7.1. SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE  

7.1.1. Démarches administratives pour le turbinage 
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7 Registre 
 
7.1 Communauté urbaine 
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7.1.1.1. AUTORISATION ARS 
L’eau étant simplement turbinée « au passage », une demande d’autorisation sanitaire à l’ARS 87 
devrait être suffisante.  
 

7.1.1.2. EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 
En complément, au titre de la nomenclature des études d’impacts (Annexe à l'article R122-2), il est 
nécessaire de réaliser une étude au cas par cas pour savoir si le projet est soumis à étude d’impact :  

 
 
La procédure consiste à renseigner un CERFA pour identifier les enjeux environnementaux du projet. 
Pour le projet sur la parcelle KX n°98, avant le classement en Espaces Boisés Classés du nouveau 
PLU, l’étude d’impact n’aurait très probablement pas été nécessaire. Avec ce nouveau classement, le 
risque est plus élevé. La situation est semblable sur la parcelle KX n°192. En tout état de cause, un 
examen au cas par cas est à réaliser. 
 
Pour mémoire, l’examen au cas par cas peut être mené une fois le scénario choisi. Le temps de 
montage du dossier est d’environ 3 semaines et le délai d’instruction de l’administration est fixé à 1 
mois. 
 

7.1.1.3. PERMIS DE CONSTRUIRE 

 
Pour les deux projets de microcentrales, il  y aura besoin de déposer un permis de construire. 
 
 

7.1.2. Autres procédures 
 
ENEDIS : demande de raccordement au réseau   
 
Limoges Métropole – Communauté Urbaine désignera le maître d’œuvre comme mandataire pour 
mettre en œuvre la procédure de raccordement (mandat permettant d’avoir accès à toutes les 
informations techniques, mais réservant à la Ville la signature des documents et le paiement des 
factures). 

- Accompagnement d’ENEDIS sur site pour : 

o la réalisation de l’étude détaillée du raccordement 

o la mise en service du comptage 

o le réglage et l’essai du relais de protections « réseau » 
 
- Rédaction des fiches de collecte d’informations et de renseignements pour CARD, et 

assistance à Limoges Métropole – Communauté Urbaine pour la finalisation des documents 
suivants : 

o convention de raccordement au réseau BT 

o contrat d’accès au réseau distribution en injection (CARD I) 
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o convention d’exploitation (CEX) 

EDF : demande de contrat d’achat de l’énergie produite 
 
Rédaction de la demande de contrat d’achat H16 avec le tarif le mieux adapté au site, puis assistance à 
Limoges Métropole – Communauté Urbaine pour la finalisation des documents suivants: 

- accord de rattachement au périmètre d’équilibre 

- contrat d’achat avec pièces jointes 

Lignes téléphoniques : demande d’une ligne téléphonique pour télé-relever le compteur ENEDIS à 
Beaune. 

8. PLANNING DE REALISATION 
Compte tenu des délais de raccordement au réseau imposés par ENEDIS, le planning est identique 
pour les deux microcentrales. Il faut compter le Permis de Construire en plus pour le Stabilisateur de 
Beaune ainsi que les travaux de construction du local. 

Le délai de livraison d’une turbine est d’environ 7 mois. 

La demande d’autorisation ARS est à faire à l’issue du PRO. 

 

 

Fig. 43. Planning de réalisation – Stabilisateur de BEAUNE 

 

A noter que ce planning est conçu sans compter la réalisation d’une étude d’impact. Si il s’avère qu’il 
est nécessaire de réaliser une étude d’impact, le délai est allongé de 18 mois au minimum (12 mois 
pour les inventaires, et 9 mois minimum d’instruction par la DDT). 

 

Le planning ne prend pas non plus en compte une potentielle révision du PLU, si il y  une construction 
sur la parcelle KX n°98. Dans ce cas, il faut compter entre 6 et 9 mois supplémentaires. 

 

Mois
Choix du maître d'œuvre
Etude PRO
Demande d'autorisation Sanitaire
Permis de Construire
Convention de raccordement (PTF)
CARD I et convention d'exploitation
Travaux raccordement
Contrat d'achat H16
Lignes France telecom

Rédaction DCE
Consultation
Construction en usine
Travaux sur site
Essais et mise en service

103 4 5 61 2 7 8 9 17 18 19 2011 12 13 14 15 16

 

Implantation et exploitation de sites de production hydroélectrique sur les conduites 
d’adduction d’eaux brutes 

E t u d e  d e  F a i s a b i l i t é  

LIMOGES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

 

/ 851 1397 / JUILLET 2019 94 
 

9. IMPACTS DES MICROCENTRALES 
HYDROELECTRIQUE SUR LE RESEAU D'EAU ET 
L'ENVIRONNEMENT  

9.1. USAGES SUR LES RETENUES 

9.1.1. Prélèvements 

Les captages d’eau potable de Limoges Métropole – Communauté Urbaine sont autorisés et demeurent 
inchangés. Donc aucun impact. Par ailleurs, l’eau turbinée est uniquement l’eau captée pour des 
besoins en Eau Potable. 

9.1.2. Continuité de service 

Pendant les travaux, la conduite pourra être momentanément coupée, des sources 
d’approvisionnement différentes pourront être mobilisées pour alimenter l’usine de la Bastide. 

Cependant, cette coupure sera la plus courte possible pour assurer de nouveau l’approvisionnement 
depuis les retenues du Mazeaud, du Gouillet et de la Crouzille qui représente 60-70% des volumes 
traités à l’usine. 

9.2. ENVIRONNEMENT SONORE 

9.2.1.1. CENTRALE DU STABILISATEUR DE BEAUNE 

La microcentrale est suffisamment éloignée de toute habitation et l’autoroute A20 ainsi que la D220 à 
proximité immédiate impactent de façon plus importante l’environnement proche. 

Cependant, une isolation phonique pourra être prévue si besoin. 

9.2.1.2. CENTRALE DE L’USINE DE LA BASTIDE 

La microcentrale est dans l’enceinte de l’usine, dans un local fermé.  

9.3. DISPOSITIONS POUR PREVENIR LES POLLUTIONS 
 
La turbine étant installée sur une adduction d’eau potable, des dispositions constructives doivent être 
prévues, conformément aux lignes directrices de l’AFSSA d’octobre 2008.  
 
La turbine et sa vanne de sécurité sont conçues pour l’eau potable : 

- choix des aciers et des inox (Cr > 13%) 
- choix des étanchéités 
- peinture alimentaire pour les parties en contact avec l’eau et non inox 
- huile de mouvement et graisse homologuées CLP et font l’objet d’une homologation par un 

laboratoire agréé par le Ministère de la Santé. 
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9.4. DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 

Des mesures ont été prévues pour éviter toute coupure d’alimentation. En particulier, un by-pass 
automatique garantit le transit de l’eau en cas d’arrêt de la turbine sur incident ou pour maintenance. 

Des dispositions seront également préconisées au niveau des automatismes. Une attention a été 
portée sur le maintien d’une régulation du débit réalisée et accessible depuis l’usine de la Bastide, ceci 
dans le but de sécuriser l’approvisionnement et se prémunir d’avaries sur les systèmes de 
télécommunications. 

9.5. SANTE 

Le projet ne met en œuvre aucun produit dangereux pour la santé humaine. 

9.6. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
 

Population 

Le projet n’aura d’impact ni sur l’évolution de la population ni sur les activités économiques. 

Document d’urbanisme 

Microcentrale au Stabilisateur de BEAUNE 

La microcentrale est implantée sur une parcelle communale ; un Permis de Construire devra être 
déposé pour le local technique de la turbine. 

Microcentrale à la Bastide 

La microcentrale est implantée dans l’usine de traitement existante ; une déclaration préalable sera 
peut-être nécessaire pour le local technique de la turbine. 

Insertion paysagère 

L’insertion paysagère des locaux techniques à construire sera examinée. 

Infrastructures 

La circulation sur le chemin passant à proximité du stabilisateur de Beaune pourra être 
momentanément perturbée pendant les travaux, notamment de pose de la conduite. 

Revenus financiers 

La vente de la production d’électricité sera une source de revenus supplémentaire pour Limoges 
Métropole – Communauté Urbaine. 

Création d’emplois 

La réalisation des travaux, en faisant appel en partie à une main d’œuvre locale, permettra de créer des 
emplois temporaires sur une période d’environ 8 mois.  

La main d'œuvre pour l'entretien courant des installations est estimée à 3h par semaine soit 156 h/an. 
Ces heures pourront être réalisées par du personnel de Limoges Métropole – Communauté Urbaine. 
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7.2 Mairie de Limoges 
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7.3 Registre dématérialisé 
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8 Procès-verbal de synthèse 
 
8.1 Procès-verbal de synthèse 
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République française Département de la Haute-Vienne 
Communauté urbaine Limoges Métropole Commune de Limoges 
 

Enquête publique relative à la révision allégée numéro trois du plan local d’urbanisme de la 
commune de Limoges portant sur la réduction d’un espace boisé classé, prescrite par l’arrêté du 
président de la communauté urbaine Limoges Métropole n° 202200509 du 28 septembre 2022 

 
Procès-verbal de synthèse des observations 

 
 
À Magnac-Laval, le 5 décembre 2022 
 
À l’attention de Monsieur Guillaume Guérin, 
Président de la Communauté urbaine Limoges Métropole 
19, rue Bernard Palissy 
87000 Limoges 
 
Monsieur le président, 
 
L’enquête publique citée supra est close depuis le lundi 5 décembre 2022 à 17 heures. 
Conformément à l'article R. 123-18 du code de l'environnement, j’ai l’honneur de vous adresser le 
procès-verbal rassemblant les observations du public, des personnes publiques associées, des 
organismes et services de l’État et des associations. En retour, je vous invite à produire, dans un 
délai de quinze jours, un mémoire en réponse sur les thèmes abordés. Ce mémoire et ce procès-
verbal seront intégralement versés au rapport d’enquête. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le président, en l’assurance de ma considération distinguée. 
 

Le commissaire-enquêteur, 

 
Benoist Delage. 
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1 Bilan de la consultation 
 
1.1 Comptabilisation des avis 
 
Les avis recueillis durant l’enquête publique se résument à : 

- aucune observation manuscrite n’a été portée au registre unique constitué par les 2 registres 
mis à disposition du public dans votre établissement public et dans la mairie de la commune 
de Limoges (voir annexe 1) ; 

- aucun courriel n’a été pris en compte sur le site de votre établissement public de coopération 
intercommunale dédié à cette enquête publique (voir annexe 2) ; 

- aucun courrier n’a été déposé ou adressé à l’intention du commissaire-enquêteur. 
 
L’enquête publique, du vendredi 4 novembre à 9 heures au lundi 5 décembre 2022 à 17 heures inclus 
soit sur une période de 32 jours consécutifs, n’aura permis l’expression d’aucune remarque relative 
à la révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges. 
 
1.2 Observations en provenance de personnes morales de droit public ou institutions publiques 
 
Néant. 
 
1.3 Observations en provenance de personnes morales de droit privé  
 
Néant. 
 
1.4 Dépouillement des observations 
 
Très révélateur, l’enquête a montré le désintérêt total de la population locale quant à un tel sujet. 
 
2 Observations du public et des personnes morales de droit privé 
 
Néant 
 
Commentaire du porteur de projet : 
 
 
3 Observations des personnes morales publiques 
 
Néant 
 
Commentaire du porteur de projet : 
 
 
4 Observations du commissaire-enquêteur 
 
Le commissaire-enquêteur souhaite solliciter de votre part les réponses aux questions suivantes 
auxquelles vous pourrez répondre par messages électroniques. 
 
4.1 Examen conjoint 
 
Question : Vous avez bien voulu m’adresser les courriers d’invitation à la réunion d’examen conjoint 
qui s’est tenue le 18 octobre 2022. Cependant, les dispositions de l’article L. 132-7 du code de 
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8.2 Notification et accusé de réception 
 

  
 
9 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 
 
9.1 Message électronique du 16 décembre 2022 
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l’urbanisme prévoient que le gestionnaire d'infrastructure ferroviaire y est convié si au moins un 
passage à niveau est ouvert au public dans l’emprise du plan local d’urbanisme. Cela a-t-il été fait 
ou y a-t-il une raison pour que cela n’ait pas été fait ? 
 
Réponse :  
 
 
4.2 Avis de la commune de Limoges 
 
Question : L’article L. 153-33 du code de l’urbanisme prévoit que le projet arrêté est soumis pour 
avis aux communes intéressées. Cela a-t-il été fait pour la commune de Limoges, sinon, quelle en 
est la raison ou quelles sont vos intentions ?  
 
Réponse : 
 
 
4.3 Affichage des délibérations 
 
Question : L’alinéa 1° de l’article R. 153-20 du code de l’urbanisme dispose que la délibération 
prescrivant une révision d’un plan local d’urbanisme et qui définit les objectifs poursuivis ainsi que 
les modalités de la concertation font l’objet de la publicité prévue à l’article L. 153-21. En 
l’occurrence, il s’agit d’un affichage au siège de votre établissement public et à la mairie de Limoges 
ainsi qu’une insertion à votre recueil des actes administratifs. Au surplus, mention de cet affichage 
doit être inséré dans un journal diffusé dans le département. Cette procédure a-t-elle été suivie, 
sinon pour quelle raison ? 
L’article L. 153-22 prévoit également la publication de cette délibération et des documents sur 
lesquels elle porte sur le portail national de l’urbanisme mentionné à l’article L. 133-1. Qu’en est-
il ? 
 
Réponse :  
 
 
4.4 Précision sur le cadastre 
 
Question : Le cadastre fait état de construction sur les parcelles KX00102 et KX00192 au nord de 
l’espace boisé classé le long de la route départementale n° 220. Sur place, ces bâtiments n’existent 
plus. Pouvez-vous, éventuellement, préciser les raisons et conditions de leurs disparitions ? 
 
Réponse :  
 
 
4.5 Périmètre de protection rapprochée de la retenue d’eau de Beaune 2 
 
Question : L’Agence régionale de santé a émis un avis défavorable compte tenu de l’interdiction de 
défrichement dans le périmètre de protection rapprochée de la retenue d’eau de Beaune 2 en 
dehors de la phase d’exploitation, ce qui semble viser l’exploitation forestière. Vous précisez qu’il 
s’agit d’un réel problème dans votre mémoire en réponse à l’avis de la mission régionale d’autorité 
environnementale et qu’il sera éventuellement nécessaire d’obtenir une dérogation préfectorale. 
Pouvez-vous préciser les bases légales qui vous permettrait d’exécuter le déboisement sans 
autorisation ou d’établir cette demande de dérogation ? 
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Réponse : 
 
 
4.6 Recul autoroutier 
 
Question : Les dispositions législatives imposent un recul minimum de 100 mètres par rapport à 
l’axe d’une autoroute pour toute construction ou installation en dehors des zones urbanisées 
(article L. 111-6 du code de l’urbanisme). Sur le portail de l’urbanisme (https://www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr), il apparaît que le site du bâtiment envisagé pour abriter l’installation de 
production d’électricité (turbine) est situé entre 50 m et 100 m de l’axe de l’autoroute 20. Le site 
n'apparaissant pas urbanisé, cette question a-t-elle reçu une réponse et quelle est-elle, sinon quelles 
solutions pensez-vous pouvoir adopter ou faire valoir pour l’obtention du permis de construire ? 
 
Réponse : 
 
 
5 Certificats d’affichage 
 
L’enquête étant terminée, je vous remercie de bien vouloir établir un certificat d’affichage portant 
sur la publicité réglementaire de l’enquête publique sur les lieux et l’affichage au siège de votre 
établissement public. Je vous remercie également de bien vouloir solliciter monsieur le maire de la 
commune de Limoges pour obtenir de sa part un certificat de même nature et objet. 
 
6 Annexe 
 
Article R. 123-18 du code de l’environnement : 
 
« À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 
d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, 
plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi 
prolongée. » 

De: Maëlle RETIF maelle.retif@limoges-metropole.fr
Objet: RE: PV de synthèse
Date: 6 décembre 2022 à 11:00

À: Benoist Delage benoist.delage@gmail.com

Bonjour M. Delage, 

J'accuse la bonne réception de votre PV de synthèse et je vous retourne
l'attestation signée par M. Chaput, responsable du service Planification. 

Je joins également à ce mail une capture d'écran montrant l'absence de
remarque faite sur le registre dématérialisé. 

Bonne journée à vous, 

Maëlle RETIF

Coordinatrice Gestion PLU
Direction de l'Aménagement du Territoire et de la Stratégie Foncière / Pôle Aménagement et
Mobilité Durable

Limoges Métropole – Communauté urbaine
19 rue Bernard Palissy - CS 10 001
87 031 Limoges cedex 1
05 55 42 25 87

De : Benoist Delage <benoist.delage@gmail.com>
Envoyé : mardi 6 décembre 2022 09:05
À : Maëlle RETIF <maelle.retif@limoges-metropole.fr>
Objet : PV de synthèse
 
Bonjour Madame,
Comme convenu, en complément de l’exemplaire que je vous ai remis hier, vous
voudrez bien trouver joint le procès-verbal de synthèse prévu par l’article R. 123-18
du code de l’environnement.
Je vous remercie de bien vouloir accuser réception de ce message.
Cordialement.
Benoist Delage, commissaire enquêteur.

ATTESTATION 
REMISE PV.pdf
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9.2 Mémoire en réponse du 16 décembre 2022 
 

 

De: Maëlle RETIF maelle.retif@limoges-metropole.fr
Objet: Mémoire de réponse LM - révision allégée PLU Limoges
Date: 16 décembre 2022 à 07:47

À: Benoist Delage benoist.delage@gmail.com
Cc: Thomas IRRIBARRIA thomas.irribarria@limoges-metropole.fr

Bonjour M. Delage, 

je vous transmets notre mémoire de réponse ainsi que les pièces annexes qui le
complètent et les certificats d'affichage demandés. 

Je vous demanderai de bien vouloir accuser réception des documents. 

Nous restons bien sur disponibles si besoin. Je serais en congés la semaine
prochaine mais vous pourrez joindre mon collègue M. IRRIBARRIA ou mon
responsable M. CHAPUT. 
 
Bien cordialement, 

Maëlle RETIF

Coordinatrice Gestion PLU
Direction de l'Aménagement du Territoire et de la Stratégie Foncière / Pôle Aménagement et
Mobilité Durable

Limoges Métropole – Communauté urbaine
19 rue Bernard Palissy - CS 10 001
87 031 Limoges cedex 1
05 55 42 25 87

MEMOIRE DE 
REPON…SE.pdf

ANNEXE 4 _ 
EXTRAI…_3.pdf

ANNEXE 1 _ 
MAIL A…DL.pdf

ANNEXE 2 _ 
PUBLI…SE.pdf

ANNEXE 3 _ 
Recueil…21.pdf

CERTIFICAT 
AFFIC…DL.pdf

CERTIFICAT 
AFFIC…LM.pdf
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Révision Allégée n°3

Julie PASQUET <julie.pasquet@limoges.fr>
Mar 06/12/2022 09:08
À : Maëlle RETIF <maelle.retif@limoges-metropole.fr>

Bonjour Maëlle,

j'ai rencontré, M. Delage, le commissaire enquêteur de la Révision Allégée n°3.
Nous avons échangé sur le contenu du dossier et sur les conclusions qu'il souhaite développer
dans son rapport.
S'agissant d'une évolu�on que la Ville a sollicité, concernant une probléma�que d'intérêt général
(adduc�on en eau potable), la ville y demeure tout à fait favorable.
Je reste à ta disposi�on pour échanger, le cas échéant, sur les réponses à fournir à M. Delage.

Bien à toi,

Julie PASQUET
Coordination
Stratégie Urbaine et Urbanisme Règlementaire

05 55 45 98 44
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ANNONCES
OFFICIELLES

POUR VOS
Une équipe

dédiée
à votre service

Partager l’info...

AVIS DE DÉCÈS

AVIS DE DÉCÈS
LIMOGES— UZERCHE

On nous prie d’annoncer le décès de

MadameMarie-Louise MULLER
née LESCURE

●
La famille remercie par avance toutes les

personnes qui s’associeront à sa peine.
Limousin PF/Roc-Eclerc, marbrerie Jouandou.

790783

ANNONCES
OFFICIELLES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces légales et judiciaires
sur l’ensemble du département de la Haute-Vienne

au tarif de 4, 07 € hors taxes la ligne.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
centreofficielles.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

AVIS D’APPEL PUBLIC
A CONCURRENCE

Identification et adresse de l’entité adjudicatrice : MAIRIE DE BLOND.

Objet du marché : rénovation énergétique de 2 salles de classe, 2, rue du
7-Août-1944, 87300 Blond.

Procédure de passation : procédure adaptée, poursuivie si le maître
d’ouvrage l’estime pertinent d’une négociation avec les candidats ayant
présenté une offre, celle-ci pouvant porter sur tous les éléments de cette
dernière, en application de l’article 42 de l’ordonnance nº2015-899 du
23 juillet 2015 et de l’article 27 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics.

Numéro et désignation des lots :
- Lot nº 1 : désamiantage.
- Lot nº 2 : démolitions, maçonnerie.
- Lot nº 3 : menuiseries extérieures aluminium.
- Lot nº 4 : menuiseries bois.
- Lot nº 5 : plâtrerie, isolation, faux-plafond.
- Lot nº 6 : revêtements de sols souples.
- Lot nº 7 : peintures, revêtements muraux.
- Lot nº 8 : plomberie, sanitaire, chauffage, ventilation.
- Lot nº 9 : électricité.

Modalités d’attribution du marché : lots séparés ou groupement d’entre-
prises.

Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat : se
reporter au règlement de la consultation.

Critères de jugement des offres : se reporter au règlement de la consul-
tation.

Lieu où retirer le dossier de candidature : le dossier de consultation est
disponible à l’adresse suivante : www.centreofficielles.com.

Renseignements administratifs :Mairie de Blond, 2, rue du 7-Août-1944,
87300 Blond. Tél. 05.55.68.14.02 - E-mail : mairie.blond@gmail.com

Renseignements techniques : Aurélie PAILLER, Architecte DPLG, 33, rue
Montaigne, 87920 Condat-sur-Vienne. Tél. 06.21.84.06.03, e-mail : a.pail
ler.archi@gmail.com.

Autres renseignements : les propositions du candidat doivent être rédi-
gées en langue française. L’unité monétaire pour ce marché est l’Euro.

Date limite de réception des candidatures : jeudi 29 avril 2021 à 12 heu-
res.

Délais de validité des offres : 90 jours (quatre vingt dix jours).

Adresse où les candidatures et les offres doivent être transmises : les plis
doivent être adressés via le site centreofficielles.com à l’adresse suivante :
http://www.centreofficielles.com (signature électronique non obliga-
toire).

Date d’envoi de l’avis de publication : jeudi 8 avril 2021.
923515

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

Organisme qui passe le marché : NOALIS, Direction générale, 161, rue
Armand-Dutreix, 87000 Limoges, mèl : contact@noalis.fr
web : http://www.noalis.fr

L’avis implique un marché public.

Objet : construction de 27 logements, Malemort-sur-Corrèze.

Type de marché : travaux.

Procédure : appel d’offres ouvert.

Classification CPV : principale : 45211000, travaux de construction d’im-
meubles collectifs et de maisons individuelles.

Forme dumarché : prestation divisée en lots : oui. Possibilité de présenter
une offre pour un ou plusieurs lots.
- Lot nº 1 : VRD terrassement.
- Lot nº 2 : fondation, gros œuvre, enduits.
- Lot nº 3 : charpente métal, serrurerie.
- Lot nº 4 : étancheïté.
- Lot nº 5 : menuiseries ext. PVC.
- Lot nº 6 : menuiseries bois int.
- Lot nº 7 : plâtrerie, faux-plafond.
- Lot nº 8 : revêtements sols et murs.
- Lot nº 9 : peinture.
- Lot nº 10 : chauffage, ventilation, plomberie, sanitaire.
- Lot nº 11 : électricité.
- Lot nº 12 : espaces verts.

Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contrac-
tuels et additionnels :

Date limite pour la réception des demandes de documents ou pour l’accès
aux documents : 13 mai 2021 à 12 heures.

Remise des offres : 17 mai 2021 à 12 heures au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.

Unité monétaire utilisée : l’euro.

Validité des offres : cent quatre-vingts (180) jours, à compter de la date
limite de réception des offres.

Envoi à la publication : le 7 avril 2021.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématéria-
lisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info

923480

MARCHÉS INFÉRIEURS À 90.000 €

AVIS DE MARCHÉ
À PROCÉDURE ADAPTÉE

MARCHÉ DE SERVICE

BESOINS EN TRANSPORTS SCOLAIRES ET EXTRA-SCOLAIRES

1. Identification de la collectivité délégante : COMMUNE DE CONDAT-
SUR-VIENNE, 2, place de la Mairie, BP 10, 87920 Condat-sur-Vienne.
Tél. 05.55.30.20.00. Courriel : contact@condatsurvienne.fr
Autorité responsable de la personne publique délégante : Mme Emilie
RABETEAU, Maire.

2. Objet de l’appel à candidatures : marché de service pour des besoins
en transports scolaires et extra-scolaires pour la ville de Condat-sur-
Vienne.

3. Procédure de passation : marché à procédure adaptée (article 27 du
Décret nº2016-360 du 25 mars 2016)

4. Description de la mission/Durée du marché :
Le présent marché concerne les sorties extérieures nécessitant un trans-
port motorisé des enfants scolarisés en école maternelle et en école
élémentaire et pour ceux fréquentant le service Enfance-Jeunesse (ALSH
et Espace Jeunes).
Le présent marché est conclu pour une période d’un an à compter du
1er juillet 2021, soit jusqu’au 30 juin 2022 à minuit inclus, et sera renou-
velable trois fois par reconduction annuelle expresse.
Chaque année, deux mois avant l’échéance, la Commune de Condat sur
Vienne devra faire part au prestataire de sa décision de reconduire le
marché pour une nouvelle période d’un an, par lettre recommandée avec
accusé de réception.
Le titulaire aura 15 jours à compter de la décision de la personne publique
pour refuser la reconduction du marché par lettre recommandée avec
accusé de réception.

5. Unité monétaire : l’unité monétaire est l’euro.

6. Critères de sélection :
- Valeur technique de l’offre : pondération 30 %.
- Prix des prestations : pondération 60 %.
- Performances en matière de protection de l’environnement : 10 %.

7. Pièces à fournir au titre de la consultation : se reporter au règlement
de la consultation.

8. Conditions d’envoi des offres : la ville de Condat-sur-Vienne privilégie
le retrait des dossiers de consultation, ainsi que le dépôt des candidatures
et des offres par voie électronique, via le site http://agglo-limoges.e-
marchespublics.com
- Transmission électronique : conformément aux dispositions de l’arrêté
du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de
passation des marchés publics et des articles afférents de la réglementa-
tion des Marchés Publics, la présente consultation fait l’objet d’une pro-
cédure dématérialisée.
Cette procédure permet aux candidats de télécharger les documents du
dossier de consultation et de transmettre ses plis par voie électronique via
le site http://agglo-limoges.e-marchespublics.com.
- Transmission sous support papier : les candidats transmettent leur offre
sous pli cacheté portant les mentions : "Offre pour : Besoins en transports
scolaires et extra-scolaires. Ne pas ouvrir."
D’une manière facultative, ce pli peut contenir deux enveloppes égale-
ment cachetées et portant le nom et l’adresse du candidat ainsi que,
respectivement, les mentions "Première enveloppe intérieure" et "Se-
conde enveloppe intérieure". Le contenu des enveloppes est défini au
présent règlement de la consultation.
Le pli précité devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par La
Poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à desti-
nation avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées
sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :
mairie de Condat-sur-Vienne, Service de la Commande Publique, 2, place
de la Mairie, BP 10, 87920 Condat-sur-Vienne.
Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après
la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non
cachetée, ne seront pas retenus; ils seront renvoyés à leurs auteurs.

9. Délai de validité des offres : 60 jours.

10. Date d’envoi du présent avis aux publications chargées de l’inser-
tion : mercredi 7 avril 2021.

11. Date limite de réception des candidatures : mercredi 19 mai 2021 à
12 heures.

923637

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 6 avril 2021, il a été constitué une SCI.
Dénomination sociale : SCI PERRAUD. Objet social : l’acquisition, la pro-
priété, la gestion (la location, l’administration et la gérance) de tous les
biens immobiliers que la société se propose d’acquérir et généralement
toutes opérations financières, mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher, directement ou indirectement à l’objet social, pourvu qu’elles
ne modifient pas le caractère civil de la société. Siège social : 4, allée des
Frênes, 87270 Couzeix. Capital : 300 €. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de Limoges. Gérance : Mme PERRAUD Aurélie,
demeurant 4, allée des Frênes, 87270 Couzeix. Clause d’agrément : la
cession de parts entre ascendants et descendants et, le cas échéant, les
cessions de parts entre conjoints, interviennent librement ; toutes autres
cessions n’interviennent qu’après agrément du cessionnaire proposé par
les associés se prononçant à l’unanimité.

Aurélie PERRAUD.
922689

SOCAMI CENTRE ATLANTIQUE
Société coopérative de caution mutuelle à capital variable

Siège social : 32, boulevard Carnot, 87000 Limoges
RC Limoges 763.500.600

AVIS DE CONVOCATION
MMmes, MM. les Sociétaires de la SOCAMI Centre Atlantique sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire mardi 4 mai 2021 à 10 h 30, au
siège social de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, 10, quai
des Queyries, 33072 Bordeaux, afin de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

1. Lecture du rapport du conseil d’administration et du rapport financier.

2. Lecture des rapports, général et spécial, du commissaire aux comptes
sur l’exécution de sa mission et les conventions règlementées.

3. Approbation des comptes de l’exercice 2020 et quitus aux administra-
teurs.

4. Affectation du résultat de l’exercice 2020.

5. Ratification de l’apurement des engagements échus à la date de clô-
ture de l’exercice, de l’existence de créances douteuses ou litigieuses
et de la constitution de provisions pour créances douteuses.

6. Remboursement des parts sociales et des contributions au fonds de
garantie collective des sociétaires libérés de leur responsabilité.

7. Fixation du plafond des engagements à contracter pour l’exercice 2021.

8. Renouvellement de mandats.

9. Pouvoir pour accomplissement des formalités légales.

10. Questions diverses.

Au cas où cette assemblée ne pourrait valablement délibérer faute de
quorum, MMmes, MM. les Sociétaires seraient à nouveau convoqués
mardi 18 mai 2021 à 10 h 30 au siège social de la Banque Populaire
Aquitaine Centre Atlantique, 10, quai des Queyries, 33072 Bordeaux.

La société adressera à chaque sociétaire qui en fera la demande écrite,
une formule de procuration.

Le conseil d’administration.
922800

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

Limoges Métropole - Communauté Urbaine

AVIS D’AFFICHAGE
PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE Nº 4

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE PANAZOL

Par délibération en date du 30 mars 2021, le Conseil Communautaire de
Limoges Métropole a décidé de prescrire la modification simplifiée nº 4
du Plan local d’Urbanisme de la commune de Panazol, de fixer les objectifs
et de définir la procédure.

Cette évolution concerne :

La modification simplifiée nº4 : suppression de l’emplacement réservé
nº18 - Voie publique : déviation nord de Feytiat (RD 979).
Considérant les articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la
population pourra consulter cette délibération à la mairie de Panazol et
au siège de Limoges Métropole, Communauté urbaine pendant un mois
soit du 12 avril 2021 au 12 mai 2021.

920562

Limoges Métropole - Communauté Urbaine

AVIS D’AFFICHAGE
PRESCRIPTION DE LA RÉVISION "ALLÉGÉE" Nº 3

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE LIMOGES

Par délibération en date du 30 mars 2021, le Conseil Communautaire de
Limoges Métropole a décidé de prescrire la révision "allégée" nº 3 du Plan
local d’Urbanisme de la commune de Limoges, de fixer les objectifs et de
définir la procédure.

Cette évolution concerne :

La révision allégée nº 3 : réduction d’un espace boisé classé (EBC) afin de
faciliter l’installation de turbines hydroélectriques au niveau de Beaune-
les-Mines.
Considérant les articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la
population pourra consulter cette délibération à l’Hôtel-de-Ville de Limo-
ges et au siège de Limoges Métropole, Communauté urbaine pendant un
mois soit du 12 avril 2021 au 12 mai 2021.

920570

Limoges Métropole - Communauté Urbaine

AVIS D’AFFICHAGE
PRESCRIPTION DE LA RÉVISION "ALLÉGÉE" Nº 1

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE BOISSEUIL

Par délibération en date du 30 mars 2021, le Conseil Communautaire de
Limoges Métropole a décidé de prescrire la révision "allégée" nº 1 du Plan
Local d’Urbanisme de la commune de Boisseuil, de fixer les objectifs et de
définir la procédure.

Cette évolution concerne :

La révision allégée nº 1 : réduction d’un espace boisé classé (EBC) dans le
cadre d’un projet agricole.
Considérant les articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la
population pourra consulter cette délibération à la mairie de Boisseuil et
au siège de Limoges Métropole, Communauté Urbaine pendant un mois
soit du 12 avril 2021 au 12 mai 2021.

920584

BIOLYSS, SELAS au capital social de 2.301.260,94 €
Siège social : 2, boulevard de Fleurus, 87000 Limoges

RCS Limoges 480.966.209

Par décision du président en date du 3 mars 2021, il a été décidé de
prendre acte de la démission de leur mandat de directeur général les
personnes suivantes : M. Jean-François PEROTTO, M. Thierry NICOT,
M. Bernard NIOCEL, La société Labosud, Mme Fabienne DEBORD PONSON,
M. Thierry MENARD, Mme Sylvie BARBARIE MAACH, M. Xavier BALAVOINE,
Mme Corinne MINGOTAUD AUPETIT, Mme Brigitte DEBERNARD DAVID,
Mme Isabelle LENOIR, M. Denis MARS, M. Lionel MORELET, Mme Frédérique
SIRONNEAU, M. Frédéric DUPRON. Il a également été décidé de prendre
acte de la démission de M. Eric SEVIN de ses mandats de membre du
comité de direction et d’administrateur. Mention sera faite au RCS de
Limoges.

921230

COMMUNE DE SÉREILHAC (87620)

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
ALIÉNATION D’UNE PARTIE DE LA VC 61 DÉCLASSÉE

SITUÉE DANS LE VILLAGE DE PUY MAGNOT

Par arrêté du 10 avril 2021, M. le Maire a ordonné une enquête publique
sur le projet d’aliénation d’une partie de la voie communale nº 61 située
dans le village de Puy Magnot et sa vente au propriétaire riverain.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête publique seront dépo-
sés à la mairie de Séreilhac du 3 au 17 mai 2021 inclus. Toute personne
pourra en prendre connaissance et y consigner ses observations aux jours
et heures habituels d’ouverture. M. Rémi CARCAUD, directeur de la Safer
Marché Limousin en retraite, a été nommé commissaire enquêteur. Il sera
présent à la mairie le lundi 17 mai 2021, de 15 h 30 à 17 h 30.
Toute correspondance pourra également lui être adressée par écrit à la
mairie.

920856
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I/ DELIBERATIONS 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU MARDI 23 MARS 2021
1.1 Tenue du bureau communautaire en visioconférence dans le cadre de l'état d'urgence 

sanitaire

2.1 Garantie d'emprunt pour le logement social - Noalis - acquisition en Vente en l'état 
futur d'achèvement (VEFA) de 11 logements "Résidence Montmailler" 82 rue 
Montmailler à Limoges - Contrat de la Caisse des dépôts n° 116955

2.2 Garantie d'emprunts pour le logement social - Noalis - acquisition en Vente en l'état 
futur d'achèvement (VEFA) de 10 logements "Résidence Jules Grévy" à Panazol -
Contrats de la Caisse des dépôts n° 115621 & 117018

3.1 Convention de partenariat avec l’association Solidarité paysans Limousin

4.1 Opération concédée à la Société d'équipement du Limousin - Parc d'Ester - Note de 
conjoncture 2021

5.1 Parc d'activités de la Grande Pièce (Limoges) - Lotissement les Essarts Nord -
Cession d'une parcelle de terrain à la Société civile immobilière Alpha patrimoine au 
bénéfice de la société New waves energies

5.2 Parc d’activités de la Grande Pièce (Limoges) – Lotissement des Essarts Sud –
Cession d’une parcelle de terrain au profit de la société « La Boîte à Papiers »

6.1 Convention de dépotage des matières de vidange à la station d'épuration principale

7.1 Acquisition immobilière d'une parcelle de terrain située 215 avenue de Landouge à 
Limoges au profit de Limoges Métropole

7.2 Acquisition d’une parcelle de terrain située à Isle, lieudit La Chapelle - Propriété de 
l’indivision FONT - NOUHAUD

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 30 MARS 2021
1.1 Tenue du conseil communautaire en visioconférence dans le cadre de l'état d'urgence 

sanitaire

2.1 Budget principal - budget primitif 2021

2.2 Budget annexe transports urbains - budget primitif 2021

2.3 Budget annexe assainissement - budget primitif 2021

2.4 Budget annexe eau - budget primitif 2021

2.5 Budget annexe centre de recyclage - budget primitif 2021

2.6 Budget annexe parc activité Grande Pièce - budget primitif 2021

2.7 Budget annexe parc activité Océalim - budget primitif 2021

2.8 Budget annexe lotissements d'activités économiques - budget primitif 2021
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2.9 Fixation des taux d'imposition ménages 2021 : taxe foncière sur les propriétés bâties 
et taxe foncière sur les propriétés non bâties

2.10 Cotisation foncière des entreprises - Fixation des taux pour 2021

2.11 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères - taux pour 2021

2.12 Ajustements autorisations de programme et crédits de paiement

2.13 Amortissements des immobilisations - budget principal et budgets annexes

2.14 Création du budget annexe "zone d'activité de Verneuil sur Vienne"

3.1 Tableau des emplois budgétaires

3.2 Mise à disposition de titres repas pour les agents communautaires - Lancement de la 
procédure en Appel d'offres ouvert

3.3 Mise en place d'un ratio pour le cadre d'emplois des attachés

4.1 Accord-cadre afférent à la fourniture d'articles de plomberie et sanitaires - 4 lots -
modification de la délibération n° 12.1 du 13 septembre 2018

4.2 Accord-cadre en 4 lots afférent à l’acquisition, vérification et maintenance de 
matériel de sécurité incendie des bâtiments de Limoges Métropole - Lancement de la 
procédure en appel d'offres ouvert

4.3 Accord-cadre en 20 lots relatif aux travaux de bâtiment dans les locaux de Limoges 
Métropole - Lancement de la procédure en Appel d’Offres Ouvert

4.4 Accords-cadres en 12 lots relatifs à la maintenance, entretien, assistance et 
réparations des installations CVC (chauffage – ventilation – climatisation / toutes 
énergies), plomberie, sanitaires et installations techniques spécifiques des bâtiments 
de Limoges Métropole - lancement de la procédure en appel d’offres ouvert

4.5 Nettoyage des sols, mobiliers et sanitaires dans le patrimoine bâti de Limoges 
Métropole - modification de la délibération n° 23.3 du 26 septembre 2019

5.1 Modification de la composition des commissions thématiques

5.2 Désignation d'un élu référent dans le cadre des relations avec le conseil de 
développement - modification de la délibération n° 1.10 du 22 juillet 2020

6.1 Aide à l'investissement immobilier d'entreprise à la SARL Empreintes Nature

6.2 Aide aux investissements immobiliers - Quartier des Portes Ferrées (Limoges) -
CAPEB Haute-Vienne ou tout autre personne morale s'y substituant

6.3 Aide aux loyers – ADDIDREAM

6.4 Aide aux loyers - SOTIMECO

6.5 Pôle Européen de la Céramique - Programme d’actions 2021 - Proposition 
d'accompagnement de Limoges Métropole

6.6 Pôle ALPHA Route des Lasers et des Hyperfréquences - Programme d’actions 2021

6.7 Présentation du projet Limoges Métropole "territoire en transition hydrique"

7.1 Création d'une Zone d'activités économiques - secteur des Bouiges - Commune de 
Verneuil sur Vienne

8.1 Office de Tourisme Intercommunal : programme d'actions 2021

9.1 Projet Obslim - Lancement d'une étude de faisabilité complémentaire

10.1 Procédure transactionnelle du zénith de Limoges Métropole - indemnisation au 
regard de la crise sanitaire due au covid 19 au titre de l'année 2020

10.2 Prolongation du contrat de concession de service public du zénith de Limoges 
Métropole
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10.3 Vélodrome - Choix technique permettant d'empêcher la formation de la 
condensation sur les pistes

10.4 Première édition du triathlon de Limoges Métropole - organisation et présentation 
des épreuves

11.1 Aide au développement des Technologies de l'information et de la communication 
(TIC) à caractère éducatif - Versement d'un fonds de concours à la commune de 
Veyrac

12.1 Protocole d'accord départemental de reprise économique 2021- 2022 conclu avec le 
Département de la Haute-Vienne

12.2 Contrat d'agglomération conclu avec le Département de la Haute-Vienne - avenant 2

12.3 Franchissement de l'A20 sur la commune de Limoges entre la Bastide et le Puy 
Ponchet – plan de financement prévisionnel

13.1 Centrale énergie déchets de Limoges Métropole - Prix complémentaire pour les 
clients extérieurs à l'Entente

13.2 Convention de versement d'un fonds de concours conclue entre Limoges Métropole et 
la commune de Limoges - Conteneur enterré sur le parking public du Puy Las Rodas

13.3 Accord-cadre relatif à la fourniture et installation de pièces détachées pour les 
équipements du centre de recyclage - 9 lots - Lancement de la procédure en appel 
d'offres ouvert

14.1 Opérations d’archéologie préventives 2021 - Conventions avec l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives pour la réalisation de diagnostics 
d’archéologie préventive 

15.1 Convention d'action foncière entre l'Etablissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine, Limoges Métropole et la commune de Couzeix

16.1 Approbation d’un protocole d’accord dans le cadre d’une médiation concernant le 
lotissement du Prasmounier sur la commune de Verneuil sur Vienne

16.2 Approbation de la modification simplifiée n°7 du PLU de Feytiat – Modification du 
règlement écrit de la Zone urbaine à vocation économique (UE)

16.3 Modalités relatives à la procédure de modification simplifiée n°4 du Plan local 
d'urbanisme de la commune de Panazol – Suppression de l’emplacement réservé 
n°18

16.4 Révision allégée n°1 du Plan local d’urbanisme de la commune de Boisseuil –
Réduction d’un Espace boisé classé (EBC)

16.5 Abrogation de la délibération n°4.19 du conseil communautaire du 22 juillet 2020 
concernant la prescription d’une procédure de révision « allégée » n°1 sur la 
commune de Limoges afin de réduire un Espace boisé classé (EBC)

16.6 Révision allégée n°3 du Plan local d’urbanisme de la commune de Limoges –
Réduction d’un Espace boisé classé (EBC) 

17.1 Renouvellement de la convention de veille foncière avec la Société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural (SAFER) Nouvelle-Aquitaine

18.1 Contrat de ville - Nouveau programme de Renouvellement Urbain - Projet de 
convention multi partenariale et mission d'assistance à maitrise d'ouvrage en 2 lots -
Modifications et compléments apportés à la délibération 20.1 du 18 décembre 2020 -
Lancement de la procédure en Appel d'offres restreint

19.1 Accord-cadre à bons de commande afférent aux travaux d'entretien spécifique de la 
voirie de Limoges Métropole - Lancement de la procédure en appel d’offres ouvert

19.2 Accord-cadre relatif aux travaux de marquage routier - Lancement de la procédure 
en appel d'offres ouvert
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19.3 Accord-cadre en 2 lots relatif aux fournitures pour la viabilité hivernale - Lancement 
de la procédure en appel d'offres ouvert

20.1 Candidature de Limoges Métropole à l'appel à projets relatif aux transports collectifs 
en site propre et pôles d'échanges multimodaux du Ministère chargé des Transports

21.1 Cofinancement de l'étude de circulation RN520-Quais de vienne

22.1 Accord-cadre relatif à l'acquisition de navettes électriques de centre-ville - lancement 
de la procédure en appel d'offre ouvert

22.2 Concession de service public des transports urbains - Signature d'un avenant n°2

23.1 Compte-rendu au conseil communautaire de diverses décisions

23.2 Compte-rendu au conseil communautaire des délibérations prises par le bureau 
communautaire

II/ DECISIONS
Décision concernant la mise à jour de la flotte promotionnelle V'LIM

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS BIERES GARIBALDI

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL THETYS (HUBERT 
CHAUSSEUR)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL PALARD GASTRONOMIE 
(LE CHEVERNY)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL ATELIER FRUGIER

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL JCA (AU COMPTOIR DE 
BACCHUS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à l'EIRL CAPELLI

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS CLIV (SALON SAINT 
ALGUE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL BERES FAMILIA (LE 
DEJEUNER SUR L'HERBE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS FAMILY (SALON FRANCK 
PROVOST)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS FIRE COIFF (SALON SAINT 
ALGUE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS HOPE (SALON JEAN LOUIS 
DAVID)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS LE KECHMARA (LE 
TAJINE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL NAPHIL (LE PETIT 
COMPTOIR)

Décision de versement d'une aide aux loyers à l'EIRL HOTEL LES BENEDICTINS

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL THIERRY LASSOT (LA 
PESÉE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à SGS SARL (LE BAROUF)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL LES GIRONDINS 
LIMOUSINS (LE BISTROT 1900)
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Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS L'OIE ET LE GRILL 
(RESTAURANT DU GOLF DE LA PORCELAINE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS LUCK (SALON SAINT 
ALGUE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS MCG (LE SAN MARCO)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL TRAMPO LIM PARK (THE 
JUMP)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL JOSEPHINE (MAMIE 
BIGOUDE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS SOMA RESTAURATION

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL DELHOUME FERRES (LE 
BISTROT DE LEON)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS XINDA (SUSHI OSAKA)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS WONG BOX

Décision de versement d'une aide aux loyers à l'EI TIVOLI

Décision de versement d'une aide aux loyers à l'EI RJ COIFFURE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS FI FOOD (POKAWA)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS PIL OU REM (LA LOCALE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS MEN 87 (THE BARBER 
COMPANY)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL MADAME EDIT

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL MCF ISLE (SAINT KARL)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL THÉ IN (KUSMI TEA 
LIMOGES)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS LIA (LE GALAXIE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL LE COMPTOIR SAINT 
JEAN

Décision de versement d'une aide aux loyers à l' EIRL LAMA (LE BERRICHON)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS LIM COIFF (SALON SAINT 
ALGUE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL LES ESCROCS ASSOCIÉS 
(LES ESCROCS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL JDV DECO (BOIS ET 
CHIFFONS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à l' EI IC STYLE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL HORSE RIDER

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL DS ROUSSILLON 
(INSTITUT DOUX SENS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL DS CORGNAC (INSTITUT 
DOUX SENS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL COMPTOIRS DES 
COMPOSANTS MENAGERS DU CENTRE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL BBR LGS (BARBEROUSSE)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL AB RESTAURATION (AU 
PAYSAN GOURMAND)

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la SAS 
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ACGCP87

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
SARL APGC

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la SAS 
TRANSPORTS ROYER SAZERAT LOGISTIQUE

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
Coopérative INTERLIM GENETIQUE SERVICE

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
SARL GOUTS ET COULEURS

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
Société ISIS

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
SARL JOLI QUARTIER

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la SA 
PARC DU REYNOU

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la SAS 
L'IRLANDAIS

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
SARL MADE IN  CUISINE

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la 
SASU NEOWISE

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la SAS 
ORIDEV

Décision de versement d'une aide d'urgence à la transformation numérique à la SAS 
YUMMY

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL AUDRERIE CECILE 
(TOUT EN NUANCES)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL ART CONDUITE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL EVENTS GAMES (Laser 
Games Evolution)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la société DOMINIQUE COIFFURE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL CM COIFFURE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL RESTAURATION RAPIDE 
GEORGIENNE (GEORGIA)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la société AU PALAIS DU BIEN 
ETRE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS COROLLE (CL FLEURS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS ABLIM (AU BUREAU)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL L'AMBASSADE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la société MAGUY CONFECTION

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL MCF VANTEAUX (Saint 
Karl)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL LA CASA TRINTA

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL FFD (BAR A TIFS)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL ESPACE FORME

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS L'EMINCEUR

Décision de versement d'une aide aux loyers à l'EURL MALUTOF
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Décision de versement d'une aide aux loyers au restaurant le 165

Décision de versement d'une aide aux loyers LE HUGO

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL LES QUILLES DE SAINT 
MARTIAL

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS LES INFIDELES

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SNC PAILLARD (l'Orient)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL CAFE CULINAIRE 
(l'Harmonie)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL LE LEPRECHAUN

Décision de versement d'une aide aux loyers à la société TAN SAIGON

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL CAVE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL COMAPI (Valentin le 
Glacier)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL OXALIS

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL O'BRIEN

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS OSMO'Z

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS FACTORY 87 (Target 
expérience)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL NHP SERVICE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS SOTIPLAN

Décision de versement d'une aide aux loyers LE CENTRAL

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL KANYASAM (NOOI)

Décision de versement d'une aide aux loyers à la société N&C COIFFURE

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SAS MF

Décision de versement d'une aide aux loyers à la SARL STYLE COIFFURE

Décision concernant la saisine de Monsieur le Juge des Référés du Tribunal 
Administratif de Limoges - Requête à fins de référé expertise (article R.532-1 du code 
de justice administrative)

Décision concernant la défense de Limoges Métropole Communauté urbaine dans 
l'instance engagée par Monsieur ANDRIEUX

III/ ARRETES 
Arrêté prescrivant la mise à disposition au public des modifications simplifiées n°1, 2 
et 3 du PLU de la commune du Palais sur Vienne

Arrêté portant ouverture d'une enquête publique préalable à la révision allégée n°1 
du plan local d'urbanisme de la commune de Couzeix

Arrêté procédant au retrait partiel d'une disposition de l'arrêté N°202000160 du 19 
mai 2020

Arrêté portant délégation de signature à M. Olivier DUPONT, Directeur au sein du 
Pôle ressources et à Mme Valérie LAURENT-ROUX, Directrice Générale Adjointe et 
Responsable du Pôle ressources

Arrêté portant délégation de signature à M. Vincent GENESTE, Directeur au sein du 
Pôle ressources et à Mme Valérie LAURENT-ROUX, Directrice Générale Adjointe et 
Responsable du Pôle ressources
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Arrêté portant délégation de signature à Mme Valérie VIGUIE, Directrice au sein du 
Pôle ressources et à Mme Valérie LAURENT-ROUX, Directrice Générale Adjointe et 
Responsable du Pôle ressources

Arrêté portant délégation de signature à Mme Anne DEMERLIAT, Directrice au 
sein du Pôle ressources et à Mme Valérie LAURENT-ROUX, Directrice Générale 
Adjointe et Responsable du Pôle ressources

Arrêté portant délégation de signature à Mme Audrey HUSSON, Directrice des 
ressources techniques au sein du Pôle ressources et à Mme Valérie LAURENT-
ROUX, Directrice Générale Adjointe des Services et Responsable du Pôle ressources

Arrêté portant délégation de signature à M. Nour-Eddine KALIM, Directeur au sein 
du Pôle ressources et à Mme Valérie LAURENT-ROUX, Directrice Générale 
Adjointe et Responsable du Pôle ressources

Arrêté portant délégation de signature à Mme Valérie LAURENT-ROUX, Directrice 
Générale Adjointe des Services et Responsable du Pôle ressources, Mme Valérie 
VIGUIE, Directrice, Mme Anne DEMERLIAT, Directrice, M. Vincent GENESTE, 
Directeur, M. Olivier DUPONT, Directeur, M. Nour-Eddine KALIM, Directeur, 
Mme Audrey HUSSON, Directrice

Arrêté portant délégation de signature à Mme Fanny DUBAN, Directrice au sein du 
Pôle économique

Arrêté portant délégation de signature à M. Jean-Luc MAZEAU, Directeur Général 
Adjoint des Services et Coordonnateur du Pôle infrastructures et voirie, Mme 
Jennifer ALEXANDRE, Directrice, M. David DRIEUX, Directeur et M. Joël 
RUAUD, Responsable de service

Arrêté portant délégation de signature à M. David DRIEUX, Directeur des bâtiments 
communautaires au sein du Pôle infrastructures et voirie et à M. Jean-Luc 
MAZEAU, Directeur Général Adjoint des Services et Coordonnateur du Pôle 
infrastructures et voirie

Arrêté portant délégation de signature à Mme Jennifer ALEXANDRE, Directrice au 
sein du Pôle infrastructures et voirie, à M. Jean-Luc MAZEAU, Directeur Général 
Adjoint des Services et Coordonnateur du Pôle infrastructures et voirie et à M. Jöel 
RUAUD, responsable de service

Arrêté portant délégation de signature à M. Jöel RUAUD, Responsable de service à 
la Direction de la voirie au sein du Pôle infrastructures et voirie, à Mme Jennifer 
ALEXANDRE, Directrice de la voirie et à M. Jean-Luc MAZEAU, Directeur 
Général Adjoint des Services et Coordonnateur du Pôle infrastructures et voirie

Arrêté portant délégation de signature à M. Jean-Luc MAZEAU, Directeur Général 
Adjoint des Services et Responsable du Pôle qualité de vie, Mme Marie 
CROUZOULON, Directrice, M. Mathieu JARRY, Directeur au sein du Pôle qualité 
de vie et M. Patrick TARDIEUX, Directeur des Etudes techniques

Arrêté portant délégation de signature à M. Mathieu JARRY, Directeur de la 
Propreté et à M. Jean-Luc MAZEAU, Directeur Général Adjoint des Services, 
Responsable du Pôle qualité de vie

Arrêté portant délégation de signature à M. Patrick TARDIEUX, Directeur et  M. 
Jean-Luc MAZEAU, Directeur Général Adjoint des Services et Responsable du Pôle 
qualité de vie

Arrêté portant délégation de signature à Mme Marie CROUZOULON, Directrice au 
sein du Pôle qualité de vie  et  à M. Jean-Luc MAZEAU, Directeur Général Adjoint 
des Services, Responsable du Pôle qualité de vie

Arrêté portant délégation de signature à M. Philippe BERNARD-REYMOND, 
Directeur Général Adjoint des Services et Responsable du Pôle aménagement et 
développement social, M. Guillaume VALADE, Directeur, Mme Stéphanie 
DUMARQUEZ, Directrice et M. Mathieu BOURDON, chef de service

Arrêté portant délégation de signature à M. Mathieu BOURDON, chef de service au 
sein du Pôle aménagement et développement social et à M. Philippe BERNARD-
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REYMOND, Directeur Général Adjoint des Services et Responsable du Pôle habitat 
et développement social

Arrêté portant délégation de signature à M. Guillaume VALADE, Directeur au sein 
du Pôle aménagement et développement social et à M. Philippe BERNARD-
REYMOND, Directeur Général Adjoint des Services et Responsable du Pôle habitat 
et développement social

Arrêté portant délégation de signature à Mme Stéphanie DUMARQUEZ, Directrice 
au sein du Pôle habitat et développement social et à M. Philippe BERNARD-
REYMOND, Directeur Général Adjoint des Services et Responsable du Pôle habitat 
et développement social

Arrêté portant délégation de signature à Mme Marie-Caroline TURLOTTE, 
Directrice Générale Adjointe des Services et Responsable du Pôle aménagement du 
territoire et mobilité, Mme Christine FAUQUEMBERGUE, Directrice et M. 
Christophe MATHIEU, Directeur

Arrêté portant délégation de signature à Mme Christine FAUQUEMBERGUE, 
Directrice au sein du Pôle aménagement du territoire et mobilité et à Mme Marie-
Caroline TURLOTTE, Directrice Générale Adjointe des Services et Responsable du 
Pôle aménagement du territoire et mobilité

Arrêté portant délégation de signature à M. Christophe MATHIEU, Directeur au 
sein du Pôle aménagement du territoire et mobilité et à Mme Marie-Caroline 
TURLOTTE, Directrice Générale Adjointe des Services et Responsable du Pôle 
aménagement du territoire et mobilité

Arrêté portant délégation de signature à Mme Lucie MARTIN, Responsable du 
service droit des sols, M. Christophe MATHIEU, Directeur, Mme Marie-Caroline 
TURLOTTE, Directrice Générale Adjointe des Services et Responsable du Pôle 
aménagement du territoire et mobilité et Mme Sophie RITSON, Instructeur au sein 
du service droits des sols

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 30 MARS 2021

LIMOGES METROPOLE - COMMUNAUTE URBAINE 

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 30 MARS 2021

L’an deux mille vingt-et-un le mardi trente mars à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole - Communauté urbaine, légalement convoqué le 24 mars 2021, par le Président, s’est réuni en séance 
publique à la Maison de la Région Nouvelle Aquitaine à Limoges, salle Gérard Vandenbroucke, sous la 
présidence de Guillaume GUERIN, Président.
Claude COMPAIN, Conseiller communautaire délégué, désigné au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les 
fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, M. 
Gaston CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, Mme 
Sarah GENTIL, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, 
Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Jacques ROUX, M. Marc 
BIENVENU, Mme Samia RIFFAUD, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Claude BRUNAUD, M. Pascal 
THEILLET, M. Jean-Yves RIGOUT, M. Vincent JALBY, M. Joël GARESTIER, M. Rémy VIROULAUD, M. 
Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. Franck DAMAY, Mme Delphine MOULIN, Mme Martine 
BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. Sébastien LARCHER, Mme Marie-Claude BODEN, M. Laurent 
LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, Mme Corinne JUST, M. Denis LIMOUSIN, M. 
Gilbert BERNARD, M. Michel CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Ibrahima DIA, M. Olivier 
DUCOURTIEUX, M. Jamal FATIMI, Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle 
MAURY, Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, Mme Nezha NAJIM, M. Laurent OXOBY, M. 
Matthieu PARNEIX, M. Philippe PAULIAT-DEFAYE, M. Vincent REY, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne 
ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia VILLARD, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Rhabira ZIANI 
BEY, M. Alain BOURION, Mme Pascale ETIENNE, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Martine 
TABOURET, Mme Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Jérémy ELDID donne pouvoirs à M. Thierry MIGUEL
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN

L’ORDRE DU JOUR EST

Révision allégée n°3 du Plan local d’urbanisme de la commune de Limoges – Réduction 
d’un Espace boisé classé (EBC) 

N° 16.6
_____________

M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

Par courrier en date du 24 février 2020, le Maire de la commune de Limoges, a fait savoir à 
Limoges Métropole qu’il souhaitait que soit engagée une procédure de révision allégée sur le 
Plan local d’urbanisme (PLU) de sa commune. Il présente en effet l’opportunité et l’intérêt 
pour la commune de procéder à la révision allégée n°3 du PLU communal en application de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme (dite allégée)

Pour rappel, le PLU de Limoges a été approuvé le 26 juin 2019.

La présente procédure correspond à la révision allégée n°3 du PLU et vise à réduire un Espace 
boisé classé (EBC).

Objectifs poursuivis :

Un projet d’installation de turbines hydroélectriques sur les conduites d’adduction aux eaux 
brutes alimentant l’usine de la Bastide a été initié par Limoges Métropole dans une démarche 
écologique et économique.

L’installation des turbines nécessite la construction d’un local d’environ 70m², au niveau du 
stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines sur une partie de la parcelle n°KX98 et une 
partie de la parcelle KX97. Elles sont actuellement classées en « Espace boisé classé » ce qui 
interdit toute construction.

Afin de pouvoir réaliser le projet de turbines hydroélectriques mais également de préserver la 
canalisation d’eaux brutes et de protéger le futur bâtiment, l’EBC doit être modifié. 

Ainsi, il sera réduit sur une partie de la parcelle KX 98 et sur une partie de la parcelle KX97, 
soit environ 20 mètres autour du futur bâtiment afin d'éviter toute chute susceptible 
d'endommager le bâtiment. De plus, il sera réduit le long de la D220 afin de réaliser un 
entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes et permettre une intervention sans 
contrainte.

Ces éléments sont clairement explicités dans la note de présentation du dossier de révision 
allégée qui est rattachée à la délibération de cette procédure.

Procédure :

La procédure de révision allégée du PLU, issue des dispositions des articles L 153-34 du Code 
de l’urbanisme, se déroule de la manière suivante :
1/ rédaction du projet de révision allégée initié par le Président de Limoges Métropole et de 
l’exposé des motifs, délibération de Limoges Métropole pour lancer et prescrire les modalités 
relatives à la procédure,
2/ Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du Code de l’urbanisme, la délibération qui 
prescrit la révision « allégée » doit préciser les modalités de la concertation « avec les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ». Cette concertation est 
organisée de la manière suivante :

∑ mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées en 
mairie de Limoges aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

∑ publication d’un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la 
concertation dans le cadre de la révision « allégée » ;

∑ publication des documents en lien avec l’étude sur le site internet de la mairie de 
Limoges et sur le site internet de Limoges Métropole ;

∑ envoi des documents en lien avec l’étude aux personnes publiques associées et aux 
associations en ayant fait la demande et prise en compte de leurs remarques.

3/ arrêt du projet par délibération de Limoges Métropole et bilan de la concertation,
4/ association des Personnes publiques associées (PPA), en application des dispositions de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un examen conjoint en 
réunion avec les PPA,

Conformément à l’article L 153-19 du Code de l’urbanisme, les modalités de l’enquête 
publique seront les suivantes :

- saisine du tribunal administratif pour désigner un commissaire enquêteur,
- décision d’ouverture d’enquête par arrêté du Président de Limoges Métropole,
- publication de l’avis dans la presse dans deux journaux régionaux dans le département 

concerné et affichage conjoint en mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole,
- consultation du dossier par le public pendant la durée de l’enquête au siège de Limoges 

Métropole et éventuellement en mairie de Limoges.

En application des articles R 153-20 et R 153-21 du code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois conjointement en mairie de Limoges et 
au siège de Limoges Métropole. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. La présente délibération produira ses effets 
juridiques dès l’exécution de ces modalités d’affichage, la date à prendre en compte pour 
l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la commune de procéder à la révision allégée n°3 du 
PLU selon les modalités prévues à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme (dite allégée) et 
les modalités de l’enquête publique définies ci-dessus en application de l’article L 153-19 du 
Code de l’urbanisme,

le conseil communautaire décide :

∑ de prescrire la révision allégée du PLU de la commune de Limoges, en application des 
dispositions de l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme,

∑ d’autoriser les services de Limoges Métropole à mener les études relatives à la 
préparation du dossier,

∑ d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire au bon déroulement de ce 
dossier,

∑ d’imputer sur les crédits prévus à cet effet au budget communautaire les sommes 
nécessaires à la révision allégée du PLU,

∑ d’autoriser le Président à solliciter, en application de l’article L 153-40 du Code 
l’urbanisme, l’association des services de l’Etat et à en déterminer les modalités.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président Limoges Métropole 
Communauté urbaine

Conformément au Code général des 
Collectivités Territoriales

Formalités de publicité effectuées le
vendredi 09 avril 2021



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 68 sur 79 

  

 
Annexe 3 

 

 
Annexe 4 

 

Commune de 
LIMOGES 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

Révision allégée n°3 

NOTICE DE PRESENTATION 

MARS 2021 

VU LE 30 MARS 2021

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

o Contexte local:

Le boisement concerné résulte d’un reboisement spontané faisant suite aux travaux
de l’autoroute A20. On peut en effet voir sur la première photo de 1988 que la parcelle
en question était en eau. Ce n’est qu’avec l’arrivée de l’autoroute que la parcelle a été
comblée. La végétation est ensuite venue progressivement peupler la parcelle. Le
boisement est donc assez jeune et est constitué d’espèces locales telles que des
bouleaux, châtaigniers et chênes.
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OCCUPATION DU SOL

III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1 – ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Photos aériennes de 1980 et 1988 
- remonterletemps.ign.fr

Photos aériennes de 2001, 2011 et 2020
- remonterletemps.ign.fr
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RÉDUCTION D’UN ESPACE BOISÉ CLASSÉ (EBC)
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Approbation de la révision allégée n°3 par délibération du Conseil Communautaire le …/…/…

PLU approuvé 26/06/2019

Délibération d’arrêt de la révision allégée n°3 par le Conseil Communautaire le 05/05/2022
Délibération de lancement de la révision allégée n°3 par le Conseil Communautaire le 30/03/2021
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I – CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE

1 - CHAMP D’APPLICATION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Limoges a été approuvé le 26 juin
2019.
L’approbation du PLU de Limoges a fixé le règlement graphique. Il apparaît
aujourd’hui nécessaire de modifier ce dernier afin de pouvoir construire par extension
une nouvelle chambre enterrée surmontée d’un local d’environ 70m² en zone
Naturelle dans le cadre d’un projet d’installation d’une turbine hydroélectrique.

PROCÉDURE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE

Considérant que cette évolution relève du champ d’application de la procédure de la
révision allégée dans la mesure où elle répond à l’article L.153-34 du Code de
l’Urbanisme :
« Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une
zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou
est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu’il soit porté atteinte
aux orientations définies par le plan d’aménagement et de développement durables, le
projet de révision arrêté fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des
personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le maire
de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen
conjoint. »

Considérant que le projet de révision allégée :

• Est compatible avec le PADD ;
• Réduit une protection (un Espace Boisé Classé).

Par conséquent, la commune a fait le choix d’engager une procédure de révision
allégée du Plan Local d’Urbanisme.

La révision allégée n°3 du PLU porte sur le point suivant :

• Réduction d’un Espace Boisé Classé (EBC).

Seul le règlement graphique est concerné par cette révision allégée n°3. Il n’y a pas
d’évolution sur le règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de
Programmation.

Une délibération motivée et justifiant du besoin a été prise en Conseil
Communautaire en mars 2021.
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2 - PHASAGE DE LA REVISION ALLEGEE
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I – CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES ET 
JUSTIFICATIONS DU PROJET
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II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

1 - CONTEXTE COMMUNAL
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La commune de Limoges, ex-capitale de l’ancienne région Limousin, est une commune de 130 876
habitants (2019). Elle est la ville centre de la Communauté Urbaine de Limoges Métropole et si elle perd
aujourd’hui des habitants, c’est au profit de ses communes limitrophes.

La commune s’est dotée en 2007 d’un Plan Local d’Urbanisme, dont elle a approuvé la révision générale
en 2019. Depuis, celui-ci fait l’objet de plusieurs procédures d’évolution, dont la révision allégée expliquée
par la présente notice.

Le projet justifiant la présente évolution du document d’urbanisme est la création de turbines
hydroélectriques sur les conduites d’adductions en eau brutes, situé à proximité de la retenue d’eau de
Beaune-les-Mines, au Nord Est de la commune.

Limoges Métropole - 2022

2 - OBJET DE LA RÉVISION ALLÉGÉE
o Éléments de contexte:

Limoges Métropole, dans le cadre de sa nouvelle compétence «eau potable» a
initié un projet d’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites
d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de production d’eau potable de la
Bastide. Plusieurs choix se sont présentés à Limoges Métropole pour implanter
cet équipement. Une étude de faisabilité a été menée en 2019 pour comparer
l’efficience des différentes installations possibles. L’implantation de la turbine au
niveau de l’usine de La Bastide a été envisagée mais ce scénario n’a pas été
retenu par manque de certitude sur la faisabilité du projet et de l’efficacité de
l’aménagement.

Le choix a été fait de baser le nouvel équipement au niveau du stabilisateur de
pression de Beaune-les-Mines (situé au niveau de la retenue d’eau de Beaune 2
entre l’autoroute A20 et la route départementale 220 (avenue Georges
Guingouin) sur la parcelle KX0098 et une partie de la parcelle KX0097.

L’installation de cette turbine nécessite la construction d’une nouvelle chambre
enterrée et surmontée d’un local de 70m² environ, venant s’ajouter à
l’équipement existant.
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Extrait de l’étude de faisabilité du projet – LMCU - 2019

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

2 - OBJET DE LA RÉVISION ALLÉGÉE
o Nature de la modification :

Les deux parcelles concernées par le projet sont actuellement classées en Espace Boisé Classé

(EBC), ce qui interdit « les changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements » (Art L130-1 du Code de

l’urbanisme).
Dans le but d'éviter toute chute d’arbre susceptible d'endommager le bâtiment et de réaliser un

entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes, l’EBC doit être réduit sur une partie des

parcelles KX0098 et KX0097 soit environ 20 mètres autour du futur bâtiment.

À noter qu’une bande d’environ 10 mètres de large, parallèle à l’Avenue Georges Guingouin, qui se

superpose à l’EBC, correspond à une servitude d’entretien annuel sur ces deux parcelles dans le but

de préserver les ouvrages existants (chambre enterrée et canalisation d’eaux brutes).

En analysant la photo satellite ci-contre, on peut s’apercevoir que le recul de l’EBC au Sud

correspond à la reprise de la servitude d’entretien. La réduction de l’EBC ne touche réellement
que la partie boisée Nord, où la modification va concerner environ 500 m2 de boisement.

Révision allégée n°3 – PLU de la commune de Limoges 9

Aménagement existant et bande de servitude

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

Extrait de l’étude de faisabilité - Limoges Métropole 

Limoges Métropole - 2022

3 - CONTEXTE DU SITE – REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE
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II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

4 - ÉVOLUTION ENVISAGÉE SUR LE PLU DE LIMOGES

AVANT APRES
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La présente révision allégée aura pour seule conséquence sur les pièces du document une modification des prescriptions surfaciques sur les plans de zonage. Seules les
planches 3 et 6 du document 6.2 Planches du PLU et la carte du PLU seront modifiées.

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

Zonage après évolution. Superficie de l’EBC après évolution : 12 068 m2.
Retrait de 1 499m2 d’EBC.Zonage avant évolution. Superficie initiale de l’EBC : 13 567 m2

5 - IMPACTS SUR LES OBJECTIFS DU PADD
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Le PADD de Limoges permet de répondre à 3 grands enjeux :

→ L’affirmation du positionnement et du rayonnement de Limoges à
l’échelle du Grand Sud-Ouest,
→ Le renforcement de Limoges, pôle structurant du bassin de vie et du
cadre de vie de l’agglomération,
→ La recherche d’équilibre et d’interconnexions entre les différents
secteurs de Limoges.

Le PADD s’articule autour de 3 axes stratégiques :

→ Limoges, un pôle régional à conforter,
→ Limoges un cœur d’agglomération à renforcer,
→ Limoges, une ville et une campagne à vivre.

AXE 1 : LIMOGES, UN PÔLE RÉGIONAL À CONFORTER

OPTIMISER LE POSITIONNEMENT DE LA MÉTROPOLE

_ Assoir le rôle de Limoges au sein de la nouvelle région,
_ Améliorer l’accessibilité métropolitaine,
_ Conforter l’offre commerciale de niveau métropolitain : centre-ville,
grands pôles commerciaux
_ Déployer une offre de services de niveau métropolitain.

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE L’ÉCONOMIE LOCALE EN 
CONFORTANT SON TISSU

_ Développer les pôles d’excellence, les filières spécifiques et porteuses,
_ Optimiser, renforcer le foncier d’accueil de la sphère productive,
_ Développer les synergies entre les formations supérieurs, le centre de
recherche et l’économie locale,
_ Compléter l’offre en hébergement touristique, développer le tourisme
urbain (patrimoine, savoir-faire, espaces naturels, …)

DÉPLOYER UNE CROISSANCE DURABLE

_ Limoges Ville Santé Citoyenne,
_ Limoges Ville Verte,
_ Limoges Ville à « énergie positive ».

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET
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AXE 3 : LIMOGES, UNE VILLE ET UNE CAMPAGNE À VIVRE

RENFORCER LE CENTRE-VILLE LIMOUGEAUD

_ Attractivité métropolitaine,
_ Un quartier à vivre.

GÉRER ET ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT DES EXTENSIONS 
URBAINES (LES GRANDS FAUBOURGS, LES QUARTIERS À LA 

CAMPAGNES

_ Les pôles secondaires,
_ Qualité urbaines,
_ Organisation durable du territoire.

OBJECTIF TRANSVERSAL À TOUS LES SECTEURS : ASSURER 
UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ. 

IMPACTS SUR LES OBJECTIFS DU PADD

AXE 2 : LIMOGES, UN CŒUR D’AGGLOMÉRATION À RENFORCER

CONFORTER LA VOCATION DE « VILLE À VIVRE 
INTERGÉNÉRATIONNELLE »

DÉVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS DIVERSIFIÉE ET 
ADAPTÉE

_ Permettre une production en logements en cohérence avec les besoins
du territoire,
_ Diversifier qualitativement et quantitativement l’offre en logements,
_ Equilibrer l’offre sur l’ensemble du territoire : centre-ville, faubourgs,
quartiers à la campagne.

CONFORTER LA VOCATION DE LIMOGES – VILLE VERTE

_ Décliner la TVB comme support de présentation, de protection et
d’usage (dans le tissu urbain et à l’échelle du territoire communal),
_ Économiser l’espace en produisant des formes urbaines adaptées,
_ Promouvoir les énergies renouvelables.

POURSUIVRE LA DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN MATIÈRE DE 
MOBILITÉ

_ Conforter l’offre en transports en commun et développer l’urbanisation
préférentiellement en lien avec la desserte structurante en TC,
Développer la complémentarité entre l’offre en TC et la desserte
ferroviaire et affirmer le rôle structurant des pôles multimodaux de la
Gare des Bénédictins et de la gare des Charentes

LES FAUBOURGS : TISSER LA TRAME DES PROXIMITÉS

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

IMPACTS SUR LES OBJECTIFS DU PADD
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Le projet s’inscrit dans deux des axes du PADD :
_ L’axe 1 : Limoges, un pôle régional à conforter → dans l’objectif
« Déployer une croissance durable ».
Cet objectif se décline également en sous objectifs dont « Limoges ville à
‘‘énergie positive’’ » et « permettre le développement de toutes sources
d’énergie renouvelable (photovoltaïque, éolien, géothermie, …) ».

_ L’axe 2 : Limoges, cœurs d’agglomération à renforcer → dans l’objectif
« Conforter la vocation de Limoges – Ville verte ».
Cet objectif se décline également en sous-objectifs dont « Promouvoir les
énergies renouvelables » et « Permettre la création de nouvelles installations
en prenant en compte des nuisances générées ».

Cette évolution répond donc aux objectifs fixés par le PADD.

II - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 
ET JUSTIFICATIONS DU PROJET

III – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE 
L’ÉVOLUTION DU PLU
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INTRODUCTION

o Pourquoi une évaluation environnementale ?
L’évaluation environnementale est une démarche favorisant la prise en compte de
l’environnement par les documents d’urbanisme (schémas de cohérence territoriale,
plans locaux d’urbanisme, cartes communales….) qui sont susceptibles d’avoir des
incidences notables (directement ou à travers les projets qu’ils permettent) sur
l’environnement. Étant réalisée pendant l’élaboration du document, c’est également un
outil d’aide à la décision. Cette évaluation ne peut être considérée comme exhaustive
car le PLU étant un outil de planification, il ne permet pas d’appréhender et maîtriser
toutes les évolutions pouvant avoir un effet sur l’environnement. L’évaluation
environnementale considère l’ensemble des grandes thématiques environnementales
(préservation de la biodiversité, la consommation d’espaces, la ressource en eau, le
paysage, l’air, etc.).

La procédure d’évaluation environnementale est régie par le Code de l’Urbanisme,
notamment à travers ses articles L104-1 à L104-8.

Le présent document d’urbanisme était soumis, selon le Code de l’Urbanisme à un
examen au cas par cas. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale a émis le 20
juillet 2021 un avis négatif suite à cet examen, impliquant la nécessité de recourir à une
évaluation environnementale afin d’identifier de façon plus poussée les incidences
potentielles du projet sur l’environnement et le cadre de vie, ainsi que les mesures
mises en place pour éviter, réduire et compenser ces impacts.

Toujours selon le Code, l'évaluation environnementale effectuée à l'occasion d'une
évolution du document d'urbanisme prend la forme soit d'une nouvelle évaluation
environnementale, soit d'une actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà
été réalisée. Une évaluation environnementale avait été réalisée lors de la révision du
PLU de Limoges. Cependant, au vu de la date de cette étude et de l’apparition de
nouvelles données et documents supra-communaux, une nouvelle évaluation est
nécessaire.

Une évaluation environnementale est composée des éléments suivants :

• […]
• 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a

lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec
lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;

• 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son
évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être
touchées de manière notable par la mise en œuvre du document ;

• 3° Une analyse exposant :
• a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions
entre ces facteurs ;

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;
• 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de

protection de l'environnement […] ;
• 5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible,

compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du
document sur l'environnement ;

• 6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets
du document sur l'environnement […] ;

• 7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la
manière dont l'évaluation a été effectuée.
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o Topographie :

La commune de Limoges a une superficie de 77.45 km².

Elle se caractérise par un vaste plateau légèrement ondulé, entaillé par les vallées
notamment de La Vienne, de l’Aurence et de leurs affluents. Le relief varie de 209
mètres en fond de vallée et jusqu’à 431 mètres sur les plateaux.

Le secteur du projet se situe sur le plateau NORD-EST

A B
SECTEUR DU PROJET
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Limoges Métropole - 2022

o Occupation du sol :

o Contexte global :

La commune de Limoges se caractérise par un espace urbain important, développé
autour de la Vienne. Il est représenté par le centre-ville mais également par deux
principaux quartiers : celui de Landouge à l’OUEST et celui de Beaune-les-Mines au
NORD.
Les zones industrielles et commerciales occupent également de grands espaces avec
le Parc d’activités de Limoges NORD et le Parc Ester au NORD ainsi que la zone de
la Ribière et Limoges SUD Magré-Romanet au SUD.
On observe également la présence d’équipements structurants comme l’aéroport, la
gare, le Stade Beaublanc, ou encore le Golf.
Les espaces agricoles occupent le reste de l’espace communal avec une
prédominance au NORD-OUEST de Landouge.
Les boisements sont peu représentés sur le territoire communal.

Le secteur du projet est identifié dans un espace forestier à
proximité d’un plan d’eau.
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Limoges Métropole - 2022



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 70 sur 79 

  

  

  

  

  

  

  

o Contexte local:

La base de données Corine Land Cover, qui permet d’avoir une première approche en
terme de répartition des milieux, place le site concerné dans le plan d’eau. Des
précisions doivent donc être apportées sur l’analyse de l’occupation des sols.

Le secteur de projet se situe au sein d’un espace où s’entremêlent les milieux boisés,
agricoles et le plan d’eau. Plus précisément, la bande de retrait de l’EBC se situe
logiquement sur un espace boisé placé entre des terres agricoles et la réserve d’eau
de Beaune Les Mines.

Le secteur du projet est identifié sur un espace boisé, inséré
dans une mosaïque de milieux.
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Zone de retrait de l’EBC

Limoges Métropole - 2022

o Contexte local:

Le boisement concerné résulte d’un reboisement spontané faisant suite aux travaux

de l’autoroute A20. On peut en effet voir sur la première photo de 1988 que la parcelle

en question était en eau. Ce n’est qu’avec l’arrivée de l’autoroute que la parcelle a été

comblée. La végétation est ensuite venue progressivement peupler la parcelle. Le

boisement est donc assez jeune et est constitué d’espèces locales telles que des

bouleaux, châtaigniers et chênes.
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Photos aériennes de 1980 et 1988 
- remonterletemps.ign.fr

Photos aériennes de 2001, 2011 et 2020
- remonterletemps.ign.fr

o Les milieux naturels

o Les espaces naturels protégés

Les sites NATURA 2000

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen, destiné à préserver la
biodiversité en assurant le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation
favorable des habitats naturels et des espèces faunistiques et floristiques d’intérêt
communautaire. Il s’agit de promouvoir une gestion adaptée des habitats, de la faune et
de la flore sauvages, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et
culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales de chaque État membre.
Concrètement, cette appellation générique regroupe l’ensemble des espaces désignés
en application des directives « Oiseaux » et « Habitats » adoptées par l’Union
Européenne (l’une en 1979, l’autre en 1992), pour donner aux États membres un cadre
commun d’intervention en faveur de la préservation des milieux naturels.
La commune de Limoges ne possède aucun site NATURA 2000. Néanmoins, il est
nécessaire d’étudier de façon plus globale les sites situés aux alentours du
secteur de projet pouvant être influencées par ce dernier.

Les ZNIEFF

L’inventaire ZNIEFF constitue une base de connaissances permanente des espaces
naturels aux caractéristiques écologiques remarquables. Elle est un instrument d’aide à
la décision, de sensibilisation et contribue à une meilleure prise en compte du patrimoine
naturel. La présence d’une ZNIEFF est un des éléments qui atteste de la qualité
environnementale du territoire communal et doit être prise en compte dans les projets
d’aménagement. La présence de ZNIEFF n’a pas de portée réglementaire directe. Ces
zones sont sensibles aux transformations. Il faut veiller à ce que les documents
d’aménagement assurent leur pérennité comme il est stipulé dans les lois suivantes :
- art. 1 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature ;
- art. 35 de la loi du 7 janvier 1983 sur les règles d’aménagement ;
- art. 1 de la loi du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de

principes d’aménagement.

L’urbanisation de ces zones n’est donc pas recommandée.

La commune de Limoges comporte une ZNIEF de type 1 sur son territoire.
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Le site NATURA 2000 le plus proche, situé à moins de 10 km est le suivant :

→ FR7401141 – Mine de Chabannes et souterrains des Monts d’Ambazac (site 1 sur la carte) : le
site, qui s’étend sur plus de 690 ha est parcouru de cavités et de boyaux minier, qui ne sont plus
exploités et qui abritent maintenant des populations denses de chauves-souris de différentes espèces
(Grand murin, Petit Rinolophe, Grand Rinolophe, Barbastelle, etc). En plus de présenter une grande
richesse en termes d’hibernation dans un espace limité, l’intérêt supplémentaire du site relève du fait
de sa proximité avec des sites de reproduction et d’hibernation.
Vulnérabilité du site : Le risque premier est le comblement des cavités sans aucune précaution. On
peut noter également la dégradation des habitats de chasse, par la déforestation, l’urbanisation, etc.

Les sites NATURA 2000 les plus proches, situé à plus de 10 km sont les suivants :

→ FR7401146 – Vallée du Taurion et affluents (site 2 sur la carte) : la vallée du Taurion présente
une diversité biologique incomparable et de nombreux milieux diversifiés. Couvrant une surface de
5000 ha, ce site NATURA 2000 regroupe des gorges boisées, des zones tourbeuses, des landes
sèches et des pelouses. Plusieurs espèces végétales sont protégées sur le plan régional et national.
Sur le plan faunistique, plusieurs affluents du Taurion présentent des populations intéressantes
d'écrevisses à pattes blanches et de moules perlières
Vulnérabilité du site : Le risque principal est l’abandon des pratiques pastorales d’autrefois, qui
entrainerait un reboisement des milieux ouverts. On peut aussi ajouter l’artificialisation de certains
peuplements.

→ FR7401135 – Tourbière de la source du ruisseau des Dauges (site 3 sur la carte) : la tourbière
occupe le fond d’un alvéole granitique. On y note la présence de nombreuses espèces animales et
végétales protégées sur le plan national et régional. Le périmètre du site comporte la Réserve
Naturelle Nationale de la tourbière des Dauges.
Vulnérabilité du site : Les risques principaux pour ce site sont les suivants : l’abandon des pratiques
pastorales entrainant un enfrichement, la coupe non-raisonnée des boisements, la destruction du site
par une surpopulation de sangliers.
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Limoges Métropole - 2022

Plusieurs ZNIEFF sont situées dans un rayon proche du site du projet (moins de 5 km).

→ ZNIEFF 740120214 – Zones humides de Grossereix et tourbière de Bouty (site 1 sur la carte)
: Cette ZNIEFF, située au nord de Limoges, s’inscrit dans un contexte de zones industrielles et
commerciales ainsi que d'un réseau routier dense. Elle couvre au nord des zones humides et des
prairies qui n’ont pas été trop aménagées, où des espèces patrimoniales trouvent refuge. Dans la
partie sud, elle couvre une bande de boisements humides de faible largeur où coule l'Aurence. Cette
partie est en partie dégradé par des rejets mais elle joue tout de même un rôle primordial de corridor
écologique.
Cette ZNIEFF est une oasis dans un secteur anthropisé.

→ ZNIEFF 740120177 – Site à chauve-souris des monts d’Ambazac : vieux bois et prairies, des
Courrières à Montmery (site 2 sur la carte) : L'intérêt principal du site réside dans cette intrication de
bâti ancien, de boisements hébergeant du gros bois, parfois mort et des prairies mésophiles ou
humides ; c'est-à-dire un territoire privilégié de gîte et de chasse pour les chiroptères. On en compte
pas moins de 9 espèces dont la Barbastelle d'Europe, le Murin de bechstein, le Murin de Daubenton, le
Grand Murin, le Murin à moustaches, le Murin de Natterer et le Grand et le Petit rhinolophe. Les autres
intérêts sont liés aux micro-mammifères comme le Lérot gris ou le Muscardin ainsi qu'à la présence de
chênes et hêtres séculaires sénescents permettent la nidification avérée de la Chouette effraie et du
Pic noir. La présence de souches est favorable à l'hibernation de nombreuses salamandres.

→ ZNIEFF 740120187 – Queue d’étang de Bonnac La Côte (site 3 sur la carte) : La ZNIEFF
intègre l'étang, le talweg et les pentes boisées du versant ouest. Les berges de l'étang sont
relativement artificialisées et fréquentées du fait de l'activité de pêche de loisir. La partie nord et surtout
la queue d'étang sont plus naturelles et offrent des magnocariçaies, un radeau de Ményanthe trèfle
d'eau et Potentille des marais ainsi qu'une bétulaie tourbeuse. La pression exercée par la circulation
autour de l'étang et le piétinement des berges limite l'intérêt floristique et sont une source de
dérangement permanent pour la faune. L'absence de gestion des zones tourbeuses en amont induit
une dynamique de. La sylviculture intensive, y compris sur les pentes les plus fortes a également
largement altéré les boisements feuillus de pente initiaux (hêtraies).
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o Les milieux naturels

o Les espaces naturels protégés

Les zones humides
Les zones humides sont « des terrains, exploités ou non, habituellement gorgés
d’eau douce, de façon permanente ou temporaire. La végétation quant elle existe, y est dominée par
des plantes hygrophiles, pendant au moins une partie de l’année » (définition du code de
l’environnement). Les zones peuvent apparaître clairement humides en hiver et bien plus sèches en
été. Ces milieux sont dynamiques dans le temps et l’espace : leur surface peut varier en fonction de
l’évolution des apports et des pertes en eau.
La faune qui fréquente les zones humides est également particulière, avec des espèces parfois rares
et patrimoniales.

La Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole a effectué des inventaires complets en 2011
et 2019 pour avoir une connaissance précise de la trame des milieux humides répartis sur le territoire
intercommunal.
Concernant la commune de Limoges, les zones humides se localisent majoritairement à proximité des
ruisseaux identifiés notamment au NORD de la commune en lien avec l’Aurence et ses affluents. Elles
sont constituées de boisements naturels caractérisés par des essences de type ripisylve ou encore de
prairies humides.
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o Les continuités écologiques:

«La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambition d’enrayer le
déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités écologiques. La
Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique
cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de
s’alimenter, de se reproduire, de se reposer... En d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre aux
écosystèmes de continuer à rendre à l’Homme leurs services. Les continuités écologiques correspondent à
l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui
permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder aux zones vitales. La Trame verte et bleue
est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient.»

MEDDE

La Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole a identifié à l’échelle du territoire
intercommunal les continuités écologiques présentes (réservoirs de biodiversité et corridors
écologiques). Cette définition des continuités est un moyen de retranscrire à une échelle plus fine,
allant jusqu’à la parcelle, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de l’ex région Limousin, qui
détermine les continuités à l’échelle de la région ainsi que les continuités inter-régionales.

Sur la commune de Limoges, on observe que ces trames se dessinent à travers des réservoirs de
biodiversité formés par les espaces agricoles et boisés principaux (bois de la Bastide, espaces
agricoles sur Landouge, etc), reliés entre eux par les corridors que constituent la vallée de la Vienne et
surtout la vallée de l’Aurence.

On peut se rendre compte avec la carte ci-contre que le projet de turbine se situe à proximité d’une
trame bleue. La vallée de la Mazelle est en effet, comme tout le réseau hydrographique, propice au
développement des populations d’espèces animales et végétales. Cependant le barrage peut être
perçu comme un obstacle au déplacement des espèces ce qui limite son rôle de corridor.
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o Les continuités écologiques:

A l’analyse des trames vertes et bleues doit s’ajouter celles des trames noires. À l’instar de la Trame
verte et bleue (TVB) qui a été envisagée essentiellement du point de vue des espèces diurnes, il est
désormais nécessaire de préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques nocturnes,
dans un contexte de pollution lumineuse en constante progression. En effet, conséquence de
l’artificialisation croissante des territoires, l’éclairage nocturne, public ou privé, engendre une perte
d’habitats naturels, une fragmentation accrue et une mortalité directe pour les espèces qui vivent la
nuit.

Limoges Métropole est une des premières collectivités à avoir défini une telle trame. La carte ci-contre
présente les réservoirs de biodiversité, les corridors de déplacement de la faune mais aussi les zones
de conflits engendrées par les infrastructures gênant le déplacement des animaux ainsi que les
sources de pollution lumineuse.

Sur la commune de Limoges, les trames noires, tout comme les trames vertes et bleues se situent
principalement sur les vallées de l’Aurence et de la Vienne, mais aussi de la Valoine et de la Mazelle.
On note la présence de zones de conflits sur les secteurs traversés par des axes routiers ou fortement
éclairés (zones d’activités, quais le long de la Vienne en centre-ville, etc)..

Un corridor de cette trame nocturne se trouve, comme dit précédemment, sur la vallée de la
Mazelle et donc à proximité immédiate du projet de turbine.
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Les mesures de protection présentées ci-dessous sont des Servitudes d’Utilité Publique qui s’imposent
aux documents d’urbanisme.

o Monuments historiques :

Les monuments patrimoniaux peuvent être protégés par le biais d’une inscription et d’un classement
sur la liste des Monuments Historiques. Les bâtiments ou parties de bâtiments protégés font l’objet
d’une protection qui se divise en deux catégories :
- un périmètre de protection de 500 mètres autour de ces éléments ;
- un périmètre adapté appelé Périmètre Délimité des Abords (PDA) qui permet d’adapter le rayon de
protection aux réels enjeux patrimoniaux et paysagers des secteurs concernés.
Sur la commune de Limoges on dénombre une soixantaine de monuments historiques.

o Site patrimonial remarquable :

Le Site Patrimonial Remarquable (SPR) remplace la Zone de Protection du Patrimoine Architectural
Urbain et Paysager (ZPPAUP). Le SPR se divise en plusieurs zones de protection suivant les espaces
urbains. Chaque zone possède son propre règlement.
Celui de la commune de Limoges concerne son centre ancien ainsi que la vallée de la Vienne.
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Le secteur du projet est éloigné de tout périmètre de protection
du patrimoine.

Limoges Métropole - 2022

Révision allégée n°3 – PLU de la commune de Limoges 28

o Sites inscrits :

L’objectif du site inscrit est la conservation de milieux et paysage, de villages et de bâtiments anciens
dans leur état. Il s’agit d’une Servitude d’Utilité Publique qui s’impose aux documents d’urbanisme. Elle
implique que toutes les autorisations d’urbanisme déposées comprises dans le périmètre du site sont
soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.

La commune de Limoges possède 6 sites inscrits sur son territoire :
• Le Jardin de l’Evêché en centre-ville ;
• Le Centre-Ville de Limoges ;
• La Vallée de l’Aurence ;
• La Bastide ;
• La Vallée de la Mazelle ;
• La maison Jouxtens.

Le secteur du projet est inclus au site inscrit de la Vallée de la Mazelle.

Le site protège la partie aval de la Vallée de la Mazelle sur 685 ha. On distingue trois espaces
paysagers différents :

• Dans la partie aval, la vallée est encaissée, les pentes boisées et les prés occupent l’étroit
fond de vallée. L’eau est peu visible depuis les voies et points de vue ;

• Dans la partie médiane, elle est caractérisée par les plans d’eau de la Ville de Limoges
destinés à l’alimentation en eau potable ;

• Dans la partie amont, les boisements sont également importants mais la vallée est moins
étroite.

Le site du projet se situe dans la partie médiane du site inscrit. Un point de vue sur l’étendue
d’eau a notamment été identifié à ce niveau le long de la route départementale 20.
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o Les risques naturels :

RISQUE INONDATION
Il existe différents types d’inondation : les inondations par débordement de cours
d’eau et les inondations par remontée de nappe (lorsque le sol est saturé en eau, il
arrive que la nappe affleure et qu’une inondation spontanée se produise).

Limoges est soumise à un risque majeur d’inondation. Quatre Plans de
Prévention des Risques inondations (PPRi) sont effectifs sur la commune :

→ Le PPRi Vienne (moyenne) ;
→ Le PPRi Aurence ;
→ Le PPRi Valoine ;
→ Le PPRi Auzette.

RISQUE SISMIQUE
La commune est soumise un risque sismique « faible ». Les règles de construction
parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans
des conditions particulières.

RISQUE MINIER
La commune est soumise au risque majeur minier avec des effondrements
localisés sur le quartier de Beaune-les-Mines. Ils sont caractérisés par l’apparition
soudaine en surface d’un cratère d’effondrement dont l’extension horizontale varie
généralement de quelques mètres à quelques dizaines de mètres de diamètre.

Le secteur du projet n’est pas concerné par un PPRi.

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN
La commune est classée à risque majeur de mouvement de terrain. Il y est
notamment observé des effondrements de cavités souterraines d’origine anthropique.

RISQUE FEUX DE FORETS
Le département de la Haute-Vienne n’est pas considéré comme un département à
risque en ce qui concerne les feux de forêts. Cependant, des interventions ont déjà eu
lieu sur la commune de Limoges.
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o Les risques technologiques :

RISQUE INDUSTRIEL
Le risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et
entrainant des conséquences immédiates graves. Afin d’en limiter la survenue et les
conséquences, l’Etat répertorie les établissements les plus dangereux soumis à la loi
n°76-667 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement (ICPE).
On distingue les ICPE soumises à déclaration, les ICPE soumises à autorisation
préfectorale d’exploiter et les installations SEVESO soumises à autorisation
préfectorale d’exploiter avec servitudes d’utilité publique (plus dangereuses). Il existe
une installation SEVESO sur la commune de Limoges. Cependant celle-ci est située
dans la partie Sud de la commune à plus de 12km. D’autres sites sont plus proches et
situés sur les communes de Le Palais sur Vienne et Saint-Priest-Taurion.

SITES ET SOLS POLLUÉS
Il y a 14 sites et sols pollués (BASOL) sur la commune de Limoges. La base de
données BASIAS sur les Anciens Sites Industriels et Activités de Services indique qu’il
y a 1234 sites BASIAS sur la commune de Limoges.

RISQUE LIÉ AU TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD)
Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se
produisant lors du transport, par voie routière, ferroviaire, fluviale, aérienne ou par
canalisation, de matières dangereuses. Les principaux dangers liés aux TMD peuvent
être une explosion, un incendie, un nuage toxique, une pollution de l’atmosphère, de
l’eau ou du sol. Afin de minimiser ces risques d’accident, le transport des
marchandises dangereuses est très règlementé dans chaque catégorie de transport.
La commune de Limoges est soumise au risque majeur de transport de matières
dangereuses notamment par la présence de stockage routier et ferroviaire.

De plus, certains axes sont liés au risque TMD : l’A20 – N141 – N147 – N520 – D941
– D979 – D704 et le réseau de voies ferrées. Quatre accidents ont déjà été recensés.

RISQUE DE RUPTURE DE BARRAGE
La commune de Limoges est concernée par le risque de rupture de barrage
notamment avec les barrages de Saint-Marc, Lavaud-Gelade et Vassivière. Elle est
soumise au risque majeur de rupture de barrages.

Le projet de turbine est en lien direct avec le barrage de Beaune placé sur la
Mazelle. Cependant l’équipement prévu est situé en amont du barrage, ce qui
limite fortement les risques encourus.
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o Les nuisances :

NUISANCES SONORES
Sur le territoire communal, la nuisance sonore est principalement causée par les
transports sur les infrastructures routières : A20 et RD 941.

Un classement sonore des infrastructures de transport terrestre a été révisé par arrêté
Préfectoral du 3 février 2016, qui induit des périmètres de part et d’autre des voies.
L’A20 est classé catégorie 1 et la RD 941 en catégorie 3. Les nouvelles constructions
devront respectées des prescriptions architecturales visant à assurer l’isolation
acoustique au sein de ces périmètres.

NUISANCES OLFACTIVES ET QUALITÉ DE L’AIR
Atmo Nouvelle-Aquitaine est un outil agréé par le ministère de la Transition
Écologique pour surveiller une vingtaine de polluants réglementés entre autres l’oxyde
d’azote, le méthane ou encore les particules fines. Les émissions sont calculées pour
plusieurs polluants selon plusieurs secteurs : agriculture, industrie, résidentiel et
tertiaire, transport routier, extraction, transformation et distribution d’énergie, autres
transports et autres sources.

Le secteur résidentiel et tertiaire ainsi que le transport routier sont les principaux
secteurs émetteurs de polluants dans Limoges Métropole.

La qualité de l’air se maintient donc à un bon niveau sur la commune de Limoges.
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o La gestion de la ressource en eau :

La réalisation du projet de turbine devra respecter les obligations de la Directive Cadre
sur l’Eau qui implique la mise en œuvre d’une politique adaptée, qui se traduit par :

→ La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 ;
→ L’élaboration et la mise en œuvre des Schéma Directeur d’Aménagement
et de Gestion des Eaux (SDAGE) déclinés à l’échelle des bassins versants en
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE).

La commune de Limoges s’inscrit dans le bassin versant du SDAGE Loire-Bretagne
(2016-2021) et dans le sous-bassin versant de la Vienne pour lequel un SAGE a été
élaboré et approuvé en décembre 2013.

o L’alimentation en eau potable :

La gestion de l’eau potable est gérée en régie par Limoges Métropole sur la commune
de Limoges.
L’eau potable distribuée par Limoges Métropole provient principalement de cinq
retenues d’eaux de surface : Le Mazeaud, Gouillet, La Crouzille, Beaune 1 et 2. Une
prise d’eau en Vienne vient compléter cette alimentation suivant les besoins.

La commune possède des servitudes résultant de l’instauration de la protection des
eaux potables et minérales en lien avec la retenue d’eaux brutes de la Mazelle. Cette
servitude se traduit par un périmètre de protection immédiat, rapproché et éloigné,
établit par un arrêté préfectoral de protection sanitaire et de mise en conformité de la
retenue de Beaune 1 et 2 en date du 18 décembre 2007, modifié le 25 juin 2010,
complété le 16 mai 2011 (Commun aux deux retenues de Beaune).

Le projet de turbine examiné dans le présent dossier se situe dans le périmètre
de protection rapproché de la retenue d’eau de Beaune 2.
Cette retenue procure une partie de l’eau potable distribuée sur la commune de
Limoges, représentant une capacité maximale de 1 827 000m3.

o L’assainissement :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Limoges Métropole à la compétence assainissement collectif qui permet la gestion des
eaux usées (préservation des ressources en eau) et la gestion des eaux pluviales,
toujours dans une problématique de protection de l’environnement. L’assainissement
collectif est développé majoritairement dans les zones agglomérées afin que les eaux
usées transitent via les égouts publics jusqu’au traitement dans les stations
d’épuration. Limoges Métropole assure en régie directe la gestion et l’exploitation des
dispositifs de collecte et d’épuration sur les 20 communes de la Communauté Urbaine.

ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL
L’assainissement non-collectif ou individuel est l’ensemble des installations pour traiter
les eaux usées domestiques. Les installations en lien avec cet assainissement sont
notamment les fosses toutes eaux ou les fosses septiques toutes eaux. Afin de
contrôler ces installations neuves et existantes pour protéger l’environnement, Limoges
Métropole a pris en charge cette mission via le Service Public de l’Assainissement
Non-Collectif (SPANC). Le SPANC intervient sur le territoire des 20 communes.
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o Les énergies :

Limoges Métropole s’est dotée en 2019 d’un PCAET ayant pour but d’établir un diagnostic des enjeux 
énergétiques et climatiques du territoire et d’identifier les actions pouvant être mises en place pour opérer 
une transition énergétique. 

Selon le diagnostic réalisé, deux secteurs apparaissent particulièrement consommateurs :
• le parc bâti qui regroupe le parc de résidentiel et le parc tertiaire (2 716 GWhEF/an) : 54% des

consommations du bilan,
• les transports auxquels sont associées les consommations énergétiques résultant de l’ensemble des flux

de transport sur le territoire de la métropole (1 743 GWhEF/an) : 35% des consommations de Limoges
Métropole. Néanmoins, s’il n’est considéré uniquement que les consommations des transports (mobilité
des individus et transport de marchandises) adossées aux flux de transports (mobilité des individus et
transport de marchandises) générées par les activités du territoire (approche « responsabilité ») et pour
lesquelles le territoire peut directement agir, celles-ci s’élèvent à 1 481 GWhEF/an.

Sur le territoire de Limoges Métropole, l’opérateur national Enedis est l’unique gestionnaire du réseau de
distribution d’électricité. Deux autorités organisatrices de la distribution d’énergie – AODE – pilotent la gestion
de cette infrastructure :
- Le Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV) exerce cette compétence pour la plupart des communes de la 
communauté urbaine. 
- La commune de Limoges qui exerce cette compétence en propre et n’adhère pas au SEHV. 

La répartition de ces compétences pourrait évoluer dans l’avenir avec le changement de statut de
l’intercommunalité. En effet, en devenant communauté urbaine, Limoges Métropole peut exercer de plein
droit, en lieu et place des communes membres, les compétences de concession des réseaux de distribution
d’électricité et de gaz. Généralement dans ce cas, les contrats de concession sont progressivement
regroupés et l’EPCI devient l’unique représentant au sein du syndicat en substitution des communes.

Extrait du PCAET Limoges Métropole - 2019
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Le PLU de la commune de Limoges doit être compatible avec le SCoT de
l’Agglomération de Limoges. Le Schéma de Cohérence Territoriale est chargé
d’intégrer les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, SRCE,
SRADDET) et devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui
permet aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer juridiquement qu’à lui.

Pour rappel le PLU est également encadré par les documents suivants :
- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité

des Territoires (SRADDET) de la région Nouvelle Aquitaine. Il constitue le
document de référence pour l’aménagement du territoire régional car il fixe les
orientations relatives à l’équilibre du territoire régional, aux transports, à l’énergie, à
la biodiversité ou encore aux déchets. Il est opposable aux documents d’urbanisme
dont les SCoT, PLU, PLUi et cartes communales. Ce document remplace
aujourd’hui les anciens Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique et Schémas
Régionaux Climat Air Energie.

- Les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE) Loire-Bretagne, adopté le 4 novembre 2015 et approuvé par arrêté
préfectoral le 18 novembre 2015. Ce document de troisième génération couvre la
période 2016-2021. C’est un document de planification de la politique de l’eau pour
atteindre le bon état des eaux. Il est le fruit d’une concertation entre les partenaires
qui utilisent la ressource en eau d’un même bassin hydrographique. Défini pour une
période de 6 ans à l’échelle du bassin hydrographique Loire-Bretagne, il est le
principal outil de mise en œuvre de la politique communautaire dans le domaine de
l’eau. Le SDAGE 2022-2027 est en cours d’élaboration.

- Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) fixe les objectifs
communs d’utilisation, de mise en valeur et de protection qualitative et quantitative

de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur un territoire cohérent : le
bassin versant. Le SAGE Vienne, entré en vigueur par arrêté interpréfectoral du 08
mars 2013

- La commune de Limoges est concernée par le Schéma Régional de Cohérence
Écologique Limousin adopté par arrêté du Préfet de région le 02 décembre 2015.
Le SRCE a été instauré par la loi Grenelle 2 dans l’objectif de freiner la perte de
biodiversité par la reconstitution d’un réseau écologique fonctionnel. L’identification
des trames vertes et bleues du SRCE appelle a être affinée de manière
opérationnelle dans les documents d’urbanisme.
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Le Schéma de Cohérence Territoriale 2030 de l’Agglomération
de Limoges

Ce schéma a été approuvé sur le territoire de par délibération le 7 juillet 2021. Les

orientations du SCoT ont été traduites au sein du PADD du Plan Local d’urbanisme de

Limoges puis traduites au sein des pièces réglementaires du document.

Cette articulation a été présentée au sein de l’évaluation environnementale du Plan

Local d’urbanisme de Limoges au moment de sa révision, approuvée en 2019. Elle a

révélée en effet que les objectifs du PLU sont cohérents avec le SCOT en vigueur.

Les caractéristiques du projet de turbine faisant l’objet de la présente modification du

PLU répondant aux objectifs du PADD (voir chapitre précédant), il convient de penser

qu’elles sont en adéquation avec le SCOT. Cependant, celui-ci ayant été révisé depuis

l’approbation du PLU, il est nécessaire d’attester de la bonne cohérence du projet avec

les objectifs du document supérieur.

Objectifs inscrits dans le PADD du SCOT 2030 de l’agglomération de Limoges 
Métropole

• Axe 1 : Renforcer l’attractivité du territoire en affirmant sa dimension 
métropolitaine
1/ Soutenir le développement économique

2/ Améliorer les dessertes nationales et internationales : accroître le niveau 

d’accessibilité externe du territoire et sa desserte numérique
3/ Optimiser le dispositif des équipements à fort rayonnement 

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine hydroélectrique ne va pas à
l’encontre des objectifs du SCOT. Il participe même à l’adaptation de la
production d’énergie de la commune dans le but de répondre aux nouveaux
besoins, induits par ses objectifs de développement.

• Axe 2 : Organiser durablement le développement et l’aménagement 
du territoire 
1/ Structurer l’offre en logements 
2/ Limiter l’étalement urbain et la consommation d’espace
3/ S’appuyer sur l’armature territoriale pour organiser le développement de 
l’urbanisation et des déplacements
4/ Consolider les synergies avec les territoires limitrophes

Objectifs du projet étudié : La production d’énergie induite par l’installation d’une
turbine hydroélectrique permet de répondre aux besoins de la population. Le
projet répond donc de façon induite aux objectifs inscrits dans cet axe du PADD.

• Axe 3 : Valoriser la qualité et le cadre de vie
1/ Développer les services et équipements de proximité

2/ Préserver le capital environnemental et paysager du territoire

3/ Favoriser les continuités écologiques et garantir leurs fonctionnalités

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine ne s’oppose pas aux objectifs du
SCOT en terme de protection du cadre de vie. Ce projet est fait en prenant en
considération les caractéristiques environnementales du site dans lequel il
s’inscrit. De plus le choix a été fait de baser le nouvel équipement sur
l’aménagement existant pour réduire ainsi les coûts mais surtout les impacts
éventuels sur l’environnement. La réduction induite de l’EBC est faite de façon
raisonnée et de manière à répondre de façon juste et adaptée aux besoins
d’entretien du site.
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Le Plan Local de l’Habitat de la Communauté Urbaine de
Limoges Métropole

Le PLH 2019-2025 a été approuvé par délibération en Conseil Communautaire du 26
juin 2019.
Le Programme Local de l’Habitat est un document stratégique de programmation qui
englobe l’intégralité de la politique locale de l’Habitat. Obligatoire pour les Communautés
urbaines, il est élaboré par l’EPCI pour une durée de 6 ans. Il regroupe tous les acteurs
impliqués dans les domaines de l’habitat et du cadre de vie.

Concrètement, les enjeux du PLH de Limoges Métropole sont :
- maîtriser le développement de la construction neuve, et limiter l'étalement urbain ;
- reconquérir le parc existant, lutter contre la vacance et la déqualification des centres-

villes / centres-bourgs ;
- diversifier l'offre d'habitat, en particulier pour répondre aux besoins d'accueil des

jeunes ménages, des familles et des séniors sur la ville centre : Limoges ;
- offrir un accès au logement à l'ensemble de la population, notamment aux plus

démunis ;
- assurer une mixité sociale prenant appui sur la solidarité de notre territoire.

III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Axe 1 : Un nouveau modèle de développement de l’offre d’habitat qui conjugue
maitrise de la construction neuve et reconquête du parc ancien dans une logique
de développement durable

Orientation 1 : développer une utilisation rationnelle du foncier
Orientation 2 : Limiter la déqualification du parc de logements existant
Orientation 3 : Calibrer géographiquement les besoins de développement de l’offre
résidentielle

Axe 2 : Promouvoir un habitat solidaire dans une logique de parcours résidentiel

Orientation 4 : Diversifier l’offre résidentielle dans une perspective de limitation des
spécialisations
Orientation 5 : Prendre en compte des besoins spécifiques

Axe 3 : Positionner Limoges Métropole au centre de la politique locale de l’Habitat

Orientation 6 : Repenser le rôle de Limoges Métropole
Orientation 7 : Animer le PLH

Objectifs du projet étudié : De façon générale, le projet de turbine hydroélectrique
ne va pas à l’encontre des objectifs du PLH. Comme pour le SCOT, il répond de
façon indirecte aux besoins de la population et assure donc un maintien et une
amélioration de la qualité de vie.
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o Le Plan de Déplacement Urbain de Limoges Métropole

Le Plan de Déplacements Urbains, appelé PDU, est une démarche de planification
établie sur 10 ans. Ce document de programmation impose une coordination entre tous
les acteurs concernés, afin d’élaborer un projet global en matière d’aménagement du
territoire, de déplacements et de mobilité sur l’ensemble du territoire de Limoges
Métropole.
Les enjeux de ce PDU sont de favoriser la transition modale, la cohésion territoriale ainsi
que l’environnement et la santé. Ainsi, la Communauté urbaine a fixé des objectifs et des
actions précis afin de rendre le territoire plus facile à vivre pour les habitants et
d’améliorer la qualité de l’environnement. D’ici 2030, la Communauté urbaine projette les
changements suivants pour la mobilité :
•déplacements à pied : de 26% à 29%
•transports en commun : de 10% à 13%
•vélo : de 0,80% à 4%
•voiture (conducteur) : de 49% à 40%.

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine hydroélectrique n’entre pas dans
le champ d’actions du PDU puisqu’il n’aura pas de répercussions sur les
déplacements, notamment des gestionnaires de cet équipement.
Il peut donc être considéré que le projet est en cohérence avec le Plan.
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o Le Plan Climat Air Energie Territorial de Limoges Métropole

Ce document stratégique et opérationnel a été élaboré par Limoges Métropole entre
2018 et 2020. Il constitue la feuille de route de l’EPCI pour structurer un projet de
développement durable communautaire, ayant pour finalité la lutte contre le changement
climatique et l’adaptation du territoire. Le Plan Climat Air Énergie Territorial est la
concrétisation au niveau local des engagements environnementaux pris à des échelles
supérieures – régionale, nationale, européenne.
Afin de répondre aux objectifs fixés dans la stratégie PCAET – développement des
énergies renouvelables, réduction des gaz à effet de serre, etc. – Limoges Métropole a
élaboré un programme constitué de plus d’une centaine d’actions opérationnelles,
prévues sur la période 2020-2026.

Les stratégies et plans d’actions du PCAET sont structurés par thématiques à savoir :
- Le cadre de vie
- Les transports
- L’industrie
- L’agriculture et la sylviculture
- Les énergies renouvelables et de récupération ;
- La gestion de l’eau

Objectifs du projet étudié : Le projet de turbine
hydroélectrique répond spécifiquement à l’action
15 de la thématique des Energies renouvelables
et de récupération : « Produire de
l’hydroélectricité sur les conduites d’adduction
d’eau potable ».
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La réduction de l’Espace Boisé Classé sur 1500 m2, qui fait l’objet de la présente
révision allégée, aura comme conséquence directe l’autorisation de la coupe des
arbres présents dans la bande concernée et la construction de la turbine
hydroélectrique. Le projet a donc des conséquences directes immédiates (travaux de
construction, artificialisation d’une surface plus grande de terre) et à plus long terme
(entretien régulier de la bande enherbée et taille et coupe des arbres situés à proximité
de l’équipement).

o Les éléments physiques et naturels

• Les incidences et les mesures sur le climat local
La réduction de la mesure de protection du boisement et la création de la turbine
n’auront pas d’incidences directes ou indirectes sur le climat local, ce projet
n’entrainant pas d’émissions de gaz à effet de serre supplémentaires.

• Les incidences et les mesures sur le sol
Le projet envisagé, que ce soit la taille des arbres ou la construction de l’équipement,
aura pour conséquence directe un changement de la vocation du sol. Cela se fera sur
une surface réduite (artificialisation de 70 m2 environ et arrachage de 500m2 de bois
environ). Si cet impact ne peut être évité, du fait de la nécessité de réaliser
l’équipement et de la sécurisation du site par la taille des arbres, il a été tout de
même réduit. En effet la réduction de l’EBC a été proportionnée aux besoins réels
pour l’entretien du site, sans supprimer de façon drastique la mesure de protection et il
a été fait le choix de construire le local technique de la turbine sur la base de
l’équipement existant, plutôt que de recréer un site à part entière.

o Les éléments de gestion de la ressource en eau

• Les incidences et les mesures sur la ressource en eau
Le projet de la turbine se trouve au sein du périmètre de protection de la retenue d’eau
de Beaune 2. Cette Servitude d’Utilité Publique (SUP) a pour objectif de préserver la
qualité des eaux de cette retenue et d’assurer l’adduction en eau potable de la ville de
Limoges, en limitant les aménagements au sein du périmètre.
Le projet aura peu d’incidences sur la qualité de cette ressource en eau. Les impacts
potentiels seront liés à la période de travaux qui pourront engendrer un écoulement
des eaux plus importants dû au changement de la nature des sols. Ces impacts
seront donc temporaires. L’arrachage des boisements ne sera pas assez
conséquent pour avoir un réel impact sur les eaux de ruissellement.

• Les incidences et les mesures sur les cours d’eau et les zones humides
Le projet de turbine se situe sur les abords de la retenue d’eau formée par le barrage
de la Mazelle. Il est de ce fait proche des milieux humides qui bordent le lac. Ils sont
cependant séparés par la route départementale 220 qui forme un rupture.
Toute incidence sur ces milieux aquatiques et humides devraient, comme cela est
expliqué précédemment, être temporaires et liés aux travaux de mise en place de
l’équipement.

• Les incidences et les mesures sur le réseau d’assainissement
collectif

Le projet n’aura pas d’impacts sur la gestion des eaux usées car il n’engendrera pas
de rejets supplémentaires.
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o Le contexte environnemental

• Les incidences et les mesures sur les milieux naturels:

Comme expliqué précédemment, le projet aura plusieurs conséquences directes :
o La construction de l’équipement avec le poste technique ainsi que la mise en place de la

turbine. L’impact principal direct est l’artificialisation des sols. Celui-ci sera limité grâce à
la possibilité de se baser sur l’équipement existant.

o Un entretien d’une bande de 10 à 20 mètres de large pour assurer la sécurité du site et
qui se traduira par un arrachage ou une coupe des arbres présents.
L’impact premier sera la destruction de milieux et d’habitats, qui peut s’accompagner
d’une perte d’espèces ou une réduction des populations. Si la destruction de l’habitat est
permanente, la diminution des populations peut n’être que temporaire et liée à la période
des travaux (dérangement de la faune).

Si le projet n’a pu être évité pour répondre à un besoin collectif, le choix qui a été fait de baser
le nouvel équipement sur la construction existante et le fait de maintenir le site en zone
Naturelle ainsi que le reste de l’EBC contribue à réduire les impacts du projet.

Afin de réduire encore les impacts dus au chantier, la zone de chantier ne devra en aucun cas
franchir la RD220 car des espèces rares sont connues sur les rives du plan d'eau de Beaune,
notamment la "Littorelle à une fleur" qui est protégée en France.
De plus, le chantier de défrichement devra être programmé sur la période de septembre à
janvier inclus, afin d'éviter la période de reproduction des espèces animales, notamment des
oiseaux.
Ces impacts sont réduits par les mesures de protection mises en place par le PLU en
vigueur, à savoir la zone Naturelle qui limite de façon stricte les nouvelles constructions et l’EBC
qui protège le reste du boisement.
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o Le contexte environnemental

• Les incidences et les mesures sur les continuités écologiques :

Il a été démontré dans le chapitre de l’état initial de l’environnement que l’Espace Boisé Classé
concerné par la procédure est situé au croisement de plusieurs continuités écologiques. La carte
ci-contre tend à définir de façon plus fine ces trames. On peut voir que le boisement protégé est
partie prenante d’un ensemble bien plus vaste qui serpente parmi des terres agricoles exploitées.
Le boisement suit le parcours du cours d’eau de La Mazelle et ce rapprochement entre trames
vertes et trame bleue augmente de façon importante le rôle de la continuité écologique sur ce site.

Toutefois, ces continuités sont entrecoupées par les deux voies (A20 et RD220) qui forment des
ruptures et obstacles au déplacement des espèces. Si la trame bleue est continue grâce à des
aménagements sous la voie, la trame verte est quant à elle rompue. Les axes routiers ont comme
répercussions sur les milieux d’entrainer non seulement la sur-mortalité des espèces de faune
mais aussi un éloignement de ces animaux qui fuient les nuisances lumineuses et sonores
produites.

Le boisement concerné par l’évolution du PLU se trouve entre ces deux éléments de coupure, qui
supportent une circulation importante. Cet enclavement entraine une diminution du potentiel
écologique du boisement.

Ainsi la réduction de l’EBC et la construction de l’équipement ne remet pas en cause la
fonctionnalité des trames vertes et bleus dont le boisement fait partie. La part de boisement qui
sera supprimée pour le besoin de l’équipement est minime au vu de l’ensemble du boisement.

Les impacts directs et indirects sur les continuités écologiques seront donc très faibles.
De plus, les PLU en vigueur sur les 3 communes (Limoges, Bonnac-La-Côte et Rilhac-Rancon,
sur lesquelles est située cette continuité, assurent la protection des boisements et de la trame
verte par un ensemble d’Espaces Boisés Classés de superficies non négligeables et compensent
de fait les impacts du projet.
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TRAMES VERTES ET BLEUES
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III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Révision allégée n°3 – PLU de la commune de Limoges 41

o Le contexte paysager et patrimonial

• Les incidences et les mesures sur le patrimoine
Le projet d’équipement se situe au sein du Site Inscrit de la Vallée de la Mazelle, dans
sa partie médiane.
Il faut tout d’abord noter que le déboisement d’une petite partie de l’EBC ne viendra
pas modifier le paysage du site. En effet la limite boisée sera simplement reculée et
continuera de camoufler l’autoroute à l’arrière. De plus l’intérêt paysager de la zone
réside dans le point de vue dégagé qui existe sur le plan d’eau, de l’autre coté de la
route.
Le fait d’utiliser l’équipement existant permet de réduire les incidences visuelles que
l’aménagement pourra engendrer.

• Les incidences et les mesures sur le patrimoine
Le site de projet ne se trouve pas dans une zone de sensibilité patrimoniale. Les
incidences sur d’éventuels éléments patrimoniaux historiques seront donc nulles.

Limoges Métropole - 2022
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o Les éléments de risques et nuisances

• Les incidences et les mesures sur ls risques naturels
Le site sur lequel s’implante le projet de turbine n’est pas concerné directement par
des risques naturels. Le projet étudié n’aura pas pour conséquence d’accentuer ni de
rapprocher la population d’un de ces risques. Les impacts seront donc nuls.

• Les incidences et les mesures sur les risques technologiques.
Le site de projet est principalement concerné par les risques technologies liés au
Transport de Matières Dangereuses (lié à l’autoroute A20) et à la rupture de barrage
(barrage de la Mazelle). Cependant la réduction de l’Espace Boisé Classé et la
nouvelle construction n’auront pas pour conséquence d’accentuer ces risques en
accentuant l’aléa ou en rapprochant la population près des ces facteurs de risques.
Les impacts seront donc nuls.

• Les risques et les mesures sur les nuisances
Le projet en question, hormis pendant la période de travaux et des entretiens de la
végétation, n’impliquera pas la présence régulière de l’Homme. Le projet n’accentuera
donc pas ce type de nuisances et ne pourra pas générer de nouvelles nuisances,
qu’elles soient sonores, olfactives, visuelles ou lumineuses.
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o Le site Natura 2000

Pour rappel, le site Natura 2000 le plus proche du projet de turbine est celui des Mines 
de Chabanne et souterrains des Monts d’Ambazac (NATURA 2000 FR7401141). 

Ce site, qui s’étend sur plus de 690 ha sur les communes d’Ambazac, Razès et Saint-

Sylvestre, est parcouru de cavités et de boyaux miniers, qui ne sont plus exploités et

qui abritent maintenant des populations denses de chauves-souris de différentes

espèces.

Au moment de la rédaction du Document d’Objectifs (DOCOB), 12 espèces de

chauves-souris étaient recensées. Parmi ces 12 espèces, 7 espèces sont inscrites à

l’annexe II de la directive « Habitats ». Cependant, les 5 autres, comme toutes les

espèces de chauves-souris présentes en France, sont protégées légalement et

méritent tout autant d’attention. Les espèces inscrites à l’annexe II de la directive «

Habitats » et présentes sur le site sont :

- le Grand rhinolophe ;

- le Petit rhinolophe ;

- le Grand murin ;

- le Petit murin ;

- le Murin à oreilles échancrées ;

- le Murin de Bechstein ;

- la Barbastelle.

La plupart de ces espèces sont jugées comme vulnérables et deux sont en fort déclin

en Europe (deux espèces de Rinolophes).

En plus de présenter une grande richesse en termes d’hibernation dans un espace

limité, l’intérêt supplémentaire du site relève du fait de sa proximité avec des sites de

reproduction et d’hibernation. En plus des chauves souris, se trouvent sur le site des

Lucanes cerf-volant ainsi que des loutres qui sont des espèces protégées.

Le site présente également l’intérêt d’abriter des habitats d’intérêt communautaire,

comme les landes sèches, les prairies à molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-

limoneux, les mégaphorbiaies hygrophiles, les prairies maigres de fauche de basse

altitude et les hétraies acidophiles atlantiques.

Grand Rinolophe –
DOCOB Mines de Chabannes et 

souterrains des Monts d’Ambazac

Lucane cerf-volant –
Inpn.fr
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o Les incidences sur le site Natura 2000

La richesse du site Natura 2000 est liée à la population des chiroptères, et donc
à la présence de sites d’habitats, de chasse et d’hibernation. Cette richesse peut
être mise à mal par la destructions des milieux d’habitats et les sites de chasse,
ce qui réduirait la densité des populations.

Les activités de l’Homme sont les principales causes de la disparition de ces
sites et habitats, à travers l’urbanisation, la déforestation, la fréquentation
humaine, etc. Les chiroptères sont également très sensibles à la population
lumineuse et l’implantation de nouvelles constructions, qui les désorientent.

Dans le cas de la réduction de l’Espace Boisé Classé et de la construction de la
turbine, les incidences engendrées ne toucheront pas les sites d’habitation et
d’hibernation. La construction ne sera pas d’ampleur à déranger les animaux.

Cependant, le projet peut avoir des conséquences indirectes sur la population
des chiroptères. En effet des terrains de chasse autour d’une colonie se situe en
général dans un rayon de 10 km. Cette distance est bien sûr à moduler en
fonction de la disponibilité en milieux adéquats et des densités en proies, à
proximité de la colonie. Le projet étant situé à une dizaine de kilomètres des
sites d’habitats, il est possible que des individus s’en approche pour chasser.
Les incidences du projet serait alors majoritairement liées à la période de
travaux (nuisances dues à la présence de l’Homme).
L’attractivité du site pour ces animaux peut être nuancée par l’autoroute A20
dont la présence constitue un obstacle à leur déplacement et un vrai générateur
de nuisances.

Ainsi, le projet étudié ici n’aura pas d’impacts sur les habitats du site
NATURA 2000 et sur les individus, que ce soit directement ou
indirectement.

Localisation des sites d’hibernation (indicateurs bleus) au sein du périmètre NATURA 
2000 (aplat jaune) par rapport au projet de turbine (étoile)
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III – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

o Les indicateurs de suivi du PLU

Lors de la révision générale du PLU de Limoges en 2019, 
soumise à évaluation environnementale, plusieurs 
indicateurs de suivi du document avaient été définis. 

Le projet étudié n’entre pourtant pas dans les catégories 
mises en place (voir liste ci-contre). 

Un nouvel outil pourrait toutefois être imaginé pour suivre la 
consommation de l’espace pour les équipements d’intérêt 
général. Ce suivi utiliserait les données fournies par les 
permis de construire. 

Extrait du Rapport de Présentation du PLU en vigueur de Limoges
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1 – SYNTHESE DU PROJET ET DE LA PROCEDURE
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• Quel projet ?
Le projet qui a motivé la présente évolution du PLU consiste à implanter une turbine
hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de la
Bastide, afin de compléter les équipements de production d’énergies renouvelables sur
la commune de Limoges, dans le but de satisfaire les besoins induits par la population
et les activités présentes sur son territoire. Une étude de faisabilité a été menée en
2019 afin de d’établir plusieurs scénarios d’emplacement de l’équipement. C’est le site
du stabilisateur sur la retenue d’eau de Beaune 2 qui a été choisi.

• Pourquoi une évolution du PLU ?
Une évolution du PLU en vigueur a été rendue nécessaire au vu des réglementations
en place sur le site du projet. En effet la parcelle concernée par le projet de turbine était
placée sous une prescription de protection de boisement (Espace Boisé Classé),
interdisant toute nouvelle construction. Cette prescription devait donc être réduite pour
permettre l’installation de la turbine et du local nécessaire.
Une telle évolution du PLU, qui consiste à réduire une mesure de protection, implique,
selon le Code de l’Urbanisme, de mener une procédure de révision allégée du
document.

• Comment a été menée l’évaluation environnementale ?
L’étude menée a sollicité les données collectées et mises à disposition par la Direction
des Espaces Naturels de Limoges Métropole, notamment pour l’analyse des
continuités écologiques, ainsi que les données publiques plus générales rendues
disponibles par le MNHN et la DREAL Nouvelle Aquitaine notamment.
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Extrait de l’étude de faisabilité du projet –
LMCU - 2019
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1 – SYNTHESE DU PROJET

2 - ÉVOLUTION ENVISAGÉE SUR LE PLU DE LIMOGES
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La présente révision allégée aura pour seule conséquence sur les pièces du document une modification des prescriptions surfaciques sur les plans de zonage. Seules les
planches 3 et 6 du document 6.2 Planches du PLU et la carte du PLU seront modifiées.
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AVANT APRES

Zonage après évolution. Superficie de l’EBC après évolution : 12 068 m2.
Retrait de 1 499m2 d’EBC.Zonage avant évolution. Superficie initiale de l’EBC : 13 567 m2
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Thèmatique État initial de l’environnement Synthèse des incidences potentielles

Topographie Le secteur du projet se situe sur le plateau NORD-EST
La réduction en partie d’un EBC n’impacte pas la topographie du secteur. Son classement
en zone naturelle (N) n’est pas de nature à modifier la topographie. Les constructions et
aménagements sont règlementés dans le règlement écrit.

Milieux et 
espaces 
naturels

Le projet est identifié sur un espace boisé à proximité de la 
retenue d’eau de Beaune 2. Le boisement concerné par la 

réduction de l’EBC est jeune issu d’un reboisement spontané. Il 
est composé d’essences telles que le bouleau, le châtaignier et le 

chêne.

La réduction en partie d’un EBC impacte peu le milieu du secteur.
Les impacts directs sont le déboisement sur environ 500m2 (une portion faible de
l’ensemble de l’espace boisé). Ces impacts sont réduits au minimum, selon les besoins
réels de l’équipement. Des impacts indirects peuvent se produire pendant la période de
travaux (nuisances liées à la fréquentation humaine).
Ces incidences sont compensées par les mesures de protection mises en place dans le PLU
(zone Naturelle limitant les possibles constructions et prescriptions réglementaires d’Espace
Boisé Classé).

Le projet est situé à moins de 10 km d’un site NATURA 2000 : Les 
mines de Chabannes et souterrains des Monts d’Ambazac 

Les éventuelles incidences concernant le site NATURA 2000 seront indirectes et
concerneront les zones de chasse des chiroptères (espèces protégées du site NATURA).

Le secteur du projet est limitrophe à une étendue d’eau et donc 
des milieux humides

Au vu du contexte, de l’implantation du projet et de ses caractéristiques, il ne pourra pas y
avoir d’incidences sur les zones humides.

Le site de projet est concerné par une continuité écologique, 
formée par des trames vertes, bleues et noires (nocturnes)

Les incidences sur les continuités écologiques, hormis la réduction du boisement, seront
indirectes et relèveront surtout de la fréquentation humaine du site par l’Homme pendant la
période de construction.
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Thèmatique État initial de l’environnement Synthèse des incidences potentielles
Paysage et 
patrimoine

Le secteur du projet n’est pas concerné par un site patrimonial 
remarquable et n’est pas compris dans un périmètre de protection 

des monuments historiques. Cependant, le projet est inclus au 
site inscrit de la Vallée de la Mazelle

La réduction d’une partie d’un EBC impacte peu les paysages du secteur. Le secteur
déclassé est déjà en partie enherbé et le déboisement fera simplement reculer le front
végétal sans le supprimer totalement.
De plus l’intérêt de ce secteur du Site Inscrit est la vue que l’on peut avoir sur l’étendue
d’eau depuis la RD220 et l’équipement, situé dans le sens opposé au point de vue n’aura
que très peu d’impact visuel.

Risques et 
nuisances

Risques majeurs présents sur la commune : inondation, minier, 
mouvement de terrain, transport de matières dangereuses, 

rupture de barrage.
Risque sismique faible

La réduction d’une partie d’un EBC n’expose pas plus la population aux risques
majeurs. Les seules constructions autorisées en zone Naturelle sont les équipements
d’intérêt général. Les habitations ne seront donc pas permises sur le site.
L’équipement ne sera pas à même d’augmenter les aléas présents sur le secteur
(inondations).

Des nuisances principalement sonores sur Limoges en lien avec 
les axes de communication

De même que pour les risques majeurs, la réduction d’une partie d’un EBC n’augmente pas
l’exposition de la population aux nuisances.
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Thèmatique État initial de l’environnement Synthèse des incidences potentielles
Ressource en 

eau
Une gestion de la ressource en eau assurée par le SDAGE Loire-

Bretagne et le SAGE Vienne
La révision allégée respecte les dispositions de la LEMA, le SDAGE et le SAGE

La production et la distribution de l’eau potable est assurée par 
Limoges Métropole. Le secteur du projet est concerné par des 

servitudes d’utilité publique résultant de l’instauration de la 
protection des eaux potables et minérales

La réduction d’une partie d’un EBC n’impacte pas l’alimentation en eau potable du secteur,
ni la qualité de l’eau distribuée.

Un assainissement collectif et non-collectif assurés par Limoges 
Métropole sur l’ensemble de la commune.

La réduction d’une partie d’un EBC ne génère pas de surplus de traitement et pourra être
supporté par les installations déjà existantes. Elle ne modifie pas les besoins en surface et la
capacité des sols à recevoir de l’assainissement individuel.
La turbine hydroélectrique ne générera pas de rejets d’eaux usées et ne suscitera donc pas
de nouveaux besoins pour le réseau collectif.

Consommation 
d’espace

La réduction de l’EBC induit l’autorisation des constructions sur 
le site, à savoir les équipements d’intérêt général dont la turbine 

fait partie. 
Le local envisagé aura une superficie de 70m2 environ.

La consommation d’espace sur le site sera limitée à la superficie du local qui sera
nécessaire pour la turbine hydroélectrique. Cet impact direct est réduit par le choix de
placer l’équipement sur une zone déjà équipée. Cela évite de construire un local ex-nihilo.
De plus, ce projet rentre dans une démarche de développement durable et de
développement des énergies renouvelables sur le territoire.
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La révision allégée du PLU de la commune de Limoges a pour objet de réduire un Espace Boisé Classé. Cette évolution impactera peu l’environnement immédiat du site de
projet et le site NATURA 2000 le plus proche et n’aura aucune incidence sur la santé humaine.

Synthèse

Région Nouvelle-Aquitaine

Porteur du Plan (de la Procédure) : communauté urbaine de Limoges Métropole
Date de saisine de l'autorité environnementale : 4 juillet 2022
Date de l’avis de l'agence régionale de santé : 26 juillet 2022

Préambule

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 et du décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022, l’autorité
environnementale est, dans le cas présent, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe).

Cet  avis  d’autorité  environnementale  a  été  rendu  le  4  octobre  2022  par  délégation  de  la  commission
collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.
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Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe)

de Nouvelle-Aquitaine sur le projet de révision allégée n°3 du

plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Limoges (87)

porté par la communauté urbaine de Limoges Métropole

n°MRAe 2022ANA88

dossier PP-2022-12885

 I. Contexte et objectifs généraux du projet

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) porte sur le projet de révision

allégée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Limoges, préfecture du département de la

Haute-Vienne.

Limoges compte 130 876 habitants (INSEE 2019) répartis sur un territoire de 7 745 hectares. Ville centre de

la communauté urbaine de Limoges Métropole, qui regroupe 20 communes et près de 207 000 habitants, elle

est couverte par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’agglomération de Limoges dont la révision,

approuvée le 7 juillet 2021, a fait l’objet d’un avis de la MRAe en date du 16 juin 2020
1
. Elle est également

couverte  par  trois  documents  stratégiques  élaborés  à  l’échelle  de  la  communauté  urbaine  de  Limoges

Métropole : le programme local de l’habitat (PLH) et le plan de déplacement urbain (PDU), approuvés en

2019, et le plan climat air énergie territorial (PCAET) adopté en mars 2021.

Limoges  envisage une troisième révision allégée de son PLU,  approuvé le 26 juin 2019 afin de réduire

l’emprise d’un espace boisé classé (EBC) pour permettre l’installation d’un projet de turbine hydroélectrique.

Le territoire communal se caractérise par un espace urbain important, principalement développé autour de la

Vienne, au sein des quartiers de Landouge à l’ouest et de Beaune-les-Mines au nord. Le site du projet est

localisé dans un secteur forestier qui longe la retenue d’eau de Beaune-les-Mines, en limite nord-est de

Limoges.

À la suite d’un examen au cas par cas, le projet de révision allégée du PLU a été soumis à évaluation

environnementale  par  décision  de  la  MRAe  en  date  du  20  juillet  2021
2
.  Cette  décision  soulevait  des

interrogations quant à la prise en compte de l’environnement, notamment en ce qui concerne les points

suivants :

• la nécessité d’évaluer dans toutes ses composantes le projet définitif  de turbine hydroélectrique,

compte tenu que le projet de révision allégée n°1 du PLU de Limoges portait déjà sur une réduction

de 288 m² de cet EBC, pour ce même projet ;

• une absence de justification du choix du site d’implantation de la turbine sur la base d’une analyse

comparative de scénarios alternatifs ou de spécifications techniques permettant d’exclure tout autre

emplacement ;

1 Avis 2020ANA77 du 16 juin 2020 consultable à l’adresse suivante :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2020-9707_e_scot_aggloma_c_rationlimoges_signe.pdf

2 Décision 2021DKNA170 du 20 juillet 2021 consultable à l’adresse suivante :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/kpp_2021_11140_ra3_plu_limoges_87_d_signe.pdf
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Figure 1: Localisation de la commune de Limoges (source  : Open Street Map)

• une absence d’informations quant à l’intérêt du boisement ayant prévalu à son classement lors de
l’élaboration du PLU ;

• un défaut d’évaluation des enjeux du site en termes de biodiversité et d'espèces protégées ;

• un besoin d’évaluation des incidences paysagères de la réduction d’un EBC, notamment sur le site
inscrit de la vallée de la Mazelle au sein duquel il se situe.

L’évaluation environnementale est une démarche itérative qui doit permettre au maître d’ouvrage, ainsi qu’au
public, de s’assurer de la meilleure prise en compte possible des enjeux environnementaux, entendus dans
une large acception, aux différents stades d’élaboration du document.

Cette démarche a pour but d’évaluer les incidences du plan sur l’environnement et d’envisager les mesures
visant à éviter, réduire ou, en dernier lieu, compenser les incidences négatives. Le projet de révision allégée
du PLU et son évaluation environnementale font l’objet du présent avis.

 II. Objet de la révision allégée

La  communauté  urbaine  de  Limoges  Métropole,  compétente  en  matière  d’eau  potable,  porte  un  projet
d’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de
production d’eau potable de la  Bastide. Ce projet s’inscrit  dans une perspective de production d’énergie
renouvelable consistant à générer de l’hydroélectricité à partir des conduites d’adduction d’eau potable.

L’implantation de la turbine est envisagée au niveau du stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines, situé
sur la retenue d’eau de Beaune 2, au sein de deux parcelles cadastrées KX0097 et KX0098. Elle nécessite la
construction d’une nouvelle chambre enterrée, surmontée d’un local de 70 m².

Les parcelles KX0097 et KX0098 sont  classées en zone naturelle N au sein du PLU, dont le règlement
autorise l’implantation des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. Elles
sont constituées de terrains boisés, enclavés entre l’autoroute A20 et la route départementale RD 220. Elles
bénéficient d’une protection au titre des espaces boisés classés (EBC) qui interdit, selon l’article L113-2 du
Code  de  l’urbanisme,  les  changements  d'affectation  ou  les  modes  d'occupation  du  sol  de  nature  à
compromettre  la  conservation,  la protection ou la  création des boisements.  Il  s’agit  en effet  de terrains
boisés, enclavés entre l’autoroute A20 et la route départementale RD 220. 

L’installation de la turbine nécessite la construction d’une nouvelle chambre enterrée, surmontée d’un local
de 70 m². Dans le but d'éviter toute chute  d’arbre susceptible d'endommager le bâtiment et de réaliser un
entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes, l’espace boisé classé doit être réduit dans un
périmètre d’environ vingt mètres autour du futur bâtiment.

Le projet de révision allégée a ainsi pour objet de réduire de 1 499 m² le périmètre de l’espace boisé classé,
qui s’étend au total sur 13 567 m². Le rapport précise par ailleurs que le périmètre actuel couvre une bande
non boisée de dix mètres de large, parallèle à la RD 220 correspondant à une servitude d’entretien annuel
ayant vocation à préserver les ouvrages existants sur les parcelles KX0097 et KX0098. Selon le dossier, le
déclassement de 1 499 m² d’EBC n’impacte par conséquent que 500 m² de boisements.

La révision allégée porte ainsi uniquement sur une modification du règlement graphique du PLU, aucune
modification n’étant  apportée aux autres pièces du PLU,  et  notamment  au projet  d’aménagement  et  de
développement durable (PADD). La modification du règlement graphique se présente de la façon suivante :
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Figure 2: Extrait du règlement graphique avant la révision

allégée (source : rapport de présentation, p.11)

Figure 3: Extrait du règlement graphique après la révision

allégée (source : rapport de présentation, p.11)

 III. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement

Le dossier d’évaluation environnementale répond aux exigences des dispositions des articles R 151-1 à 5 du
Code de l’urbanisme. Il est proportionné aux enjeux du territoire et aux effets potentiels de la révision allégée
du PLU.

 1. Choix du site de projet

Le dossier justifie le choix du site de projet, au niveau du stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines, en
s’appuyant sur les conclusions d’une étude de faisabilité menée en 2019. Selon le rapport,  un scénario
d’implantation de la turbine au niveau de l’usine de production d’eau potable de La Bastide a été envisagé,
mais non retenu par manque de certitude quant à la faisabilité du projet et à l’efficacité de l’aménagement. 

Le  dossier  précise  que  plusieurs  choix  se  sont  présentés  à  Limoges  Métropole  pour  implanter  cet
équipement, mais il ne détaille pas les autres scénarios envisagés, et ne communique pas le contenu de
l’étude de faisabilité de 2019 à laquelle il fait référence.

La présence d’un équipement déjà en place sur  le secteur,  à savoir  la chambre enterrée accueillant  le
stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines, est un critère avancé au sein du rapport pour justifier le choix
des parcelles KX0097 et KX0098 comme site d’implantation malgré l’existence d’un EBC. La collectivité a en
effet privilégié la construction d’un nouvel équipement au niveau d’un site déjà artificialisé, bénéficiant par
ailleurs d’un entretien annuel qui donne lieu à une servitude couvrant l’EBC sur 10 mètres de large le long de
la RD 220.

La MRAe recommande de compléter le dossier en communiquant l’analyse comparative des sites
alternatifs étudiés dans le cadre de l’étude de faisabilité de 2019, pour démontrer que le choix du site
d’implantation de la turbine relève d’une stratégie d’évitement des incidences sur l’environnement et
que  le  projet  de  révision  allégée  présente  les  moindres  impacts  vis-à-vis  des  enjeux
environnementaux identifiés.

 2. Évaluation des incidences environnementales du projet de révision allégée

Le rapport n’explicite pas les critères ayant prévalu au classement du boisement en EBC au sein du PLU,
mais il présente ses caractéristiques. Des photos aériennes prises à différentes époques illustrent que cet
espace résulte d’un boisement spontané suite aux travaux de construction de l’autoroute A20. La parcelle du
projet était en effet en eau dans les années 1980, et ce n’est qu’avec l’aménagement de l’autoroute qu’elle a
été remblayée et qu’une végétation constituée d’essences locales (bouleaux, chênes, châtaigniers) a par la
suite colonisé cet espace.

Ressource en eau

Selon le dossier, l’eau potable distribuée par Limoges Métropole provient principalement de cinq retenues
d’eaux de surface : Le Mazeaud, Gouillet, La Crouzille, Beaune 1 et Beaune 2. Une prise d’eau au niveau de
la Vienne complète cette alimentation selon les besoins.

Le secteur concerné par la révision allégée du PLU est couvert par le périmètre de protection rapproché
(PPR) de la retenue d’eau de Beaune 2, dont la protection sanitaire a fait l’objet d’arrêtés préfectoraux de
déclaration d’utilité publique (DUP) en date du 18 décembre 2007 et du 25 juin 2010.
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Figure 4: Site du projet (source : rapport de présentation, p.47)
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Mémoire en réponse 

Cette servitude d’utilité publique a pour objectif de préserver la qualité des eaux du barrage et d’assurer

l’adduction en eau potable de la ville de Limoges, en limitant les aménagements au sein du périmètre. Le

dossier ne précise cependant pas les obligations réglementaires à prendre en compte. La MRAe rappelle

que certaines dispositions des arrêtés de déclaration d’utilité publique (DUP) interdisent notamment :

• Le déboisement et le stockage de souches, toute coupe d’arbres devant respecter les prescriptions

suivantes :

◦ Les techniques de débardage doivent être adaptées afin de ne pas provoquer de détérioration

des  sols  ou  une  modification  des  écoulements  naturels  des  eaux.  Pour  ces  raisons,  ces

opérations  doivent  se  faire  en  tenant  compte  des  conditions  météorologiques  et  donc  de

préférence par temps sec ;

◦ Toutes  précautions  doivent  être  prises  pour  éviter  tout  écoulement  de  produits  susceptibles

d’altérer la qualité de l’eau du captage (huile, liquide hydraulique…) ;

• Les défrichements et le stockage des bois façonnés en dehors de la phase d’exploitation ou au-delà

d’un délai de 3 mois après la fin de l’exploitation.

La MRAe relève  que  le  dossier  n’évalue  pas la  compatibilité  des  opérations de  déboisement  et
d’entretien, liées à l’implantation du projet de turbine hydroélectrique, avec les prescriptions des
arrêtés de DUP. Le rapport considère que l’arrachage des arbres n’est pas assez conséquent pour avoir un

réel impact sur les eaux de ruissellement, et que les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau

ne sont que temporaires, car liées à la période de travaux, pouvant générer un écoulement des eaux plus

important à cause du changement de la nature des sols.

La MRAe considère que bien que temporaires, des incidences résiduelles demeurent à l’issue de l’évaluation

environnementale du projet de révision allégée. Elle estime que le dossier ne démontre pas une prise en

compte proportionnée des enjeux de préservation de la ressource destinée à la production d’eau potable. 

La MRAe recommande de poursuivre la démarche d’évaluation environnementale par la proposition
de mesures d’évitement et de réduction des impacts potentiels du déboisement et des opérations
d’entretien sur la ressource en eau, dans le respect des prescriptions des arrêtés qui réglementent le
périmètre de protection rapproché de la retenue d’eau de Beaune 2.

Milieux naturels et continuités écologiques

Le dossier précise que les terrains concernés par le projet ne sont pas compris dans le périmètre d’une zone

naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) ou d’un site Natura 2000. Le site Natura

2000 le plus proche est situé entre cinq et dix kilomètres du secteur de projet. Plusieurs ZNIEFF sont quant à

elles situées dans un rayon de moins de cinq kilomètres.

Le site Natura 2000 des Mines de Chabanne et souterrains des Monts d’Ambazac et la ZNIEFF du site à
chauve-souris des monts d’Ambazac – vieux bois et prairies, des Courrières à Montmery, sont deux espaces

naturels protégés dont les enjeux de conservation ciblent des populations de chiroptères. La réduction de

l’EBC peut être considérée comme une diminution ponctuelle du territoire de chasse de ces espèces, et la

période des travaux d’implantation de la turbine potentiellement dérangeante vis-à-vis de cette activité de

chasse. Le rapport évalue cependant une absence d’incidences directes et indirectes de la révision allégée

du PLU sur les populations de chiroptères, la présence de l’autoroute A20 au niveau du site constituant une

source de nuisances et un obstacle au déplacement des chauves-souris.

Le site concerné par la révision allégée est  localisé au croisement de plusieurs continuités écologiques.

Selon le  dossier,  l’EBC est  partie  prenante d’un corridor  boisé plus  vaste

3

 qui  s’étend parmi  les terres

agricoles  exploitées  au  nord  de  la  commune,  en  suivant  notamment  le  cours  d’eau  de  la  Mazelle,  la

superposition entre trame verte et bleue renforçant le rôle de continuité écologique du secteur. Le rapport

évalue néanmoins des impacts faibles sur ces continuités écologiques, en raison de la position enclavée de

l’EBC entre l’autoroute A20 et la RD 220, deux axes qui supportent une circulation automobile importante et

constituent des éléments de rupture des continuités écologiques de la trame verte et bleue.

Le rapport précise que des inventaires, établis en 2011 et 2019 par la direction des espaces naturels de

Limoges Métropole, ont permis d’identifier l’ensemble des milieux humides du territoire intercommunal ; la

MRAe relève  néanmoins  que  la  cartographie  qui  figure  dans  le  dossier  n’est  pas  assez  précise  pour

distinguer les zones humides localisées au niveau du site de projet.

La  MRAe recommande  de  restituer  à  une  échelle  plus  fine  la  cartographie  des  zones  humides
présentes dans le secteur concerné par la révision allégée du PLU.

La MRAe relève  qu’aucun inventaire  faune et  flore  ne semble avoir  été  réalisé,  ce  qui  ne permet  pas

d’identifier la présence éventuelle d’espèces protégées Or, le rapport préconise de ne pas étendre la zone de

chantier au-delà de la RD 220 compte tenu de la présence sur les rives de la retenue d’eau de Beaune 2

3 Rapport de présentation, p.40

AVIS N°2022ANA88 rendu par déléga�on de la

                                                 Mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 5/6

d’espèces protégées de flore, dont la Littorelle à une fleur, inscrite au sein de la liste rouge de flore vasculaire
régionale et nationale.

La  MRAe  recommande  qu’un  inventaire  faune  et  flore  soit  réalisé  et  restitué  sous  forme  d’un
complément  au  dossier  et  de  s’assurer  de  l’absence  d’espèces protégées sur  le  site  du  projet,
notamment la Littorelle à une fleur. 

La MRAe recommande que, si des mesures d’évitement et de réduction d’impact environnemental ne
peuvent  pas  être  mises  en  œuvre,  une  mesure  de  compensation  soit  prévue,  par  exemple
reconstitution d’un boisement EBC.

Paysage

Le dossier indique que le secteur de projet se situe en dehors des périmètres de protection des monuments
historiques mais qu’il est couvert par le périmètre du site inscrit de la  Vallée de la Mazelle, qui protège la
vallée de la Mazelle sur 685 hectares. Le site inscrit présente trois entités paysagères distinctes :

• Dans la partie aval, la vallée est encaissée, les pentes boisées et les prés occupant l’étroit fond de
vallée, l’eau n’étant que peu visible depuis les voies et points de vue ;

• Dans  la  partie  médiane,  qui  correspond  au  secteur  de  la  révision  allégée  du  PLU,  le  site  se
caractérise par les plans d’eau de la ville de Limoges destinés à l’alimentation en eau potable ;

• Dans la partie amont, les boisements sont importants mais la vallée est moins étroite.

La MRAe relève que le projet de révision allégée propose une réduction de l’emprise de l’EBC limitée aux
seuls besoins d’entretien du site et d’implantation de la turbine hydroélectrique. Le dossier précise que cette
mesure de réduction des incidences visuelles du projet est renforcée par le choix du site d’implantation, qui
privilégie  l’extension  d’un  équipement  existant,  bénéficiant  déjà  d’une  servitude  d’entretien  annuel.  Par
conséquent,  la  limite  boisée  ne  sera  qu’en  partie  réduite  et  continuera  de  masquer  les  vues  sur
l’autoroute A20 depuis le site inscrit.

Le rapport rappelle enfin que le projet n’impactera pas l’intérêt paysager du secteur, qui réside dans le point
de vue dégagé existant sur la retenue d’eau de Beaune-les-Mines, de l’autre côté de la RD 220.

 IV. Synthèse des  points  principaux de l’avis  de la  Mission Régionale  d’Autorité
environnementale

Le projet de révision allégée n°3 du PLU de Limoges a pour objet de réduire de près de 1 500 m² un espace
boisé classé qui s’étend dans le PLU actuel sur une superficie totale de plus de 13 500 m². Cette évolution du
PLU est  motivée par un projet d’équipement d’une turbine hydroélectrique sur les conduites  d’adduction
d’eau potable, qui répond à l’objectif de Limoges Métropole de produire de l’énergie hydroélectrique.

Le dossier démontre que le choix du site d’implantation permet de limiter la superficie déboisée effective à
environ 500 m², cette mesure étant de nature à réduire les incidences de la révision allégée sur le paysage
du site inscrit de la vallée de la Mazelle et sur les continuités écologiques identifiées dans le secteur.

Le projet de révision allégée s’inscrit au sein du périmètre de protection rapprochée de la retenue d’eau de
Beaune  2,  qui  constitue  une  ressource  faisant  l'objet  d'arrêtés  préfectoraux  de  protection.  Le  dossier
présenté n'apporte pas une démonstration complète de la conformité du projet aux prescriptions de ces
arrêtés et devrait être complété par un  inventaire faune et flore. La MRAe considère que la démarche de
réduction des incidences du projet sur la qualité de la ressource en eau doit être poursuivie pour apporter
tous  les  éléments  de  cette  démonstration  et  doit  être  complétée  par  une  mesure  de  compensation
environnementale.

À Bordeaux, le 4 octobre 2022
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I. Rappel du projet porté par la révision allégée n°3 du PLU de Limoges :  

 

Limoges envisage une troisième révision allégée de son PLU, approuvé en juin 2019, afin de réduire l’emprise d’un 
espace boisé classé (EBC) pour permettre l’installation du projet de turbine hydroélectrique. La collectivité souhaite en 
effet développer sa production d’énergies, répondant ainsi aux objectifs de Limoges Métropole, annotés dans son Plan 
Climat Air Energies Territorial ainsi que dans son projet de territoire.  
 
Le site du projet est localisé dans un secteur forestier qui longe la retenue d’eau de Beaune-les-Mines en limite Nord 
Est de Limoges. Actuellement placé au sein d’un Espace Boisé Classé, le projet n’est pas réalisable, c’est pourquoi une 
démarche de révision allégée du PLU a été entreprise.  
 
A la suite d’un examen au cas par cas du dossier, le projet de révision allégée du PLU a été soumis à évaluation 
environnementale par décision de la MRAE le 20 juillet 2021 (décision n°2021DKNA170).  
Cette évaluation a été soumise pour avis à la MRAE à la suite de l’arrêt du projet de révision allégée en Conseil 
Communautaire en date du 05 mai 2022.  
 
Ce document vise à répondre aux recommandations contenues dans l’avis délibéré du 4 octobre 2022 (Avis n° 
2022ANA88) de la Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle Aquitaine. 

 
II. Réponses apportées à l’avis émis par l’Autorité Environnementale 

 

Le présent mémoire sera intégré au dossier de l’enquête publique programmée dans le cadre de la révision allégée du 
PLU et porté à la connaissance du public. 
Les éléments d’informations contenus dans ce mémoire seront par la suite intégrés à la notice de présentation de la 
révision allégée pour constituer un dossier complet et cohérent.  

Les réponses sont classées dans l’ordre de l’avis remis, à la suite de chaque recommandation reprise intégralement en 
italique. 

3) Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement 

 1) Choix du site  

La MRAE recommande de compléter le dossier en communiquant l’analyse comparative des sites alternatifs étudiés 
dans le cadre de l’étude de faisabilité de 2019, pour démontrer que le choix du site d’implantation de la turbine relève 
d’une stratégie d’évitement des incidences sur l’environnement et que le projet de révision allégée présente les 
moindres impacts vis-à-vis des enjeux environnementaux identifiés.  

Pour répondre aux objectifs cités précédemment et dans le but de définir au mieux l’emplacement du projet, il a été 
commandé par Limoges Métropole au Bureau d’études techniques Artelia une étude de faisabilité pour l’installation 
d’une unité de production d’hydroélectricité. Compte tenu des contraintes techniques liées aux hauteurs de chute des 
eaux brutes de Limoges Métropole en provenance du barrage du Mazeaud en direction de la station de la Bastide, 
l’étude de faisabilité s’est portée sur les deux endroits suivants : 

 

1. L’usine de la Bastide à l’arrivée des canalisations : 
- L’installation d’un équipement hydroélectrique permettant de turbiner toute la pression à l’arrivée des 

canalisations et de supprimer l’ouvrage de régulation de Pillet à Beaune les Mines a été écartée. Les 
canalisations en place ne permettent pas de supporter une pression supérieure à sa classification PN 10. Ce 
projet aurait nécessité de remplacer toute la conduite entre le réducteur de pression et l’usine de la Bastide 
rendant l’équilibre technico-économique impossible. L’emplacement du régulateur de pression est pleinement 
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justifié dans l’architecture du réseau depuis les retenues amont de Mazeaud jusqu’à l’usine de la Bastide, en 
raison notamment de la conduite gravitaire provenant de la Crouzille qui se raccorde à l’aval du réducteur et 
qui permet une alimentation de l’usine avec les deux retenues simultanément. 

- L’installation d’un second équipement dimensionné pour turbiner le débit avec le résiduel de pression en aval 
du réducteur de pression actuel a également été envisagée. Ce scénario n’a pas été retenu en raison du faible 
retour sur investissement pour Limoges Métropole et de la complexité de l’installation et risque d’exploitation. 

 
2. Sur la parcelle KX n°192 située de l’autre côté du chemin passant sous l’autoroute, et en face des parcelles KX 

n°97 et 98 : cette localisation n’a pas été retenue par le COPIL pour les raisons suivantes : 
- Ce projet allait à l’encontre du besoin de mutualiser les équipements à la construction actuelle et de réduire 

les coûts de construction, 
- Volonté de créer un bâtiment et des équipements de levage sur la chambre actuelle pour faciliter leur 

maintenance future, 
- Cet emplacement nécessitait un linéaire de by-pass important de 40 m. Au stade de l’étude de l’équipe de 

Maitrise d’Œuvre, il s’avère qu’au regard de la technologie, le choix d’un by-pass court améliore 
significativement la gestion des risques des régimes transitoires et la protection des conduites hydrauliques.  

 

Au vu de ces éléments, un troisième site a été retenu : le stabilisateur de pression situé sur la parcelle KX 98, qui sera 
conservé et constituera un secours de fonctionnement en cas de défaillance ou maintenance du groupe 
hydroélectrique. La production d’eau potable étant prépondérante sur la production d’énergie. Le choix de cet 
emplacement permet non seulement de réaliser des économies dans la réalisation du projet mais aussi de limiter 
l’artificialisation du sol puisqu’il s’appuie sur un équipement existant et permet l’utilisation de canalisations déjà 
présentes. Cela évite donc des travaux supplémentaires pour créer de nouvelles conduites.  

Pour rappel, ce projet est considéré annexe à la vocation première de Limoges Métropole qui demeure la potabilisation 
et la distribution d’eau destinée à la consommation humaine. C’est pourquoi la Direction de l’Eau de Limoges Métropole 
s’attache à prioriser la protection de l’architecture stratégique de ses conduites hydrauliques. Toutes ces contraintes 
ont permis au COPIL de retenir l’emplacement conjoint à la chambre enterrée. 
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Suite à l’étude de faisabilité, Limoges Métropole a engagé conjointement : 

- La révision du PLU dans le sens de la demande de réduction de l’EBC, à la proportion de l’acquisition foncière 
elle-même en adéquation avec la taille du bâti, leurs aménagements connexes et une bande d’entretien type 
espace-vert pour conserver un recul de la frange arborée par rapport aux constructions. Cette demande tient 
compte d’une surface maximale de réduction de l’espace boisé classé et est ferme et non évolutive. 

- L’acquisition parcellaire auprès de la DIRCO dont le découpage demandé est en adéquation au besoin du projet 
et également selon la volonté de la DIRCO à conserver une bande parallèle à l’autoroute A20, 
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- La mission de MOE dont l’équipe se compose d’une spécialiste en hydroélectricité et d’un architecte DPLG et 

paysagiste. Le calendrier permettrait de rendre effectif ce projet en 2024. Cette mission de MOE a pour but de 

confirmer les données d’entrée définies dans l’étude de de faisabilité. A ce stade les missions DIA et APS sont 
terminées et leur présentation confirme la nécessité de mettre en œuvre le projet au droit des parcelles KX n°97 
et 98 avec une construction jouxtant la chambre enterrée actuelle. La mission Avant Projet Définitif est en cours 

avec un objectif de limiter l’emprise au sol du bâti avec un ouvrage compact et intégration paysagère soignée. 

L’implantation est à l’étude, mais le besoin réel en déboisement pourrait être réduit vis-à-vis de ce qui est 

présenté ici. 

 

2) Evaluation des incidences environnementales du projet de révision allégée 

La MRAE relève que le dossier n’évalue pas la compatibilité des opérations de déboisement et d’entretien, liées à 
l’implantation du projet de turbine hydroélectrique avec les prescriptions des arrêtés de DUP (liés au périmètre de 
protection du captage d’eau de Beaune-les-Mines).   

Il est vrai que la question de la réglementation liée à la mesure de protection du captage d’eau de Beaune n’est pas 
détaillée (bien que cette Servitude d’Utilité Publique soit citée dans le dossier). Cependant il doit être rappelé que la 

révision allégée du PLU de Limoges ne porte que sur la suppression de la protection que représente l’Espace Boisé 
Classé. Elle donne la possibilité de déboiser ou couper le boisement. Elle ne peut pas, en revanche, se positionner sur 

la nature, la surface précise et les modalités des opérations qui seront menées sur le boisement. Cela sera lié au projet 

en tant que tel.  

La compatibilité des procédures de déboisement et d’entretien liées au projet de turbine hydroélectrique sera étudiée 

au moment du dépôt du permis de construire. Une autorisation devra être obtenue afin de procéder au déboisement, 

selon les besoins du projet.  

Il pourra être toutefois ajouté à la notice de présentation de la révision allégée que les arrêtés de DUP liés au périmètre 

de protection du captage peuvent se révélés bloquant pour le projet et qu’il sera nécessaire pour Limoges Métropole 
d’obtenir une dérogation de défrichement auprès de la Préfecture.  

La MRAE recommande de poursuivre la démarche d’évaluation environnementale par la proposition de mesures 
d’évitement et de réduction des impacts potentiels du déboisement et des opérations d’entretien sur la ressource en 
eau, dans le respect des prescriptions des arrêtés qui réglementent le périmètre de protection rapproché de la retenue 
d’eau de Beaune 2. 
 
Afin de réduire l’impact du déboisement sur la ressource en eau, Limoges-Métropole envisage de réaliser ce 

déboisement : 

- Dans les périodes les plus favorables d’un point de vue faune/flore et également d’un point de vue 
météorologique, 

- En prenant en compte des prescriptions pour éviter tout autre type de pollution (huile, liquide hydraulique…) 
susceptible d’altérer la qualité des eaux de la retenue proche. 

- D’aménager un ou plusieurs dispositifs de rétention permettant de piéger les Matières En Suspensions 
transportées par les eaux météoriques ruisselant sur les zones terrassées, 

- Et d’engager les terrassements généraux du projet en suivant, 

- De réaliser une remise en forme des matériaux de terrassement rapidement dans le but de réaliser un 

ensemencement projeté de graminées pour une couverture du sol.  

Des mesures Evitement-Réduction-Compensation pourront également être mises en place dans le cadre des dossiers 

d’autorisation liés au projet en lui-même (autorisation de déboisement).  
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La MRAE recommande de restituer à une échelle plus fine la cartographie des zones humides présentes dans le secteur 
concerné par la révision allégée du PLU.  
 
Sur la base d’un inventaire réalisé par le Conservatoire botanique national du Massif central en 2017-2018, la carte ci-
contre présente la localisation des zones humides les plus proches du futur aménagement.  

Les conclusions issues de cet inventaire, à savoir l’absence de zones humides sur le site, ont été corroborées par une 
sortie sur le terrain réalisée le 19 mai 2022 par la Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole. Bien que le 
terrain, autrefois agricole, était de nature humide, l’analyse de terrain a permis de mettre en évidence que le boisement, 
formé sur le remblai de l’autoroute, ne présente pas les caractéristiques d’un boisement de milieu humide.  

De plus les sondages géotechniques menés pour les besoins d’implantation du projet ont démontré que la nappe est 
présente à plus de 2 mètres de profondeur.  

 

 

 

  

Carte extraite de l’analyse portée par la DEN Limoges Métropole - 2022 
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La MRAE recommande qu’un inventaire faune et flore soit réalisé et restitué sous forme d’un complément au dossier 
et de s’assurer de l’absence d’espèces protégées sur le site du projet, notamment la Littorelle à une fleur.  
 

Comme précisé précédemment, une étude de terrain a été menée par la Direction des Espaces Naturels dont les 
conclusions ont été rendues au printemps 2022 afin de déterminer la sensibilité environnementale du site.  

L’étude des groupements végétaux a permis de mettre en avant la présence de 3 groupements dont :  

- Une chênaie charmaie qui occupe l’essentiel des parcelles concernées par le projet, dont le cortège végétal est très 
varié. Les essences dominantes sont le chêne pédonculé et le merisier. Les strates arbustives et herbacées sont 
également denses et composées d’un grand nombre d’espèces.  

- Un taillis assez dense de jeunes bouleaux verruqueux, frênes, saules roux et de noisetiers, qui occupe la pente du 
talus. 

- Sur la lisière du boisement, une bande de végétation mésophile prairiale est régulièrement entretenue par broyage. 

 
 
 
Sur le secteur d’étude, 55 espèces de plantes vasculaires ont été observées (tableau suivant). Toutes ces espèces sont 
communes en Limousin, hormis la Fétuque hétérophylle, peu commune. 
Aucune espèce protégée et/ou remarquable n’a été identifiée sur le site concerné.  
Toutefois, une plante exotique envahissante a été observée, dans les strates arbustive et herbacée : le Cerisier noir 
d’Amérique. 

 

Carte extraite de l’analyse environnementale portée par la DEN Limoges Métropole - 2022 
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Cas de la Littorelle à une fleur 
La Littorelle à une fleur est une espèce de la famille des plantaginacée, protégée au niveau national. Peu commune en 
Limousin, elle n’est pas menacée dans la région (« Préoccupation mineure » sur la Liste rouge de la flore vasculaire du 
Limousin (CBNMC, 2013)). 
Cette espèce amphibie se développe sur les plages sablonneuses, parfois un peu vaseuses, des étangs ou des lacs. Elle 
a besoin d’une phase d’exondation estivale au cours de laquelle elle fleurit et produit des graines, mais elle peut 
également se développer sous l’eau et se reproduire par voie végétative. Sa physionomie est alors très différente car 
ses feuilles sont plus longues et plus épaisses. Souvent associée aux petits scirpes et aux joncs, elle peut également 
former des gazons très denses, paucispécifiques. 
 

Tableau extrait de l’analyse environnementale portée par la 
DEN Limoges Métropole - 2022 
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Comme l’indique la carte ci-dessus, la Littorelle à une fleur est présente sur la retenue d’eau de Beaune 2 (figurés carrés 
corail et polygones bleu foncé). Des stations de cette espèce sont connues depuis 2006, et sont régulièrement suivies 
par les botanistes locaux. L’espèce se développe en liseré sur les hauts de plages sableuses, plus rarement dans les anses 
où le substrat est recouvert de vase. 
En revanche, compte-tenu de son écologie et en l’absence de points d’eau, aucun biotope favorable à cette  espèce 
n’a été observé sur les parcelles KX0097 et KX0098. L’espèce est absente du secteur d’étude, car elle ne peut trouver 

Carte extraite de l’analyse environnementale portée par la DEN Limoges Métropole - 2022 
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les conditions favorables à son développement en milieu strictement forestier, comme toutes autres plantes 
caractéristiques des gazons amphibies. 
 
Pour ce qui est des continuités écologiques, Le secteur d’étude est enclavé entre l’autoroute A20, à l’ouest, et la route 
départementale D220 à l’est qui se rejoignent un peu plus au nord. Au sud, le secteur est limité par plusieurs 
constructions entourées de jardins. Toutefois, les espèces les moins sensibles au bruit et au dérangement pourraient 
circuler en utilisant les alignements d’arbres le long de l’autoroute, pour gagner les espaces prairiaux et boisés situés 
plus au sud. 
Par ailleurs, des traversées d’espèces par-dessus la RD2020 sont possibles, en provenance ou pour gagner la réserve 
d’eau de Beaune 2 et des boisements qui l’entourent. 
 
 
L’analyse du site a confirmé le fait que le boisement est peu propice à la faune. En dépit de son classement au PLU en 
« espace boisé classé », le secteur d’étude est peu propice à la faune, compte-tenu de sa surface restreinte, de son 
enclavement par le réseau routier et des facteurs de dérangement (bruits, lumières). Les milieux naturels voisins, et 
notamment la réserve d’eau de Beaune 2 et ses boisements, sont beaucoup plus accueillants pour la majorité des 
espèces. 

 

 
 
 

  

Tableau extrait de l’analyse environnementale portée par la DEN Limoges Métropole - 
2022 
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La MRAE recommande que, si des mesures d’évitement et de réduction d’impact environnemental ne peuvent pas 
être mises en œuvre une mesure de compensation soit prévues.  
 
Pour reprendre les éléments qui ont été cités précédemment, le projet a été envisagé de façon à éviter en premier lieu 
les impacts sur l’environnement :  
- Evitement de création d’un nouvel équipement ex nihilo,  

 
Des choix ont ensuite été faits pour réduire les incidences négatives :   
- mutualisation des équipements et réutilisation de conduites existantes pour une limitation de l’artificialisation des 

sols et des travaux,  
- réemploi d’un site déjà occupé par l’Homme pour limiter le dérangement des espèces 
- adaptation aux stricts besoins du projet de la superficie déclassée du boisement,  
- maintien d’un écran végétalisé pour limiter les impacts visuels. 
 
Il peut tout de même être proposé des mesures complémentaires pour réduire les impacts résiduels.  

 
Par exemple, pour limiter le dérangement des espèces lors de la phase travaux, qui ne peut être totalement évité, 
Limoges Métropole propose d’opter pour plusieur mesures.  Ainsi, pour limiter le risque de mortalité en phase « chantier 
», il est conseillé d’adapter la période des travaux à l’écologie des espèces. La période la moins défavorable à la faune 
pour les travaux d’abattage est comprise entre septembre et octobre. Pour éviter la colonisation des milieux défrichés 
par d’autres espèces (faune ou flore), il est conseillé de débuter les travaux de terrassement immédiatement après les 
travaux d’abattage et d’évacuation des résidus végétaux. 
 
Les différentes mesures de réductions des impacts sur la ressource en eau cités en page de la présente note peuvent 
également être repris ici. 
 
Ces mesures pourront être reprises au sein du permis de construire déposé par Limoges Métropole pour la réalisation 
du projet. 

 
 

III. En conclusion  
 

Limoges Métropole soutient et motive sa demande de réduction de cette EBC à hauteur d’un maximum de 500 m² en 
termes de déboisage et de 1500 m² d’un point de vue administratif. 

L’emplacement du groupe hydroélectrique est motivé : 

- En premier lieu, pour une meilleure gestion sécuritaire des conduites en place, condition nécessaire pour ne pas 
mettre en péril la vocation première de potabiliser et distribuer des eaux à destination de la consommation 
humaine, 

- Par la mutualisation des ouvrages existants et à créer, avantageuse tant sur le point investissement que 
fonctionnement, 

Enfin, Limoges Métropole attire l’attention sur le fait que ce projet est en adéquation avec Le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) de Limoges Métropole dont le volet stratégique prévoit une augmentation de la production annuelle 
d’énergies renouvelables de près de 600 GWh. 

De plus, au regard de l’actuel contexte national et international concernant les énergies et dont la durée n’est pas 
connue, ce projet participera à : 

- Soutenir le réseau électrique en cas de pénuries, 
- Ajouter à court terme un potentiel d’énergie durable et utilisable en autoconsommation et dans une proportion 

non négligeable pour la Collectivité, 
- A équilibrer plus facilement son budget de dépense énergétique sans obérer sur les dépenses d’investissements.  
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Volet espaces naturels et biodiversité 

   

   

LIMOGES METROPOLE, Espaces naturels. – Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Limoges pour l’installation d’une turbine 
électrique à proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges, Haute-Vienne). Réponses aux recommandations de la Mission 
régionale d’autorité environnementale. Volet « espaces naturels et de biodiversité » 1 

 

Réponse aux recommandations de la Mission régionale d’autorité environnementale 
Volet « espaces naturels et de biodiversité » 

I. EXTRACTION DE LA BASE DE DONNEES « OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE DE LA BIODIVERSITE » DE 

LIMOGES METROPOLE 

 
 

 

Ce projet consiste en l’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux 
brutes alimentant l’usine de production d’eau potable de la Bastide. Cet aménagement est envisagé à 
proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges) et aura des incidences sur les parcelles KX0098 et 
KX0097 (figure 1). 

 

 Extraction de la Trame verte et bleue et de l’inventaire des zones humides de Limoges Métropole 

Sur la base d’un 
inventaire réalisé par le 
Conservatoire botanique 
national du Massif central 
(CBNMC) en 2017-2018, 
la figure 1 présente la 
localisation des zones 
humides les plus proches 
du futur aménagement. 
Cette carte positionne 
également les parcelles 
concernées par le projet 
(en orange) au sein de la 
Trame verte et bleue du 
territoire de Limoges 
Métropole (BIOTOPE, 
2012). 

Conclusion : aucune zone 
humide ou élément de 
Trame verte et bleue 
n’est recensé sur les 
parcelles concernées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : parcelles concernées par le projet et positionnement au sein du réseau écologique de 
Limoges Métropole (TVB et inventaire des zones humides) 

REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LIMOGES POUR 

L’INSTALLATION D’UNE TURBINE ELECTRIQUE A PROXIMITE DE LA RESERVE D’EAU DE 

BEAUNE 2 (LIMOGES, HAUTE-VIENNE) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

KX0098 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

KX0097 

LIMOGES METROPOLE, Espaces naturels. – Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Limoges pour l’installation d’une turbine 
électrique à proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges, Haute-Vienne). Réponses aux recommandations de la Mission 
régionale d’autorité environnementale. Volet « espaces naturels et de biodiversité » 2 

 

 Extraction de la Trame nocturne et de l’inventaire des Sites naturels d’intérêt communautaire de 
Limoges Métropole 

Figure 2 : parcelles concernées par le projet (en orange) et positionnement au sein du réseau écologique 
de Limoges Métropole (Trame nocturne et inventaire des sites naturels d’intérêt communautaire) 

 
La figure 2 positionne les parcelles concernées par le projet (en orange) au sein de la Trame nocturne (THEMA 
ENVIRONNEMENT & ECHOCHIROS, 2020) et de l’inventaire des Sites Naturels d’intérêt communautaire de Limoges 
Métropole (Direction des Espaces Naturels, 2017-2021). Ces sites, où sont prioritairement mises en œuvre 
des actions de maîtrise foncière en faveur de la préservation du patrimoine naturel local, ont été définis en 
compilant des données cartographiques issues de divers inventaires naturalistes, ainsi que des données 
anciennes ou récentes concernant la faune, la flore et les végétations, extraites de l’Observatoire 
Communautaire de la Biodiversité, ou de diverses études menées par la Direction des Espaces Naturels. 

Conclusion : les parcelles concernées par le projet ne sont pas incluses dans la Trame nocturne (cœur de 
nature ou corridor), et n’appartiennent à aucun site naturel d’intérêt communautaire de Limoges Métropole. 

LIMOGES METROPOLE, Espaces naturels. – Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Limoges pour l’installation d’une turbine 
électrique à proximité de la réserve d’eau de Beaune 2 (Limoges, Haute-Vienne). Réponses aux recommandations de la Mission 
régionale d’autorité environnementale. Volet « espaces naturels et de biodiversité » 3 

 

 
 A. GOUDOUR (LIMOGES METROPOLE – Direction des espaces naturels) 

 
2.1. Etude des photographies aériennes anciennes 

L’étude des photographie aériennes anciennes, focalisées sur les parcelles KX0097 et KX0098, indique que ce 
secteur, prairial et bocager dans les années 1950, a beaucoup évolué au fur et à mesure des aménagements. 

Dans les années 1950, ce secteur était vraisemblablement humide. Les terrains ont d’abord été mis en eau 
lors de la création de la réserve de Beaune 2 au tout début des années 1960, et ce jusque dans le milieu des 
années 1980 lors de la création de l’autoroute A20. À cette époque, les terrains ont fait l’objet d’un 
remblaiement. Occupés par un couvert végétal prairial jusqu’au milieu des années 1990, la végétation 
ligneuse s’est progressivement développée depuis une trentaine d’années, constituant un jeune boisement 
de feuillus. 

En matière de topographie, la route D220 se situe en contrebas des parcelles étudiées. Le boisement se 
positionne donc en haut d’un talus sur des remblais. 

 
2.2. Etude des groupements végétaux 

 

Figure 3 : cartographie des végétations sur les parcelles KX0097 et KX0098 (nomenclature CORINE biotopes adaptée au site) 
 

3 groupements végétaux, naturels ou semi-naturels, ont été identifiés au cours de la visite de terrain (figure 
3) : 

- l’essentiel des deux parcelles est occupé par une chênaie-charmaie dont le cortège végétal est assez 
diversifié (48 espèces observées). La strate arborescente de ce groupement est dominée par Quercus 
robur (figure 4), accompagné de Prunus avium. La strate arbustive, assez dense, est composée 
majoritairement d’espèces acidiclines telles que Prunus avium, Carpinus betulus, Corylus avellana, 

II. COMPTE-RENDU DE LA VISITE DE TERRAIN DU 19 MAI 2022 SUR LES PARCELLES KX0098 ET KX0097 
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accompagnées par Crataegus monogyna, Populus tremula et Euonymus europaea, ainsi que par 
d’autres espèces exogènes (Ligustrum cf. ovalifolium, Pseudotsuga menziesii) voire envahissantes 
(Prunus serotina). La strate herbacée est également dense et composée d’un grand nombre d’espèces 
forestières et prairiales (annexe 1) accompagnés de petits massifs de ronces (Rubus spp.). Ce 
groupement a été rattaché à l’alliance phytosociologique du Carpino betuli-Fagion sylvaticae. Il se 
situe en position haute sur le remblai et n’est pas considéré comme un milieu humide. 

 

Figure 4 : chênaie-charmaie situées sur le haut de la parcelle KX0097 
 

- un taillis assez dense de jeunes individus de Bouleau verruqueux (Betula pendula), accompagnés de 
jeunes individus de Fraxinus excelsior, Salix atrocinerea (sur les lisières), Prunus avium, Corylus 
avellana, occupe la pente du talus. Compte-tenu de la composition du cortège végétal de la strate 
herbacée, dominé par des bryophytes et des espèces de plantes vasculaires forestières (Hedera helix, 
Teucrium scorodonia) ou prairiales (Dactylis glomerata, Holcus lanatus), il ne s’agit pas d’un habitat 
humide, même si quelques espèces hygrophiles ont été observées çà et là (Juncus effusus, Carex 
leporina), ce qui traduit des sols frais par endroit. 

- sur la lisière du boisement, une bande de végétation mésophile prairiale (rattachée à l’alliance du 
Brachypodio rupestris-Centaureion nemoralis) est régulièrement entretenue par broyage. 

 
2.3. Etude de la flore 

Sur le secteur d’étude, 55 espèces de plantes vasculaires ont été observées (tableau 1). Toutes sont 
communes en Limousin, hormis la Fétuque hétérophylle (Festuca heterophylla), peu commune. 

Aucune espèce protégée et/ou remarquable n’a été identifiée. Toutefois, une plante exotique envahissante 
a été observée, dans les strates arbustive et herbacée : le Cerisier noir d’Amérique (Prunus serotina). 

Tableau 1 : récapitulatif des espèces végétales observées sur le site d’étude lors de la visite du 19 mai 2022 
 

 
Nom scientifique 

 
Nom vernaculaire 

Abondance en 
Limousin Statut 

d'indigénat (Chloris® / OBV-NA) 
Agrostis capillaris L. var. capillaris Agrostis capillaire CC Indigène 
Ajuga reptans L. Bugle rampante CC Indigène 
Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Aulne glutineux CC Indigène 
Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante CC Indigène 
Arrhenatherum elatius (L.) J. Presl & C. Presl subsp. elatius Fromental élevé C Indigène 
Betula pendula Roth Bouleau verruqueux CC Indigène 
Calluna vulgaris (L.) Hull Callune CC Indigène 
Carex leporina L. var. leporina Laîche à épis ovales C Indigène 
Carex pilulifera L. subsp. pilulifera Laîche à pilules C Indigène 
Carpinus betulus L. Charme C Indigène 
Castanea sativa Mill. Châtaignier commun CC Indigène 
Centaurea nemoralis Jord. Centaurée des bois C Indigène 
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Nom scientifique 

 
Nom vernaculaire 

Abondance en 
Limousin Statut 

d'indigénat (Chloris® / OBV-NA) 
Conopodium majus (Gouan) Loret subsp. majus Conopode dénudé C Indigène 
Corylus avellana L. Noisetier CC Indigène 
Crataegus monogyna Jacq. Aubépine à un style CC Indigène 
Cytisus scoparius (L.) Link subsp. scoparius Genêt à balais CC Indigène 
Dactylis glomerata L. subsp. glomerata Dactyle aggloméré CC Indigène 
Euonymus europaeus L. Fusain d'Europe C Indigène 
Festuca heterophylla Lam. Fétuque hétérophylle PC Indigène 
Festuca rubra L. subsp. rubra Fétuque rouge C Indigène 
Fraxinus excelsior L. Frêne élevé CC Indigène 
Galium aparine L. Gaillet gratteron CC Indigène 
Galium palustre L. Gaillet des marais C Indigène 
Hedera helix L. Lierre CC Indigène 
Hieracium sp. Epervière - Indigène 
Holcus lanatus L. subsp. lanatus Houlque laineuse CC Indigène 
Holcus mollis L. subsp. mollis Houlque molle CC Indigène 
Juncus effusus L. Jonc diffus CC Indigène 
Ligustrum vulgare L. / Ligustrum ovalifolium Hassk. Troène - ? 
Linaria repens (L.) Mill. Linaire rampante CC Indigène 
Lonicera periclymenum L. subsp. periclymenum Chèvrefeuille des bois CC Indigène 
Lychnis flos-cuculi L. subsp. flos-cuculi Silène fleur de coucou CC Indigène 
Malus sylvestris Mill. Pommier sauvage AC Indigène 
Populus tremula L. Peuplier tremble CC Indigène 
Potentilla erecta (L.) Raeusch. Potentille tormentille C Indigène 
Prunus avium L. Merisier CC Indigène 
Prunus serotina Ehrh. Cerisier tardif AR Naturalisé 
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco Douglas C Planté 
Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh. Poirier sauvage C Indigène 
Quercus robur L. Chêne pédonculé CC Indigène 
Ranunculus acris L. Renoncule âcre CC Indigène 
Ranunculus repens L. Renoncule rampante CC Indigène 
Rubus spp. Ronces CC Indigène 
Rumex acetosa L. subsp. acetosa Grande Oseille CC Indigène 
Salix atrocinerea Brot. Saule roux CC Indigène 
Silene vulgaris (Moench) Garcke subsp. vulgaris Silène enflé CC Indigène 
Stellaria graminea L. Stellaire graminée CC Indigène 
Stellaria holostea L. Stellaire holostée CC Indigène 
Succisa pratensis Moench Succise des prés C Indigène 
Teucrium scorodonia L. Germandrée scorodoine CC Indigène 
Tilia platyphyllos Scop. Tilleul à grandes feuilles C Indigène 
Ulex europaeus L. / Ulex minor Mill. Ajonc C Indigène 
Verbena officinalis L. Verveine officinale C Indigène 
Veronica chamaedrys L. subsp. chamaedrys Véronique petit chêne CC Indigène 
Vicia segetalis Thuill. Vesce des moissons C Indigène 

 Cas de la Littorelle à une fleur 

La Littorelle à une fleur (Littorella uniflora) est une 
espèce de la famille des plantaginacée, protégée au 
niveau national. Peu commune en Limousin, elle 
n’est pas menacée dans la région (« Préoccupation 
mineur » sur la Liste rouge de la flore vasculaire du 
Limousin (CBNMC, 2013)). 

Cette espèce amphibie se développe sur les plages 
sablonneuses, parfois un peu vaseuses, des étangs 
ou des lacs. Elle a besoin d’une phase d’exondation 
estivale au cours de laquelle elle fleurit (photo ci- 
contre) et produit des graines, mais elle peut 
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également se développer sous l’eau et se reproduire par voie végétative. Sa physionomie est alors très 
différente car ses feuilles sont plus longues et plus épaisses. Souvent associée aux petits scirpes et aux joncs, 
elle peut également former des gazons très denses, paucispécifiques. 

Figure 5 : cartographie des espèces remarquables de la réserve d’eau de Beaune 2 – observations issues de l’inventaire des zones 
humides du territoire de Limoges Métropole (2017-2018) 
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Comme l’indique la figure 5, la Littorelle à une fleur est présente sur la retenue d’eau de Beaune 2 (figurés 
carrés corail et polygones bleu foncé). Des stations de cette espèce sont connues depuis 2006, et sont 
régulièrement suivies par les botanistes locaux. L’espèce se développe en liseré sur les hauts de plages 
sableuses, plus rarement dans les anses où le substrat est recouvert de vase. 

En revanche, compte-tenu de son écologie et en l’absence de points d’eau, aucun biotope favorable à cette 
espèce n’a été observé sur les parcelles KX0097 et KX0098. L’espèce est absente du secteur d’étude, car elle 
ne peut trouver les conditions favorables à son développement en milieu strictement forestier, comme 
toutes autres plantes caractéristiques des gazons amphibies. 

 
2.4. Etude des potentialités pour la biodiversité 

 Continuités écologiques 

Le secteur d’étude est enclavé entre l’autoroute A20, à l’ouest, et la route départementale D220 à l’est qui 
se rejoignent un peu plus au nord. Au sud, le secteur est limité par plusieurs constructions entourés de 
jardins. Par ailleurs, des traversées d’espèces par-dessus la RD2020 sont possibles, en provenance ou pour 
gagner la réserve d’eau de Beaune 2 et des boisements qui l’entourent (figure 6). 

 

Figure 6 : possibles continuités écologiques reliant le secteur d’étude aux milieux naturels voisin (flèches rouges) 
 

 Potentialités pour la faune 

Tableau 2 : récapitulatif des groupes d’espèces potentiellement présents sur le secteur d’étude et des éléments du patrimoine 
naturel qui leur sont favorables 

 

Groupe d’espèces Eléments du patrimoine naturel favorables au groupe d’espèces Potentialités 
écologiques 

 

Mammifères volants 
(chauves-souris) 

 Boisement de feuillus jeunes (diamètre maximal des troncs compris entre 30 et 
40 cm) ; beaucoup de bruit en provenance de l’autoroute + lumière des phares 
probablement visible depuis le boisement  milieu peu favorable aux chauves- 
souris (absence de gros arbres pour gîter, peu de potentialités comme territoire de 
chasse) peut-être utilisé comme zone de transit. 

 
 

Très faible 
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III. ORIENTATIONS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE 

Groupe d’espèces Eléments du patrimoine naturel favorables au groupe d’espèces Potentialités 
écologiques 

 

Mammifères 
terrestres 

 Zone de transit probable pour la petite faune (mustélidés, Hérisson d’Europe, 
Ecureuil roux), car le secteur leur est favorable (abri, alimentation). Présence 
possible de Chevreuil ou Sanglier. Toutefois, le bruit en provenance de l’autoroute 
constitue un facteur de dérangement et la présence de la RD 220 pourrait être 
facteur de mortalité par collision. 

 
 

Faible 

 
Oiseaux 

 Nidification possible de certains passereaux ubiquistes dans le boisement. 
Toutefois, le bruit en provenance de l’autoroute est facteur de dérangement, 
notamment en période de reproduction (chants plus difficiles à entendre). 

 
Faible 

 
Reptiles 

 Présence de lisières favorables à la thermorégulation, notamment le long la 
bande de prairie régulièrement broyée. La présence de la RD 220 pourrait être 
facteur de mortalité par collision. 

 
Faible 

Amphibiens  Absence de points d’eau sur le site. Très faible 
Coléoptères 

saproxyliques 
 Absence d’arbres de gros diamètre, matures ou vieillissants, et de bois mort 
favorables à ce groupe d’espèces. Très faible 

 

En dépit du classement au PLU de ce boisement en « espace boisé classé », le secteur d’étude semble peu 
propice à la faune, compte-tenu de sa surface restreinte, de son enclavement par le réseau routier et des 
facteurs de dérangement (bruits, lumières). Des espèces peu sensibles ou ubiquistes peuvent toutefois 
fréquenter le site. Les milieux naturels voisins, et notamment la réserve d’eau de Beaune 2 et ses 
boisements, sont beaucoup plus accueillants pour la majorité des espèces. 

 

Pour limiter le risque de mortalité en phase « chantier », il est conseillé d’adapter la période des travaux à 
l’écologie des espèces. La période la moins défavorable à la faune pour les travaux d’abattage est comprise 
entre septembre et octobre (tableau 3). Pour éviter la colonisation des milieux défrichés par d’autres 
espèces (faune ou flore), il est conseillé de débuter les travaux de terrassement immédiatement après les 
travaux d’abattage et d’évacuation des résidus végétaux. 

Tableau 3 : périodes à éviter pour limiter la mortalité de la faune pour différents types de travaux 
(VITTIER & NICOLAS, 2019) 
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Annexe 1 : relevé phytosociologique réalisé le 19/05/2022 dans la chênaie-charmaie occupant le secteur d’étude 
 

Identifiant relevé 20220519-1 
Commune LIMOGES 

Lieu-dit PILLET 
Date 19/05/2022 

Aire minimale (m²) 150 
Recouvrement total (%) 95 

Recouvrement strate arborescente (%) 80 
Recouvrement strate arbustive (%) 60 
Recouvrement strate herbacée (%) 80 

Recouvrement strate bryophytique (%) 40 
Nombre total d'espèces 48 
STRATE ARBORESCENTE  

Quercus robur L. 5 
Prunus avium L. 2 

STRATE ARBUSTIVE  

Arbustes des sols acides, à large amplitude  

Betula pendula Roth 1 
Quercus robur L. + 

Arbustes des sols faiblement acides à neutres  
Prunus avium L. 3 
Carpinus betulus L. 2 
Corylus avellana L. 2 
Crataegus monogyna Jacq. + 
Euonymus europaeus L. 1 
Malus sylvestris Mill. cf. r 

Arbustes des sols humides à frais  

Populus tremula L. 1 
Arbustes exotiques subspontanés ou plantés  

Ligustrum vulgare L. / L. ovalifolium Hasskarl 2 
Prunus serotina Ehrh. + 
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco 2 

STRATE HERBACEE  
Taxons forestiers acidiphiles à acidiclines, à large amplitude  

Rubus spp. 3 
Holcus mollis L. subsp. mollis 3 
Hedera helix L. 2 
Lonicera periclymenum L. subsp. periclymenum 2 
Hieracium sp. 2 
Carex pilulifera L. subsp. pilulifera + 
Cytisus scoparius (L.) Link subsp. scoparius + 
Linaria repens (L.) Mill. + 
Stellaria holostea L. + 
Teucrium scorodonia L. + 

Taxons forestiers des sols neutres  

Festuca heterophylla Lam. 1 
Conopodium majus (Gouan) Loret subsp. majus + 

Taxons des prairies mésophiles  

Agrostis capillaris L. var. capillaris 2 
Ajuga reptans L. 1 
Anthoxanthum odoratum L. 1 
Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 1 
Ranunculus acris L. 1 
Veronica chamaedrys L. subsp. chamaedrys 1 
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Identifiant relevé 20220519-1 
Festuca rubra L. subsp. rubra + 
Arrhenatherum elatius (L.) J. Presl & C. Presl subsp. elatius + 
Rumex acetosa L. subsp. acetosa + 
Stellaria graminea L. + 
Centaurea nemoralis Jord. cf. + 
Vicia segetalis Thuill. r 

Taxons landicoles  

Potentilla erecta (L.) Raeusch. 2 
Calluna vulgaris (L.) Hull r 

Taxons hygrophiles  

Ranunculus repens L. 2 
Galium palustre L. + 
Juncus effusus L. + 
Succisa pratensis Moench + 

Taxons nitrophiles  

Galium aparine L. r 
Phanérophytes et chaméphytes juvéniles  

Fraxinus excelsior L. 2 
Carpinus betulus L. 1 
Castanea sativa Mill. 1 
Corylus avellana L. 1 
Ligustrum vulgare L. / L. ovalifolium Hasskarl 1 
Prunus serotina Ehrh. 1 
Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco 1 
Tilia platyphyllos Scop. + 
Quercus robur L. + 
Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh. cf. + 
Ulex europaeus L. / Ulex minor Roth r 

STRATE BRYOPHYTIQUE  

BRYOPHYTES divers 3 
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1.  OBJET DE L’ETUDE 
La Direction de l’Eau de Limoges Métropole – Communauté Urbaine (HAUTE-VIENNE), gérant en régie 

directe à autonomie financière, assure pour le territoire de la Limoges Métropole – Communauté 

Urbaine les missions suivantes : 

 Gestion de la ressource en eaux brutes, 

 Traitement pour la production d’eau potable, 

 Distribution en eau potable. 

Concernant la gestion de la ressource en eaux brutes, la régie exploite notamment : 

 5 retenues d’eaux brutes représentant 11 millions de mètres cubes de réserve, 

 1 pompage sécuritaire en Vienne, 

 85 km de réseau d’adduction d’eaux brutes. 

L’adoption de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte renforce le rôle des collectivités territoriales en matière de politique énergétique locale. Cette loi 

couvre les différents domaines clés de la transition énergétique et contient de nombreuses mesures 

dont celles concernant le développement des énergies renouvelables. 

Dans ce contexte, Limoges Métropole – Communauté Urbaine souhaite étudier la faisabilité d’une 

exploitation hydroélectrique sur des sites potentiels identifiés au niveau de ces réseaux gravitaires 

d’adduction d’eaux brutes existants. 

Nota : A partir du 01/01/2019, l’Agglomération Limoges Métropole a évolué pour devenir Limoges Métropole - 

Communauté Urbaine. Ce changement implique le transfert de la compétence Eau vers ce nouvel EPCI, 

compétence jusqu’ici sous l’égide de Ville de Limoges. Certains documents d'archives utilisés dans le cadre de 

cette étude, sont susceptibles de contenir ces références historiques.  

 

2. LE TURBINAGE DE L’EAU POTABLE 
 

Il est primordial de tenir compte de deux principes incontournables lors de l’élaboration d’un projet de 
microcentrale dans un réseau d’eau potable: 

 La qualité de l’eau ne doit pas être altérée ni mise en danger par pollution ou 
réchauffement, 
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 Le maintien en toutes circonstances de l’approvisionnement en eau pour la 
consommation et la défense incendie a la priorité sur la production d’énergie. 

 

L'Arrêté du 29 mai 1997 précise que les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de 

production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine ne doivent pas, 

dans les conditions normales ou prévisibles d'emploi et de mise en œuvre, être susceptibles de 
dégrader la qualité de ces eaux. Tous les matériels utilisés pour le turbinage devront donc disposer 

d’une Attestation de conformité sanitaire (ACS). 

2.1. LE PRINCIPE 

Entre le captage (source, prise d’eau,...) et le réseau de distribution de l’eau potable, le dénivelé est 
souvent important et nécessite d’installer un réducteur de pression en pied de conduite (vanne 

monovar, détendeur,…). Le principe consiste à installer une turbine en dérivation au réducteur de 
pression existant. 

L’eau passe en priorité par la turbine et produit de l’énergie électrique tout en assurant la détente de 

l’eau. La turbine utilise la différence de pression entre l’amont et l’aval. 

Classification des turbines : 

- Puissance de 0 à 20 kW : pico-turbine 

- Puissance de 20 à 400 kW : micro-turbine 

Trois paramètres importants sont à considérer pour l’énergie hydroélectrique : la hauteur de chute H (en 

mètres), le débit Q (en m3/s) et la puissance P (en kW). 

Pour une centrale située entre deux réservoirs, la chute brute est la différence d’altitude entre le niveau 
d’eau amont et le niveau d’eau aval (ou bien l’axe de la roue de turbine, si cette dernière est située au-

dessus du réservoir aval). 

La puissance hydraulique théorique du site, en kW, est égale à P=9,81 x Q x H 

La puissance électrique injectée au réseau s’obtient en prenant en compte les rendements des 

matériels (turbine, génératrice, transformateur) et les pertes de charge (conduite, vannes,…). 



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 74 sur 79 

   

   

   

  
Extrait de l’étude de faisabilité 

 
10.3 Résumé non technique 
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Fig. 1. Implantation d’une turbine dans un réseau AEP 

La turbine peut être installée soit en contrebas du réservoir (turbine à réaction : Francis, Kaplan, pompe 
inversée, TPCP,…) soit au-dessus du réservoir (turbine à action : Pelton, Banki, Turgot,…). 

2.2. LES MATERIELS 

 
Le matériel principal est l’ensemble turbine-génératrice qui doit être choisi par site en fonction de la 
hauteur de chute et du débit. En général, il est dimensionné sur mesure pour optimiser le rendement. 

Par ailleurs d’autres matériels sont souvent nécessaires :  

- Vanne de sécurité : située en amont de la turbine, elle permet de couper le débit en cas 
d’incident ou de l’isoler pour maintenance 

- By-pass : un dispositif de by-pass doit être prévu pour assurer le transit de l’eau sur arrêt de la 
turbine (avarie ou maintenance) 

- Dispositifs anti-béliers (volant d’inertie, soupape de surpression, réservoir,…) : ces matériels 
sont parfois nécessaires avec certains types de turbine (Francis, Kaplan,…) 

- Tableau de contrôle-commande avec automate programmable 

- Tableau de puissance BT pour la protection et le couplage de la génératrice au réseau  

- Atelier d’énergie 24V : il permet d’alimenter l’appareillage du tableau de contrôle-commande 
même en cas de coupure du réseau ENEDIS et donc d’assurer la mise à l’arrêt de la turbine en 
cas d’incident 

- Batterie de condensateurs : elle est imposée par ENEDIS, lorsque la génératrice est du type 
asynchrone, pour éviter de consommer de l’énergie réactive et donc de faire baisser la tension 
du réseau. Sur réseau AEP, ils sont choisis de type sec. 
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2.3. CADRE REGLEMENTAIRE 
 
 
L’implantation d’une micro-turbine sur un réseau AEP ne nécessite pas d’autorisation spécifique si le 
prélèvement pour l‘usage « eau potable » est déjà autorisé par l’Administration. 
 
L'article L511-3 du livre V du code de l'énergie précise : « Les ouvrages régulièrement autorisés en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-11 du code de l'environnement sont dispensés des régimes de 
concession ou d'autorisation au titre du présent livre dès lors que la production d'énergie constitue un 
accessoire à leur usage principal ». 

Par contre, l'installation d'une micro-turbine sur un réseau AEP nécessite une autorisation au titre du 
Code de la Santé Publique. 

L'installation de turbines hydroélectriques sur des canalisations d'eaux brutes utilisées pour la 
production d'eaux destinées à la consommation humaine, sur des canalisations d'eaux en cours de 
traitement et sur des canalisations de distribution d'eau potable peut être autorisée sous réserve que:  

 l'ensemble du système de production et de distribution d'eau soit en situation administrative 
régulière  

 la qualité de l'eau soit conforme aux limites et références fixées par le Code de la Santé 
Publique;  

 les mesures de maîtrise des risques sanitaires soient mises en œuvre dans le cadre d'un 
système de management de la qualité après la réalisation d'une analyse des risques  

 la turbine hydroélectrique ne soit pas installée dans un périmètre de protection immédiate.  

De plus, la réglementation relative à la production d’électricité et les obligations du code de 
l’environnement doivent être respectées.  

 

Le dossier complet de demande d’autorisation doit être transmis pour instruction à l’Agence régionale 
de santé (ARS). Il est soumis à l’avis du CODERST et fait ensuite l’objet d’un arrêté préfectoral. 

Le dossier doit comporter les 16 pièces détaillées dans les « Lignes directrices pour l’installation de 
turbines hydroélectriques sur des canalisations d'eaux brutes utilisées pour la production d'eaux 
destinées à la consommation humaine, sur des canalisations d'eaux en cours de traitement et sur des 
canalisations de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine » diffusées par l’AFSSA en 
octobre 2008. 

Ces lignes directrices explicitent également les règles à respecter sur le plan technique : matériaux en 
contact avec l’eau, les risques à prendre en compte, les dispositifs à prévoir pour éviter toute 
interruption de la desserte en eau potable,… 
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3. LE RESEAU D’ADDUCTION DE LIMOGES 
METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

3.1. VUE D’ENSEMBLE DU RESEAU 

 
                                                                             

Fig. 2. Vue d’ensemble du réseau d’eau potable de Limoges Métropole – Communauté 
Urbaine 

L’ensemble qui nous intéresse dans le cadre de cette étude comprend la conduite depuis la retenue du 
Mazeaud jusqu’à l’usine de la Bastide et la bâche de stockage des eaux brutes (zone entourée en 
orange sur la vue précédente). 

Les retenues approvisionnant l’usine de la Bastide par cette canalisation sont : 

 Le Mazeaud  

 Le Gouillet  

 La Crouzille 
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Voir Annexe 1 pour les fiches signalétiques des retenues. 
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3.2. SYNOPTIQUE DU RESEAU 

 

Fig. 3. Synoptique du réseau d’eau potable de Limoges Métropole – Communauté Urbaine 
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3.3. FONCTIONNEMENT DE LA PARTIE DU RESEAU CONCERNEE PAR 
L’ETUDE 

Le stabilisateur de Beaune permet de réduire la pression des ressources d’eaux brutes provenant, soit 
du réservoir du Mazeaud, soit du réservoir du Gouillet. La conduite d’adduction de ces deux retenues 
parvenant jusqu’au stabilisateur est unique, le fonctionnement est donc obligatoirement alterné, les 
deux ressources ne peuvent pas être utilisées simultanément. 

L’équipe exploitante précise tout de même que les débitmètres du Mazeaud peuvent enregistrer des 
débits alors que le Gouillet alimente la Bastide. Ceci est dû à des rinçages de la canalisation qui 
peuvent être menés ponctuellement. Idem pour le Gouillet. 

En aval du stabilisateur de Beaune, cette conduite principale récupère la conduite de la Crouzille puis 
descend jusqu’à la Bastide.  

Sur tout le linéaire, l’eau circule gravitairement sans aucun pompage. 

Les 2 sites identifiés pour la présente étude de faisabilité hydroélectrique sont : 

 La conduite principale depuis le Mazeaud, le Gouillet et la Crouzille à l’usine de la Bastide 

 Le stabilisateur de Beaune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation et exploitation de sites de production hydroélectrique sur les conduites 
d’adduction d’eaux brutes 

E t u d e  d e  F a i s a b i l i t é  

LIMOGES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

 

/ 851 1397 / JUILLET 2019 88 
 

6. SYNTHESE DES SCENARIO  

6.1. LES SCENARIOS ECARTES 

6.1.1.1. STABILISATEUR DE BEAUNE 

 

Scénario Raison de l’abandon 

Equiper le site avec des turbines PAM Rendements trop faibles 

Réutiliser le local enterré pour installer la micro 
turbine en supprimant un stabilisateur 

Espace trop restreint et volonté de conserver une 
redondance sur les équipements de régulation 

6.1.1.2. USINE DE LA BASTIDE 

 

Scénario Raison de l’abandon 

Turbinage de la chute depuis les réservoirs jusqu’à 
l’usine 

Canalisation PN10 en aval du stabilisateur de 
Beaune, non adaptée au regard de la chute. 
Nécessité de changer l’ensemble de la 
canalisation. Trop coûteux. 

Création d’un local pour la micro turbine 
Coûts prohibitifs et contraintes de travaux très 
importantes 
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6.2. COMPARAISON DES SCENARIO RETENUS ET PRECONISATIONS 
D’ARTELIA 

6.2.1. Synthèse des scénarios retenus pour implantation parcelle KXn°98 
Seuls les scénarios d’équipement au Stabilisateur de Beaune ont été retenus. 
 

 
Stabilisateur de 

BEAUNE – 400 l/s  
 Stabilisateur de 

BEAUNE – 500 l/s 
Puissance sur 

arbre 262 kW  308 kW 

Puissance 
électrique 
injectée 

238 kW 
 

279 kW 

Productible 1 375 MWh  1 304 MWh 

Chiffre d‘affaire 
annuel 170 000 €  159 000 € 

Investissement 1 130 000 € HT  1 179 000 € HT 

Dépenses 
d’exploitation 34 000 € HT  31 800 € HT 

Temps de retour 
brut 6.6 ans  7.4 ans 

Temps de retour 
net 8.3 ans  9.2 ans 

Temps 
d’utilisation 

équivalent     à 
pleine puissance 

5 777 h/an 

 

4 674 h/an 

Coût par kW brut 
installé 4 312 €/kW  3 827 €/kW 

Impacts sur 
l’environnement Pas d’impact  Pas d’impact 

Démarches 
administratives 

 Demande d’autorisation 
ARS 

 Révision du PLU 
 Examen au cas par cas 
 Permis de Construire 

  Demande d’autorisation 
ARS 

 Révision du PLU 
 Examen au cas par cas 
 Permis de Construire 

Délais de 
réalisation 

20 mois + révision du 
PLU (≈6-9 mois), hors 

étude d’impact 

 20 mois + révision du 
PLU (≈6-9 mois),  

hors étude d’impact 

Contraintes 

 Construction en 
bord de Route 
Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 
 Parcelle « Espaces 

Boisés Classés » 

   Construction en 
bord de Route 
Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 
 Parcelle « Espaces 

Boisés Classés » 

Points de blocage PLU à modifier 
 

PLU à modifier 

 

 

Implantation et exploitation de sites de production hydroélectrique sur les conduites 
d’adduction d’eaux brutes 

E t u d e  d e  F a i s a b i l i t é  

LIMOGES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

 

/ 851 1397 / JUILLET 2019 90 
 

 

 

6.2.2. Synthèse des scénarios retenus pour implantation parcelle KXn°192 
Seuls les scénarios d’équipement au Stabilisateur de Beaune ont été retenus. 

 

 
Stabilisateur de BEAUNE – 

400 l/s  
 Stabilisateur de BEAUNE – 

500 l/s 

Puissance sur arbre 262 kW  308 kW 

Puissance 
électrique injectée 238 kW  279 kW 

Productible 1 375 MWh  1 304 MWh 

Chiffre d‘affaire 
annuel 170 000 €  159 000 € 

Investissement 1 158 000 € HT  1 210 000 € HT 

Dépenses 
d’exploitation 34 000 € HT  31 800 € HT 

Temps de retour 
brut 6.8 ans  7.6 ans 

Temps de retour net 8.5 ans  9.5 ans 

Temps d’utilisation 
équivalent     à 

pleine puissance 
5 777 h/an 

 
4 674 h/an 

Coût par kW brut 
installé 4 312 €/kW  3 827 €/kW 

Impacts sur 
l’environnement Pas d’impact  Pas d’impact 

Démarches 
administratives 

 Demande d’autorisation 
ARS 

 Examen au Cas par Cas 
 Transfert de parcelle Ville 

de LIMOGES => Métropole 
 Permis de Construire 

  Demande d’autorisation 
ARS 

 Examen au Cas par Cas 
 Transfert de parcelle Ville 

de LIMOGES => Métropole 
Permis de Construire 

Délais de réalisation 20 mois, hors étude 
d’impact 

 20 mois, hors étude 
d’impact 

Contraintes 

 Construction en bord de 
Route Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 

   Construction en bord de 
Route Départementale 

 Coupure du réseau 
momentanée 

 Installation HTA 

Points de blocage Transfert de parcelle Ville de 
LIMOGES => Métropole 

 Transfert de parcelle Ville de 
LIMOGES => Métropole 
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6.2.3. Préconisations ARTELIA pour la poursuite du projet 

Le projet d’aménagement hydroélectrique au niveau du stabilisateur de BEAUNE présente un intérêt 
économique certain.  

Pour le scénario à 400 l/s – HTA, la régulation du circuit de compensation apporte un degré de 
complexité supplémentaire à l’installation, nécessitant un réglage différentiel des pressions de 
régulation à l’aval des stabilisateurs et de la turbine. 

Un débit d’équipement à 500 l/s, bien que moins intéressant énergétiquement permet de garantir une 
sécurité de fonctionnement supérieure du fait d’une plus grande rusticité de la régulation.  

A retenir également que le contrat d’achat H16 est conclu pour une durée de 20 ans. Au-delà de ces 20 
ans, le contexte législatif est difficile à prévoir mais dans tous les cas l’énergie pourra être revendue au 
prix du marché. Pour information, le prix moyen sur le marché EPEX SPOT sur les mois de Janvier et 
Février 2019 est de 5.2 cts/kWh. 

Malgré tout, dans les phases ultérieures de l’étude, il sera bienvenu de consulter des turbiniers de façon 
plus détaillée pour obtenir la sélection optimale suivant les caractéristiques plus précises de leur 
turbine. 

 Au regard des éléments techniques, administratifs et économiques, ARTELIA préconise 
de retenir le projet d’équipement au stabilisateur de BEAUNE en considérant 
l’optimisation de la régulation de pression en aval du stabilisateur, avec un débit 
d’équipement à 500 l/s. 

Ce choix est motivé par les arguments suivants : 

 Pour le scénario d’équipement à 400 l/s au stabilisateur de Beaune, le temps de 
fonctionnement à pleine puissance est supérieur au plafond des 100 000h (soit 5000 h/an) du 
tarif H16 sur la durée de 20 ans. Or, au-delà des 100 000 h de fonctionnement à pleine 
puissance, le tarif d’achat n’est plus valable pour les installations de haute chute, ce qui signifie 
que l’excédent sera vendu au tarif du marché. 

 La rusticité et la simplicité de la régulation pour un site stratégique pour l’alimentation en eau de 
Limoges Métropole – Communauté Urbaine. 

Concernant les scénarios alternatifs relatifs à l’emplacement du bâtiment de la microcentrale, la solution 
la plus simple consisterait à réviser le PLU pour permettre la construction du local technique à côté du 
Stabilisateur de Beaune. En terme financier, l’impact de de l’allongement du linéaire de la conduite 
forcée. 

7. ASPECTS ADMINISTRATIFS ET 
REGLEMENTAIRES 

7.1. SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE  

7.1.1. Démarches administratives pour le turbinage 
 

 

Implantation et exploitation de sites de production hydroélectrique sur les conduites 
d’adduction d’eaux brutes 

E t u d e  d e  F a i s a b i l i t é  

LIMOGES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE 

 

/ 851 1397 / JUILLET 2019 92 
 

7.1.1.1. AUTORISATION ARS 
L’eau étant simplement turbinée « au passage », une demande d’autorisation sanitaire à l’ARS 87 
devrait être suffisante.  
 

7.1.1.2. EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 
En complément, au titre de la nomenclature des études d’impacts (Annexe à l'article R122-2), il est 
nécessaire de réaliser une étude au cas par cas pour savoir si le projet est soumis à étude d’impact :  

 
 
La procédure consiste à renseigner un CERFA pour identifier les enjeux environnementaux du projet. 
Pour le projet sur la parcelle KX n°98, avant le classement en Espaces Boisés Classés du nouveau 
PLU, l’étude d’impact n’aurait très probablement pas été nécessaire. Avec ce nouveau classement, le 
risque est plus élevé. La situation est semblable sur la parcelle KX n°192. En tout état de cause, un 
examen au cas par cas est à réaliser. 
 
Pour mémoire, l’examen au cas par cas peut être mené une fois le scénario choisi. Le temps de 
montage du dossier est d’environ 3 semaines et le délai d’instruction de l’administration est fixé à 1 
mois. 
 

7.1.1.3. PERMIS DE CONSTRUIRE 

 
Pour les deux projets de microcentrales, il  y aura besoin de déposer un permis de construire. 
 
 

7.1.2. Autres procédures 
 
ENEDIS : demande de raccordement au réseau   
 
Limoges Métropole – Communauté Urbaine désignera le maître d’œuvre comme mandataire pour 
mettre en œuvre la procédure de raccordement (mandat permettant d’avoir accès à toutes les 
informations techniques, mais réservant à la Ville la signature des documents et le paiement des 
factures). 

- Accompagnement d’ENEDIS sur site pour : 

o la réalisation de l’étude détaillée du raccordement 

o la mise en service du comptage 

o le réglage et l’essai du relais de protections « réseau » 
 
- Rédaction des fiches de collecte d’informations et de renseignements pour CARD, et 

assistance à Limoges Métropole – Communauté Urbaine pour la finalisation des documents 
suivants : 

o convention de raccordement au réseau BT 

o contrat d’accès au réseau distribution en injection (CARD I) 
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o convention d’exploitation (CEX) 

EDF : demande de contrat d’achat de l’énergie produite 
 
Rédaction de la demande de contrat d’achat H16 avec le tarif le mieux adapté au site, puis assistance à 
Limoges Métropole – Communauté Urbaine pour la finalisation des documents suivants: 

- accord de rattachement au périmètre d’équilibre 

- contrat d’achat avec pièces jointes 

Lignes téléphoniques : demande d’une ligne téléphonique pour télé-relever le compteur ENEDIS à 
Beaune. 

8. PLANNING DE REALISATION 
Compte tenu des délais de raccordement au réseau imposés par ENEDIS, le planning est identique 
pour les deux microcentrales. Il faut compter le Permis de Construire en plus pour le Stabilisateur de 
Beaune ainsi que les travaux de construction du local. 

Le délai de livraison d’une turbine est d’environ 7 mois. 

La demande d’autorisation ARS est à faire à l’issue du PRO. 

 

 

Fig. 43. Planning de réalisation – Stabilisateur de BEAUNE 

 

A noter que ce planning est conçu sans compter la réalisation d’une étude d’impact. Si il s’avère qu’il 
est nécessaire de réaliser une étude d’impact, le délai est allongé de 18 mois au minimum (12 mois 
pour les inventaires, et 9 mois minimum d’instruction par la DDT). 

 

Le planning ne prend pas non plus en compte une potentielle révision du PLU, si il y  une construction 
sur la parcelle KX n°98. Dans ce cas, il faut compter entre 6 et 9 mois supplémentaires. 

 

Mois
Choix du maître d'œuvre
Etude PRO
Demande d'autorisation Sanitaire
Permis de Construire
Convention de raccordement (PTF)
CARD I et convention d'exploitation
Travaux raccordement
Contrat d'achat H16
Lignes France telecom

Rédaction DCE
Consultation
Construction en usine
Travaux sur site
Essais et mise en service

103 4 5 61 2 7 8 9 17 18 19 2011 12 13 14 15 16
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9. IMPACTS DES MICROCENTRALES 
HYDROELECTRIQUE SUR LE RESEAU D'EAU ET 
L'ENVIRONNEMENT  

9.1. USAGES SUR LES RETENUES 

9.1.1. Prélèvements 

Les captages d’eau potable de Limoges Métropole – Communauté Urbaine sont autorisés et demeurent 
inchangés. Donc aucun impact. Par ailleurs, l’eau turbinée est uniquement l’eau captée pour des 
besoins en Eau Potable. 

9.1.2. Continuité de service 

Pendant les travaux, la conduite pourra être momentanément coupée, des sources 
d’approvisionnement différentes pourront être mobilisées pour alimenter l’usine de la Bastide. 

Cependant, cette coupure sera la plus courte possible pour assurer de nouveau l’approvisionnement 
depuis les retenues du Mazeaud, du Gouillet et de la Crouzille qui représente 60-70% des volumes 
traités à l’usine. 

9.2. ENVIRONNEMENT SONORE 

9.2.1.1. CENTRALE DU STABILISATEUR DE BEAUNE 

La microcentrale est suffisamment éloignée de toute habitation et l’autoroute A20 ainsi que la D220 à 
proximité immédiate impactent de façon plus importante l’environnement proche. 

Cependant, une isolation phonique pourra être prévue si besoin. 

9.2.1.2. CENTRALE DE L’USINE DE LA BASTIDE 

La microcentrale est dans l’enceinte de l’usine, dans un local fermé.  

9.3. DISPOSITIONS POUR PREVENIR LES POLLUTIONS 
 
La turbine étant installée sur une adduction d’eau potable, des dispositions constructives doivent être 
prévues, conformément aux lignes directrices de l’AFSSA d’octobre 2008.  
 
La turbine et sa vanne de sécurité sont conçues pour l’eau potable : 

- choix des aciers et des inox (Cr > 13%) 
- choix des étanchéités 
- peinture alimentaire pour les parties en contact avec l’eau et non inox 
- huile de mouvement et graisse homologuées CLP et font l’objet d’une homologation par un 

laboratoire agréé par le Ministère de la Santé. 
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9.4. DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 

Des mesures ont été prévues pour éviter toute coupure d’alimentation. En particulier, un by-pass 
automatique garantit le transit de l’eau en cas d’arrêt de la turbine sur incident ou pour maintenance. 

Des dispositions seront également préconisées au niveau des automatismes. Une attention a été 
portée sur le maintien d’une régulation du débit réalisée et accessible depuis l’usine de la Bastide, ceci 
dans le but de sécuriser l’approvisionnement et se prémunir d’avaries sur les systèmes de 
télécommunications. 

9.5. SANTE 

Le projet ne met en œuvre aucun produit dangereux pour la santé humaine. 

9.6. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
 

Population 

Le projet n’aura d’impact ni sur l’évolution de la population ni sur les activités économiques. 

Document d’urbanisme 

Microcentrale au Stabilisateur de BEAUNE 

La microcentrale est implantée sur une parcelle communale ; un Permis de Construire devra être 
déposé pour le local technique de la turbine. 

Microcentrale à la Bastide 

La microcentrale est implantée dans l’usine de traitement existante ; une déclaration préalable sera 
peut-être nécessaire pour le local technique de la turbine. 

Insertion paysagère 

L’insertion paysagère des locaux techniques à construire sera examinée. 

Infrastructures 

La circulation sur le chemin passant à proximité du stabilisateur de Beaune pourra être 
momentanément perturbée pendant les travaux, notamment de pose de la conduite. 

Revenus financiers 

La vente de la production d’électricité sera une source de revenus supplémentaire pour Limoges 
Métropole – Communauté Urbaine. 

Création d’emplois 

La réalisation des travaux, en faisant appel en partie à une main d’œuvre locale, permettra de créer des 
emplois temporaires sur une période d’environ 8 mois.  

La main d'œuvre pour l'entretien courant des installations est estimée à 3h par semaine soit 156 h/an. 
Ces heures pourront être réalisées par du personnel de Limoges Métropole – Communauté Urbaine. 

 



Révision allégée n° 3 du plan local d’urbanisme de Limoges Page 75 sur 79 

   
 
10.4 Pièces administratives 
 

     
Demande de la commune de Limoges (4 pages) 

     
 Délibération du 30 mars 2021 (2 pages) Délibération du 5 mai 2022 (2 pages) 

RESUME NON-TECHNIQUE 

Révision allégée n°3 

Plan Local d’Urbanisme de Limoges 
 

Par délibération en date du 30 mars 2021, la Communauté Urbaine Limoges Métropole a prescrit la 
révision allégée n°3 concernant le PLU de la commune de Limoges, approuvé en juin 2019.  

Quel projet ? 

Le projet qui a motivé la présente évolution du PLU consiste à implanter une turbine hydroélectrique 
sur les conduites d’adduction en eaux brutes alimentant l’usine de la Bastide, afin de compléter les 
équipements de production d’énergies renouvelables sur la commune de Limoges, dans le but de 
satisfaire les besoins induits par la population et les activités présentes sur son territoire. Une étude de 
faisabilité a été menée en 2019 afin d’établir plusieurs scénarios de localisation de l’équipement. 
C’est le site du stabilisateur sur la retenue d’eau de Beaune 2 qui a été choisi.  

Pourquoi une évolution du PLU ? 

Une évolution du PLU en vigueur a été rendue nécessaire au vu des réglementations en place sur le 
site du projet. En effet la parcelle concernée par le projet de turbine était placée sous une 
prescription de protection de boisement (Espace Boisé Classé), interdisant toute nouvelle 
construction. Cette prescription devait donc être réduite pour permettre l’installation de la turbine 
et du local nécessaire. 

Une telle évolution du PLU, qui consiste à réduire une mesure de protection, implique, selon le Code 
de l’Urbanisme, de mener une procédure de révision allégée du document.  

 

 

Nature de la modification ? 

Les deux parcelles concernées par le projet sont actuellement classées en Espace Boisé Classé 
(EBC), ce qui interdit « les changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements » (Art L130-1 du Code de 
l’urbanisme).  

Dans le but d'éviter toute chute d’arbre susceptible d'endommager le bâtiment et de réaliser un 
entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes, l’EBC doit être réduit sur une partie des 
parcelles KX0098 et KX0097 soit environ 20 mètres autour du futur bâtiment.  

À noter qu’une bande d’environ 10 mètres de large, parallèle à l’Avenue Georges Guingouin, qui 
se superpose à l’EBC, correspond à une servitude d’entretien annuel sur ces deux parcelles dans le 
but de préserver les ouvrages existants (chambre enterrée et canalisation d’eaux brutes). Le recul 
de l’EBC au Sud correspond à la reprise de cette servitude d’entretien. La réduction de l’EBC ne 
touche réellement que la partie boisée Nord, où la modification va concerner environ 500 m2 de 
boisement.  

 

AVANT 

APRES 

Aménagement existant et bande de servitude 

Limoges 
Métropole - 2022 

Extrait de l’étude de faisabilité - Limoges Métropole  

Le 2 4 FEY. 2020 
LIMOG~S 

LM-A20-04651 
26/02/2020 

ARTS DU FEU 
ET INNOVATION 

LE MAIRE 

Affaire suivie par: Julie PASOUET 
tél : 05 55 45 98 44 

Monsieur Jean-Paul DURET 
Président 
Communauté Urbaine 
Limoges Métropole 
19 rue Bernard Palissy 
87000 LIMOGES 

OBJET: Evolution du PLU de Limoges 

Monsieur le Président, 

Le nouveau Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été approuvé par le Conseil communautaire le 

26 juin 2019. Après près de 6 mois d'application, la pratique de l'instruction a révélé la nécessité 

de quelques ajustements sur le document. 

Les évolutions souhaitées sont listées ci-après : 

Annexes 

• Vérifier et, le cas échéant, mettre à jour les Servitudes d'Utilité Publique (SUP) 

(y compris sur le SIG et Géoportail) ; 

• Mettre à jour l'arrêté préfectoral de classement des voies sonores (décembre 2016). 

Orientations d'Aménagement et de Programmations (OAP) 

THEME OBJECTIF 

OAP Intensification 
Adapter les contraintes de densité 

notamment pour la zone UB1 

Périmètre d'Attente de Projet d'Aménaqernent Global (PAPAG) de la route de Toulouse : 

Le PAPAG ayant une durée limitée (5 ans), il sera nécessaire, en fonction de l'avancement des 

études en cours, de prévoir une OAP afin de garder la maîtrise sur le développement urbain et 

commercial du secteur. 

Emplacements Réservés (ER) 

Mise à jour des bénéficiaires des ER. 

Hôtel de ville I BP 3120 1 Place Léon-Betoulle 1 87031 Limoges cedex 1 
téléphone 05 55 45 60 00 1 courriel lemaire@ville-limoges.fr I site internet www.ville-limoges.fr 

Zonage 

• Supprimer le cheminement piéton sur l'îlot Réforme ; 

• Réduire l'Espace Boisé Classé (EBC) (pour projet LM Hydroéléctricité KX 98); 

• Réduire l'Espace Vert VIP sur la parcelle PP10 (rue EricTabarly) ; 

• Étendre la zone NL le long des bords de Vienne et jusqu'au 267 avenue Baudin 

(prolongement des aménagements et de la revalorisation de la Vallée de la Vienne) ; 

• Supprimer le recul de 50 m le long des axes de l'A20, de la RD 941 et de la RN 520 (le 

recul de 100 m seul est réglementaire) ; 

• Supprimer les références au code dans la légende du zonage pour le recul 

d'inconstructibilité ; 

• Intégrer la parcelle MO 123 à la zone UE 2 (erreur matérielle-+ prise en compte de l'unité 

foncière entière). 

Règlement 

THEME OBJECTIF 

PARTIE 1 ET 2 
' 

Apporter des précisions sur les marges 
Mieux justifier les différents reculs 

d'inconstructibilité dues aux voies sonores 
imposés 

(s'appuyer sur L 101-2 5°) 

Faire référence au terrain naturel voisin pour le Faciliter la lecture du règlement pour 

calcul des hauteurs de constructions l'usager et l'instructeur 

Evolution du régime des annexes et extensions en 

zone A et N en excluant les piscines (règles 

particulières) Meilleure lecture des règles 

+ 

Harmonisation des règles A et N 

Insérer un schéma explicitant les prospects en Illustration de la règle pour éviter les 

dehors de la bande de densité divergences d'interprétation 

Interdire les« autres équipements recevant du 
Correction d'un oubli 

public ... » en zone UE et lAU 

« Sous réserve de justifications, à 

compter d'une hauteur significative 

Concilierles règles d'implantation de 0 ou 3 m des sur la construction, des éléments 

limites séparatives avec l'esprit « projet » du PLU. techniques et/ou ponctuels pourront 

être admis dans la bande des 0-3 

mètres » 

Imposer un traitement perméable des places de 

stationnement en zone Net NL sauf impossibilité Limiter l'imperméabilisation des sols 

technique justifiée 

- intégration des projets dans 

de leur environnement urbain 

(séquences bâties dans lesquelles ils 

Aborder et insister sur la notion de cohérence s'inscrivent) 

- harmonie des projets avec les 

constucions environnantes (aspect 

extérieur) 

Revoir la rédaction de la Pondération des espaces Tout aménagement= 1 sauf ce qui est 

verts déjà listé dans le règlement 

Minorer les contraintes trop 
Revoir les% d'espaces verts exigés 

ambitieuses imposées par le PLU 

Revoir sur le stationnement en UAl et notamment Ne pas exclure l'hébergement des 

sur la distinction logement/hébergement exonérations prévues 

PARTIE 3 

Fustel de Coulanges - bâtiment protégé n°207 n'a 
Date de construction : après 1968 

pas été construits en 1961 

(retirer de la liste des bâtiments 
Déclasser la maison basque de la Basse 

remarquables n°8) 

Indicateurs de suivi 

Mise en place des indicateurs de suivi nécessaires à l'évaluation de la mise en œuvre du PLU. 

Le point de départ (TO) doit être établi en 2020 pour assurer l'exactitude des données de suivi du 

PLU. 

Par ailleurs, le zonage et le règlement des zones UE, à vocation économique, nécessitent d'affiner 

la délimitation des secteurs dévolus au regard des destinations et sous-destinations du code de 

l'urbanisme (y compris pour le linéaire commercial en centre-ville). 

Dans la continuité de nos échanges et du récent courrier dans lequel vous rappelez que la 

Communauté Urbaine est compétente pour mener à bien les adaptations futures des PLU, je vous 

remercie, donc, de bien vouloir lancer les procédures adaptées pour effectuer ces évolutions. 

Je souhaiterais que ces modifications puissent être mises en œuvre dès septembre 2020. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 
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Direction départementale Département (2 pages) Direction régionale 
 des territoires   des affaires culturelles 

     
 Chambre d’agriculture (2 pages) Agence régionale de santé (2 pages) 

Du 2 8 SEP. 2022
Arrêté portant ouverture d'une 
enquête publique préalable à la 
révision allégée n°3 du Plan Local
<l'Urbanisme de Limoges. 

N° 202200509 

LIMOGES METROPOLE 

Le Président de la Limoges Métropole, 

VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.123-1 

et suivants et R.123-1 et suivants, 
VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L.153-19 et 

L.153-33,
VU La délibération du conseil communautaire de Limoges 

Métropole en date du 30 mars 2021 prescrivant la révision allégée n°3 du
PLU de Limoges, 

VU la décision de Monsieur le Président du tribunal administratif 
de Limoges en date du 1 7 août 2022, désignant M. Benoist DELAGE, en 
qualité de commissaire enquêteur. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Il y a lieu, conformément à l'article L.153-19 du code de l'Urbanisme, de procéder 
à la révision allégée n°3 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Limoges. Cette évolution consiste en
la réduction d'un espace boisé classé. 

Une enquête publique sera ouverte et organisée par Limoges Métropole du vendredi 04 novembre 
2022 à partir de 9h00 au lundi 05 décembre 2022 à 17h00 inclus, soit pendant 32 jours consécutifs. 

ARTICLE 2 : Le dossier relatif à l'enquête prescrite à l'article 1 sera tenu à la disposition du 
public pendant 32 jours consécutifs du vendredi 04 novembre 2022 au lundi 05 décembre 2022 inclus aux 
dates et aux lieux suivants : 

Mairie de la commune de Limoges pendant les jours et heures d'ouverture des bureaux au 
public, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
Au siège de Limoges Métropole du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 

Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Limoges 
(https://www.limoges.fr), et sur le site internet de Limoges Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, 
onglet« enquête publique»). 

Le dossier d'enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à disposition 
du public au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d'ouverture au public (du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h). 

ARTICLE 3 : Monsieur le Président du tribunal administratif de Limoges a désigné M. Benoist 
DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes, en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour 
mener l'enquête susvisée. 

ARTICLE 4: Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de la 
commune de Limoges : 

Vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ; 
Lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de Limoges Métropole 
Mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00. 

1/3 

Fait à Limoges, le 2 ·a SE�. 2022 

Transmis à la Préfecture le

Publié le 

Nolifié 1 

Le Président, 

Guillaume GUÉRIN 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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PROCES-VERBAL 
REUNION D’EXAMEN CONJOINT DE LA REVISION 

ALLEGEE N°3 DU PLU DE LIMOGES 
MARDI 18 OCTOBRE 2022 

 
Personnes présentes : 

- Mme MARECHAL Florence – Direction Départementale des Territoires 
- M. ROUSSEL - Direction Départementale des Territoires 
- Mme MOREAU Sylvie – SIEPAL 
- M. DEPUYCHAFFRAY - Département 87 
- M. ROUFFET Anthony – Limoges Métropole 
- Mme RETIF Maëlle – Limoges Métropole 

 

Services excusés : 

- La DREAL Nouvelle Aquitaine 
- La DIRCO 
- L’UDAP (avis écrit joint au présent PV) 
- La Chambre d’Agriculture (avis écrit joint au présent PV) 
- L’Agence Régionale de Santé (avis joint au présent PV) 
- Mme PASQUET Julie – Ville de Limoges 

 
• Mme RETIF (LM) accueille les participants et rappelle l’objet de la réunion d’examen 

conjoint en lien avec la révision allégée n°3 engagée sur le PLU de la commune de 
Limoges. Les différents avis par les PPA non présentes sont exposés. 
Un rappel du déroulé de la procédure est fait puis le projet est présenté aux Personnes 
Publiques Associées (PPA).  
Des précisions sont apportées notamment sur la question de la sensibilité environnementale 
du site. Il est bien précisé que les impacts sur les milieux naturels seront minimes du fait du 
faible potentiel écologique du site. En effet, le boisement concerné s’est développé de 
façon spontanée sur des remblais créés lors de la construction de l’autoroute A20. Il se situe 
en effet entre cette autoroute et la départementale 220, ce qui amoindrie son potentiel 
écologique. De plus, il ne présente plus aujourd’hui de caractère humide, que ce soit par 
sa végétation ou son sous-sol.   

 
• Des compléments techniques sont apportés par M. ROUFFET (LM) notamment en ce qui 

concerne le choix de l’emplacement du projet et ses principales caractéristiques :  
- Le choix de l’emplacement du projet s’est fait au regard des différentes contraintes 

techniques et financières liées au projet. Plusieurs sites ont été envisagés à savoir :  
• L’usine de traitement de la Bastide avec l’installation d’un équipement 

hydroélectrique permettant de turbiner toute la pression à l’arrivée des canalisations 
et de supprimer l’ouvrage de régulation de Pillet à Beaune les Mines. Ce scénario a 
été écarté notamment en raison des canalisations en place, qui ne permettent pas 
de supporter une pression supérieure à sa classification PN 10.  

• L’installation d’un second équipement dimensionné pour turbiner le débit avec le 
résiduel de pression en aval du réducteur de pression actuel a également été 
envisagé. Ce scénario n’a pas été retenu en raison du faible retour sur investissement 
pour Limoges Métropole et de la complexité de l’installation et risque d’exploitation. 

 

• Sur la parcelle KX n°192 située de l’autre côté du chemin passant sous l’autoroute, et 
en face des parcelles KX n°97 et 98 : cette localisation n’a pas été retenue par le 
COPIL notamment car ce projet allait à l’encontre du besoin de mutualiser les 
équipements à la construction actuelle et de réduire les coûts de construction, 

• Au vu de ces éléments, un troisième site a été étudié et retenu : le stabilisateur de 
pression situé sur la parcelle KX 98, qui sera conservé et constituera un secours de 
fonctionnement en cas de défaillance ou maintenance du groupe hydroélectrique. 
La production d’eau potable étant prépondérante sur la production d’énergie. Le 
choix de cet emplacement permet non seulement de réaliser des économies dans 
la réalisation du projet mais aussi de limiter l’artificialisation du sol puisqu’il s’appuie sur 
un équipement existant et permet l’utilisation de canalisations déjà présentes. Cela 
évite donc des travaux supplémentaires pour créer de nouvelles conduites.  

 
- Afin de garantir l’intégration du projet dans le contexte paysager, un architecte conseil a été 

sollicité. Il est en effet soulevé par la DDT que le projet se situe au sein du site inscrit de la Vallée 
de la Mazelle et que l’Architecte des Bâtiments de France devra être associé au moment du 
projet.  
 

- L’équipement se situe sur un remblai de l’autoroute, d’une hauteur de 11 mètres. Le secteur 
ne présente donc plus de caractéristique de milieu humide.  

 
- La servitude d’entretien présente sur la parcelle est placée de part et d’autre de la 

canalisation d’eau.  
 
 
• M. ROUSSEL (DDT) souhaite savoir si le projet envisage d’utiliser la conduite d’eau existante.  

M. ROUFFET répond que oui, la canalisation existante sera réutilisée, ce qui évitera de 
recréer de nouveaux réseaux.  

 
• M. ROUSSEL (DDT) souhaite également connaitre les modalités d’accès à l’équipement.  

M. ROUFFET précise que, vu avec la DIRCO, l’accès devra se faire directement sur la route 
départementale 220. Cela devra être vu directement avec le Département. M. 
DEPUICHAFFRAY indique qu’il sera en attente de plans plus précis.  
 

• Mme RETIF (LM) soulève le fait que l’avis de la MRAE comprend des réserves quant à la 
complétude de l’évaluation environnementale. Un mémoire de réponse apportant des 
éléments complémentaires sera rédigé et intégré au dossier d’enquête publique. 

 
• Mme MOREAU (SIEPAL) soulève les points suivants ; la surface retirée de l’EBC est minime, 

l’impact sur la trame verte et bleue est faible, l’intégration paysagère du projet a été 
assurée et le projet répond aux axes du SCOT du fait qu’il participe à la production 
d’énergies renouvelables. L’avis du SIEPAL est donc favorable au projet. 

 
• La DDT et le Département de la Haute Vienne sont également favorables au projet au vu 

du dossier présenté et des réponses apportées à leurs questions. 
  
 

Re: Concertation - révisions allégées

ARNAL Sylvain <sylvain.arnal@haute-vienne.fr>
Mar 29/06/2021 15:00
À :  Maëva AMIAUX <maeva.amiaux@limoges-metropole.fr>
Cc :  David HALARY <david.halary@haute-vienne.fr>; Olivier MERY <olivier.mery@haute-vienne.fr>

Bonjour Maeva,

Les projets de révision des PLU de Boisseuil et Limoges n'amènent pas de
remarque.
Néanmoins, ces avis ne valent pas permission de voirie et n'engagent en rien le
Département quant à l'autorisation de création d'accès sur les RD 220 et 65.

PS: Je change de secteur à compter du 01 août 2021.
Merci d'envoyer vos futurs courriels à l'attention de mon remplaçant
(david.halary@haute-vienne.fr) avec copie à Monsieur le Directeur de la MDD
de Nantiat (olivier.mery@haute-vienne.fr)

Bien cordialement,

Sylvain ARNAL
Conseil départemental de la Haute-Vienne
Directeur adjoint de la Maison du département de Nantiat
05-55-53-47-47
sylvain.arnal@haute-vienne.fr

De: "Maëva AMIAUX" <maeva.amiaux@limoges-metropole.fr>
À: "f 1o" <florence.marechal@haute-vienne.gouv.fr>, "ARNAL Sylvain"
<sylvain.arnal@haute-vienne.fr>, "anne sophie pierre"
<sylvie.moreau@siepal.fr>, "Vigouroux Laure" <laure.vigouroux@haute-
vienne.chambagri.fr>, info@rvl87.com
Cc: "Julie PASQUET" <julie.pasquet@limoges.fr>, "e COUDERT"
<ecoudert@mairie-boisseuil87.fr>, "Jacques CHAPUT"
<jacques.chaput@limoges-metropole.fr>
Envoyé: Lundi 28 Juin 2021 11:48:23
Objet: Concertation - révisions allégées

Bonjour,

Dans le cadre de la concerta on de la révision allégée n°1 du PLU de Boisseuil et
de la révision allégée n°3 du PLU de Limoges, je vous invite à donner votre avis
avant l'arrêt du document. Merci de me donner votre avis avant fin août 2021.

En vous remerciant par avance,

Bien cordialement,

Maeva AMIAUX
Coordinatrice Ges on PLU
Direc on du Développement Territorial et de l'Aménagement de l'Espace
Limoges Métropole – Communauté urbaine

Firefox https://outlook.office365.com/mail/inbox/id/AAQkADA5NTE0ODR...

1 sur 2 29/06/2021 à 15:29

19, rue Bernard Palissy - 87031 Limoges cedex 1
05 55 42 25 87 - 07 64 67 33 38
Retrouvez la Communauté urbaine  
sur : www.limoges-metropole.fr

Ce message a été controlé par le service de filtrage de messagerie
e-securemail, et est garanti sans virus connus.

Suivez l'actualité du Département

Firefox https://outlook.office365.com/mail/inbox/id/AAQkADA5NTE0ODR...

2 sur 2 29/06/2021 à 15:29

Q CHAMBRE 
~ '.' ~ D'AGRICULTURE 
,, HAUTE-VIENNE 

li]f~li] ·~ l!Jw.t: 
LM-A21-18130 
23/08/2021 

MONSIEUR LE PRESIDENT 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
LIMOGES METROPOLE 
19 RUE BERNARD PALISSY 
CS 10001 
87031 LIMOGES CEDEX 1 

LE PRESIDENT 

Réf: SG/LV/FL 

Dossier suivi par L. VIGOUROUX 

A L'ATTENTION DE JACQUES CHAPUT 

Objet: 
PLU LIMOGES révision allégée n°3 

Panazol, le 29 Juillet 2021 

Magnac-Laval 
20 rue Camille Grellier 

87190 Magnac-Laval 

Tél.: 05 55 60 92 40 

Fax: 05 55 60 92 41 

antenne.ml@haute-vienne.chambagri.fr 

Saint-Laurent-sur-Gorre 
1-3 place Léon Litaud 

87310 Saint-Laurent-sur-Gorre 

Tél. : 05 55 48 83 83 

Fax: 05 55 48 83 82 

antenne.sl@haute-vienne.chambagri.fr 

Saint-Yrieix-la-Perche 
la Seynie 

87500 Saint-Yrieix-la-Perche 

Tél. : 05 55 75 11 12 

antenne.sy@haute-vienne.chambagri.fr 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre de la concertation, vous nous avez transmis, pour avis, le 
projet de la révision allégée n°3 du Plan Local d'Urbanisme de la 
Commune de LIMOGES ayant pour objet la réduction d'un Espace Boisé 
Classé (EBC). 

Ce projet de révision allégée n'appelle aucune observation particulière de 
notre part. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos 
salutations distinguées. 

Limoges Monts et Vallées 
2 avenue Georges Guingouin 

CS 80912 Panazol 

87017 Limoges Cedex 1 

Tél. : 05 87 50 40 87 

Fax : 05 87 50 40 85 

antenne.li@haute-vienne.chambagri.fr 

@87CHAMBRE 

@CHAMBAGRl87 

HAUTE-VIENNE.CHAMBRE-AGRICULTURE.FR 

0 
0 

• , 

!! . ' 
www.afnor.org 

Conseil-Formation 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Etablissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 188 702 021 00034 

APE 9411Z 

SAFRAN 
2 AVENUE GEORGES GUINGOUIN CS 80912 PANAZOL 87017 LIMOGES CEDEX 1 
tél. : 05 87 50 40 00 - fax: 05 87 50 40 10 - e-mail: accueil@haute-vienne.chambagri.fr 
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Chambre de métiers et de l’artisanat 

 
10.6 Avis d’enquête publique 
 

 
 
11 Documents complémentaires 
 

 
 
 
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 
Par arrêté n°202200509 en date du 28/09/2022, le Président de Limoges Métropole a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique, conformément au code de l’environnement, pour la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune 
de Limoges concernant la réduction d’un espace boisé classé. 

DATES DE L’ENQUÊTE 
Limoges Métropole informe les personnes intéressées qu’une enquête publique se déroulera du vendredi 4 novembre 2022 au 
lundi 5 décembre 2022 inclus soit pendant 32 jours consécutifs. 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
M. Benoist DELAGE, Conseiller de chambre régionale des comptes en retraite, est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur pour mener l’enquête susvisée par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges du 
17 août 2022. 

LIEU DE L’ENQUÊTE 
Pendant toute la durée de l’enquête, un dossier sera tenu à la disposition du public, aux jours et heures d’ouverture des bureaux 
au public à la mairie de Limoges (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00) et au siège de Limoges Métropole 
aux jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00). 
 
Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Limoges (http://www.limoges.fr), le public pourra 
consigner ses observations via le site internet de Limoges Métropole (http:/www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête 
publique »). 
 
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à disposition du public au siège de Limoges 
Métropole aux jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00). 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur des registres 
d’enquête à feuillets non-mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur aux jours et heures d’ouverture au public de 
la mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole cités ci-dessus. 

Pendant cette période, toutes correspondances relatives à l’enquête devront être adressées au commissaire enquêteur à la mairie 
de Limoges (Mairie de Limoges, 1 square Jacques Chirac, 87000 Limoges). 

Le public pourra également adresser ses observations via une adresse mail dédiée : 
enquete-ra3-limoges@limoges-metropole.fr  

PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Limoges : 

- Le vendredi 04 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ; 
- Le lundi 05 décembre 2022 de 14h00 à 17h00. 

 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de Limoges Métropole : 

- Le mercredi 16 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 ; 
 

 
DÉCISIONS POUVANT ETRE ADOPTÉES AU TERME DE l’ENQUÊTE 

Adoption d’une délibération approuvant la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Limoges par 
Limoges Métropole. 
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Message électronique du 13 septembre 2022 

 

  
Fiche action du plan climat air énergie territorial 

 

De: Thomas IRRIBARRIA thomas.irribarria@limoges-metropole.fr
Objet: Compléments d'informations révision allégée 3 Limoges
Date: 13 septembre 2022 à 14:58

À: Benoist Delage benoist.delage@gmail.com
Cc: Maëlle RETIF maelle.retif@limoges-metropole.fr

Thomas IRRIBARRIA a partagé un fichier OneDrive Entreprise avec vous. Pour
l’afficher, cliquez sur le lien ci-dessous.

8511397_RAPPORT_SYNTHESE_v3(1).zip

M. Delage,

Voici des informations complémentaires pour le projet de turbine transmise par
mon collègue Anthony Rouffet de la Direction du cycle de l'eau.
Ce sont les éléments en notre possession à ce jour.

En pièce jointe la dernière version (V3) de l'étude de faisabilité.

Hydrostadium, équipe de MOE, est en train de réaliser la phase APS. Au regard des échanges de ce jour, nous allons
avoir un panel de choix technologiques différents et des choix d'injection électrique dans le réseau ENEDIS soit entre :

Un équipement de 330 l/s permettant d'injecter en basse tension dans la limite de 250 KvA (limite de

puissance électrique maxi pour de la BT), et dans le cas d'un besoin usine supérieur en débit, le complément

d'eau passe par les réducteurs de pression actuellement en service. Dans ce cas précis, la machine

fonctionnerait 80 % du temps à son optimum de rendement.

Un équipement de 370 à 380 l/s (débit maxi moyenné rencontré) imposant une injection de 280 - 290 KvA soit

de la HTA--> Dans ce cas on peut turbiner toutes les plages de haut débit rencontrés avec le risque de ne pas

faire fonctionner la machine dans son rendement maximum.

Les choix technologiques sont les suivants :

1. Pelton à contre pression aval (afin de laisser une pression nécessaire à passer la bute du plateau de Beaune

jusqu' à la lunette de Grossereix avec comme principal inconvénient la gestion des eaux blanches (bulles d'air

se générant à cause du cousin d'air supérieur),

2. Pelton sans contre pression (machine plus capacitif) qui nécessite une bâche de reprise des eaux à pression

atmosphérique et la mise en place d'une ligne de pompage pour relever les eaux : inconvénients :

investissement plus important et plusieurs machines à gérer.

3. Francis à contre pression : inconvénient majeur le risque de coup de bélier amont si arrêt machine : nécessité

de mettre un équipement de protection très adapté car les canalisations en amont sont en PN10 (seulement).

Voilà dans les grandes lignes, l'adaptation qui est faite des scénarii travaillés par
Hydrostadium.

Bonne réception et bonne journée.

Thomas IRRIBARRIA                                                                                        
Service planification - gestion des documents
Direction de l'Aménagement du Territoire et de la Stratégie Foncière / Pôle Aménagement et
Mobilité Durable
Limoges Métropole – Communauté urbaine
19, rue Bernard Palissy - 87031 Limoges cedex 1
05 55 42 25 84

05 55 42 25 84
Retrouvez la Communauté urbaine                                              
sur : www.limoges-metropole.fr
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Décision au cas par cas de la mission régionale d’autorité environnementale 

Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des

incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation

environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au

Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du

Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020 et du 2 juin 2021 portant nomination des membres des missions régionales

d’autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation

de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre

des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-

dessus, déposée par la communauté urbaine de Limoges Métropole, reçue le 25 mai 2021, par laquelle celle-

ci demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation

environnementale à l’occasion du projet de révision allégée n°3 du plan local d’urbanisme de la commune de

Limoges ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 24 juin 2021 ;
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la révision allégée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de la

commune de Limoges (87) portée par la communauté urbaine de

Limoges Métropole

N° MRAe 2021DKNA170

dossier KPP-2021-11140

Considérant que  la  communauté  urbaine  de  Limoges  Métropole,  compétente  en  matière  d’urbanisme,
souhaite apporter une troisième révision allégée au plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 26 juin 2019,
de la commune de Limoges, 131 479 habitants en 2018 (INSEE) sur un territoire de 7 745 hectares ;

Considérant  que le projet de révision allégée n°3 porte sur la réduction de 1 499 m² d’un espace boisé
classé (EBC), dont la superficie actuelle est de 13 567 m², pour permettre l’installation d’un projet de turbine
hydroélectrique ;

Considérant  que le projet de révision allégée n°1 du PLU de Limoges, qui portait sur une réduction de
288 m² de ce même EBC pour ce même projet, a fait l’objet, après examen au cas par cas, d’une décision en
date du 6 novembre 20201 de non soumission à évaluation environnementale au motif que la portion d’EBC
supprimée ne concernait qu’une extrémité de l’espace boisé, située en bordure d’une voie routière ; que le
projet de révision allégée n°3 concerne désormais plus de 10 % de la superficie de l’EBC en question ; qu’il
apparaît  ainsi  que  le  projet  définitif  de  turbine  hydroélectrique  nécessite  d’être  évalué  dans toutes  ses
composantes, en prenant en compte l’ensemble de ses conséquences sur le PLU de Limoges ;

Considérant que l’installation d’une turbine hydroélectrique sur les conduites d’adduction en eaux brutes
alimentant  l’usine de production d’eau potable  de la  Bastide à  Limoges nécessite  la  construction d’une
chambre  enterrée,  surmontée  d’un  local  technique  de  70 m² ;  que  le  projet  consiste  à  implanter  cette
construction et les bandes de protection et d’entretien sur les parcelles KX0097 et KX0098 actuellement
classées en EBC ;

Considérant que le choix du site d’implantation de la turbine hydroélectrique n’est pas justifié sur la base
d’une analyse comparative de scénarios alternatifs ou de spécifications techniques permettant d’exclure tout
autre emplacement ;

Considérant que les caractéristiques de ce boisement ne sont pas présentées ; que le dossier ne permet
pas d’apprécier la composition et l’âge du peuplement ;  que l’intérêt  ayant prévalu au classement de ce
boisement n’est pas précisé ; qu’aucun inventaire naturaliste ne permet d’évaluer l’intérêt faunistique ou les
fonctionnalités écologiques qu’offre cet espace ; qu’en conséquence, aucun élément du dossier ne permet de
caractériser les enjeux du site en termes de biodiversité et d’espèces protégées ;

Considérant que l’EBC se situe au sein du site inscrit de la vallée de la Mazelle ; que les caractéristiques de
cet espace protégé ne sont pas précisées et que l’intérêt paysager de l’EBC pour le site inscrit n’est pas
analysé ; que le dossier ne permet pas d’appréhender les incidences paysagères de la réduction de l’EBC ;

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de révision
allégée n°3 du  plan local d’urbanisme de la commune de Limoges est susceptible d’avoir des incidences
notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet de révision allégée n°3 du plan local d’urbanisme
de la commune de Limoges présenté par la communauté urbaine de Limoges métropole (87) est soumis à
évaluation environnementale.

Article 2 :

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale sont explicités dans
les considérants de la présente décision.
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/kpp_2020_10094_rall1_plu_limoges-vmee_mrae_signe.pdf  
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Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, 

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le président de la Mission Régionale d'Autorité environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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Bernadette MILHERES 
bernadette.milheres

Signature numérique de 
Bernadette MILHERES 
bernadette.milheres 
Date : 2021.07.20 11:01:36 +02'00'


